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Résumé :  

L’incursion de l’Islam en Afrique subsaharienne  à partir du IXe siècle, s’est opérée via le 
commerce transsaharien entre les peuples d’Afrique du Nord et  ceux du Sahel. Ce contact 
entretenu par les caravanes commerciales entre les deux peuples a engendré l’islamisation 
progressive de la population hausaphone. Sous l’influence de l’arabe, plusieurs vocables 
sont introduits dans le lexique du hausa. Cet effet islamique s’accompagne d’une 
révolution dans la production de la littérature arabe-ajami. Grâce à l’adaptation de 
l’écriture ajami, Nana Asma’u, une polyglotte de renommée écrit au 18e siècle, plusieurs 
œuvres poétiques dont la plupart sont en langues - hausa, fulfulde et arabe. Sur la base de 
ces observations, cette thèse se propose d’analyser les emprunts lexicaux arabes dans les 
œuvres poétiques de l’auteur, et leur intégration  dans la langue hausa. Sur le plan 
méthodologique, notre travail de recherche s’appuie sur la  combinaison de deux 
méthodes : linguistique et statistique ; ce qui nous a permis d’analyser tous les 
phénomènes afférant au métissage linguistique et culturel dans les œuvre de Nana Asma’u . 
Notre corpus comprend 15 œuvres poétiques que nous avons lemmatisées en préalable 
aux calculs statistiques à l’aide du logiciel Excel. Les principaux résultats obtenus sur les 
formes graphiques, montrent une fréquence d’utilisation très élevée des  emprunts arabes.  
L’association de l’analyse linguistique et des traitements informatiques, nous a permis 
ainsi de confirmer, de façon formelle et impartiale, que la plupart des emprunts les plus 
fréquents relèvent de domaines religieux, et donc liés aux lexiques de situation.  

Mots clés : Nana Asma’u, Emprunt, Etats hausa, Califat de Sokoto, Islam, Hausa-Ajami, 
Statistique lexicale, Fréquences d’utilisation. 

Title: Borrowed Arabic in Hausa in the poetic work of Nana Asma’u (1792-1864): A 
linguistic and statistical study. 

Abstract  

The incursion of Islam in Sub-Saharan Africa from the 19th Century was operated through 
trans-Saharan commerce between the peoples of North Africa and those of the Sahel. This 
contact, maintained by the commercial caravans of these two peoples engendered the 
progressive islamisation of the Hausa-speaking populations. Under the influence of Arabic, 
several terms were introduced into Hausa lexicon. This Islamic effect comes with a 
revolution in the production of Arabic-Ajami literature. Thanks to the adaptation of Ajami 
writing, Nana Asma’u, a renowned polyglot, wrote several poetic works in the 18th Century, 
most of which are in the Hausa, Fulfulde and Arabic languages. On the basis of these 
observations, this thesis proposes to analyse the borrowed Arabic lexicon in the poetic 
works of the author, and their integration into the Hausa language. From the 
methodological perspective, our research work relies on a combination of two methods: 
linguistic and statistical; which enable us to analyse all the phenomena relating to 
linguistic and cultural hybridization in the works of Nana Asma’u . Our corpus is made up 
of poetic works that we have first of all lemmatized using statistical calculations with the 
help of Excel software. The principal results, obtained in the form graphs , indicate a 
frequency of very high usage of words borrowed from Arabic. The association of the 
linguistic and computer analyses enabled us to confirm, in a formal and impartial manner, 
that most of the frequent borrowings fall under religious domains, and as such linked to 
situational vocabulary. 

Keywords: Nana Asma’u, Borrowing, Hausa States, Caliphate of Sokoto, Islam, Hausa-Ajami, 

Lexical statistics, Frequency of usage. 
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Principales abréviations 

 

 

FVC : Forme Verbale Conjuguée. 

IPA : Indice de Personne-Aspect. 

IPAM : Indice de Personne et d’Aspect-Modalité. 

NA : Noms Adverbiaux. 

ND : Noms Dépendants. 

NI : Noms Indépendants.  

PAc : Particule d’Actualisation. 

Pan : Particule d’annexion. 

San : Syntagme d’annexion. 

ST : Schème Tonal. 

SVO : Sujet, Verbe, Objet. 
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Tableau 1 : Table de translittération. 

 ḍض =  ء’ = 

 ṭط =  bب = 

 ẓظ =  tت = 

 ع‘ =  ṯث = 

 ġغ =  ǧج = 

 fف =  ḥح = 

 qق =  ẖخ = 

 kك =  dد = 

 lل =  ḏذ = 

 mم =  rر = 

 nن =  zز = 

 hه =  sس = 

 wو =  šش = 

 yي =  ṣص = 

 

Voyelles longues Voyelles brèves 

 aفتحة =  āا = 

  iكسرة =    īي = 

 uضمة =   ūو = 

Source : alphabet phonétique international 

REMARQUE : les variétés graphiques du nom : haoussa, hausa, et hawsa. La 

première, employée d’habitude dans les anciens textes français, est petit à petit 

abandonnée en faveur des deux dernières. Nous proposons quant à nous, 

d’adopter la graphie « hausa » qui tend à se généraliser. 
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INTRODUCTION GENERALE  

A la fin du XVe siècle, le nord du Nigeria, plus particulièrement, dans ce qui 

a été communément appelé les Etats hausa, fut au cœur d’un vaste réseau de 

liens commerciaux et des échanges culturels avec le monde islamique. Tout au 

long de ces échanges, les voyageurs arabes ont apporté aux Etats hausa, la 

tradition manuscrite et leurs compétences dans les domaines de la calligraphie 

Arabe. Ainsi, le hausa a été influencé par l’arabe, dans le domaine de l’écrit et de 

l’oral, de la pratique religieuse et de l’érudition. D’où une véritable pratique de 

l'écriture arabe-ajami1.  

Les premières tentatives d’écriture des langues autochtones africaines étaient 

l’apanage d’une classe de lettrés et quelques membres des familles 

aristocratiques. Ainsi Nana Asma’u a écrit plusieurs œuvres en arabe-ajami, 

traitant des sujets variés comme l'histoire, la jurisprudence, la politique, la 

théologie, l’éducation de femmes, la santé, etc. Ses compétences littéraires et sa 

capacité de composer efficacement dans plusieurs langues (hausa, fulfulde  et 

arabe), ont étendu son renom dans les hautes sphères de l’instruction de son 

époque. Elle était non seulement célèbre parmi les savants musulmans, mais 

aussi parmi les savants non musulmans.  

Ses œuvres ont suscité un intérêt scientifique chez bon nombre de chercheurs. 

Les différents travaux qui lui sont consacrés2, ont permis dans un premier temps 

d’établir l’authenticité de ses écrits, puis de trouver des réponses à certaines 

questions touchant à sa personnalité, permettant de situer sa vie et ses œuvres  

dans le contexte de la tradition manuscrite. Son mouvement culturel 

d’enseignement du Coran et de la langue arabe, a provoqué un engouement 

particulier, probablement en raison du rôle nouveau des femmes dans les Etats 

hausa, de leurs insertions éducationnelles et de leurs droits civiques à l’époque. 

                                                 

1 Signifie à l'origine non-arabe. Par extension, le terme signifie littérature écrite en caractères 
arabes, mais dans une langue autre que l’arabe, telles que le hausa, le fulfulde, le kiswahili, le 
wolof, etc. 
2 Voir : Jean Boyd (1989), John O. Hunwick (1995), Beverly B. Mack &Jean Boyd (2000).  
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Ses actions ont marqué un tournant dans l'histoire intellectuelle et politique du 

Soudan occidental en général et des Etats hausa en particulier.  

Dans ses œuvres, Nana Asma’u a emprunté de nombreux vocables et expressions 

arabes3. La présence et l’abondance des vocables arabes dans ses textes, 

s’expliqueraient pour deux raisons fondamentales  : d’une part, l’arabe est la 

langue de l’islam, d’autre part, il est la langue d’enseignement dans les écoles 

coraniques de la plupart des pays africains, où l’enfant dès son bas âge, apprend 

à lire et à écrire en arabe. Aussi, les progrès scientifiques et techniques apportés 

par la culture islamique sont autant des facteurs culturels décisifs dans le 

modèlement de la réalité sociolinguistique des communautés hausa.  

L'emprunt lexical, phénomène sociolinguistique important résultant du contact 

des langues, est commun à tous les usagers d’une langue. Même si sa nature et 

son rôle sont diversement connus et appréciés par des chercheurs. Il ne se 

conçoit que par rapport à une langue définie, à un système de signes 

linguistiques en usage à un moment donné, et enfin dans une société donnée.  

A notre connaissance, peu d’études (surtout en français), ont été consacrées à 

l’emprunt arabe en hausa. Mais, son étude n’a cependant, pas échappée à 

l’attention des linguistes et africanistes. Au contraire, ceux-ci lui accordent, nous 

semble-t-il, un intérêt important. 

L’étude du phénomène de l’emprunt  pourrait se faire suivant deux approches : la 

diachronie et la synchronie. En effet, l’approche diachronique s’efforcerait dans 

la mesure du possible d’estimer, de déterminer avec plus ou moins de précision, 

les périodes au cours desquelles les vocables étrangers ont été empruntés et 

intégrés dans la langue d’accueil. Cette approche, conduirait, cependant, à des 

considérations d’ordre historique souvent incertaines. A cet égard, notre 

approche est synchronique. Elle nous permet d’observer les faits évolutifs des 

emprunts arabes dans la langue hausa, dans notre corpus. Elle rendrait compte, 

                                                 

3 Le hausa n’a certes pas emprunté que des termes arabes, il a aussi emprunté, au Français par 
le canal du Niger, l’anglais à travers le Nigeria et voire au Portugais. Citons à titre d’exemple 
sukari « sucre », sabuni « savon », d’origine portugaise, que l’on retrouve non seulement en 
hausa mais aussi dans d’autres langues nigériennes et africaines. L’influence de la langue 
portugaise se révèle être lointaine mais persistantes. Voir à ce sujet A. Kihm, «  Le créole 
portugais au Sénégal-comment l’aborder ? » dans African Languages, vol 4, 1978, pp. 1-23, cité 
par Tran (1980 : 40). 
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de tous les phénomènes phonologique, morphologique, sémantique des 

emprunts intégrés. 

Nous avons jugé utile d’imprimer à notre recherche une double orientation 

scientifique : linguistique et statistique. Nous parlons tout d’abord d’orientation 

linguistique parce que nous pensons que le langage n’est pas un code 

transparent et que chaque énoncé a non seulement une signification mais 

également des valeurs phonologiques, morphologiques et sémantiques liées aux 

différentes situations d’énonciation. D’orientation statistique ensuite, parce que 

le recours à l’étude statistique dans l’étude de tous les faits de langue se 

développe de plus en plus. La statistique lexicale , qui se penche sur l’étude des 

phénomènes linguistiques quantifiables (nombre d’emprunts), représente une 

méthode pratique qui permet de déterminer les mots les plus usuels, et de livrer 

des résultats interprétables.  

Eu égard à son rôle à une époque où les femmes étaient peu écoutées, surtout 

dans la gestion des questions réservées aux hommes, que nous sont venus l’idée 

et l’intérêt de consacrer à Nana Asma’u  la présente étude. 
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CADRE THEORIQUE  

1. Délimitation du sujet 

Cette thèse se limite aux emprunts lexicaux arabes en hausa dans les œuvres  de 

Nana Asma’u et qu’elle passe sous silence d’autres études qui se rapportent à la 

syntaxe par exemple. Il s’agit d’étudier d’une part, le mode d’intégration  des 

emprunts dans le lexique hausa au niveau phonétique, morphologique et 

sémantique et d’autre part, analyser les fréquences  d’utilisation des mots 

empruntés. Cela nous donnera un échantillon représentatif, très diversifié et 

équilibré, avec un lexique très net et varié. 

Par ailleurs, il est important de préciser tous les contours de la notion 

d’emprunt, dans la mesure où plusieurs ouvrages proposent des définitions dont 

les acceptions sont très variées. A notre niveau, nous partirons de la définition 

plus générale de l’emprunt comme un processus qui consiste à emprunter un 

mot ou une unité linguistique à une langue pour l’utiliser dans une langue cible. 

Nous essayerons de relever les emprunts les plus fréquents dont l’usager oublie 

souvent qu’ils ont été intégrés dans la langue. Nous éliminons en effet les 

emprunts dialectaux qui s’écartent de la réalité linguistique du hausa standard.  

2. Objectifs de la recherche 

Cette recherche se fixe pour objectif de décrire et d’analyser les emprunts arabes 

en hausa dans les œuvres écrites de Nana Asma’u, en vue de dégager leurs modes 

d’intégration au niveau lexical, phonétique, morphologique et sémantique et 

d’appréhender leurs fréquences d’utilisation. Outre ces objectifs, il s’agira pour 

nous de statuer, tout d’abord au plan politique, sur la construction de la figure 

d’un leadership africain féminin du XIXe siècle, afin d’apporter une réponse à de 

nombreuses observations péjoratives de la femme africaine qui sont alimentées 

par la méconnaissance de l’histoire de l’Afrique. Il s’agira aussi de présenter un 

tableau de certaines féministes qui considèrent les femmes africaines, comme 

opprimées, reléguées à la gestion du foyer, et par conséquent vivant en marge de 

la modernité. Ensuite, au plan scientifique, cette étude se propose d’être une 

contribution linguistique et historique non seulement à la connaissance de la 

littérature féminine africaine, mais elle servira également à la découverte d’un 
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grand personnage qui a marqué la construction idéologique des sociétés 

africaines, longtemps considérées comme a-historiques. Enfin au plan 

linguistique, cette étude consiste d’abord à donner une description factuelle des 

emprunts lexicaux arabes en hausa, référence qui fait défaut aux hausaphones, 

malgré les nombreux et importants travaux consacrés à cette langue.  

L’ensemble des résultats pourra constituer une contribution aux propositions 

politiques et linguistiques visant, non seulement à l’amélioration de la 

transmission des savoirs, mais aussi à l’importance pratique des emprunts dans 

le cadre de l’enrichissement de la langue hausa . 

3. Motivations et intérêts de la recherche 

Le choix de cette étude est motivé à la fois par des raisons subjectives et par des 

raisons objectives. D’abord, d’un point de vue subjectif le choix de ce sujet de 

recherche repose sur notre parcours universitaire, au cours duquel nous avons 

effectué un stage au centre de manuscrits Arabe-Ajami (MARA) de l’Université 

Abdou Moumouni de Niamey au Niger et participé aux différents colloques 

organisés à cet effet. Et pour de raisons objectifs, parce que nous porté un intérêt 

particulier à l’utilisation des emprunts lexicaux arabes tel que nous les avons 

souvent perçus de la bouche des locuteurs hausa et appréhendés sur la base de 

nos observations personnelles au cours des enquêtes de terrain. 

L’intérêt fondamental de cette étude se formule en termes de contribution à la 

réflexion linguistique sur le plan lexical, susceptible de confirmer ou d’infirmer 

certaines hypothèses, d’étayer nos observations personnelles ou simplement 

d’affiner et d’approfondir la réflexion sur la base de l’étude d’un corpus original 

arrimant les cultures hausa et arabe. Les conclusions qui résulteront de l’étude 

des données recueillies, sans a priori de notre part, seront applicables 

certainement à d’autres langues que le hausa.  

4. Théories et pratiques 

Partant de la définition que propose Deroy (1980 : 18), « L’emprunt est une 

forme d’expression qu’une communauté linguistique  reçoit d’une autre 

communauté », nous proposons une synthèse qui servira de soubassement 
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théorique à notre réflexion, cadre nécessaire à l’analyse des emprunts dans notre 

corpus. Définir l’emprunt, saisir ses caractéristiques générales et connaître les 

différents critères de classification permettent de saisir les traits spécifiques et 

le fonctionnement de l’emprunt hausa en arabe.  

Les différentes acceptions que les linguistes ont associées à l’emprunt 

enrichissent l’analyse et offrent de nouvelles pistes de recherche et 

d’interprétation du sujet : innovation, intégration, création sont synonymes 

d’emprunt. Il ne s’agit pas de trancher en vue de choisir une acception parmi 

d’autres pour définir l’emprunt, mais il s’agit plutôt de les explorer toutes afin de 

sélectionner des traits et de trouver leur dénominateur commun. 

En effet, quand on parle d’emprunt  linguistique c’est d’abord aux mots que l’on 

pense, dans la mesure où les mots constituent d’ailleurs l’essence des emprunts. 

Mais outre les mots, les langues peuvent emprunter aussi des morphèmes, des 

phonèmes, des accents, des sens, des tours syntaxiques, etc. Il est permis 

d’affirmer que tous les éléments d’une langue sont empruntables. Mais selon 

Deroy (1956 : 67), « tous ne s’empruntent pas avec la même facilité, plus 

l’élément est lexical, plus il est empruntable ; mais plus il est grammatical, moins 

il est empruntable. » 

Dans le langage, tout est théoriquement empruntable, mais cela ne se fait pas 

avec la même facilité ni la même fréquence. Parmi les éléments du lexique, ce 

sont naturellement les substantifs qui passent avec plus d’aisance d’une langue à 

une autre. Tandis que les adverbes, les interjections, les prépositions et les 

conjonctions, n’apparaissent empruntés que dans de rares cas. Selon L. J. Calvet  

(1979 : 103) :  

Les emprunts lexicaux les plus fréquents concernent les noms, avec un 
pourcentage de 71 à 75% du total ; plus rarement il est question de verbes 
(18 à 23%), voire d’adjectifs avec une fréquence encore plus faible (1%) 4.  

De nombreux débats ont vu le jour autour de l’emprunt lexical dans le milieu 

linguistique. Les réactions se manifestent d’un côté par des attitudes puristes 

ayant pour but d’exclure les emprunts de la langue, mais surtout par le biais de 

                                                 

4
 Ces pourcentages peuvent varier selon les études et selon le degré de contact entre les 

langues.  
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l’adaptation de la norme systémique. L’emprunt lexical est reconnu comme un 

procédé constant dans les langues pour des raisons externes et internes au 

système linguistique. C’est un phénomène social qui reflète l’influence culturelle 

d’une société sur une autre et les échanges asymétriques entre des sociétés qui 

diffusent leur culture et d'autres qui l'adoptent.  

En outre, les langues changent perpétuellement afin de répondre aux 

changements du milieu dans lequel elles s’inscrivent. De façon générale, les 

langues disposent de deux systèmes, l’un clos (les unités phonologiques et 

grammaticales) et l’autre ouvert (les unités lexicales). Pour s’adapter aux 

nouveaux besoins, le système ouvert à savoir le lexique est plus flexible. Il est 

susceptible de connaître des modifications avec plus de facilité. Une fois adopté 

par la langue, un emprunt peut donner lieu à des dérivations.  

Selon Deroy (1956), suivant le degré de maîtrise linguistique des locuteurs, on 

distingue deux types d’emprunts : l’emprunt  de compétence et l’emprunt 

d’incompétence. Le premier appelé l’emprunt  de compétence, tout comme 

l’alternance codique, se rencontre surtout chez des bilingues équilibrés qui 

présentent les mêmes compétences dans les deux langues. Ils font appel à leurs 

deux lexiques, parce que l’équivalent de traduction n’existe pas dans la langue 

qu’ils sont susceptibles de parler ou d’écrire, ou parce que le terme qui y est 

disponible n’exprime par toutes les nuances souhaités. Le second, c’est-à-dire 

l’emprunt d’incompétence est produit par le bilingue en particulier chez 

l’apprenant de langue, qui fait appel à sa langue maternelle chaque fois que le 

mot lui manque dans la langue cible. 

Myers-Scotton (2002 : 239) distingue les emprunts culturels et les emprunts de 

base, dont l’origine est très différente. Elle considère comme emprunts culturels, 

la désignation de nouveaux objets ou de nouveaux concepts, et comme emprunts  

de base les termes d’une langue étrangère qui se diffuse massivement et qui 

remplacent les mots existants dans les langues indigènes.  

Guilbert (1975 : 91) quant à lui propose aussi deux types d’emprunt  : dénotatif 

et connotatif. Les dénotatifs sont les désignations de produits, de concepts qui 

ont été créés dans un pays étranger. Ces emprunts dénotatifs proviennent le plus 

souvent de la langue d'un pays dominant économiquement et scientifiquement.  
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Guiraud (1965 : 7) identifie enfin l’emprunt technique et l’emprunt stylistique : 

Des emprunts techniques qui désignent une chose étrangère du fait que cette 

chose n’a pas d’équivalent dans la culture indigène, et des emprunts stylistiques 

qui désignent des choses existantes dans la langue indigène mais auxquelles un 

nom étranger donne une connotation étrangère. 

D’autres travaux dont ceux de U. Weinrich (1974) et de L. Deroy (1956), nous ont 

permis de comprendre dans quelles situations où une langue est amenée à 

emprunter. Plusieurs raisons peuvent expliquer le phénomène de l’emprunt  

lexical. Le cas le plus clair se trouve évidemment quand on reçoit une nouveauté, 

un objet inconnu, on parle souvent, dans ce cas d’  « emprunt nécessaire ». Selon 

L. Deroy (1956 :137) : 

L’emprunt se justifie normalement par un besoin. Ce qui le montre bien, 
c’est qu’entre deux groupes sociaux dont l’un possède sur l’autre une 
supériorité marquée dans un domaine intellectuel ou matériel, il se crée 
souvent un véritable courant d’emprunts, qui tend à rétablir l’équilibre.  

Contrairement aux emprunts de nécessité, les emprunts de luxe possèdent souvent 

un équivalent assez répandu dans la langue d’accueil. Cependant, les locuteurs 

préfèrent utiliser ces emprunts soit parce qu’ils ne connaissent pas le mot dans la 

langue locale, soit par snobisme soit enfin parce qu’ils veulent marquer des nuances 

entre le mot étranger et son équivalent dans leur propre langue. 

En effet, on emprunte des noms parce qu’ils sont attachés à des objets fabriqués 

que l’on doit à des nations plus avancées dans certains domaines, ou des mots 

étrangers parce que leur signification est si complexe ou si nuancée qu’il n’y a 

pas d’autre manière simple de l’exprimer. Même si parfois le fait d’être bilingue 

jouit d’une certaine considération, certains locuteurs utilisent consciemment des 

emprunts pour montrer leur culture ou leur suprématie.  

On emprunte volontiers, par admiration, des mots à une langue que l’on tient 

pour plus fine, plus élégante, plus riche, représentative d’une civilisation 

supérieure. Les linguistes considèrent que cette catégorie d’emprunt  

logiquement inutile dans la mesure où elle est à la base d’un double emploi. 

Cependant, les motivations de l’emprunt  sont extrêmement variées. Elles 

peuvent être objectives (produits nouveaux importés, concepts philosophiques 
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ou scientifiques nouveaux, etc.) comme elles peuvent être subjectives (mode, 

imitation, snobisme, etc.). 

Contrairement aux auteurs précédents, Haugen (1950), distingue 3 types 

d’emprunts lexicaux : l’emprunt intégral, qui garde à la fois la forme et le sens de 

la langue prêteuse, l’emprunt hybride où une partie de la forme est conservée 

dans sa forme originelle alors le deuxième composant est substitué par un 

composant de la langue d’accueil et le  calque, qui intègre le sens étranger sous 

une forme nouvelle obtenue par la traduction. Face à ces points de vue 

théoriques disparates, nous proposons de développer notre réflexion sur la base 

de la catégorisation suivante : les emprunts intégrés et les emprunts non 

intégrés. Les emprunts intégrés sont des éléments phonologiquement, 

morphologiquement et syntaxiquement adaptés de façon évolutive à la langue 

réceptrice. Ils sont employés par toute la communauté linguistique et parfois ne 

sont plus reconnus comme des mots étrangers. Les emprunts non intégrés sont 

ceux qui gardent leurs structures phonologiques de la langue source mais qui 

s’intègrent parfois morphologiquement et syntaxiquement à la langue réceptrice. 

Selon Loubrier (2011 : 10) : 

L’adaptation d’un mot est un procédé par lequel les utilisateurs d’une langue 
adoptent intégralement, ou partiellement, une unité ou un trait linguistique 
(lexical, sémantique, phonologique, syntaxique) d’une autre langue.  

On entend ici par intégration, « l’incorporation dans une langue ou un dialecte 

d’éléments appartenant à une autre langue » au sens de Mackey (1976 : 308).  

D’une manière plus précise, l’intégration  implique l’établissement d’un réseau de 

relations entre l’unité empruntée et  les autres unités du système récepteur. Ce 

qui suppose un traitement en vue d’adapter des traits linguistiques étrangers 

aux caractéristiques du système récepteur. Ce traitement d’adaptation qui est à 

la base du processus d’intégration, prend des formes diverses, selon la nature de 

deux langues en contact, notamment la langue d’accueil, selon la nature des 

unités elles-mêmes et selon l’ensemble des circonstances pendant lesquelles le 

contact linguistique se réalise. En effet, l’emprunt lexical s’intègre généralement 

au niveau du signifiant et du signifié. Sur l’axe des signifiants, l’unité empruntée 

peut donc aller du phonème et même du trait phonologique, jusqu’au syntagme 

en incluant les morphèmes et les lexèmes. Sur l’axe des signifiés, il peut aller de 



 

20 
 

plus petit trait sémantique jusqu’à englober des expressions entières qui 

constituent un complexe de signifiés. 

Cependant, il est nécessaire d’établir une distinction entre ce qui est interférence 

et ce qui est intégration (emprunt). Le premier de ces phénomènes est 

individuel ; alors que le second relève de la communauté linguistique. Selon W. 

Mackey (1976 : 414) : 

L’interférence est l’utilisation d’éléments d’une langue quand on parle ou on 
écrit une autre langue. C’est une caractéristique du discours et non du code. 
Elle varie quantitativement et qualitativement de bilingue à bilingue, et de 
temps en temps, elle varie chez un même individu ; cela peut aller de la 
variation stylistique presque imperceptible au mélange des langues 
absolument évident. 

Le calque en revanche, est une forme linguistique générée par une interférence 

en situation de contact des langues (Hamers, 1997 : 64). Selon Darbelnet (1963), 

le calque est un mode d’emprunt d’un genre particulier. C’est un emprunt  du 

syntagme ou de la forme étrangère avec traduction littérale de ses éléments. 

C’est une construction transposée d’une langue à l’autre. Le calque peut être 

aussi utilisé par snobisme ou pour exprimer la volonté de paraître à la mode. On 

le trouve aussi dans la production d’apprenants de langue seconde. Nous 

illustrons ce propos avec un exemple emprunté aux travaux de Josiane F. 

Hamers, l’expression « j’ai changé de plan », au lieu de « j’ai changé d’idée », 

produite par un étudiant anglophone, sur le modèle de « I changed my plans ». 

Ainsi, l’interférence est un écart par rapport à la norme  locale dû à l’insertion 

dans le message d’éléments provenant d’un autre code. Mackey  (1976 : 

309) nous affirme que : 

Le code d’une langue est une convention. En ce qui concerne le langage, c’est une 
convention sociale adoptée par une communauté. Mais à tout moment, certains 
éléments de ce code sont préférés à d’autres. A tout moment de l’histoire, 
certaines signes entrant dans le code seront adoptés rapidement tandis que 
d’autres seront intégrés graduellement ; un de ces signes pourra disparaître 
rapidement ou graduellement quel qu’ait été son rythme d’adoption. 

Le code linguistique est généralement conçu comme un système de rapports 

stables entre les formes (phonologique, lexicale, syntaxique) qui permettent de 

formuler le message. On parle de choix, d’abord, pour désigner l’acte qui consiste 

à employer, conformément à la grammaire de ces rapports, telle ou telle forme à 

un point donné de la chaîne parlée. Ensuite, comme un moyen pour organiser 
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l’environnement de l’interaction. Le choix du code fait alors sens par les 

fonctions sociales qui sont associées aux codes de façon stable, à titre de 

contraintes externes de son emploi. Il caractérise la situation d’interlocution 

conçue comme l’environnement où se manifestent les attributs représentatifs 

des statuts sociaux liés aux positions que les interlocuteurs y occupent.  

C’est ainsi que dans un environnement multilingue où l’on choisirait sans doute 

la langue maternelle comme code dans un échange informel entre interlocuteurs 

de même origine, une langue de communication différente pourrait s’imposer 

dans des situations plus formelles ou en contact avec les locuteurs d’autres 

langues maternelles. En effet, lorsque nous entendons dans un énoncé un 

élément d’une autre langue, nous ne pouvons pas savoir de façon immédiate si 

cet élément a été intégré dans le code du locuteur ou si ce dernier l’emprunte à 

un autre code. Nous ne savons pas si la présence de cet élément étranger est le 

résultat d’une intégration dans le code ou d’une interférence dans le message.  

Un autre phénomène à signaler, il s’agit de l’alternance codique  (code switching), 

ou alternance de langues, issue des études sur le bilinguisme et le contact de 

langues. Elle peut se définir, selon J. J. Gumperz, qui est, sans conteste, le 

principal initiateur des études sur le phénomène, comme une juxtaposition, à 

l’intérieur d’un même échange verbal, de passage où le discours appartient à 

deux systèmes ou sous-systèmes grammaticaux différents. Pour qu’il ait 

alternance codique, il faut que les deux codes soient utilisés dans le même 

contexte. 

L’alternance peut être, selon la structure syntaxique des segments alternés, 

intraphrastique, interphrastique ou extraphrastique. 

Elle est dite intraphrastique, lorsque des structures syntaxiques appartenant à 

deux langues coexistent à l’intérieur d’une même phrase, c’est-à-dire lorsque les 

éléments caractéristiques des langues en cause sont utilisés dans un rapport 

syntaxique très étroit, du type thème-commentaire, nom-complément, verbe-

complément. 

Il faut distinguer l’alternance intraphrastique de l’emprunt . On peut le faire en 

tenant compte de la contrainte de l’équivalence énoncée par S. Poplack (1988)  : 
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« l’alternance peut se produire librement entre deux éléments quelconques d’une 

phrase, pourvu qu’ils soient ordonnés de la même façon selon les règles de leurs 

grammaires respectives ». Les prédictions de la contrainte de l’équivalence 

posent que : 1. Aucun croisement n’est permis  ; 2. Tout constituant monolingue 

doit être grammatical ; 3. Il ne doit pas y avoir d’éléments omis ; 4. Il ne doit pas 

y avoir d’éléments répétés. Si ces contraintes sont transgressées, on n’est pas en 

présence d’une alternance codique, mais d’un cas d’emprunts, qu’il s’agisse 

d’emprunt établi ou d’emprunt spontané. 

L’alternance interphrastique dite aussi phrastique, est une alternance de langues 

au niveau d’unités plus longues, de phrases ou de fragments de discours, dans les 

productions d’un même locuteur ou dans les prises de parole entre 

interlocuteurs. 

On a une alternance extraphrastique lorsque les segments alternés sont des 

expressions idiomatiques, des proverbes (on parle aussi pour ces cas 

d’étiquette). 

Cependant, un certain nombre d’auteurs considèrent l’alternance codique  

comme un phénomène occasionnel, accidentel ou idiosyncrasique : les 

occurrences d’alternance codique seraient fonction de préférences individuelles 

et leur applicabilité sociale serait imprévisible et ne se soumettrai t pas à une 

généralisation théorique. 

D’autres chercheurs ont une démarche qu’on pourrait qualifier de taxinomique, 

qui consiste le plus souvent à dresser une liste de fonctions de l’alternance 

codique sur la base du corpus de données. 

5. Problématique 

Les emprunts de la langue hausa à l’arabe se justifient par une motivation 

religieuse due à l’islam qui occupe une place importante dans la vie courante des 

Hausawa. Vu la perspective que nous envisageons à notre étude, nous avons été 

amené à poser les questions suivantes : Cette admiration de la langue du Coran 

constitue-t-elle la seule raison qui justifie l’utilisation d’un nombre important 

des emprunts arabes dans les textes de Nana Asma’u ? Leur usage est-il fréquent 
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et répandu ? Quel est leur mode d’intégration  ? Comment les Hausa procèdent-ils 

pour assimiler des termes empruntés ? Telles sont les questions essentielles que 

nous nous posons et auxquelles la présente étude apportera peut-être des 

éléments de réponse. 
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CADRE METHODOLOGIQUE 

1. Hypothèses de la recherche 

Par rapport aux évènements historiques, le contact des langues à certaines 

époques constitue un facteur important de transformation de l’état d’une langue. 

Chaque langue révèle dans son lexique et ses structures différentes couches, qui 

correspondent aux périodes de contact avec une autre langue. L’influence 

directement sentie est l’emprunt linguistique. 

L’usage des emprunts arabes dans la littérature ajami  dans les régions hausa 

tend fortement à devenir une habitude et à constituer un facteur d’’intégration 

de la culture islamique dans la vie sociale et culturelle des Hausa . D’où la 

proportion importante d’emprunts. Certains locuteurs font recours dans leurs 

œuvres écrites, des emprunts de haute fréquence, malgré les mots disponibles 

dans leur répertoire verbal. Son utilisation de façon fréquente dans un texte peut 

nous semble-t-il être une entrave à la compréhension chez un nombre important 

de la population qui ne parle pas cette langue.  

Notre étude se fonde sur les hypothèses qu’une caractéristique est d’autant plus 

fréquemment citée qu’elle est importante pour le locuteur, d’une part et d’une 

corrélation entre la fréquence d’utilisation et les mécanismes d’intégration  d’un 

mot d’autre part; la fréquence d’utilisation en elle-même a été considérée comme 

un critère d’intégration. On avance aussi, l’hypothèse d’après laquelle, la langue, 

au sens saussurien du terme, est l’urne dans laquelle le locuteur puise les 

éléments de son discours : unités lexicales ou lexèmes, unités 

morphosyntaxiques, etc. 

Pour vérifier ces hypothèses, il nous semble nécessaire de quantifier les 

emprunts lexicaux arabes en hausa dans notre corpus afin de proposer une 

analyse descriptive et quantitative. 

2. Méthodes 

Pour résoudre le problème posé dans cette recherche, nous envisageons de 

mettre œuvre deux méthodes permettant d’étudier les phénomènes des 

emprunts : linguistiques et statistiques. La première consiste à décrire les 
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emprunts du point de vue de son intégration au niveau lexical, phonologique et 

sémantique. Il examinera les mots tels qu’ils se présentent à une époque donnée 

dans le système de la langue. Surtout quand on sait que la langue d’une 

communauté linguistique déterminée à un moment donné n’est jamais 

parfaitement uniforme. La deuxième consiste à mettre en œuvre une analyse 

statistique afin de déterminer les dimensions quantitatives qui prennent en 

compte le nombre d’occurrences de lexies (emprunts) quantifiables sur la base 

des méthodes statistiques.  

La méthode statistique que nous avons choisie s’effectue en quatre étapes : la 

formulation du problème, la collecte des données, le traitement des données et 

finalement l’analyse des résultats. Sur la base de cette méthode qui se décline en 

plusieurs étapes, nous pensons qu’il sera possible de tirer une conclusion 

pertinente sur le comportement de la population étudiée et éventuellement 

affirmer ou infirmer nos hypothèses. Nous matérialiserons les résultats obtenus 

à l’aide d’un logiciel permettant de faire des calculs statistiques et réaliser 

certaines graphiques. 

Le recours aux deux méthodes combinées (descriptives et statistiques) nous 

permettra de rendra compte des phénomènes d’intégration  des emprunts dans 

l’ensemble du corpus étudié d’une part, et d’évaluer les emprunts les plus usuels 

d’autre part. 

Une enquête de terrain dans le lieu de collecte des données par observations, 

entretiens et recherches documentaires complétera notre analyse. Elle s’articule 

autour de quatre principaux axes qui sont : 

 Recherche bibliographique et documentaire : 

- A Bordeaux (France), où j’effectue mes recherches ; 

- A l’Institut de Recherche en Sciences Humaines (IRSH), de l’Université de 

Niamey (Niger) ; 

- A la bibliothèque de Waziri Junaidu (Bureau History) à Sokoto au Nigeria ; 

- Sur l’internet (base des données de l’Université Bordeaux-Montaigne). 

 Enquête réalisée au niveau de spécialistes de la littérature arabe-ajami et 

ceux de la langue hausa (Niger et Nigeria) 
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 Voyage d’études dans les pays hausa, pour observer la diachronisation de 

la langue hausa et la fréquence de l’utilisation des emprunts arabes en 

hausa. 

Le corpus qui servira de base à la présente méthode a été constitué à partir d’un 

ouvrage de Jean Boyd : The collected works of Nana Asma’u , daughter of Usman 

dan Fodio (1793-1864). Cet ouvrage nous a fourni une traduction minutieuse de 

l’ensemble des œuvres de Nana Asma’u, avec une translittération de l'ajami au 

script latin hausa ont été établies. Toutes ses œuvres  ont été identifiées comme 

originales et authentiques selon Boyd (1997).  

Afin de vérifier moi-même l’authenticité de ces documents, j’avais effectué un 

voyage d’étude à Sokoto, le 13 décembre 2011 où j’étais resté une semaine au 

sein de l’Université Usman dan Fodio. Pendant mes séjours, j’avais rencontré 

plusieurs personnalités, en l’occurrence Ibrahim Junaidu, secrétaire général du 

défunt Waziri Junaidu, le petit fils de Nana Asma’u. La rencontre s’était déroulée 

à Sokoto History Bureau Wazir Junaidu, une des bibliothèques la plus renommée 

de la région, compte tenu de sa richesse bibliographique en matière des 

manuscrits ajami, surtout les œuvres de la famille fodiawa.  

Nous nous sommes entretenus au tour de deux questions principales : quelles 

sont les contributions de Nana Asma’u  en matière de la littérature arabe-ajami ? 

Et quels sont les impacts de son mouvement intellectuel sur la vie sociale et 

culturelle de la région de Sokoto et ses environnants ?  

En dépit de sa réponse, nous pouvons comprendre que Nana Asma’u est une 

figure historique et légendaire en matière de la production littéraire et de 

l’enseignement. Son mouvement intellectuel et le moyen mis en œuvre pour 

favoriser l’insertion des femmes dans une société où l’enseignement était 

réservé aux hommes, est un exemple singulier d’un dirigeant soucieux de l’avenir 

de son peuple. J’avais profité de l’occasion, pour enquêter sur la place 

qu’occupait l’enseignement de l’arabe dans le califat de Sokoto  et mesurer 

l’influence de ce dernier dans la vie sociolinguistique des femmes Hausa . 

Le résultat de cette enquête m’a permis de conclure que Nana Asma’u  a 

effectivement joué un rôle important dans l’émancipation des citoyens hausa en 
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général et de sa communauté en particulier. Selon Ibrahim Junaidu, lors de notre 

entretien, il affirme « qu’actuellement les disciples de Nana Asma’u  existent 

toujours, et que le sultanat de Sokoto s’engage à les aider matériellement et 

financièrement ». 

Ce faisant, un de nos objectifs consiste à nous interroger sur la manière dont le 

lexique hausa s’est enrichi de nouveaux mots, des données, qui même si elles 

n’apportent pas toujours suffisamment d’éléments nouveaux à la théorie 

générale du lexique pourraient éventuellement étayer d’autres données ou 

simplement affiner et approfondir la réflexion par un matériau nouveau et 

diversifié. Nous pensons que les données recueillies seront applicables 

certainement à d’autres langues que le hausa. Notons enfin que l’inventaire fait à 

partir d’un corpus donné ne prétend en aucun cas être exhaustif, c’est pourquoi 

on peut le considérer comme un échantillon, certes significatif, mais forcément 

limité ou du moins incomplet. C’est à travers cette pratique que nous 

parviendrons à observer de façon objective les éléments empruntés et proposer 

une étude fiable sur les structures des emprunts. 

3. Structure de la thèse  

Notre recherche comprend six chapitres : le premier sera consacré aux aspects 

généraux des Etats hausa. Il s’agit des aspects historiques, géographiques et 

sociolinguistiques. Le deuxième retracera la vie et l’œuvre de Nana Asma’u. Le 

troisième étudiera le système linguistique de l’arabe du point de vue phonétique 

et lexical. Le quatrième concernera la description systémique de la langue hausa. 

Il s’agit tout d’abord de quelques pistes de réflexion sur son appartenance 

génétique, ensuite la description de sa structure grammaticale. Ensuite nous 

évoquerons dans le cinquième chapitre, la question de situations 

sociolinguistiques relatives aux mécanismes du contact des langues . Il s’agit dans 

ce chapitre d’analyser le processus d’intégration des emprunts arabes en hausa 

au plan phonétique, morphologique et sémantique. Enfin, le sixième chapitre 

s’intéressera à l’analyse statistique des emprunts relevés dans notre corpus. 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

CHAPITRE 1 

ASPECTS GENERAUX DES ETATS HAUSA  
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 CHAPITRE : ASPECTS GENERAUX DES ETATS HAUSA 1

Introduction  

L’objet de ce chapitre, est de présenter les aspects généraux des Etats 

hausa. Cela nous permet non seulement de comprendre comment les Etats hausa 

se sont constitués, mais également de tracer les rencontres et les brassages entre 

peuples, cultures et économies du Soudan et de l’Afrique du nord . Au cours de 

ces rencontres multiséculaires, les Africains du Nord et les populations des Etats 

hausa ont donc eu non seulement à commercer, mais aussi à cohabiter, à se 

brasser, à se connaître davantage, à s’influencer réciproquement en s’échangeant 

un certain nombre de valeurs culturelles et politiques.  

1.1 SITUATION GEOGRAPHIQUE 

La situation des Etats hausa s’inscrit approximativement, dans un 

quadrilatère entre 4° et 11° de longitude est, 10° et 15° de latitude nord. (C. 

Gouffé, 1981 : 415). 

Selon Smith (1987 : 98), depuis le début du second millénaire ap. J.C, des peuples 

parlant la langue hausa habitaient « le pays approximativement délimité par une 

ligne allant de l’Aïr vers le Sud jusqu’à l’angle Nord-Est du plateau de Jos, puis 

vers l’Ouest jusqu’à la grande boucle de la rivière Kaduna, puis vers le Nord-

Ouest jusqu’à la vallée du Gulbin Kebbi et enfin vers le Nord-Est jusqu’à l’Aïr. ».  
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Carte  1 : Les Etats hausa en 1800. 

 

                                                                                                                           Source: J. Boyd (1989) 
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Carte  2 : République fédérale du Nigeria. 

En jaune, les régions du Nigeria où le hausa est parlé. 

 

 

                                                                                 Source : Wikipédia, consulté le 12 avril 2014 

Selon Cuoq (1984), le pays hausa appartient à la savane soudanaise, comprise 

entre l’empire de Songhaï et le royaume de Kanem-Bornou, entre le Dendi et le 

lac Tchad, au sud du territoire des Touareg Ullimmendin et de l’Aïr. Cette aire 

géographique, approximative, a constamment varié au cours des siècles. Ainsi, le 

versant méridional de l’Aïr, autrefois peuplé  par les Hausawa, a été abandonné 

par eux sous la pression de Touareg au XVe siècle. 

Dans le nord du  Nigeria, il occupe les anciennes provinces de Sokoto, Katsina et 

Kano, et la moitié du nord de celle de Zaria. Avec une densité moindre, les hausa 

sont encore répandus dans le nord de la province du Niger, et dans les secteurs 

nord et ouest de celle du Bauchi. En République du Niger, les Hausa sont 

majoritaires dans la partie méridionale du pays de Dogondoutchi à l’ouest 

jusqu’à Zinder à l’est, avec les agglomérations de Birnin Konni, Madaoua, Tibiri, 

Maradi, Tessaoua et, plus au nord, Tahoua et Agadez. Mais le Nigeria est la partie 

la plus importante du point de vue de leur démographie, de l’histoire et de la 

culture. C’est là qu’au cours de XIXe siècle se sont constitués un peu plus de 37 
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émirats, dont plusieurs ont cherché à appliquer intégralement la loi islamique (la 

Charia). 

Carte  3 : République du Niger. 

En jaune, les régions du Niger où le hausa est parlé 

 

 

                                                                        Source : Wikipédia, consulté le 12 avril 2014 

Le nombre des locuteurs ayant le hausa comme langue unique ou première est 

difficile à préciser. Selon Cissoko (1966 : 142), le hausa est aujourd’hui une des 

langues les plus importantes et les plus parlées en Afrique occidentale. B. Caron 

(1991) estime le nombre des locuteurs dont la langue maternelle est le hausa à 

plus de 40 millions.  
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De façon générale, les hausawa représentent 22 % de la population du Nigeria et 

55 % de la population du Niger. La population du Nigeria est estimée à 170,9 

millions par les Nations unies en 20135. Il est le pays le plus peuplé d'Afrique.  

Selon Alexandre (1967 : 67), outre le Nigeria et le Niger, « il existe une diaspora 

importante dans toute l’Afrique de l’ouest, et même jusqu’au Congo, à la 

méditerranée (Tripoli de Libye) et à la mer Rouge (Suakim et Djeddah) ». En 

effet, le hausa est parlé dans de nombreuses grandes villes africaines comme 

Dakar, Abidjan, Lomé, Cotonou, Ouagadougou, Bamako, Conakry, Bangui, etc. 

Aujourd’hui, le hausa est considérée comme une langue véhiculaire 

(commerciale) d’Afrique de l’Ouest et l’Afrique centrale. Sa diffusion au -delà des 

limites tribales est due à des phénomènes économiques et historiques analogues 

à ceux qui ont favorisé la diffusion du swahili et celle du mandé-dyula.  

En résumé, les Etats hausa se situent dans la partie centrale de la zone 

sahélienne, entre le désert, au Nord, et la forêt, au Sud. Ce qui se traduit, en 

termes humains, à une situation entre la zone de nomadisation des peuples 

pasteurs et celle des agriculteurs. La présence de vallées fertiles, permet 

l’implantation démographique et la pratique des cultures extensives. Le facteur 

géographique a joué un rôle crucial dans l’histoire des Etats hausa. Aujourd’hui 

encore, les caractéristiques du milieu et du climat continuent d’influencer les 

dynamiques sociales et économiques.  

  

                                                 

5 Nations-Unies "World Population Prospects: The 2012 Revision" [archive] Population Division 
of the Department of Economic and Social Affairs of the United Nations Secretari at. Mise à jour 
du 14 novembre 2013. Consulté en ligne le 29 novembre 2013. 
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Carte  4 : Le territoire occupé par les Hausa. 

 

Source : Wikipédia 
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1.2 SITUATION HISTORIQUE DES ETATS HAUSA 

Bon nombre d’historiens ne tiennent pas compte de la situation historique du 

hausa, soit parce qu’ils ignorent simplement les travaux des savants hausa, soit parce 

qu’ils considèrent que l’histoire des Hausawa n’est pas nécessairement intéressante. 

En effet, depuis le 19e siècle au moins, les Etats hausa sont sous l’emprise d’un 

processus d’assimilation linguistique de la part des communautés allochtones. Il s’agit 

néanmoins d’un processus qui touche essentiellement les marges des Etats hausa et 

qui s’inscrit dans des logiques très locales. Peut-on pour autant le généraliser à 

l’ensemble du monde Hausa ? Certains historiens mettent l’accent sur une origine 

allochtone des Hausa et, étant donné le contenu des sources écrites et orales, situent 

celle-ci vers le Nord. 

1.2.1 Les origines des Etats hausa 

L’origine ethnique des Hausa est aussi complexe qu’obscure. Avant l’apparition 

de l’islam, il semble qu’ils ont appartenu à la civilisation des So, qui occupaient alors 

largement le Soudan central. Selon Cuoq (1984 : 273), « à la période des grandes 

migrations (VIIIe-Xe siècle), un apport démographique important venant du nord, 

composé essentiellement de Zaghawa et de Baghama, s’est mêlé à la population 

autochtone. C’est alors que plusieurs Etats ont émergé et ont commencé à se former 

lentement durant les XIe et XIIe siècles ». 

L’un des récits d’origine les plus connus est la légende de Daura, collectée surtout en 

milieu urbain des Etats hausa. Elle narre l’histoire des origines des Hausawa et de 

l’organisation politique des Etats hausa. La structure du récit s’articule de la manière 

suivante : La légende de Daura peut se définir comme le discours autorisé sur 

l’origine de plusieurs Etats hausa. Même si par brides, elle est partagée par une 

grande partie de cette population. L’origine, la personnalité et la descendance du 

héros de cette légende varient selon les Etats, les époques et les sources.  

D’après la légende, l'origine des Etats hausa remontait à un ancêtre  mythique 

nommé Bayajidda ou Abu Yazid qui serait arrivé  dans le Bornu puis à Daura où il 

aurait tué le serpent sacré qui, pendant longtemps avait empêché les habitants 

de Daura de s’approvisionner en eau au puits local. A la suite de ce miracle, la 
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reine de Daura aurait effectivement épousé Abu Yazid, mais trop âgée pour être 

mère, elle lui aurait offert les services d'une esclave. De celle-ci, il aurait eu un 

garçon au nom de karaba-gari, son premier fils héritier présomptif du royaume. 

Mécontente de voir le pouvoir échapper à sa descendance, la reine aurait 

consulté des magiciens et serait parvenue à enfanter un fils au nom de Bawo-

gari. Celui-ci aurait également eu six enfants. 

Les intrigues liées à la succession d'Abu Yazid auraient amené ‘Daurama’ à 

éliminer le premier fils du trône au profit de son fils et de ses six descendants 

qui se seraient partagé son empire. Il y avait donc en réalité sept capitales et sept 

royaumes dont les habitants seraient tous appelés les Hausa ou Hausawa et dont 

les chefs descendaient des fils des héros de Daura. On les appelle les Hausa 

Bakwai (les sept Hausa). Leurs capitales sont: Kano, Daura, Gobir, Katsina, Biram, 

Rano et Gobir. 

Plus tard, d'autres royaumes de souche bâtarde et fondés peut-être par des 

fugitifs retirés au Sud et à l'Ouest qu'on qualifia de Banza Bakwai (sept bâtards) 

furent incorporés dans les Etats hausa. Il s'agit de Kebbi, Zamfara, Yawuri, Gwari, 

Noupé, Llorin et Kororofa. 

Par ailleurs, d'autres traditions locales, fondamentalement différentes de la 

première, rattachent certaines dynasties hausa à d'autres origines. C'est le cas du 

palais du chef Gobir qui fait venir ses ancêtres du Nord, à travers le Sahara. 

Refoulés de l'Aïr par les Touaregs, ceux-ci auraient pris la direction de Maradi 

(région du Niger) où ils seraient entrés en contact avec les princes de Katsina 

déjà établis dans la région. Cette légende, qui traduit la coexistence de sept 

collectivités en termes de fraternité, fonde un certain nombre de traditions, tout 

en légitimant les dynasties placées à la tête de ces États. En particulier, les 

peuples qui forment les « sept Hausa » sont unis deux par deux par des liens de « 

parenté à plaisanterie » expliqués par une gémellité d'origine des fondateurs de 

leurs Etats. Voici in extenso un extrait de cette légende écrite par Palmer dans 

Sudanese Memoirs, reprise par Boubou Hama (1956) : 

Le peuple vint de Canaan et s’installa en Palestine. Et  un homme 
parmi eux, appelé Najib le Canaanite, quitta la Palestine avec 
toute sa maison et voyagea vers l’ouest, en Lybie, qui est une des 
provinces d’Egypte et y demeura de nombreuses années. Et un 
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homme parmi eux, appelé Abdul-Dar, un des fils de Najib, sortit 
de Lybie et demeura dans la province de Tripoli, mais le peuple 
refusa. En conséquence, il partit avec son peuple et voyagea vers 
le sud jusqu’à une oasis appelée Kusuga et y demeura. Il eut des 
enfants et c’étaient toutes des filles  ; leurs noms étaient 
Bakainya, Gambo, Kafai, Waizamou, Daoura la plus jeune.  

Et un homme appelé Abouyazidou, fils d’Abdoulahi, roi de 
Bagdad, se querella avec son père et avec le peuple de la ville. Et 
ils étaient divisés en 40 compagnies. Alors Abouyazidou, avec 20 
compagnies, voyagea jusqu’au Bornou et ils y demeurèrent. Mais 
le roi du Bornou vit qu’Abouyazidou était le plus fort et était 
d’une maison plus puissante ; aussi, il prit conseil auprès de son 
peuple. Et ils lui recommandèrent de donner à Abouyazidou sa 
fille en mariage et de devenir son beau-père. Il le fit et donna sa 
fille en mariage, Magira, à Abouyazidou, qui l’épousa. 

Alors le roi de Bornou dit à Abouyazidou qu’il voulait aller à la 
guerre et lui demanda de lui prêter ses cavaliers et guerriers 
pour l’aider à combattre ses ennemis ; et celui-ci lui donna 3 000 
chevaux avec leurs cavaliers ensemble avec des princes au 
nombre de dix-sept. Et il dit : « Quand nous reviendrons de cette 
guerre, je les ferai princes dans mon pays ». Ils allèrent à la 
guerre et y restèrent 6 mois. Alors le roi de Bornou prit conseil 
pour tuer Abouyazidou mais sa femme Magira l’entendit et 
l’avertit immédiatement. Et quand il vit ce qu’on lui avait fait, ses 
cavaliers et ses princes enlevés, il comprit qu’il y avait un 
complot visant à le détruire qui se préparait; il se réfugia au 
milieu de son peuple et l’invita à fuir vers le nord durant la nuit. 
Ils obéirent et le laissèrent ; et lui se leva avec sa femme et 
voyagea vers l’ouest. Et quand ile arrivèrent à un endroit appelé 
Gabas-ta-Buram, sa femme eut un fils ; il la laissa là et continua 
avec sa concubine ; et sa concubine aussi était enceinte. 

Ils voyagèrent jusqu’à arriver à Daoura de nuit et ils frappèrent à 
la porte de la maison d’une vieille femme appelée Waira. Ils lui 
demandèrent de l’eau. Mais elle répondit qu’ils ne pourraient 
avoir de l’eau que le vendredi  ; Abouyazidou demanda pourquoi ; 
elle répondit qu’il y avait un serpent dans le puits . Il prit le seau 
qu’elle lui donna, se dirigea vers le puits et descendit le seau 
dans l’eau. Quand le serpent entendit le seau, il sortit la tête du 
puits pour le tuer, mais il sortit son épée et lui coupa la tête, et sa 
tête était comme la tête d’un cheval. Il puisa de l’eau et prit la 
tête du serpent, et c’était la nuit avant vendredi.  

Et au matin, les gens se rassemblèrent autour de puits et 
s’interrogèrent les uns les autres pour savoir qui avait fait cela 
au serpent dont le nom est Sarki (Souverain) ; ils s’émerveillaient 
du morceau qui était hors de puits et de ce qui était resté à 
l’intérieur. Et la nouvelle fut apportée à la reine de Daoura, qui 
monta à cheval avec toutes ses princesses et vint au puits et 
demanda qui avait fait cela. Beaucoup de gens se vantaient 
faussement d’avoir tué le serpent, mais quand elle demanda 
qu’on lui montrât la tête, tous restèrent muets. Alors la vieille à 
la maison de qui Abouyazidou avait frappé à la porte, dit qu’un 
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homme était venu à sa maison pendant la nuit avec un animal qui 
ressemblait à un cheval et pourtant n’était pas un cheval  ; et il 
m’a demandé un seau et je lui ai donné  ; il a puisé de l’eau, a 
abreuvé sa bête et m’a donné ce qui restait  ; peut-être que c’est 
lui qui a fait cela.  

Ils l’interrogèrent, il affirma que c’est lui qui en est l’auteur, en 
leur montrant la tête du serpent. La reine dit : « j’ai promis que 
quiconque ferait cela, je lui donnerais la moitié de ma ville  ». 
Mais Abouyazidou dit qu’il voulait simplement l’épouser et elle y 
consentit. Il habita dans sa maison avec sa concubine enceinte. 
Alors la concubine eut un fils qu’elle appela « Makarbi-gari ». 
Puis la reine eut un fils qu’elle appela  « Bawo-Gari ». Et 
Abouyazidou mourut et Bawo régna sur son trône. 

Bawa eut six fils dont lee noms sont : 

GAZOURA, qui devint roi de Daura, BAGAUDA, qui devint roi de 
Kano, fils de la même mère, GOUGOUMA, qui devint le roi de 
Zazzaou (Zaria), DOUMA, qui devint roi du Gobir, fils de la même 
mère, KOUMAYOU, qui devint roi de Katséna, ZAMM-KOGI, qui 
devint roi de Kano, fils de la même mère. 

L’intérêt revisiter de ce récit réside dans la mention de l’origine de cette 

dynastie, que l’on fait venir du lointain Orient, après un séjour de deux 

générations en milieu Berbère. Si le détail du récit est légendaire, il semble bien 

que l’origine berbère de ces reines soit un fait acceptable. Tout en prenant nos 

distances par rapport à cette légende, nous pouvons légitimement supposer que 

les Berbères du Maghreb ou du Sahara aient joué, entre VIIe et Xe siècles, un rôle 

prépondérant dans le Soudan central. Néanmoins, nous tenterons par ce qui suit 

d’interpréter cette légende afin de donner notre point de vue sur l’adhésion ou 

non à ce mythe venu d’ailleurs. 

Si aucun historien sérieux n’est prêt à prendre cette légende au pied de la lettre, elle 

contient une série d’éléments qui pourraient avoir une portée historique ou qui ont 

en tout cas été interprétés comme tels. Elle établit un lien avec les régions situées à 

l’est des Etats hausa, Abu Yazid étant susceptible d’incarner un mouvement 

migratoire depuis la région du Lac Tchad. Toutefois, cette interprétation « migratoire 

» de la légende est un exercice périlleux, qui a conduit bien des commentateurs à 

envisager une origine des Hausa qui ne trouve aucun écho linguistique ou historique. 

L’origine proche-orientale ou méditerranéenne de certains groupes Hausa a été, 

jusqu’à une époque récente, l’un des fils conducteurs de l’écriture de l’histoire.  
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1.2.1.1 Interprétation de la légende 

En tentant d’interpréter cette légende, nous constatons qu’elle fait 

référence à des éléments extrêmement significatifs, comme la religion, la 

géographie, l’esclavage, le pouvoir, mais elle ne traite pas de l’origine des Etats 

hausa, ni de son peuplement. Toutefois, la plupart des versions admettent que les 

institutions politiques existaient dans les Etats hausa avant l’arrivée d’Abu Yazid 

à Daura. Et comme l’a fait remarquer A. Smith  (1970 : 329) :  

Dynasties et gouvernements centralisés n'apparurent pas en pays hausa 
comme l’œuvre d’un héros civilisateur venant de l’est et porteur d’une 
culture supérieure : la légende de Bayagidda (Abu Yazid) elle-même 
reconnait que lorsque celui-ci arriva Daura, il y trouva une reine. 

Néanmoins, dans la légende, nous constatons que le peuple hausa serait né d’une 

fusion de groupes immigrants venus du nord et de l’est par le massif de l’A ïr et le 

Bornu, et des populations sédentaires locales. Cette fusion aurait donné 

naissance aux sept Etats hausa. On peut cependant, interpréter cette légende à 

notre niveau comme celle de Ghana et de Gao, sur la fondation des royaumes. Le 

Tarikh al Sudan (1981) rapporte une légende assez proche de celle-ci sur les 

origines des rois de Gao. Là aussi, la mise à mort d’un poisson sacré mérite la 

royauté à l’auteur de l’exploit. Chez les Hausa , le poisson du Gao est remplacé par 

un serpent, un python, qui est associé par plusieurs tribus africaines à la royauté. 

Le reptile a même la tête d’un cheval, ce qui enrichit l’image du mythe, le cheval 

étant la monture noble des rois et des guerriers. 

Le mythe fondateur traduit la prise du pouvoir par un étranger, qui fait advenir 

un ordre nouveau. Elle a été choisie pour signifier ce changement le mythe de 

l’étranger venant de loin, enveloppé de mystères  ; elle peut ainsi lui attribuer des 

pouvoirs extraordinaires, inconnus des gens du pays. Le changement exprimé est 

le passage d’un ordre à un autre qui bouleverse la société  : l’étranger, en tuant 

l’animal sacré, fait passer d’un pouvoir de type  « fétichiste » à un pouvoir 

concentré dans un « monarque » qui, dans la suite, sera roi ou sultan.  

Peut-on aller au-delà de cette interprétation et demander davantage à ce récit  ? 

Certains, en effet, proposent d’y voir le passage du fétichisme à l’islam . 

L’acceptation d’une telle interprétation suppose l’éclaircissement de deux 

questions préalables : d’abord l’identification du groupe ethnique parvenu alors 
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à Daura et ensuite la détermination de la religion du héros de la légende. Notons 

dans ce récit quelques indications qui peuvent mettre sur la voie d’une réponse à 

cette interprétation. On en a retenu trois : la mention du cheval, l’allusion au 

vendredi, le nom du héros. 

Or d’où venaient ces chevaux, sinon du nord de l’Afrique  ? Les commerçants 

blancs les utilisaient volontiers. Hiskett (1965 : 115), qui reflète lui aussi une 

antique tradition, mentionne le fait pour « le grands commerçants qui venaient 

de l’est, de l’ouest et du nord ». On peut même penser qu’il y eut un important 

commerce de chevaux, dont on trouve une confirmation, discutable chez Léon 

l’Africain6. L’usage des chevaux impliquerait donc des relations avec des 

commerçants qui ne peuvent être que musulmans. Mais de telles relations 

occasionnelles ne permettent pas de tirer une conclure acceptable 

scientifiquement ; car rien ne permet d’affirmer avec certitude que  Abu Yazid 

était un commerçant blanc ou noir, ou bien qu’il avait embrassé l’islam. C’était 

plutôt un guerrier, une sorte de chevalier redoutable.  

L’allusion au vendredi, jour de prières hebdomadaires du musulman, a-t-il fait 

l’objet d’un choix intentionnel ? L’Islam ancien de l’Afrique de l’ouest ignorait 

l’usage de la prière du vendredi. D’après Joseph Cuoq  (1975), c’est Mansa Musa 

(XIVe siècle), qui en instaura la pratique, au retour de son pèlerinage. Faut -il 

penser qu’un faqih zélé a inséré dans la trame du récit la mention du vendredi 

pour privilégier ce jour de la semaine ? Il apparait difficile d’établir le caractère 

islamique de cette légende à partir de la seule mention du vendredi.  

1.2.1.2 Controverses sur l’origine des Etats hausa   

De nos jours, selon Cuoq (1984 : 273), les Hausawa constituent un des plus 

nombreux du continent africain, repartis de part et d’autre de la république du Niger 

et du nord du Nigeria qui concentre la plus importante en termes de nombre 

d’habitants, de l’histoire et de la culture. Par ailleurs, les Hausa ne présentent pas une 

origine ethnique unique, selon E. S. de Rivière (1965 : 46) : « ce sont les différents 

groupes qui relèvent de la langue hausa qui peuvent revendiquer une personnalité 

particulière ». 

                                                 

6 Sur le commerce de chevaux en Afrique de l’ouest, voir Mauny  (1961 : 283-7) 
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Ainsi, la détermination de l’origine de Hausa a suscité encore des controverses. Les 

hypothèses et les théories formulées sont souvent contradictoires. Les Hausawa 

constituent la communauté qui parle le hausa comme langue première, sans 

distinction d’origine ou de religion. Plusieurs efforts ont été menés pour tenter de 

déterminer l’origine de la langue et du peuple hausa dont l’histoire a été reconstruite 

pour la première fois grâce aux récits arabes. Ibn Said (13e siècle), Ibn Batuta (1302-

1377), Al-Maqrizi (1364-1442), J. Léon l’Africain (1492-1526), Tarikh-es-Soudan (17e 

siècle) ont respectivement fait état de la langue hausa, ou des populations parlant 

cette langue, ou de régions habitées par des Hausa. 

Dans les récits d’Ibn Batuta apparaissait déjà la forme al-hausin (voit Thèse de 

Doctorat, Souley Bara, 1996 : 19). Cette forme est utilisée pour désigner une tribu 

vivant à l’ouest du lac Tchad et à laquelle on attribuait une parenté avec les habitants 

du Kanem (les Zaghawa). Elle correspondait également au terme Aussi souvent utilisé 

par les habitants du bassin du lac Tchad, en particulier ceux du coté Est du lac, pour 

désigner les habitants du côté ouest.  

Cela laisse supposer que les ancêtres des hausawa ont vécu plus à l’est par rapport à 

son emplacement actuel, et que des mouvements migratoires ont dû s’y opérer. Leur 

déplacement a dû être causé par la baisse du niveau du lac Tchad. Cette thèse est 

prudemment partagée par S. M. Cissoko (1966 : 138) : « comme la plupart des 

peuples noirs, ils (les Hausa) seraient venu de l’est, en migration successives, …, pour 

descendre progressivement durant deux siècles, (….) jusqu’à la Bénoué ».  

Léon l’Africain quant à lui, qui a décrit les régions du Gubar (Gobir), Agadez, Kano, 

Kassena (Katsina), Zegzeg (Zaria), Zamfara et Guangara (Wangara) ; soutient que les 

habitants de ces sept régions parlaient le gubar, c’est-à-dire la langue hausa, et que 

cette langue était l’une de plus importantes au Soudan.  

Dans Tarikh-es-Soudan d’Ibn Said, trad. Houdas. O, Paris, 1990, le mot hausa qui 

apparaît désigne le peuple hausa ou sa langue. 

Les avis sont partagés quant aux points de vue des navigateurs européens qui 

explorèrent les côtes africaines. Pour certains, les Hausa seraient bien venus de l’est 

comme le supposaient certains écrivains arabes en l’occurrence Ibn Said mentionné 

précédemment. Tandis que Barth émet un autre avis, soutient que les Hausa auraient 
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simplement, longtemps vécu dans la région de l’Aïr avant d’immigrer par la suite vers 

leur emplacement actuel.  

Dans son étude, J. Ki-Zerbo (1972 :151), affirme que Barth établit l’existence d’une 

parenté entre les Hausa et les Amazighs (berbères d’Afrique du Nord). Il se base sur 

les variables linguistiques entre le hausa et certains dialectes berbères, et aussi sur la 

base de traditions orales. J. Ki-Zerbo défend cette thèse de l’origine saharienne des 

Hausa. Il mentionne que les Hausa « ont dû occuper l’Aïr, le Kawar, et peut être le 

Tibesti avant le desséchement progressif de ses secteurs, et la poussée des 

Touaregs. ». 

Une autre hypothèse récemment avancée par R. M. Zarruk (1990 : 6), rejoint la 

théorie de l’origine saharienne, mais elle va au-delà de celle-ci. La présence des Hausa 

dans le sud du Sahara n’était que la suite d’un vaste mouvement migratoire qu’ils ont 

entrepris depuis le sud-est éthiopien, berceau du peuple hausa : «  il a été fait mention 

de la présence des Gobirawa (gens du Gobir) à Gubur, Lalla, Asodu, au nord Agadez, 

avant qu’ils ne parviennent à leur emplacement actuel ». Toutefois, Zarruk ne date 

pas le départ des Hausa d’Ethiopie, il n’explique pas non plus les éventuelles raisons 

ayant occasionné ce départ en bloc. 

Enfin, une dernière théorie, qui se situe à l’opposée de deux autres à propos de 

l’origine des Hausa, défend l’idée qu’aucune partie du peuple hausa n’a jamais eu une 

tradition migratoire. (M. Adamu : 1985 : 295).  

Par ailleurs, si nous sommes bien en présence d’un phénomène migratoire, on peut se 

demander ce qui pourrait avoir poussé les premières communautés Hausa à quitter 

leur région d’origine pour émigrer (progressivement ou rapidement) vers l’Ouest. 

Une explication pourrait provenir de l’évolution du climat. On voit en effet débuter, 

dans la région du lac Tchad une phase d’assèchement durant les deux derniers siècles 

du premier millénaire. (Nicholson, 1979: 38). 

Cela suppose que c’est à l’intérieur du pays hausa qu’il faut chercher l’origine des 

Hausa. C’est peut-être en pays hausa que sont nées la langue et la civilisation hausa. 

Cela peut être vrai, eu égard de la récente découverte en date du 29 février 2012 d’un 

chercheur nigérien en égyptologie, Souley Garba, avec le soutien de l’Institut 
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Américain de Recherche en Egyptologie. Selon lui, les anciens Egyptiens parlaient le 

hausa. Cette thèse a été avancée après plusieurs années de recherche sur les anciens 

textes hiéroglyphiques, étant lui-même spécialiste de déchiffrage et de décryptage. Si 

cette découverte s’avère vrai, elle bouleversera le monde scientifique sur l’origine des 

anciens égyptiens, particulièrement sur leur langue d’origine. Mais les rapports des 

chercheurs de l’IRSH et des experts égyptiens au titre du ministère de la culture 

indiquent le contraire. 

Nous pensons que les Hausawa ne forment pas une ethnie unique. Ce sont les 

différents groupes qui peuvent revendiquer l’origine des peules hausa et de leur 

langue. 

1.2.2 Les sources relatives aux Etats hausa  

Contrairement à d’autres zones du continent, le corpus de sources écrites 

relatives aux Etats hausa est plutôt riche. Celui-ci comprend des sources « internes » 

composées des chroniques rédigées en arabe par des lettrés et des sources « externes 

» composées des récits et descriptions de voyageurs arabes et européens. L’examen 

de ces sources atténue parfois diminuer l’enthousiasme : comme pour les traditions 

orales, ce qui semble correspondre à une consignation historique peut parfois avoir 

toutes autres finalités. 

1.2.2.1 Les sources arabes : Chroniques des Cités 

Bon nombre de cités hausa possèdent leurs propres traditions écrites. Les 

manuscrits sont essentiellement rédigés en arabe et vont de la simple liste de 

souverain à une description plus circonstanciée de leurs faits et gestes et des 

changements apparus durant leurs règnes. Selon certains chercheurs ces sources 

seraient relativement fiables, tout au moins sur le plan chronologique.  

Pour les ancêtres fondateurs des Etats hausa, les sources historiques anciennes, 

sont à base des traditions orales, dont certaines ont été consignées dans les 

écrits comme la chronique de Kano, traduit par Palmer dans Sudanese Memoirs 

III, l’histoire de Katsina traduction Palmer  dans the Journal of the African Society, 

1927 et le « chant de Bagauda » édité et traduit par Hiskett dans B.S.O.A.S, 1964 

et 1965. En revanche, aucune source arabe n’est mise en avant. On trouve 
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quelques allusions dans Ibn Battuta et, plus hypothétiquement dans Al-Maqrizi. 

On peut ajouter à ces auteurs arabes Léon l’Africain, qui visita peut être l’Aïr et 

nomme ces régions. 

Cependant, les auteurs ayant écrit en Arabe, comme Usman dan Fodio et surtout 

son fils Muhammad Bello, sont à consulter, spécialement dans Infaq al Maisur 

édition Weitting, paraphrasé par Arnett sous le titre Rise of Sokoto Fulani. Cela 

tient au fait que la région ne s’est ouverte au  commerce que très tardivement, 

vers le XIVe-XVe siècle, et est restée ainsi totalement inconnue des auteurs 

arabes. 

Parmi les historiens arabes, on devra se souvenir que, quels que soient leurs 

mérites, ni Al-Bakri (1068, en Espagne), ni Al-Idrisî (1154, en Sicile) n’ont, 

apparemment, mis les pieds en Afrique noire. (V. Monteil, 1964 :11-12).  

Les africains culturellement arabisés sont une mine inépuisable, on connaît 

l’importance des deux grands Ta’rîkh de Tombouctou de As-Sa’dî (vers 1655) et 

de Kati (avant 1665). Par ailleurs, dans les Etats hausa, l’écriture des manuscrits 

ajami, témoigne d’une maîtrise imparfaite de la langue arabe. Les textes sont truffés 

de « haussismes ». 

L’un dans l’autre, il est probable en effet que leur rédaction ne soit pas l’indice d’une 

tradition figée dans les papiers pour les siècles, mais d’un travail inlassable de 

réécriture, au service, sans doute, de dynasties urbaines engagées dans des luttes 

pour le pouvoir. Il semble probable, également, que les documents écrits fassent 

office d’outils normatifs par rapport à l’organisation sociale, politique et religieuse 

des Cités. Mais on ne peut pas exclure pour autant que les listes dynastiques ne nous 

donnent une certaine indication de la profondeur temporelle de même qu’une 

évocation de certains processus ou événements historiques. 

L’un des aspects les plus fascinants de ce corpus écrit est l’usage qu’en faisaient les 

lettrés. Certains semblent en effet les avoir consultés et recopiés lors de leurs 

déplacements de Cités en Cités, pour produire ensuite leur propre version de 

l’histoire hausa, bien avant que les européens ne commencent à se livrer à ce genre 

d’exercice. 
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1.2.2.2 Les sources européennes 

A la fin du 18e siècle commence une aire nouvelle du point de vue des 

connaissances européennes, qui se forgent alors sur les informations collectées par 

des explorateurs que commanditent surtout des « sociétés d’exploration ». L’une 

d’elles, fondée en Angleterre en 1788, est l’Association for Promoting Discovery of the 

land Parts of Africa — connue sous le nom d’African Association. Le but officiel de 

telles Sociétés, qui préparent le terrain à la colonisation du continent, est alors 

d’approfondir les connaissances relatives à la nature et à la géographie des parties 

intérieures du continent africain. 

L’intérêt d’African Association  pour les Etats hausa a notamment été aiguisé par les 

informations fournies en 1790 par Shabeni, un marchand marocain. Celui-ci évoque 

une ville et un empire « Houssa », qui se situerait 8 à 10 jours en aval de Tombouctou, 

sur le Niger, dans la direction du sud-est.  

D’autres motivations poussent également à l’époque à l’exploration de zones reculées 

du continent. Ainsi, par exemple, dans les premières années du 18e siècle, le Préfet de 

la congrégation franciscaine de Tripoli, informe le Vatican de l’existence probable de 

communautés chrétiennes dans la région du Bornu, qui vivraient coupées du monde, 

dans le plus grand dénuement spirituel7. 

En 1822, une expédition menée par le capitaine Hugh Clapperton, le Dr Walter 

Oudney et le major Dixon Denham quitte Tripoli et atteint l’empire du Bornou, dans la 

région du Lac Tchad. Clapperton poursuit son exploration vers le kasar Hausa, 

visitant les villes de Kano et Sokoto et se liant, dans cette dernière ville, avec 

Mohammed Bello, le fils d’Usman dan Fodio, qui avait mené le jihad et établi le Califat 

Peul de Sokoto dans les premières années du 19e siècle. 

Les explorations de Denham et Clapperton ont également contribué à faire émerger 

une nouvelle conception de l’Afrique en Europe. Mungo Park avait déjà donné des 

peuples du Soudan une image très différente de celle « de brutes sans foi ni loi » 

véhiculée par Léon l’Africain, mais Denham et Clapperton montrent qu’ils sont 

                                                 

7 Sur les détails de cette histoire et la mission qui s’en est suivie, voir : Gray, R., 1967. Christian traces 
and a Franciscan mission in the Central Sudan, 1700-1711. The Journal of African History 8(3) : 383-
393. 
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également intelligents et civilisés. Cette « civilisation » est reconnue en raison de 

l’opulence économique des états de la région, l’existence de villes importantes, de lois, 

de structures politiques, de documents écrits ; bref, d’une série d’éléments 

reconnaissables et interprétables par la société occidentale de l’époque, qui voit dans 

les empires du Bornou et de Sokoto des formations plus orientales qu’africaines. 

En ce qui concerne les Etats hausa, Clapperton porte à la connaissance du monde 

occidental une dimension économique jusqu’alors insoupçonnée : sur les marchés de 

Kano, on rencontre des produits manufacturés d’origine européenne et américaine. 

Par ailleurs, les élites au pouvoir témoignent d’une grande ouverture sur le monde : 

Mohammed Bello est bien au courant de l’histoire de l’Espagne sous domination 

musulmane ; il s’intéresse à la politique anglaise en Inde et à la situation religieuse en 

Europe. 

D’une façon générale, les récits que livrent les premiers européens qui pénètrent dans 

les Etats hausa sont fortement influencés par leur propre expérience de voyage et par 

les narrations des personnes rencontrées sur le trajet, qui sont en général des 

commerçants. Il en résulte des descriptions qui mettent généralement l’accent sur les 

flux d’individus, d’animaux et de marchandises le long d’axes routiers unissant les 

principales cités Hausa. 

Pour le Nigeria, un travail considérable de récolte et d’édition de manuscrits 

historiques africains en langue arabe, après Parmer et Whitting, se poursuit avec 

Smith, Bivar, Kensdale et Hiskett, en particulier, la période de Jihad peul (à partir 

de 1804) commence à être bien connue. 

En Afrique même, les Universités d’Ibadan (Nigeria), de Ghana, de Freetown 

(Sierra Leone), de Kampala (Ouganda), de Dakar et du Niger ont des spécialistes 

qui s’intéressent à ce genre de problème.  

Ainsi, l’histoire de l’islam en Afrique, en particulier à travers les documents 

arabes, est examinée un peu partout dans le monde, à Londres, Edimbourg ou 

Glasgow, à Paris et à Lyon, à Los Angeles, à Leyde et autres lieux. L’académie des 

Sciences de l’U.R.S.S a un Institut d’Afrique à Moscou. (V. Monteil , 1964 : 12) 

Par ailleurs, tout le monde connaît l’existence de la tradition orale en Afrique, 

mais les avis sont partagés sur l’emploi qu’on peut en faire dans le domaine de 
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l’histoire. Il est certain, tout d’abord, qu’il faut savoir exactement de quoi on 

parle. 

Cependant, on peut tirer un bon parti de ces traditions orales, surtout si l’on a 

recours aux milieux véritablement spécialisés. C’est ainsi que beaucoup de points 

essentiels dans l’histoire ne peuvent être élucidés que par les vers ions recueillies 

auprès des griots. 

Malgré tout, d’un point de vue scientifique, les traditions orales sont à passer au 

crible de la critique: en reconstituant l’histoire du discours et de ses 

transmetteurs, il importe d’apprendre la critique textuelle, d’avoir une notion 

précise des milieux sociaux, de connaître les intérêts en jeu, avant d’éprouver la 

qualité des données chronologiques et des autres informations par recoupement 

avec d’autres sources.  

Telles quelles, cependant, ces traditions non écrites nous renseignent sur ce que 

le groupe croit, pratique, ressent ; par elles, nous est communiqué ce que les 

musulmans savent et pensent d’eux-mêmes, ou comment leur compatriotes et 

voisins non musulmans les voient, ce que les uns et les autres s’attribuent 

comme référents historique dans le passé.  

1.2.3 Situation socioculturelle et économique des Hausa 

La région hausa, est le lieu de rencontre séculaire des civilisations 

blanches du nord de l’Afrique et des civilisations noires du sud, du fait aussi 

qu’elle s’est constituée à partir de la fusion de groupements appartenant à ces 

deux ensembles. Selon L. P. Monteil (1895 : 209) : « la race haoussa est 

essentiellement industrieuse et commerçante ».  

Les Hausa ont, en effet, une tradition commerciale très ancienne. Selon Guey 

(1975 : 24), « depuis plusieurs siècles, les cités locales étaient en relations 

suivies avec les grands ports méditerranéens et les grandes cités du Soudan ». 

Ainsi, la population locale participe depuis des centaines d’années aux grands 

courants économiques et culturels qui font de cette partie de l’Afrique une zone 

d’échange. 
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En effet, les Hausawa exercent des activités commerciales très tôt. Le fait 

économique des Hausa remonte à plusieurs siècles, et s’est renforcé avec la mise 

en place du réseau transsaharien qui était assez développé selon la chronique de 

Kano, au temps de Sarkin Kano Yakubu (1452-1463), selon Cuoq (1975 : 319). 

Kano est considéré comme le centre du commerce et de la culture hausa.  

Agriculteurs et artisans, les Hausa ont développé une civilisation urbaine fondée 

sur la commercialisation d'un artisanat du cuir, du fer, du tissage et des produits 

agricoles. L'architecture hausa est peut-être une des moins connues, mais est 

l'une des plus belles architectures de l'époque médiévale. La plupart des 

premières mosquées et des maisons qu’ils ont construites sont lumineuses et 

colorées et montrent souvent des gravures complexes ou des dessins 

symboliques élaborés sur les façades. 

Photo 1 : Architecture Hausa, Région de Zinder 

 

                                                  Source : Google, Zinder en image 

En termes de relations culturelles avec les autres peuples d'Afrique de l'ouest, 

les Hausa sont culturellement et historiquement proches des peul. En 1810, 

après le jihad, les Peuls, une ethnie africaine à croyance islamique, qui habitaient  

l’ouest de l’Afrique envahit les Etats hausa. Cette croyance similaire à celle des 

Hausa, permirent une intégration entre les groupes qui se sont 

harmonieusement mélangés au fil des années et se démarquent de moins en 

moins. L’impact de ce mélange, particulièrement au Nigeria, s’était fait sentir, car 
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beaucoup des Hausa-Peul ont dirigé la politique du pays depuis son 

indépendance. Actuellement, le peuple hausa, formé par absorption de 

populations d’origine diverse, se définit avant tout par sa langue. Ce phénomène 

d’absorption de populations non-hausaphones se poursuit aujourd’hui à un 

rythme soutenu qui laisse des traces dans la langue. 

Les Hausa ont une culture antique qui s'est étendue sur une grande aire géographique 

et qui a été longtemps liée aux arabes et à d’autres peuples islamisés d’Afrique de 

l’ouest comme les mandés, le wolofs grâce au commerce, fait sur de longues distances. 

L’islam est présent depuis le XIVe siècle chez les Hausawa, mais il était restreint par le 

pouvoir de l’époque. Les Etats hausa, surtout en zones rurales, ont généralement 

conservé leurs croyances animistes. Ainsi, la population est partagée entre islam et 

animisme. 

Spécialement dans les régions reculées, la religion animiste (Maguzanci), était 

pratiqué avant l’islam. Cette pratique inclut des sacrifices animaux à des fins rituelles, 

considérant ainsi illégitimes  l’utilisation de la magie pour ensorceler. Ce qu’il en reste 

dans les zones les plus peuplées, est un culte appelé bori qui conserve toujours les 

éléments animistes et magiques de l’ancienne religion. Beaucoup de ses adeptes se 

qualifient de musulmans. L'islam et la pratique du bori se cohabitent au sein de la 

communauté hausa. 

Au début du XIXe siècle, les musulmans de la région hausa, désapprouvèrent la 

religion hybride pratiquée dans les cours royales et le désir de réformer la pratique 

de l’islam constitue le motif principal de la formation du califat de Sokoto. C'est suite à 

la création de cet état que l'islam s'est fermement ancré dans les zones rurales. 

L’analyse conduit à distingue au sein de cette société deux grandes fractions, 

dont l’une se rattache au monde musulman, l’autre demeurant fidèle au mode de 

vie et aux croyances des ancêtres « païens ». Cette division correspond à une 

différenciation des structures sociales et des représentations collectives qui 

guident le comportement des membres de deux fractions. 

Ainsi, la société hausa conserve toujours la structure politique très hiérarchisée 

sous forme d’Etats ou Emirats traditionnels. La population, essentiellement 

agricole et commerçante, se réclame de l’islam  dans sa grande majorité, même si 
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dans certaines régions comme dans le Gobir nigérien, subsistent toutefois 

quelques animistes. Néanmoins, les hausa constituent l’une des civilisations les 

plus largement et historiquement enracinées en Afrique occidentale.  

1.2.3.1 Identité des Hausa  

Le petit Robert (1983 : 957) définit l’identité comme étant « le fait pour 

une personne d’être tel individu et de pouvoir être également reconnue pour tel 

sans nulle confusion grâce aux éléments (état civil, signalement) qui 

l’individualisent ; ces éléments ».  

Pour les groupes sociaux ou les ethnies, ces éléments que nous appellerons ici 

marqueurs se forment et contribuent à individualiser l’ethnie surtout dans ses 

rapports avec les autres ethnies ou avec des étrangers.  

Cependant, l’un des éléments caractéristiques de l’identité hausa est la langue. La 

langue hausa a développé un phénomène d’assimilation d’autres groupes à 

l’origine non-Hausa. Selon G. Nicolas (1969 : 199-231) « nombreux ont été les 

peuples qui, attirés par leur culture, ont abandonné leur propre langue et leurs 

coutumes pour faire partie des Hausa ». Le hausa a été l’une des plus dynamiques 

de la famille tchadique comme l’a noté Dierk Lange (1990  : 471) :  

Aujourd’hui, on trouve les différents groupes parlant les langues tchadiques 
implantés dans les zones de refuge entre le Niger et le plateau du Wadaï. 
Parmi ces groupes, seuls les Hawsa ont développé un nouveau dynamisme 
conduisant à la réexpansion de leur langue. 

En effet, c’est une langue qui a pu s’imposer aux autres même en dehors du pays 

hausa. Ainsi, Binger, qui a visité Salaga (dans le Gonja) entre 1885 et 1890, y 

trouva une ville cosmopolite où les Gonja (populations autochtones) 

représentaient 40 %, les Hausawa 20 %, les Dioulas 20 % etc., Binger tire la 

conclusion suivante sur cette question selon M’Bokolo (1994  : 160-161) : 

Ce mélange excessif de la population a fait des habitants de véritables 
polyglottes. Le gondja et le mandé sont parlés respectivement par ces deux 
peuples : mais quand il s’agit d’adresser la parole à un inconnu, de débattre 
un marché, de se dire bonjour, c’est toujours dans la belle langue haoussa.  

La langue comme marqueur d’identité est si importante qu’une confusion 

s’établit entre pays et langue. Si les Français ont appelé la région habitée par les 

Hausa « pays hausa » ou les Anglais Hausaland, pour les Hausa eux-mêmes ce 
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pays s’appelle « Kasar Hausa » (pays de la langue hausa) ou tout simplement « 

Hausa ».  

C’est peut être cet attachement à leur langue qui fait que d’autres peuples 

appellent les Hausawa, « ba-haushe mai ban haushi », parce qu’il veut que tout le 

monde lui parle sa langue. Ainsi, Joseph Ki-Zerbo (2003 : 82) qualifie le hausa de 

langue-pont, qui facilite le passage, le contact avec d’autres régions et d’autres 

cultures. 

A l’intérieur du Califat de Sokoto par exemple, même les principaux leaders du 

jihad du XIXe siècle, ont fait référence au pays hausa malgré leur appartenance à 

l’ethnie peul. Selon Laouali (1997 : 173), Abdullahi b. Fodio, le frère d’Usman  dan 

Fodio, se présentait comme « Torobé par le lignage, hausa par la province et le 

pays ». 

Quand on examine les sociétés africaines postcoloniales, il apparaît clairement 

que les sociétés ayant « une forte personnalité » ont le plus résisté à 

l’acculturation. La société hausa double cette « forte personnalité » des valeurs 

religieuses islamiques, ce qui renforce sa distance d’avec les valeurs non 

religieux. 

Bien qu’il y ait eu énormément d’études sur les Hausa, très peu se sont 

intéressées à la question de l’identité. Même  si notre approche de l’identité n’a 

ici aucune ambition théorique, elle servira de base pour des généralisations. 

1.2.3.2 Islamisation des Etats hausa 

L’islam dans les Etats hausa est un islam mystique, un islam « noire » au sens de 

V. Monteil (1964), c’est-à-dire, un islam qui ne rompe pas avec les formes de 

socialisation traditionnelles. C’est sans doute la raison pour laquelle il s’est implanté 

facilement dans un contexte religieux « animiste ». Pour comprendre la longue 

marche de l’islam et l’adhésion des hausawa à cette religion, il est nécessaire de 

se référer à l’histoire, de retourner aux origines. Ce faisant, nous comprendrons 

comment cette religion s’est-elle propagée et comment a-t-elle été reçue, 

intégrée et vécue par les peuples hausa. Dans cette partie, nous n’évoquons pas 

ici toute l’histoire des développements de l’islam  dans les Etats hausa, mais nous 

aborderons sommairement l’histoire de son introduction et de son 
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développement. Ce qui nous donnera une idée de son évolution et son degré 

d’acceptabilité au sein de la société hausa, et comment il avait donné à la culture 

hausaphone une nouvelle identité transculturelle. L ’apport de l’islam s’est-elle 

adaptée à la vieille culture héritée des ancêtres ? 

Mais pour comprendre comment l’islam a gagné les territoires hausa, il faudrait 

cependant, commencer par l’histoire de l’islamisation de l ’Afrique noire 

musulmane en général. Cela nous permet de mieux connaître le chemin parcouru 

par l’islam, du Maghreb au soudan occidental, en passant par le Kawar8. 

En effet, l’histoire écrite de l’islamisation de  l’Afrique noire est conservée dans 

des manuscrits ou des publications dont les auteurs soit des Arabes, soit des 

Africains arabisés, soit encore des Européens. Le premier travail à entreprendre 

est donc le recours aux sources originales. 

En Afrique de l’ouest, les peuples noirs ont été en contact avec l’islam  à peu près 

en même temps que ceux de l’Est. Ce furent aussi et d’abord des contacts 

commerciaux entre les berbères et les Etats ouest africains. En effet, les 

témoignages les plus anciens selon R. L. Moreau (1982 : 58), remontent à la fin 

du VIIIe siècle et concernent le trafic entre la ville algérienne de Tahert9 et Gao.  

Les première relations étaient des relations d’affaires, sans  guère d’échanges 

humaine ; sur les marchés, c’était la juxtaposition silencieuse. La technique du 

commerce « muet », qui est décrite par exemple par Mas’ūdi, repris par Cuoq 

(1975 : 50), témoigne des difficultés de la communication. Il commerce sans se 

montrer ni parler : 

Les marchands (maghrébins) déposent leurs marchandises et se retirent. Le 
lendemain ils trouvent des barres d’or auprès de leurs marchandises. Si le 
commerçant est d’accord, il prend l’or et abandonne sa marchandise et laisse 
l’or ; s’il veut un prix plus élevé, il laisse en place la marchandise et l’or.  

Selon Moreau (1982 : 60), les commerçants se déplacent en caravanes pour 

échanger le sel contre l’or et les esclaves. Ainsi, leurs rencontres avec les peuples 

noirs s’effectuaient d’abord sur les marchés  ». Concernant la ville avec laquelle 

ils faisaient ce commence, les auteurs arabes nous apprenaient qu’il s’agissait de 

                                                 

8 Région située au nord-Est du territoire nigérienne. 
9 Tâhert était la capitale d’un imamat kharijite  
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villes berbères (par exemple Awdaghust10) ou de villes africaines comme le 

Ghana. 

Cependant, leurs rencontres avec les peuples noirs s’effectuaient d’abord sur les 

marchés. Ces relations commerciales entre les Etats accentuèrent  la conversion à 

l’islam. Ce dernier contribuera à modifier les rapports sociaux entre les vendeurs 

et l’acheteur, et à supprimer ce mutisme, en vue d’un commerce plus développé, 

plus régulier et plus rigoureux.  

Selon R. L. Moreau (1982 : 62), « Al-Zuhrî rapporte que la population de cette 

contrée était des païenne jusqu’à l’époque de la conquête almoravides.  ». En 

effet, le mouvement almoravide fut déterminant à bien des égards dans 

l’islamisation de l’Afrique, car ils ont des oulémas, des fuqaha  ’ (les 

jurisconsultes) et des lecteurs du Coran. Selon Triaud (1973 : 34-36),  la 

Mauritanie détient toujours les commandes de l’islam en Afrique de l’ouest ». 

L’histoire nous apprend que les marabouts mauritaniens conservent un grand 

prestige et une autorité réelle sur les musulmans du Sénégal, de la Guinée, du 

Mali et de la Gambie ; et, par eux, au-delà des limites du Sahel.  Plusieurs noires 

du Fouta-Toro vont chez les Maures pour étudier le Coran, notait René Caillié 

quand il était lui-même chez les Braknas en 1824. 

Par contre, Tim Insoll (2003 : 290), écrit  que le commerce ne semble pas être le 

moteur principal de la propagation de l’Islam dans les Etats hausa, contrairement à ce 

que l’on l’observe dans d’autres régions d’Afrique. Au contraire, ce serait des māllam 

(lettrés musulmans et prédicateurs) qui auraient sillonné la région et se seraient 

implantés dans les centres urbains, où leurs enseignements et leur association au 

pouvoir auraient contribué à la diffusion de l’islam.  

Mais, nous n’écartons pas le rôle qu’a joué le commerce. L’islam s’était propagé dans 

les Etats hausa par les lettrés itinérants, les Wangara11. Selon la Chronique de 

Kano12, dans la deuxième moitié du XIVe siècle, quarante Wangara du Mali 

vinrent apporter l’islam à Kano et convertirent le Sarki Muhammad Rimfa qui fît 

                                                 

10 Awdaghust était à l’origine une ville berbère au terne d’une route venant de Sijilmassa, le 
grand port de désert fondé en 757 dans le sud marocain.  
11 C’est sont des marchands d’origine Soninké et Mandé qui considérablement développé le commerce 
transsaharien. 
12 Composée en 1890, sur des sources anciennes et publiée par Palmer. 
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bâtir une mosquée et observer les cinq prières.  Selon V. Monteil (1964 : 78), au 

XVIe siècle, Katsina reçoit de nouveaux lettrés de Tombouctou.  

L’introduction de l’islam dans les pays hausa est relativement récente. Elle est 

postérieure de plusieurs siècles à celle du Mali et de Gao à l’ouest, des Touareg 

au Nord et du Bornou à l’est. L’islam  fut son apparition dans le Kanem Bornou 

avant d’atteindre les Etats hausa. Cette introduction ne se fit pas par la conquête 

comme en Afrique du Nord, mais par le biais du commerce transsaharien. Son 

implantation fut renforcée par le développement de ce commerce à partir de XV e 

siècle, ce qui consolidera les structures déjà en place dans les Etats hausa 

tournées vers les commerces transsaharien. Son histoire est marquée par les 

contacts qu'elle eut, de tout temps, avec le nord du continent et la Méditerranée. 

Ce qui laisse supposer un certain niveau de relations et d’affinités avec le monde 

islamique, vraisemblablement avec l’Egypte des Mamluks. Dès le milieu de XVe 

siècle, toute les régions des Etats hausa dont Kano était le pivot, furent 

intéressées par un commerce qui débordait largement les frontières et par un 

brassage socioculturel favorable à l’islam ; étant donné que Kano est l’un des 

Etats hausa les plus visités par les commerçants étrangers à l’époque. 

Selon la Chronique de Kano13, dans la deuxième moitié du XIVe siècle, quarante 

Wangara du Mali vinrent apporter l’islam à Kano et convertirent le souverain 

(Sarki) qui fît bâtir une mosquée et observer les cinq prières.  A la fin du XVe 

siècle, le sarki Muhammad Rimfa lance douze réformes de base, dont la 

claustration des femmes (kulle en hausa), la désignation d’eunuques aux postes 

de l’Etat, la célébration publique des deux grandes fêtes musulmanes, la 

construction d’un marché et l’extension des remparts. 

Après 1485 selon Tārīẖ as-Sūdān, le grand-père d’Ahmed Bāba, lui-même lettré 

de Tombouctou, visite Kano en rentrant du pèlerinage. Mais l’influence 

dominante fut celle d’un savant de Tlemcen, Mohammed al-Maghīlī, qui séjourna 

en Afrique occidentale et rédigea, pour le sarki Rinfa, un traité « Des Obligations 

des Princes » (Tāj ad-dīn, trad. Baldwin, 1932). 

                                                 

13 Composée en 1890, sur des sources anciennes et publiée par Palmer H. R., « The Kano 
Chronicle » in Journal of the Royal Anthropological Institute, 38, pp. 58-98. 

. 
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Selon Vincent Monteil (1964 : 78), au XVIe siècle, Katsina reçoit de nouveaux 

lettrés de Tombouctou ; les Etats hausa se trouvent pris entre l’Empire du 

Bornou à l’est, le Mali, puis Gao, à l’ouest. Au XVIIe siècle, à la suite de la chute de 

l’Empire de Gao, sous les coups des Marocains, en 1591, Kano et Katsina 

rivalisent d’influence pour le contrôle du trafic transsaharien et finissent par 

s’allier, en 1650, contre l’ennemi païen commun  : le traité est contresigné par 

trois marabouts. 

Au XVIIIe siècle, l’Etat le plus puissant est celui de Gobir , au Nord-ouest du 

Nigeria actuel, resté païen avec une dynastie théoriquement musulmane, en 

conflit croissant avec les lettrés « peuls », ou plutôt toucouleurs (Toronkawa), 

représentant la tradition de Tombouctou au sein de la société hausa.  

Répandu d’abord à partir de Maghreb, au fil des siècles, les foyers d’islamisation 

se diversifient et l’islam gagne du terrain de tous les côtés. Pendant longtemps, il 

est diffusé pacifiquement, par des agents étrangers d’abord, relayés à partir du 

XVe siècle par des propagateurs locaux. Bien que l'islam soit une religion 

importée, l'histoire politique d'Afrique noire est étroitement liée à l'islam. Ce qui 

a servi de cadre idéologique pour des nombreux conquérants et réformateurs 

noirs à lancer des conquêtes.  

Il est difficile de s’exprimer avec précision sur l’histoire de l’expansion de l’islam  

dans les Etats hausa, les sources sont rares14, très souvent imprécises et 

inégalement réparties selon les régions et les périodes considérées. En dépit de 

cette réalité, l’intérêt de ses écrits qui constituent un premier témoignage sur la 

géographie de cette région et l’histoire de ses peuples, est certain, les 

informations qui y sont rapportées permettent de reconstituer, avec ou moins de 

précisions, certains pans de l’histoire sociale et politique de l’ouest africain. Par 

conséquent, l’histoire de l’islamisation du Etats hausa, reste assez limitée. Elle ne 

bénéficie pas des ressources documentaires qui ont alimenté l’histoire des autres 

régions, l’exemple du Ghana, de Mali ou l’empire Songhaï. La chronique de Kano15 

                                                 

14 D’après J. Cuoq (1984), seuls les Tārīẖ soudanais peuvent apporter quelques éléments 
d’information sur les rapports entre les Songhaï et quelques Etats hausa  : Dendi, Kano, Katsina. 
Force est donc de recourir aux sources orales et aux traditions.  
15 Ces récits ou légende, peu importe ne sont pas à négliger par l’historien, même si 
l’information qu’on peut y déceler est minime. Ces textes n’en constituent pas moins un scénario 
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est, en ce domaine, notre principale source. Sa valeur historique est certes 

contestable aussi longtemps que d’autres documents ne lui seront confrontés sur 

l’histoire de l’islamisation des Etats hausa. 

Les chroniques de Kano signalent entre autres l’arrivée de Cheikh Wangara au 

Kanem au XIIIe siècle et de Cheikh peul au Bornou entre 1452 et 1460. Selon 

Olivier Meunier (1997 : 19) :  

On parle de l’arrivée au cours des  XIVe et XVe siècle d’au moins deux groupes 
d’érudits Wangara qui contribuèrent à répandre l’Islam en pays haoussa. Ils 
seraient à la base de la constitution de la route commerciale  : Zaghari-
Djénné-Sia-Kong-Bighu-pays haoussa où ils fondèrent l’Etat de Guangara, au 
Sud de Katsina au XIIIe siècle.  

Même s’il demeure contestable que les Wangara aient été les introducteurs de 

l’islam dans les Etats hausa, il est indéniable qu’ils aient joué un rôle non 

négligeable dans l’expansion de l’islam, notamment à Kano où ils convainquirent 

le souverain Yaji (1349-85), à observer les prescriptions des prières, à construire 

une mosquée, à adopter l’abattage rituel des moutons et à désigner un cadi. (J. 

Cuoq, 1985 : 284). 

D’après Meunier (1997 : 59-60), « la conversion de l’islam des rois de Kano et de 

Katsina fut l’œuvre des Wangara ». Palmer (1967: 80), confirme aussi cette 

hypothèse : « ce sont bien les Wangara qui convertissent à l’islam  le roi de 

Katsina vers 1320 ». 

En effet, dès la fin du XVe siècle et début du XVIe siècle, les Etats hausa du Nord 

ont été gouvernés par deux grands sultans, qui ont joué un rôle important dans 

l’islamisation de leur pays. Il s’agit de Muhammad Rumfa (1463-1499) pour Kano 

et Mummad Korau (1492-1543) pout Katsina.  

                                                                                                                                                    

 

des plus vraisemblables de l’islamisation des Etats hausa, qui peut s’appliquer ailleurs dans 
l’Afrique de l’ouest. C’est à ce titre que nous retenons ici cette chronique comme document 
historique non négligeable. 
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Certains historiens, l’exemple de Zakari  (2009 : 62), soutiennent que la présence 

de l’islam dans les Etats hausa remonte à une période antérieure : « Dès le VIIIe 

siècle au Gobir où il fut introduit par des acteurs du commerce transsaharien, 

puis au XIe siècle à partir de Bornou (….)». 

D’autres hypothèses sur l’introduction de l’islam aux Etats hausa, défend l’idée que 

des missionnaires, Toucouleurs et Mandés venant de l’ouest ; d’autres, comme le 

célèbre Al-Maghili, à qui la tradition hausa l’attribue l’introduction de l’islam dans ces 

Etats.  Cette position a été reprise et considérée par Barth qui précisa qu’al-Maghili 

serait venu du Nord ou du Nord-ouest et est originaire de Tlesmen, en Algérie. Selon 

P. Alexandre (1981 : 242), il enseigna l’islam à Kano et à Katsina vers 1500. 

S’il est généralement admis que les agents de l’islamisation des Etats hausa étaient 

des marchands et lettré en provenance du Nord de l’Afrique, il y a lieu de reconnaitre 

qu’à partir du XVe siècle, cette religion va connaître un réel progrès dans les Etats 

hausa. L’important travail de prédication et de production littéraire accompli par les 

hommes de religion autochtones, contribuèrent largement à l’expansion et à 

l’enracinement de l’islam dans cette zone. 

Ces progrès restent cependant relatifs. Il est, en effet, vrai que la religion 

traditionnelle garda toute sa vigueur, malgré le rôle des prédicateurs musulman pour 

les coutumes anciennes. C’est l’exemple d’Usman dan Fodio (1764-1817). Faute de 

mieux l’islam dut accepter de cohabiter avec certaines traditions, comme le culte des 

Bori, encore très répandu de nos jours, en dépit de la vive désapprobation des 

oulémas. 

Il y eut en effet, un long conflit entre la religion traditionnelle et l’islam, le fait ressort 

de la liste des rois, où noms islamiques et noms hausa s’entremêlent tout au long de 

XIVe et XVe siècle. Ce phénomène se fait sentir aujourd’hui dans certaines régions 

hausa. La population des Etats hausa dans son ensemble, animistes au départ, adopte 

une culture syncrétique entre l’islam et animisme, ce dernier étant cependant la 

pratique dominante durant le XIXe siècle. Bien plus, on peut observer que ce culte a 

même intégré partiellement la croyance islamique aux génies. On peut dire qu’il y a 

une « africanisation » partielle de l’islam. La permanence et la vitalité de ces antiques 

usages dans le monde hausa actuel ne pourraient-elles pas être interprétées comme 
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un indice que l’islam dans les Etats hausa a pu cohabiter avec les pratiques 

antéislamiques. 

Il faudra attendre le début du XXe siècle pour que l’islam commence à être diffusé 

et à se développer de façon authentique au sein des Etats hausa. Il doit une 

grande partie de son succès à sa capacité de se démarquer du pouvoir lorsque 

celui-ci apparaît pesant, lorsqu’il brise les solidarités acquises, qu’il cherche à 

mettre la main sur les habitus, les coutumes, les façons d’être, pour constituer 

son propre ordre.  

Cependant, l’influence de l’islam sur la société variait selon les régions. La 

religion façonnait la vie des habitants, tout reflète la culture islamique. La 

conduite privée et publique s’inspire des principes religieux. Par le biais de la 

religion musulmane, le souci majeur de l’Homme est la recherche du savoir. 

L’Homme devait connaître sa religion et les lois qui devaient régir la sa 

communauté. Et cela, est faisable à condition d’avoir une connaissance de la 

langue arabe, car selon certains, la langue du Coran est un moyens non 

seulement d’expression et des raisonnements, mais  aussi un instrument 

nécessaire pour atteindre la vérité divine. 

Cependant, le recours au religieux est, pour ce qui concerne l’Afrique, non pas 

une régression « médiévale », mais une réaction mentale et culturelle au 

changement, dans les cadres de pensée, de référence et de légitimité qui est les 

siens, et, donc, une manière d’entrer dans la modernité. En dépit de sa discrétion, 

cet islam subsaharien n’est pourtant pas une quantité négligeable en termes 

d’adeptes. Ainsi, un musulman sur huit est subsaharien. Selon Kane & Triaud 

(1998 : 7), à l’échelle du continent, «  un Africain subsaharien sur trois est 

musulman », ce qui donne une idée, à la fois de l’extension et de  la détermination 

du phénomène. 

1.2.3.3 L’islam africanisé 

Selon V. Monteil (1964 : 41), l’expression « l’islam noir16» n’a certes pas la 

faveur des Africains. Froelich (1962 : 11) il confirme qu’ : « il existe un islam noir 

bien particulier, très différent de l’islam méditerranéen ou proche-oriental, 
                                                 

16 Voir à ce sujet Vincent Monteil, l’islam noir, Paris, 1964 
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différent aussi de l’islam maure ; islam repensé, repétri, adapté aux caractères 

psychiques des races noires. ». Ainsi, au colloque d’Abidjan, en avril 1961, Cheikh 

Touré, président de l’Union culturelle musulmane, de tendance réformiste, 

repousse le concept même de l’islam noir : « C’est une idée qui a fait tant de mal 

à l’Afrique, par l’intermédiaire des marabouts et des Affaires musulmanes. 

Qu’est-ce qui différencie l’islam noir de l’islam jaune ? ». En revanche, Amadou 

Hampâté Bâ disait, à Bamako, à un visiteur étranger de passage : « En Afrique, 

l’islam n’a pas plus de couleur que l’eau ; c’est ce qui explique son succès : elle se 

colore aux teintes des terroirs et des pierres.  » Autrement dit, n’y a-t-il pas une 

sorte d’africanisation de l’islam, par réaction dialectique de la personnalité 

africaine ? Dans ce cas, il serait aussi légitime de parler de l’islam  noir que de 

christianisme noir, par exemple. Même si en Afrique noire, particulièrement aux 

Etats hausa, l’islam est toujours confronté à des pratiques et des croyances 

ancestrales, il demeure un islam qui suit les recommandations de façon 

rigoureuse. Il est, en effet, vraisemblable que la religion traditionnelle garda 

toute sa vigueur, malgré le zèle iconoclaste des prédicateurs musulmans pour les 

coutumes anciennes. Selon M. Zakari (2009 : 56) : 

Faute de mieux, l’islam dut accepter de cohabiter avec certains d’entre elles, 
comme le culte des Bori17, encore très répandu de nos jours, en dépit de la 
vive désapprobation des Ulémas. Bien plus, on peut observer que ce culte à 
même intégré partiellement la croyance islamique aux Djinns : il y a eu 
« africanisation » partielle de l’Islam et non, comme on aurait pu s’y attendre 
une islamisation d’un rite ancien.  

Malgré les efforts considérables des acteurs religieux, l’animisme est resté le 

trait culturel dominant dans d’autres Etats hausa jusqu’à l’heure actuelle, des 

pratiques syncrétiques apparaissent à la fois chez les musulmans et les 

animistes. 

1.2.4 Les principales langues véhiculaires d’Afrique noire  

Les langues de l’Afrique noire seraient innombrables et strictement orales 

selon certains analystes. Ce n’est pas entièrement exact. Certes on ne peut pas 

nier évidemment la question de l’oralité des civilisations et des cultures noires 

                                                 

17 Le culte Bori est un état de transe dans lequel les humains entrent en contact avec les génies. 
Mais elle fut  prohibée par l’islam .  
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africaines, mais cette qualification consciente ou inconsciente, est une tentative 

de domination idéologique de certains chercheurs qui ne connaissent l’Afrique 

noire que sur cette oralité dont ils accusent les langues africaines.  

Cependant, on peut se demander s’il n’a pas existé, en dehors, bien entendu, des 

hiéroglyphes égyptiens et de l’alphabet  amharique (langue littéraire depuis le 

XIIIe siècle), des systèmes d’écriture proprement négro-africains. La question est 

controversée. Il est vrai que l’inventaire des formes dialectales que constitue 

l’Afrique noire est difficile voire impossible. Ce qui a longtemps caché 

l’importance et le dynamisme de ces langues et dialectes.  

D. A. Olderogge (1960) a soutenu, en 1958, « l’existence d’éléments 

rudimentaires de langue écrite chez les populations des Etats médiévaux 

d’Afrique occidentale (Dahomey, Yoruba, Bénin) », dont la disparition serait 

imputable à « l’oppression coloniale ». Il se trouve que, parmi les langues les 

répandues en Afrique noire, trois d’entre elles sont aussi des grandes langues 

culturelles, en particulier, pour les musulmans : le kiswahili, le hausa et le peul. 

Selon Moreau (1982 : 19-20), Trois grandes langues sont parlées par des 

musulmans et marquées par l’islam, surtout dans le vocabulaire18 : 

1. Le Kiswahili, langue bantu comportant nombre de mots arabes et parlés 

par plus de 50 millions individus qui ne sont pas tous de musulmans.  

2. L’Haoussa est parlé par plus de 35 millions de personnes, surtout au Nord 

Nigeria et au Niger. 

3. Le Fulfulde, qui inclut plusieurs variantes dialectales, est parlé au cap vert 

et au Cameroun par les populations peules, les maîtres musulmans de ces 

communautés ont traduit de nombreux ouvrages arabes en cette langue, 

sans même parler du Coran. 

Le kiswahili, qui est probablement, le mieux connu et le plus étudié des langues 

africaines, est actuellement la langue « véhiculaire », international, en Afrique 

orientale, au Kenya, en Ouganda, au Congo oriental (Kivu, province orientale et 

                                                 

18 René Luc Moreau, 1982, Africains musulmans, INADES Édition(Abidjan), Paris, Présence 
africaine, p. 19-20. 
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Katanga), en Rhodésie septentrionale, aux Comores et sur la côte ouest de 

Madagascar. 

Dans le Soudan occidental, le hausa bénéficie d’une vaste diffusion moderne, en 

caractères latins, depuis 1904. Les nombreux journaux des langues anglaises du 

Nigeria du Nord ont, généralement, une page intérieure ou une double page en 

hausa. Mais c’est surtout le Gaskiya Corporation, à Zaria au Nord du Nigeria, qui 

publie de très nombreux ouvrages en hausa. 

Le peul est sans doute la langue africaine qui présente le plus d’intérêt aux 

linguistes. Elle a toujours intrigué les spécialistes. Le peul doit être étudié 

isolement, de façon indépendante. Car ses caractères distinctifs en phonétique et 

son système nominal en 25 classes défient les chercheurs. 

Un certain nombre d’observations concourent encore à éclaircir l’horizon 

linguistique d’une Afrique accablée sous le poids des langues. Presque tous les 

africains, outre leurs langues maternelles, en pratiquent une deuxième, comme 

lingua franca, pour le commerce et les échanges. 

1.2.4.1 L’enseignement islamique dans les Etats hausa  

Le XIème siècle marque la période de l’introduction de l’enseignement 

arabo-islamique en Afrique subsaharienne, notamment par des berbères venue 

de l’orient. En effet, depuis cette période, cet enseignement ne cesse de se 

développer dans toute l’Afrique noire , occupant dans certains pays comme le 

Niger ou le Nigeria plus de 80% de la sphère de l’éducation. Selon l’histoire 

politique des pays et selon l’insertion de l’islam  au sein des sociétés, on observe 

différents types d’écoles coraniques. On distingue ainsi des écoles de type 

« classique », dont le fonctionnement ne fait l’objet d’aucun contrôle de la part 

des institutions de l’Etat, qui existent dans presque tous les pays musulmans, où 

le Coran est enseigné suivant la méthode traditionnelle (makranta, zawiya etc.). 

Dans la plupart des cas ces écoles sont entièrement contrôlées par les 

communautés ou par les confréries. Cette éducation joue un rôle particulier au 

sein des systèmes de représentation symbolique des sociétés noires.  

Les hommes de savoir occupent une position centrale dans les Etats hausa. Ce 

sont les gardiens du Coran et les lois qu’ils véhiculent. Ce sont eux qui 



 

62 
 

définissent ce que l’on peut appeler l’islam  officiel, celui qui détermine les 

normes du comportement islamique. C’est par eux que le savoir islamique se 

perpétue, que la formation musulmane se poursuit, que l’enfant apprend à se 

comporter dans la société musulmane. 

L’enseignement islamique donne à l’observateur extérieur, l’impression d’être 

immuable. Le maître coranique semble utiliser les mêmes techniques 

pédagogiques qu’il y a deux siècle ; le contenu et la manière de son enseignement 

demeure identique et inchangé. Pourtant, si on considère l’enseignement 

islamique comme un fait social, si on le replace dans des situations données, on 

s’aperçoit que sa fonction et sa signification ont changé de façon considérable. 

Pour cela, l’enseignement islamique, doit être analysé dans les contextes sociaux 

et politiques particuliers dans lesquels il évolue. Or de ce point de vue, on 

constate que les valeurs auxquelles il se réfère, le code social qu’il transmet, les 

pratiques sociale qu’il induit relèvent de l’idéologie islamique. Cette dimension 

idéologique de l’islam et l’enseignement qu’il véhicule est d’autant plus marquée 

qu’en général les sociétés islamiques africaines sont des sociétés hiérarchisée et 

centralisée, dans lesquelles, la religion a pour fonction de légitimer et 

d’organiser le pouvoir de ceux qui sont au sommet de la hiérarchie sociale.  

Il est vrai que si l’enseignement islamique a été au centre d’un système de 

socialisation articulé sur des formations sociales anciennes, il se trouve aussi 

confronté depuis un siècle à l’école moderne «  dites école des blancs », qui elle 

aussi vise à façonner les comportements, former une élite, et finalement, 

modeler la société selon des normes dominantes. 

L’organisation de l’enseignement islamique repose essentiellement sur un 

groupe spécialisé, un corps de clercs. Elle est une fonction spécialisée même si 

elle se fait dans la famille ou dans le clan. Au niveau élémentaire, cet 

enseignement est assuré par des maîtres coraniques. Ceux-ci professent à leur 

domicile, et ce n’est que très rarement qu’ils se regroupent dans des 

établissements communs. L’école coranique, réunit habituellement une dizaine 

des personnes (généralement entre 10 et 50 personnes), de 3 à 15 ans, de sexe 

masculin et féminin, même si dans les faits, la proportion des filles est inférieure 

à celle des garçons, surtout dans les zones rurales. 
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En effet, l’école coranique demeure une importante institution de formation de la 

jeunesse à la lecture et à l’écriture, notamment parmi les populations rurales. Un 

nombre important d’enfants la fréquente dès le bas âge. Et le phénomène ne 

cesse de s’accroître, vu l’engouement des parents (pourtant élites des écoles 

dites modernes), de s’intéresser à cette forme d’éducation non seulement 

religieuse mais aussi intellectuelle. 

Mais cet enseignement ne prépare pas les bénéficiaires à l’obtention d’un emploi 

dans les secteurs modernes, même si certains arrivent à trouver des postes 

d’enseignant au sein d’établissements islamiques. Cependant, ces dernières 

années les Etats africains, notamment les pays à majorité musulmane (pour 

répondre aux exigences de la mondialisation) ont mis en place un processus de 

réformes et de modernisation éducative autour de l’enseignement arabo-

islamique, qu’il soit public ou privé, en vue de faire face à une demande sociale 

grandissante en faveur de ce type d’enseignement. L’intégration  de l’aspect 

religieux dans les systèmes éducatifs s’avère incontournable aujourd’hui dans 

des pays où les taux de scolarisation, variables selon les régions, restent encore 

faibles pour atteindre l’objectif de scolarisation universelle. L’école publique 

ordinaire (héritage colonial) est en inadéquation avec non seulement les attentes 

sociales mais aussi et surtout les enjeux de politiques linguistiques dans les pays 

africains, surtout sahéliens.  

Sans doute est-il important pour nous d’observer que les rapports qui se nouent 

entre cet enseignement et l’État, se trouve aux deux extrêmes, une situation de 

marginalité « ignorée et/ou négligée » ou une situation d’incorporation de l’école 

coranique dans le système scolaire étatique. Ceci a longtemps freiné  l’avancée de 

cet enseignement. Peut-être parce que l’arabe est rarement une langue officielle 

dans les pays africains, aussi parce que la majorité des diplômés de ces écoles ne 

sont pas bilingues pour être à la hauteur de répondre aux normes 

professionnelles. L’enseignement de l’arabe est-il définitivement condamné à la 

marginalité ? Dans la mesure où les systèmes éducatifs nationaux dans différents 

pays d’Afrique Noire suscitent des interrogations, l’enseignement arabo-

musulman une fois redynamisé peut-il apporter des éléments significatifs dans 

l’éducation universelle ? Nous répondons positivement, bien évidemment avec 

une politique de coopération régionale et internationale, l’intégration  de 



 

64 
 

l’enseignement arabo-islamique dans le modèle éducatif africain moderne est 

possible. Nous soutenons l’idée qu’un enseignement réaménagé, réorganisé et 

adapté aux réalités africaines pourrait satisfaire l’appétit du monde de travail.  

Il ne s’agit pas ici d’apporter des solutions immédiates dans ce travail, mais le 

but serait de déployer une réflexion que nous essayerons d’apporter des 

réponses dans les prochaines études. Notre réflexion portera en partie la 

question des méthodes pédagogiques et la nécessité de mettre au point une 

politique linguistique cohérente permettant à l’école coranique d’être au rendez-

vous des grands enjeux de la mondialisation en particulier les échanges entre le 

monde arabe et l’Afrique subsaharienne . Nous espérons apporter quelques 

stratégies innovantes visant à revaloriser cet enseignement afin de répondre aux 

exigences d’un monde de plus en plus globalisé.  

1.2.4.2 Arabisation des Africains musulmans 

Les domaines lexicaux des langues d’Afrique noire où l’influence de l’arabe 

se fait particulièrement sentir, sont entre autres : vie religieuse, divisions du 

temps (calendrier, jour de la semaine, etc), droit musulman, enseignement, 

lecture et écriture, vêtement et alimentation, vie administrative, économiques et 

militaire, etc.  

Cependant, les Hausawa restés en rapport prolongé avec l’arabe ont adopté des 

phrases entières, par calque ou par traduction automatique. L’expression arabe 

« Rahimahu allāh » (Que Dieu ait pitié de lui), pour un défunt, est passée en 

hausa (Allah ya yi màsà jin qai).  

En hausa, il arrive parfois que toute une expression soient constituée de vocables 

arabes, au moins aux deux tiers, comme dans le nom hausa de l’O.N.U  : Majalisa-r 

ɗinki-n Duniya. Nous avons Majalisa (Organisation) et Duniya (le monde), qui 

sont des termes arabes. On peut reconnaître, à cette influence de l’arabe sur les 

langues d’Afrique Noire en général, au moins quatre conséquences majeures, 

selon Blachère (1964 : 229) : 
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1. La fixation par l’écriture, faute de quoi les grandes langues véhiculaires de 

civilisation (swahili, hausa, peul) seraient restées liées à la précaire 

oralité. 

2. En second lieu, les emprunts lexicaux ont favorisé un enrichissement 

considérable (jusqu’à 50%, dans certains cas) du vocabulaire . 

3. D’autre part, les langues ont gagné en précision, l’arabe leur fournissant 

des termes déterminées pour des objets ou des concepts donnés.  

4. Enfin, fidèle compagne de l’islamisation, l’arabisation culturelle a permis 

la diffusion des grandes aires de civilisation panafricaine.  

Cette influence de l’arabe sur les langues d’Afrique Noire, malgré ses lacunes et 

ses défauts, a été largement positive. Elle a donné un cachet commun à des 

ethnies différentes et éloignées. Elle a donné aux africains noirs musulman, le 

goût de la recherche du savoir. 

La recherche du savoir en islam est une obligation. Selon la Risāla un livre 

théologique les plus étudié en Afrique noire indique que « la recherche de la 

science est une obligation d’institution divine de caractère général  : celui qui la 

remplit en décharge les autres, sauf en ce qui concerne les connaissances 

indispensables à tout fidèle. ».  

Selon Blachère (1964 : 221), le premier écrivain connu est le célèbre voyageur 

algérien Al-Maghīlī (mort en 1504), auteur d’une vingtaine d’ouvrages, dont l’un, 

les obligations des princes, a été publié à Beyrouth, en 1932, en traditions 

anglaise.  Parmi ses successeurs immédiats, Al-Bilbâlî (mort en 1533) aurait 

retenu par cœur tout le ṣaḥīh d’Al-Buẖārī, et le célèbre Ahmad Bāba le cite 

comme une autorité sur le statut légal des esclaves. Ensuite, au début du XVIIIe 

siècle, l’imâm al-Barnāwī rédige dans šurb az-zulāl, en vers arabes, qui annonce 

déjà les critiques « moderniste » d’Usman dan Fodio. Enfin, citons le fameux 

māllam19 Jibrīl d’Agadez, qui passa vingt ans en Orient, à l’occasion du 

pèlerinage, et mourut à la fin du XIIIe siècle.  

                                                 

19 C’est un terme hausa, déformation de l’arabe mu’lim, il désignait les lettrés en arabe, ou tout 
simplement ceux qui savaient lire et écrire le hausa en caractère arabes, en graphie dite ajami. 
On retrouve dans leurs bibliothèques privées non seulement des ouv rages écrits en caractère 
arabe, mais aussi les principales publications du Maroc, de Tunis, du Caire et Beyrouth.   
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Dans le domaine de l’enseignement de l’arabe, l’exemple du Nigeria  est 

caractéristique. Il existe toujours de nombreuses et même d’innombrables écoles 

coraniques dans chaque ville et village, et dans chaque quartier. Selon Blachère  

(1964 : 224) : 

Au Nigeria, à Kano, un cheikh, venu du Soudan nilotique ; avait fondé une 
école privée, pour la formation des cadis. En 1947, l’établissement devient, 
officiellement, sous sa forme actuelle, l’école d’Etudes arabes (The School for 
Arabic Studies), essentiellement destinée à la formation d’enseignant, ou de 
fonctionnaires de langue arabe.  

En revanche, dans les anciennes colonies françaises, où l’enseignement de l’arabe 

n’était généralement pas encouragé, les conditions politiques nouvelles sont 

redevenues favorables à une arabisation culturelle relative. Les africains noirs 

musulmans considèrent que l’arabe fait partie de leur patrimoine culturel, un 

héritage de l’islam. 

1.2.4.3 L’engouement des occidentaux pour l’étude des langues africaines  

Cependant, de la fin du XVIIe siècle à celle du XVIIIe siècle, la traite 

négrière fait reculer considérablement la connaissance de l’Afrique. L’étude 

scientifique du continent noir ne reprend guère, en effet, qu’avec le 

développement du mouvement anti-esclavagiste. Ce n’est guère, cependant, 

qu’après la première guerre mondiale qu’on verra se constituer un africanisme 

scientifique autonome, dans le sens d’une spécialisation géographique des 

diverses des sciences humaines, axée sur l’acquisition de connaissance 

fondamentale touchant les sociétés africaines, plutôt que sur la satisfaction 

pratique des besoins de la colonisation ou du prosélytisme religieux : on 

commence alors à étudier l’Afrique en elle-même et pour elle-même, au sens de 

Pierre Alexandre (1964). 

En effet, l’école allemande continue, pendant près d’un siècle, à être 

prépondérante, dominée elle-même par deux puissantes personnalités : Carl 

Meinhof (m. 1944) pour les langues bantu, Diedrich Westermann (m. 1954) pour 

les langues du Soudan et des Guinées. Tous deux appliquèrent aux langues de 
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l’Afrique les méthodes de néogrammairiens, qui venaient de prouver leur 

efficacité dans les domaines indo-européens et sémitique.  

Ainsi, en 1898 et 1906 Meinhof donna successivement Grundriss einer Lautlehre 

der Bantusprachen, dans lesquels il constituait la phonétique, le vocabulaire et la 

structure grammaticale de l’Urbantu, langue ancêtre hypothétique de tous les 

parlers bantu actuels. L’école française numériquement beaucoup moins 

importante, fut influencée à ses débuts par les travaux d’Antoine Meillet , d’où 

Maurice Delafosse (m. 1935), puis Lilias Homburger tirèrent leurs méthodes de 

travail.  

L’école française numériquement beaucoup moins importante, fut influencée à 

ses débuts par les travaux d’Antoine Meillet, d’où Maurice Delafosse (m. 1935), 

puis Lilias Homburger tirèrent leurs méthodes de travail. Ce sont les deux 

auteurs cités, qui, critiquant indépendamment l’un de l’autre les travaux de 

l’école allemande, formulèrent, en 1911 et 1912, l’hypothèse de la parenté 

fondamentale des langues bantu et soudanaises, hypothèse de laquelle 

Westermann finit par se rapprocher à partir de la publication, en 1927, de die 

westlichen Sudansprachen und ihre Bezichungen zum Bantu . 

Cette nouvelle vague d’intérêt pour les langues africaines, dont depuis 1945, 

l’enseignement et l’étude se sont prodigieusement développé à Londres et dans  

diverse universités américaines, puis à Léningrad et à Moscou, et, enfin, dans les 

nouvelles universités africaines, et même depuis 1958, à Paris. Selon Alexandre  

(1967 : 29) : 

La linguistique africaine, est née au siècle dernier, suivant de peu la 
naissance de la linguistique générale. Bien entendu on avait attendu cette 
date pour étudier certaines des langues de l’Afrique. En ce qui concerne, 
donc, la connaissance des langues africaines par des non Africain, les 
premiers travaux importants ont été publiés au XVIIe siècle par des 
missionnaires catholique.  

Parmi le plus connu sur l’étude des langues d’Afrique, est une grammaire 

Kikongo publié en 1959 à Rome par le P. Jacinto di Vetralla sous le titre Regulae 

quaedam pro difficillini Congensium idiotatis faciliori captu ad grammaticae 

normam redactea. C’est un ouvrage remarquablement en avance sur son temps, 

malgré ce titre incontestable d’époque, et d’autant plus moderne.  
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Mais bien avant cette date, notons par ailleurs que, dès la fin du XVe siècle, 

certains européens avaient procuré quelques vocabulaires ouest africains à 

partir des récits des explorateurs portugais, suivant en cela l’exemple des 

géographes et voyageurs arabes, grâce auxquels certaines racines soudanaises 

sont attestées dès le Xe siècle. (P. Alexandre, 1967 :30). 

1.2.5 Emergence des Etats Hausa 

Comment la situation évolue-t-elle au sein des Etats hausa « coincée » entre la 

boucle du Niger et le bassin du lac Tchad ? Selon Hamani (1993 :192-7), cette 

évolution découlerait d’un processus essentiellement interne, les populations du 

kasar Hausa (les pays hausa) étaient, organisées en communautés agricoles 

indépendantes. A la tête des unités domestiques se trouvait un chef de famille 

(maigida) et à la tête des communautés villageoises (mai gari). Dans une seconde 

phase, des unités plus grandes se sont constituées, qui étaient parfois placées sous 

l’autorité d’un lignage allochtone, mais hausaphone. Celles-ci étaient alors dirigées 

conjointement par un chef politique et par un chef religieux, maître de terre, choisi 

nécessairement dans un lignage autochtone. Enfin, le système des chef politique/chef 

religieux aurait évolué vers la royauté (sarauta) suite à des évènements extérieurs 

(conquête, guerre, lutte de pouvoir) ou suite au développement des villes murées 

(birni) dont le rôle protecteur a non seulement accru le pouvoir des chefs politiques, 

mais également attiré de nouveaux habitants et des marchands, entraînant de la sorte 

une dynamique économique propice à la centralisation. 

Ce modèle de progression vers l’Etat centralisé est tout à fait classique. On trouve 

aujourd’hui dans les Etats hausa, tous les cas de figure évoqués par Hamani, comme 

s’ils y subsistaient les reliques de formes antérieures du système politique, envisagé 

ici d’un point de vue fondamentalement évolutionniste. Le problème, c’est que 

l’organisation des unités domestiques (placée sous l’autorité d’un aîné masculin) ou 

l’institution duale chef politique / chef religieux n’ont rien de spécifiquement Hausa. 

Elles sont même terriblement banales dans les sociétés sahéliennes, qui n’ont pas 

nécessairement connu le même processus historique de centralisation du pouvoir. 

Il faut donc dépasser le modèle et considérer que l’organisation des premières 

communautés Hausa offraient des possibilités (largement partagées) en matière 



 

69 
 

d’évolution politique, mais que l’histoire qui nous intéresse est la façon singulière 

dont ces possibilités ont été exploitées et ont donné naissance à une dynamique 

historique originale.  

Pour ce qui est des facteurs internes, la métallurgie, par exemple, qui est une activité 

à la fois ancienne et importante en pays Hausa, pourrait expliquer l’ascension 

politique et économique de certaines régions. De même, la fertilité des terres et le 

développement d’une économie agro-pastorale en lisière de régions respectivement 

tournées vers le pastoralisme ou l’agriculture pourraient avoir entraîné une relative 

prospérité économique…, mais également bien des convoitises. 

En ce qui concerne les facteurs externes, on y voit un peu plus clair. Au XIVe siècle, par 

exemple, le rayonnement de l’Empire du Mali est énorme. Il s’étend jusqu’aux rives 

orientales du Niger et entretient des relations politiques et commerciales avec des 

régions situées bien au-delà. À l’époque, des entités Hausa (Gobir, Katsina, Kano, 

Zaria) sont déjà constituées et connues de l’extérieur; on ignore néanmoins s’il s’agit 

de « villes », de « Cités-Etats » ou « d’Etat ». À en croire les Chroniques, ces entités 

sont plutôt rivales, même si elles partagent certains traits culturels, comme la langue. 

L’ouverture au monde Mandingue pourrait être lié à l’installation, dans certaines 

parties des Etats hausa, notamment à Katsina, de marchands et de lettrés Wangara 

qui vont mettre ces régions en connexion avec les villes marchandes de l’Ouest 

(Djenné, Dia, Tombouctou). Ils auraient en effet contribué ou favorisé la circulation 

d’idées parallèlement à celle des biens commerciaux. 

Dans le courant du XVe siècle, mais peut-être plus tôt encore, Katsina et Kano ouvrent 

une voie commerciale nouvelle vers le sud-ouest, jusqu’au centre de l’actuel Ghana : la 

route de la kola. Il se pourrait que cette noix énergisante, qui ne pousse que dans les 

régions forestières, soit diffusée et consommée dans le Sahel depuis fort longtemps, 

peut-être même avant l’émergence de l’Empire du Mali. Selon Coquery-Vidrovitch 

(1985 : 71), « à partir du XVe siècle, et pratiquement jusqu’à nos jours, ce sont les 

Hausa qui vont en dominer l’exportation en Afrique de l’Ouest ». 

L’approvisionnement en esclaves se développe vers le sud, ce qui étend encore 

l’emprise des Etats hausa. Parallèlement, le commerce des esclaves connecte les 

localités de Katsina et de Kano avec les marchands du Fezzan, qui commencent à s’y 
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installer, établissant une voie de contournement du Bornou qui connaîtra un succès 

croissant. 

Conclusion 

L’analyse historique, géographique et sociolinguistique des Etats hausa 

nous a permis de comprendre la construction sociale et identitaire des Etas 

hausa et de son peuple. L’islam a laissé dans les Etats hausa d’héritage 

remarquable, surtout quand on pense aux traces statistiques laissées dans la 

langue hausa et  le vocabulaire quotidien des Hausa comme : les noms des lieux, 

les jours de la semaine et d’autres expressions religieuses, évoque la croyance 

des peuples Hausa à l’islam et à la langue arabe. Néanmoins, les peuples hausa 

ont su gardé leur identité. Ils ont résisté à la déconstruction de leur identité avec 

tous les moyens qu’ils pouvaient utiliser. Ils n’ont perdu ni leurs langues, ni leurs 

coutumes et leurs mode de vie. L’apport qui lui est venu du dehors s’est  adhéré 

au vieil héritage culturel hérité des ancêtres, qui est l’âme même des hausawa.  
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 CHAPITRE : LA VIE ET L’ŒUVRE DE NANA ASMA’U 2

Introduction  

Vers la fin du 19e siècle, l’islam était devenu un fondement important de 

légitimation idéologique dans la lutte pour le pouvoir politique, ce qui devait se 

traduire par la fondation du Califat de Sokoto. Le but était la promesse d’un 

nouvel ordre social basé sur les principes islamiques, faits de justice, 

d’imposition équitable, et de pureté morale. La lutte contre les pouvoirs 

corrompus et païens des dirigeants hausa de l’époque, était l’un des indicateurs 

utilisés par Usman dan Fodio, le père de Nana Asma’u, pour légitimer son jihad. 

Ainsi, la famille fodienne, particulièrement Nana Asma’u , a joué un rôle capital, 

non seulement dans la construction de l’idéologie du califat, mais aussi dans la 

production littéraire, ce qui fait d’elle une figure distinguable parmi les femmes 

arabo-musulmanes en Afrique subsaharienne. 

Il s’agit dans ce chapitre, de retracer la vie et l’œuvre de Nana Asma’u au sein du 

califat de Sokoto, et de son mouvement intellectuel, à travers le réseau éducatif 

mis en œuvre pour assurer la promotion de l’enseignement islamique dans les 

Etats hausa. Mais, pour mieux comprendre l’environnement dans lequel Nana 

Asma’u a vécu, il faudrait commencer par l’histoire de la fondation du Califat de 

Sokoto. 

2.1 LA VIE ET L’ŒUVRE DE NANA ASMA’U  

Selon Boyd (1989 : 1-6), Nana Asma’u et son frère jumeaux Hassan sont nés 

vers 1793 à Degel20, dans l’Etat hausa de Gobir. Au lieu du nom Husseina, comme 

dans la coutume hausa, leur père Usman dan Fodio a choisi le nom "Asma'u", en 

référence avec Asma’u bint Abubacar, qui a aidé sans hésiter son père et le 

Prophète Muhammad quand ils étaient pourchassés par les mécréants de la 

Mecque.  

                                                 
20

 Mot fulfulde qui signifie « légitime ». 
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Le fait que Usman dan Fodio rompt avec la pratique habituelle en ne nommant 

pas sa fille jumelle selon la coutume, c’est peut-être une forte indication qu'il 

croyait qu'elle était destinée à favoriser la diffusion de l'islam, le choix de ce nom 

peut refléter cette attente.  

En effet, étymologiquement, le nom Asmā’u signifie en arabe « beau » ou 

« remarquable ».Quant au qualificatif  Nana, c’est un titre honorifique de la 

tradition hausa, qui sert à approfondir sa respectabilité. Ainsi, Nana Asma'u 

évoque pour la population de la région, une femme respectée, qui incarne plein 

de qualités positives et héroïques. Sa mère s’appelle Maïmouna, une cousine 

directe de Usman dan Fodio. Nana Asma’u avait deux ans, lorsque sa mère 

décède. Nana Asma’u fut élevée alors par deux de ses marâtres : Aïcha et Hauwa.  

Cependant, la famille de Nana Asma’u  faisait partie d'une confrérie islamique 

fondamentale, connue sous le nom de ṭarīqa al-qādiriyya. Leur vocation réside 

sur la recherche de savoir. Selon Boyd & Mack (2000 : 6), l’arbre généalogique de 

la famille de Nana Asma’u indique qu’ils avaient été des érudits musulmans pour 

au moins dix générations.  

Figure 1 : Généalogie des ancêtres des Nana Asma’u  

 

  Source : Beverly & Boyd (2000 : 8) 

De sa famille, Nana Asma’u  a reçu une éducation religieuse très poussée, dès son 

bas âge. A 5 ans, elle a commencé à apprendre à lire et à écrire. Au cours de sa 



 

74 
 

formation, elle a appris tous les classiques islamiques, a mémorisé le Coran tout 

entier. Selon Boyd (2001), Nana Asma’u parlait couramment quatre langues : 

arabe, peul, hausa et tamasheq, mais elle écrivait dans les trois premières. Sa 

langue maternelle était le fulfulde, et elle a écrit la plupart de sa poésie dans 

cette langue, en réservant l'arabe pour les travaux formels et hausa pour 

s’adresser directement à ses élèves.  

Il vrai en effet, que le processus de maturation en fonction de l’âge a été observé 

par plusieurs chercheurs. Il semble que ce soit à partir de 8 ans que les enfants 

ont vraiment acquis l’ensemble des caractéristiques des registres enfantin et 

étranger (ceux qu’on utilise quand on s’adresse à un enfant ou à un étranger), et 

qu’il recourent adéquatement aux marques  de socialisation. On a aussi rapporté 

que le registre enfantin est acquis plus tôt que d’autres.  

Outre la mémorisation du Coran, Nana Asma’u a reçu un programme rigoureux 

d'études. Selon Boyd & Mack (2000 : 7), de sa famille, elle a étudié de textes 

philosophiques islamiques sur la prière, le mysticisme, la jurisprudence, le dogme, 

etc. 

Chambers (1995) identifie trois périodes formatives dans le développement de la 

compétence sociolinguistique. D’abord durant l’enfance, le vernaculaire s’acquiert 

sous l’influence de la famille et des copains ; la maîtrise de la phonologie et de la 

syntaxe se développe, en intégrant les caractéristiques régionales et les marqueurs de 

classe sociale. 

Asma'u a quitté sa famille à l'âge de quatorze ans. Selon Boyd (1989 : 11), en 

1807, elle a épousé Usman Gidado dan Leima, qui devint plus tard, le chef 

conseiller (Waziri) du Calife Muhammad Bello. Elle lui a donné cinq fils, dont 

Abdulkadr son ainé. 

Il serait cependant, judicieux de parler de son mari, parce qu’il a apporté une grande 

contribution, non seulement dans la production des œuvres manuscrites, mais aussi, 

parce qu’il a aidé sa femme Nana Asma’u dans l’élaboration de certaines de ses 

œuvres.  
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Tout d’abord, la fonction du Waziri (équivalent du premier ministre), est centrée 

sur un homme, digne de confiance aussi bien dans sa religion et son intelligence. 

Car, il est susceptible d'être consulté par le Calife dans tous les domaines de sa 

préoccupation. Il doit en effet, connaître la jurisprudence islamique. Selon Last 

(1967 : 146-147), « cette fonction de Waziri, était basée sur la théorie du Califat 

d’Abbasside21 ».  

Cependant, le Wazir Gidado, a joué un rôle important dans le domaine politique 

et administratif d’une part et la littérature arabe-ajami d’autre part. Il est né vers 

1776/1190. Il était un bon arabisant, du moins par le style de ses livres, et le 

parlait couramment. Il occupé le poste du premier Wazir de 1817 à 1842, sous le 

califat de Mohammed Bello. Il est connu sous le nom Gidado ben Abi Bakr Gidado.  

Le nom Gidado en Fulfulde signifie « bien-aimé », surnom de son père Sambo 

Laima, pour le distinguer de son frère Abu Bakr, mais l'implication exacte de 

Laima ici n'est pas connue. Laima est un nom qui signifie « humide » en hausa. 

Ses ancêtres paternels étaient des Torobés (Toronkawa) de Konni  (Niger), selon 

Last (1967 : 149).  

Cependant, les productions littéraires de Gidado, bien qu’elles fussent dominées 

par des travaux de l'exégèse théologique, à diffuser plus large les idées 

islamiques. Depuis son retrait de l’exercice du pouvoir après la mort de 

Muhammad Bello, il est probable qu'il ait consacré son temps à la collecte et la 

codification du matériel oral. Selon Last (1967 : 211), Nana Asma'u, l’avait 

clairement aidé dans cette tâche. Selon Boyd (1989 : 161), Usman Gidado est 

l’auteur de plusieurs œuvres : 

1. ba’d tanbīhāt sayyidinā (1824) 

2. al-kašf wal bayān ‘an ba‘d aḥwāl as-sayyid Muhammad Bello(1838) 

3. maǧmu  ‘ ẖiṣāl aš-šaiẖ ‘Uṯmān (1839) 

4. nasab (1840) 

                                                 

21 Le Califat des Abbassides, fondé par As-Saffah, est issue d’un oncle de Mohomet, Al-Abbâs. Elle 
arrive au pouvoir à l'issue d'une véritable révolution menée contre les  Omeyyades. C’est un 
Califat sunnite qui a gouverné le monde musulman de 750 à 1258. La dynastie abbasside donne 
naissance à d’illustres califes comme  Al-Manṯur, Al-Ma’mūn ou encore le légendaire Hārūn ar-
Rachid qui étendent la religion musulmane, la langue arabe ainsi qu'une conscience 
universaliste de l'islam qui caractérise tout le monde médiéval musulman. 
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5. rauḍ aǧ-ǧinān (1840) 

6. maǧmu ‘ aṣhab al-Sayyid(1840) 

7. waṣiyya (n.d) 

8. kašf al-hiǧāb wa rafu‘ an-niqāb(n.d) 

Mais, Murray Last (1967 : xxxv-xxxvi), nous donne une autre version de sa 

collection avec plus des détails, surtout la localisation.  

1. rauḍ al-ǧinān (14 folios), enregistré à Ibadan sous le No 28.  

2. al-kašf wal bayān 1838/1254 (24 pages), microfilms enregistré à Ibadan 

sous le No179, dont l'un des exemplaires appartient à la collection de 

Waziri Junaidu. 

3. Aṣhab majmu‘ Muhammad Bello (4 folios), la copie appartient à Waziri 

Junaidu. 

4. Al ẖisāl majmu‘ aš-aš-šaiẖ (4 folios) 1839/1254. Deux copies ont été 

retrouvées dans la collecte de Waziri Junaidu et une autre dans la 

bibliothèque du département des antiquités, Jos (microfilm 565/G2).  

5. Kašf al-hiǧāb (4 folios): la page de l'extérieur a le titre Kašf al-niqāb, mais 

l'expression figure dans le texte, comme Kašf al-hiǧāb. Murray Last a 

utilisé deux exemplaires, l'un à Sokoto Divisional Library (SDL) et l'autre à 

Nizāmiyya School Library (Niz.); une autre copie sur microfilms, se trouve 

également à Ibadan et à Zaria. 

6. Risāla fī an-nisba (1 folio) 1840/1256 : le texte est retrouvé dans la 

collection de Waziri Junaidu.  

Selon Last (1967 : 213), Kašf wa-al bayān et Rauḍ al-ǧinān, sont devenus des 

bestsellers, surtout pour les historiens d’après jihad .  

Aidée par son mari, Nana Asma’u a joué un rôle important dans la vie 

sociopolitique et culturelle du Califat. Elle a œuvré dans la promotion du bien-

être de la communauté califale, surtout dans l ’enseignement dispensé aux 

femmes et leur accès à la culture. La plupart de ses descendants ont occupé les 

postes des vizirs au sein du Califat. 
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Figure 2 : Arbre généalogique de Gidado et Nana Asma’u. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Boyd & Mack (1997 : 382) 

2.1.1 Son rôle sociopolitique et culturel 

En 1808, la tâche principale des dirigeants du califat, était de savoir 

comment mettre en œuvre la théorie du gouvernement islamique dont ils avaient 

tant de connaissances théoriques. Dans les faits, la plupart des nouveaux 

arrivants dans le califat, nouvellement construit, étaient captifs du jihad ; 

lesquels ont apporté avec eux leurs propres croyances et des coutumes 

ancestrales, ainsi que leurs sentiments de rancune et d'insatisfaction. Ainsi, Nana 

Asma'u a été mise à la tête de l'éducation des femmes pour leur apprendre à 

devenir de bons musulmans. De sa maison, elle identifie des femmes leaders 

dans les zones rurales pour qu'elles puissent venir participer à son auditoire. 

Celles qui ont appris à lire et à écrire enseignent à leur tour d’autres femmes du 

quartier et parfois même dans des régions isolées. Très vite, Nana Asma'u a eu 

une grande notoriété au sein de la communauté califale.  

Selon Boyd (1989 : 10), Nana Asma’u était active dans la vie politique et culturelle du 

Califat. Comme une figure d'autorité, qui aurait également été chargée d'arbitrer des 

désaccords sur des questions politico-religieuses. En effet, son charisme et son 

influence furent d’elle un modèle envié des hommes, à tel point que son avis 

l'emportait le plus souvent au cours du débat où une décision importante est à 
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prendre. Elle a occupé un poste d’adjointe au calife Muhammad Bello, son frère. Après 

la mort de leur père, elle fit partie d’une équipe qui a mené des réformes dans la 

construction d’une nouvelle idéologie islamique basée sur la doctrine fodienne. 

Pendant le Jihad, elle a été un témoin oculaire de la bataille dont elle a parlé dans 

ses œuvres écrites. Durant la période du Jihad (1804-1830), une série de 

batailles fut menée pour la revivification des valeurs de l’islam. En tant 

qu’adjointe au calife, elle a apporté une contribution importante dans la théorie 

du Jihad. On sait en effet, que le Jihad a créé un bouleversement social, laissant 

ses victimes (les captives de Gobir) avec un problème d’adaptation à leur nouvel 

environnement, c’est-à-dire dans la communauté soufie. Pour aider à accomplir 

cette tâche, Nana Asma'u a accepté de travailler au sein d'un système de 

protection sociale, selon l'action morale prônée par l'islam. Totalement engagée, 

elle fut célèbre dans l'exécution de nombreux rôles qu’elle a joués, avec une 

habileté sans faille. Ces qualités selon Boyd (1989 : 10), font d'elle, une des 

figures centrales dans les Etats hausa. 

Selon Boyd & Mack (2000 : 11), Nana Asma’u, est une savante respectée de 

réputation internationale qui est en communication avec des professeurs à 

travers les pays d'Afrique subsaharienne de culture musulmane. Selon Jean Boyd, 

Nana Asma’u a été identifiée comme saraounia duka Mata (la reine de toutes les 

femmes du califat) et comme uwar gari22 (mère de tous) de la population 

féminine et comme une Shaikha (érudite) en tant que femme instruite.  

Il est clair que Nana Asma’u était non seulement privilégiée dans sa communauté 

en vertu de ses liens de sang, mais au-delà en raison de sa spiritualité et son 

intelligence. Ainsi, nous pouvons dire que Nana Asma’u est une des figures qui a 

changé pour toujours la vie politique et intellectuelle des femmes, malgré les 

variétés linguistiques de ses interlocuteurs.  

La plus grande contribution de Nana Asma'u sur le plan politique et intellectuel, 

est le mouvement yan taru23. Un mouvement qui constitue l'épine dorsale de son 

enseignement, d'où la genèse de sa tradition. Ce mouvement a pour but de 

                                                 

22Asma’u est bien connu dans le milieu des Oulémas Ouest africain. Son érudition lui a valu  de 
porter le titre de uwar gari, une distinction propre au contexte historique dans lequel e lle a 
évolué. 
23 Nom hausa, qui signifie : « les associés ». Voir Boyd & Mack (2000 : 76) 
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diffuser ses œuvres poétiques instructives parmi les masses, en utilisant ses 

écrits comme plans de cours dans l’enseignement.  

Nana Asma’u mourut en 1864, son corps a été transporté à Hubbare24 et enterrée 

à côté de la tombe de son père, un honneur spécial pour elle. Le mouvement yan 

taru n'a pas disparu après sa mort. Il a été repris par sa sœur Maryam, elle -

même, une figue très instruites et influente. Selon Boyd (2001 : 22), en février 

2001, la Fondation Nana Asma'u a été lancée lors d'une cérémonie parrainée par 

le gouverneur de l'Etat de Sokoto et son épouse. La cérémonie a été suivie par 

deux anciens présidents : Alhaji Shehu Shagari et le général Abdulsalami. Notez 

enfin, nombreuses sont les écoles de filles et de salles de résidence des femmes 

au Nigeria qui ont été baptisées en son honneur. 

2.1.2 Son système éducatif « Yan Taru » 

Le système éducatif « Yan Taru » a été créé pour permettre aux femmes et 

aux jeunes filles, de s’éduquer tout en prenant soin de leurs familles. Nana 

Asma’u arriva à mettre en place une méthode d’enseignement basée sur la 

lecture et l’écrire. Une philosophie qui toucha en grande majorité la  société 

rurale. Elle a conduit les femmes de la région de Sokoto sur le chemin de la 

vérité, celui de la Sunna du prophète Muhammad (P.S.L). Elle recrute dans toutes 

les ethnies et à tous les niveaux d'âge. Elle considérait les femmes rurales, 

comme étant une classe qui avait plus besoin d’éducation. Elle invitait  ces 

femmes à se conformer à l’orthodoxie musulmane, et éviter de suivre les voies de 

la déviance et du péché, qui risquent de les conduire vers la perdition comme la 

pratique de Bori, très reconnue des Etats hausa, surtout l’Etat de Gobir .  

Face à cette situation, le calife Mahammad Bello avait à l'esprit le renouveau de 

l'éducation des femmes et a vu qu'il était nécessaire d'élargir le champ des 

activités éducatives de Nana Asma'u, en incluant les femmes rurales. Lui et Nana 

Asma'u ont planifié le système qui devrait être mis en place, mais finalement sa 

mise en œuvre complète a été laissée  entièrement à Nana Asma'u, parce que 

Muhammad Bello est mort en 1837. 

                                                 

24 Littéralement «tombes». Le Hubbare était la maison de son père. Ses veuves et les jeunes 
enfants ont continué à y vivre après sa mort. Il est aujourd'hui un lieu de pèlerinage pour les 
voyageurs dans le Soudan occidental, du Sénégal à l'ouest jusqu'à l'Adamaoua à l'est.  
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Le système d’enseignement de Nana Asma’u, consiste à transmettre, hors du 

contexte scolaire, des aptitudes de lecture et d’écriture à des adolescents et 

adultes qui n’ont jamais été scolarisés ou qui, bien qu’ils aient été à l’école, n’ont 

pas développé ces aptitudes suffisamment pour s’intégrer socialement et 

professionnellement dans leur communauté. C’est ce système que nous appelons 

ici : alphabétisation fonctionnelle. Même si, dans la littérature consacrée à 

l’alphabétisation fonctionnelle, on est constamment confronté à l’absence de la 

terminologie consensuelle pour nommer ceux qui ne savent pas lire et écrire. 

Certains spécialistes évitent d’utiliser le terme d’analphabète, parce que, selon 

eux, il dévalorise la personne humaine. D’autres parmi lesquels nous nous 

rangeons, pensent qu’il est utile d’opérer une distinction entre les analphabètes, 

qu’on appelle aussi des analphabètes complets, et les illettrés. Le premiers, qui 

sont en grand nombre surtout dans les pays pauvres, n’ont jamais été scolarisés. 

Les illettrés ont eux, une certaine connaissance de l’écrit, car ils maîtrisent les 

rudiments du 1+1 = 2. Mais, cette connaissance qu’ils n’ont pu développer 

davantage pour des raisons diverses (abandon prématuré de l’école, échec 

scolaire, etc), est insuffisante pour leurs besoins sociaux (par exemple, lire pour 

s’informer, se distraire, etc.). 

La première définition proposée par l’UNESCO en 1958 est jugée trop vague. En 

effet, l’UNESCO définissait un analphabète comme «  toute personne incapable de 

lire et d’écrire, en le comprenant, un exposé bref et simple, en relation avec sa 

vie quotidienne ». Pour notre part, est fonctionnellement analphabète une 

personne incapable d’exercer toutes les activités pour lesquelles 

l’alphabétisation est nécessaire dans l’intérêt du bon fonctionnement de son 

groupe ou de sa communauté. 

Dans le même ordre d’idée, en raison de réticences manifestées à l’égard du 

terme analphabète, il est aussi question d’illettrisme (que personnellement, nous 

le trouvons comme un strict équivalent d’analphabétisme), mais on notera 

qu’alphabétisation fonctionnelle n’a jamais été concurrencée par une autre 

appellation.  

L’enseignement de Nana Asma’u a été orienté vers les deux domaines 

fondamentaux: Tawhidi (le dogme) qui embrasse l'ensemble de la théologie et de 
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la philosophie islamique; et les genres de sira (Histoire du prophète) et madih 

(l’éloge). Selon Boyd & Mack (2000 : 11-12), leurs leçons allaient de l'instruction 

sur les prières, le soufisme, l’historique des batailles du Jihad, des élégies pour 

les personnes pieuses et la biographie du prophète Muhammad.  

Nana Asma'u appelle ses élèves yan uwa, qui signifie «amis» ou «sœurs» en 

hausa. Aujourd'hui, ils sont connus sous le nom de « Yan Taru ». Elle a conseillé 

ses élèves de travailler suivant la loi en vigueur, parce que ce sont eux qui auront 

à prendre des décisions de retour chez eux. C’est ainsi que Nana Asma'u a 

perfectionné les connaissances des femmes sur leurs droits et devoirs vis-à-vis 

de la société. Elle a réussi à barrer toutes les voies menant à des pratiques 

ancestrales qui n’ont rien à voir avec les pratiques religieuses. E lle ouvre une 

période sans précédent en matière de l’amélioration  des conditions sociales des 

femmes et de leur intégration au sein d’un système dominé par les hommes. 

Cette intégration contribue à accroitre leur adhésion à la société contemporaine.  

En effet, une des caractéristiques de l’analphabétisme dans les pays du tiers 

monde, et en particulier, dans les Etats hausa, est sans doute la disparité entre 

les hommes et les femmes. Celles-ci sont particulièrement dévalorisées par 

l’analphabétisme dans tous les pays caractérisés par la pauvreté, l’Amérique 

latine et les Caraïbes mises à part. 

La lutte contre l’illettrisme de Nana Asma’u , peut donc avoir des significations 

intéressantes. Cette lutte s’inscrit dans une politique de justice sociale et dans 

une tentative de trouver des solutions concrètes à l ’exclusion sociale. Son modèle 

d’alphabétisation est conçu comme une stratégie qui peut rehausser la qualité de 

vie des citoyens et favoriser la croissance économique. 

Débattre et promouvoir la question de l’égalité des droits à l’éducation entre femmes 

et hommes au sein d’une société, c’est promouvoir et accepter les fondements de la 

démocratisation politique ; c’est bien sur ce déficit démocratique que se cristallisent 

les échecs de la grande majorité des réformes entreprises depuis bien longtemps au 

sein du monde arabo-musulman, dont notamment celles qui concernent la question 

de l’égalité entre hommes et femmes. 
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Cependant, Nana Asma'u était considérée comme la précurseur du féminisme 

moderne en Afrique subsaharienne. En même temps, elle est une réponse à ceux 

qui considèrent les femmes comme exploitées, opprimées et reléguées aux 

rudiments de gestion de la maison et au service des enfants, en particulier sous 

l'islam. Très vite elle a compris que l'éducation des femmes est l’une des clés de 

la réussite. En effet, une femme plus autonome et mieux éduquée, saura 

maîtriser sa fécondité, éduquer ses enfants, participer plus efficacement à la vie 

sociale et économique de sa société.  

Pour mieux répondre aux exigences de la scolarisation universelle, Nana Asma’u  

s’était servie de son multilinguisme  à des fins éducatives et de connaissances 

scientifiques. Elle a réussi à proposer de nouvelles transformations qualitatives 

des femmes captives, gages de progrès économique et social.  Nous pensons que à 

travers le modèle de la politique linguistique de Nana Asma’u, de nouvelles 

générations de leaders, en particulier féminins verront le jour dans les Etats 

hausa. 

Nous supposons que le mouvement « Yan Taru » et son réseau des femmes 

itinérantes, vise à la socialisation, à l’intégration  de l’individu dans une société 

hiérarchisée. Elle assure l’incorporation de la masse dans un système social 

inégalitaires et les valeurs qui lui sont inhérentes.  

Mais, sommes-nous heureux et fiers d'avoir un modèle comme Nana Asma'u au 

sein de la société hausa ? En tout état de cause, les femmes devraient enrichir et 

maintenir cette culture noble qu'elle avait laissée pour elles.  

2.1.3 Son leadership au féminin  

Longtemps associé à la sphère politique, le leadership est une qualité 

recherchée dans un grand nombre de domaines. Ainsi, on parlera 

de leadership dans le monde des affaires, celui de la culture ou de la science ou 

encore dans le domaine du sport. On distinguera aussi leadership public 

de leadership privé, ce dernier étant orienté vers l’entreprise.  

Le leadership peut venir d'un individu ou d'un groupe de personnes ou même de 

caractéristiques désincarnées d'une figure célèbre (à comparer à un héros), 
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auquel les suiveurs montrent un grand respect. C’est l’exemple de Nana Asma’u, 

où ses adeptes lui attribuent un statut particulier. Ce type de prestige est 

l’apanage des leaders possédant une haute structure morale et une solide 

réputation.  

Autant les champs couverts par le leadership ont évolué, autant les qualités qui 

le définissent se sont multipliées. Ici le leadership de Nana Asma’u peut être 

défini comme la capacité d’une femme à mener ou conduire d’autres individus ou 

une organisation dans le but d’atteindre certains objectifs . C’est aussi la capacité 

de changer l'attitude des membres du groupe, de les mobiliser et à entraîner leur 

adhésion à des buts communs. On dira alors qu'une femme leader est celle-là qui 

est capable de guider, d'influencer et d'inspirer, bref de gérer des ressources 

humaines. 

Choisir d’être leader, c’est prendre la responsabilité de se mettre au service de 

ses collaborateurs, de les faire progresser à atteindre le meilleur d’eux -mêmes. 

Etre leader c’est transmettre à ses co-équipiers le goût d’un métier. Parmi les 

qualités que l'on retrouve chez Nana Asma’u, on peut citer : la vision, la stratégie, 

la persuasion, la communication, la confiance et l'éthique.   

Nana Asma’u avait une capacité de diagnostiquer et comprendre le Monde, à 

concevoir et incarner le Monde voulu et enfin à construire les passerelles pour 

que les autres acteurs rejoignent le Monde voulu. Elle est un formidable exemple 

de leadership au féminin. Elle est un leader influent, écouté de tous. Deux 

principales approches théoriques représentent le leadership de Nana Asma’u, à 

savoir :  

- L’approche personnaliste : Elle se fonde sur l'idée que le leadership 

trouverait sa source dans la personnalité ou les comportements du 

leader.  

- L’approche interactionniste : Cette seconde approche avance l'idée que 

le leadership est efficace à condition que les relations entre les membres 

du groupe s'accordent avec le style du leader. 

Nana Asam’u a une capacité non seulement à recadrer et à inspirer les autres, 

mais aussi à influencer en synchronisant sur le modèle du monde de ses 
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interlocuteurs, puis en les guidant vers ses idées.  Son leadership s’inscrit dans 

une politique de justice sociale. Son modèle d’alphabétisation  est conçu comme 

une stratégie qui peut rehausser la qualité de vie des femmes et accroitre leur 

autonomie financière. 

Le leadership  de Nana Asma’u s’appuie sur la maîtrise d’un certain nombre 

d’outils : 

- La connaissance du métier en lui-même, 

- La maîtrise de sa communication orale et comportementale,  

- La sensibilité à l’intelligence collective et à l’approche systémique,  

- L’acquisition des bons réflexes en cas de conflits, 

- Les notions de bien être de sa communauté, 

- L’aptitude à déléguer sans abandonner et superviser sans contrôler.  

Tous ces outils composent la besace de leadership au féminin de Nana Asma’u. 

Mais la qualité d’un leader dépend avant tout de ses valeurs humaines, de la 

façon dont il les incarne, de sa philosophie, de son attitude.  Et si c’était là, la clé 

du nouveau leadership ou management ? 

Cependant, les femmes doivent désormais promouvoir de nouvelles valeurs à 

partir de leur histoire et de leur culture. La dimension culturelle comme 

ressource pour le développement socioéconomique peut faire des femmes 

africaines, le lieu de nouveaux enjeux :  

1. Enjeux liés à la préservation des identités et de la diversité culturelle face 

à une mondialisation comme facteur potentiel d’uniformisation  ;  

2. Enjeux économiques, avec des industries qui placent les créateurs 

africains dans une position de conquête de marché ;  

3. Enjeux sociaux enfin, avec de nouvelles solidarités qui se créent.  

Par conséquent, il est important de promouvoir le leadership des femmes. Car la 

performance des entreprises peut aussi dépendre de la diversité culturelle.  
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Malgré cette nécessité, plusieurs facteurs handicapent encore l’intégration des 

femmes africaines aux instances de décisions et leur accession aux postes de 

direction et de responsabilité. On peut citer entre autres : 

1. Les stéréotypes : les capacités de leadership sont perçues comme des 

domaines réservés aux hommes. Les femmes sont perçues comme des 

« êtres faibles » ; 

2. La difficile conciliation de la vie familiale et de la vie professionnelle  ; 

3. Le manque de confiance en soi ; 

4. L’absence d’information et de formation.  

Cependant, comment s’organiser pour satisfaire les responsabilités de mères, 

d’épouses tout en répondant au travail ? D’une façon générale, les stratégies, 

pour en venir à bout, consistent en la formation et à l’information. Toutefois, des 

accents particuliers méritent d’être mis sur les   astuces pouvant permettre la 

conciliation de la vie familiale et la vie professionnelle, le contournement des 

préjugés et le rehaussement de la confiance  en soi. 

Pour y arriver, il faut opter pour la flexibilité du temps de travail, qui permet de 

concilier vie privée et professionnelle. Les programmes de coaching sont aussi 

des moyens très efficaces pour amener les femmes à prendre conscience des 

autolimitations qu’elles s’imposent et à gérer leur carrière dans   un monde 

globalisé.  

C'est pourquoi nous proposons l'enseignement de masse par l'insertion d'un 

programme de formation adéquat, qui comprend l'éducation à la citoyenneté, la 

promotion de l'identité et de la culture et l'utilisation productive des réseaux 

sociaux. C’est à ce prix que ses nouvelles générations des  femmes leaders 

africaines pourront agir plus efficacement et proposer de nouvelles 

transformations qualitatives, gage de progrès économique et social.  

A l’heure actuelle, malgré des progrès remarquables, en dépit des nombreuses 

percées et d'une prise de conscience croissante et l’acceptation du leadership des 

femmes dans les Etats hausa, il reste bien trop d’obstacles à affranchir. Nous 

pensons que les Etats doivent encadrer ces femmes talentueuses et cesser de les 

maintenir dans un état de subordination.  
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Ces sont là quelques stratégies à mettre en œuvre pour la promotion du 

leadership des femmes africaines en générale et des femmes hausa en 

particulier. Leur participation à la vie active et leur compétence dans les 

domaines divers contribueront sans doute au développement socio-économique, 

voir politique. 

2.1.4 L’aperçu sur quelques œuvres de Nana Asma’u 

Nana Asma’u compte dans son répertoire 66 œuvres manuscrites en 

langue fulfulde, hausa et arabe. Les domaines dans lesquels Nana Asma’u a écrit, 

étaient variés, et ont couvert de sujets divers dans plusieurs domaines, comme 

l’éducation de femmes, la jurisprudence, l'histoire, la politique, la théologie, 

l’'idéalisme du califat, le soufisme, la santé, etc. La majorité de ses œuvres sont 

des récits historiques. Elle a aussi composé des œuvres  didactiques pour ses 

élèves dans leurs langues maternelles (hausa, fulfulde et arabe).  

Ci-dessous, la liste de 66 œuvres de Nana Asma’u classées par date de parution. 

Pour plus de précision, vous trouverez en note de bas de page, les cotes où sont 

enregistrés les manuscrits. Les informations concernant la localisation de ces 

manuscrits ont été recueillies de l’ouvrage de J. O. Hunwick  (1995) et de celui de 

Boyd et Mack (1997). Nous mentionnons dépôt inconnu, pour les manuscrits non 

renseignés. Il faut noter aussi que parmi ces œuvres, quatre d’entre elles sont 

des contrefaçons. Il s’agit des œuvre 62, 63, 6,5, 66, selon Boyd  & Mack (1997 : 

xxi) :  

1. 1820/1236-7 : Tanbīh al-gāfilīn  25 (Le chemin  de la piété). En arabe. 
2. 1822/1238-9 : Fa inna ma‘al ‘usri yusran26 (La patience). En fulfulde. 
3. 1826-7/1242 : Hi nasaraku moytago Kufru tidina deenafu27 (La victoire). 

En Fulfulde. 
4. 1829/1245 : Sonnore Abdullahi28 (Elégie pour Abdullahi). En fulfulde. 

5. 1830/1246 : Sunago29 (Le Coran). En Fulfulde. 

6. 1831-2/1247 : Tabbat Hakika30 (La sûre vérité de Dieu). En hausa. 

7. 1833-4/1249 : Wa’azu31 (avertissement). En fulfulde. 

                                                 

25 Ibadan (CAD), 98; Niamey, 1405; Sokoto (SHB), 4/13/75, 4/13/78, 4/14/86, 4/15/96. 
26 Sokoto (SHB), 4/73/513. 
27 Dépôt inconnu. 
28 Sokoto (SHB), 4/15/94. 
29Paris (BN), 6112, f, J. O.  
30 Dépôt inconnu. 
31 Dépôt inconnu. 
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8. 1833-1249 : Mimsitare32 (Pardonne-moi). En fulfulde. 

9. 1835-6/1251 : Gawakuke famarde33 (La victoire à Gawakuke). En fulfulde. 

10. 1836-7/1252-3 : Tindinore labne34 (Femme soufie). En fulfulde. 

11. 1837/1253 : Tawassuli Ga Mata Masu Albarka35 (Femme soufie). En hausa. 

12. 1837/1253 : Marṯiya Bello36 (Élégie pour Bello). En arabe. 

13. 1837-8/1253 : Sonnore Bello37 (Élégie pour Bello). En fulfulde. 

14. 1838-9/1254 : Gikku Bello38 (Les caractères de Bello). En fulfulde. 

15. 1838-9/1254 : Sonnore Mo’Inna39 (Élégie pour  Fadima). En fulfulde. 

16. 1838-9/1254 : wakar Fadanci da Surorin Alkur’ani40 (Le Coran). En hausa. 

17. 1839-40/1255 : Tabšir al-iẖwān41(Médecine du prophète). En arabe. 

18. 1839-40/1256 : Sonnore Buhari42 (Élégie pour Buhari). En fulfulde. 

19. 1839-0/1255 : Kiran Ahmada43 (La louange d’Ahmada). En hausa. 

20. 1839-0/1255: Filitago44 (Le trajet). En fulfulde. 

21. 1839/1255 : Sans titre45 (Remerciement pour le rétablissement). En arabe. 

22. 1841/1257-8 : Ko’iwi ‘i’ Shehu46 (L’histoire du Cheikh). En fulfulde. 

23. 1842-3/1258 : Godaben Gaskiya47 (La part de la vérité). En hausa. 

24. 1843/1259 : Mantore Arande48 (Nostalgie du Prophète I). En langue 

Fulfulde. 

25. 1844/1260 : Te-medde juwego fu-nbara49(La victoire du Calife Aliyu I). En 

fulfulde. 

26. 1844/1260 : Murna kan nasarar yaki50 (Victoire du calife Aliyu, II). En 

hausa. 

27. 1844-5/1260 : Alhinin mutuwar Halima51 (Elégie pour Halima). En hausa. 

28. 1848-9/1265 : Sonnore Gidado52 (Elégie pour Gidado). En langue Fulfulde. 

29. 1849-0/1266 : Jo-nde Wurno53 (Islam : Sokoto et Wurno). En fulfulde. 

30. 1850/1267 : Qasida Fi’l Munaja54(le Coran). En arabe. 

31. 1853-4/1270 : Moyta Mayaki55 (Destruction de Mayaki). En fulfulde. 

32. 1853-4/1270 : Sonnore Bingel56 (Elégie pour le jeune). En fulfulde. 

                                                 

32 Dépôt inconnu.  
33 Sokoto (SHB), 4/14/87. 
34 Dépôt inconnu. 
35 Dépôt inconnu. 
36 Sokoto (SHB), 433,675; Sokoto (WJC), 6/31, 11/31; Zaria, 33/5, 153/6, 159/4. 
37 Dépôt inconnu. 
38 Sokoto (SHB), 4/15/92; Paris (BN), 6112, ff. 53v-54r.  
39 Sokoto (SHB), 4/15/101, 4/33/253. 
40 Sokoto (SHB), 4/14/93; Sokoto (WJC), 10/98. 
41 Ibadan (CAD), 200; Jos, 901, 1413; Sokoto (SHB), 4/13/76, 4/15/97; Sokoto(WJC), 6/48; 
Zaria, J34/8. 
42 Dépôt inconnu. 
43 Ibadan (CAD), 92. 
44 Sokoto (SHB), 4/15/98. 
45 Paris (BN), 6112, f. 52; Sokoto (WJC), 11/29. 
46 Dépôt inconnu. 
47 Dépôt inconnu. 
48 Dépôt inconnu. 
49 Dépôt inconnu. 
50 Dépôt inconnu. 
51 Dépôt inconnu. 
52 Dépôt inconnu. 
53 Dépôt inconnu. 
54 Sokoto (SHB), 4/14/82. 
55 Dépôt inconnu.  
56 Sokoto (SHB), 4/15/94. 



 

88 
 

33. 1854-5/1271 : Sonnore Na’Inna57 (Elégie pour Na’Inna). En fulfulde. 

34. 1855-6/1272 : Sonnore Mustapha58 (Elégie pour Mustapha). En fulfulde. 

35. 1855-6/1271 : Mantore di dabre59 (Nostalgie du Cheikh). En fulfulde. 

36. 1856-7/1272 : Marṯiya Aicha I60 (Lamentation pour Aicha I). En arabe. 

37. 1856-7/1273 : Gawakuke Ma’ unde61 (La bataille de Gawakuke). En 

fulfulde. 

38. 1856-7/1273 : Wa’azu62(Un avertissement, II). En hausa. 

39. 1857/1274 : Rokon Ruwa63 (Invocation de la pluie). En hausa. 

40. 1857-8/1274 : Sonnore Zaharatu64 (Elégie pour Zaharatu). En fulfulde. 

41. 1858-9/1275 : Sonnore Hawa’u65 (Elégie pour Hawa’u). En fulfulde. 

42. 29 Juillet 1860/10 Muharram 1277: Darnde- darnde famarde66 (La peur de 

l’au-delà). En fulfulde. 

43. 29 Juillet 1860/10 Muharram 1277: Tsorace-soracen tsayin Alkiyama67 (La 

peur de l’au-delà). En hausa. 

44. 1860-1/1277 : Sonnore Halilu68 (Elégie pour Halilu). En fulfulde. 

45. 1861/1278 : Dalilin Samuwar Allah69 (La raison de l’existence de Dieu). En 

hausa. 

46. 1861-2/1278 : Tilfin Bawa70 (La destruction de Bawa). En fulfulde. 

47. 1863/1280 : Sonnore Fadima71 (Elégie pour Fadima). En fulfulde. 

48. 1863/1280 : Bi Yalli72 (Eloge de Dan Yalli). En lfulfulde. 

49. 1864/1280-1 : Labaran Shehu73 (L’histoire du Cheikh). En hausa. 

50. 1865-6/1282 : Wakar Gewaye74 (Le trajet). En hausa. 

51. n.d : Marṯiya Aicha II75 (Lamentation pour Aicha II). En arabe.   

52. n.d : Alhinin Mutuwar Modibo dan Ali76 (Élégie pour Modibo dan Ali). En 

hausa. 

53. n.d : Sonnore Malam Dandi77 (Elégie pour Malam Dandi). En fulfulde. 

54. n.d : Qaṣīdatu min Asma’u ilā Mu‘allimu Ahmad al-Murtānī78 (Bienvenue à 

l’érudit Mauritanien, al-Shinqitī). En arabe. 

55. n.d : Mursalāt al-Sha‘ar bayna šayẖ Sa‘ad wa Nana Asma’u79 (Échange des 

poèmes entre Nana Asma’u et Cheikh Sa’ad). En arabe. 

                                                 

57 Dépôt inconnu. 
58 Sokoto (SHB), 4/15/89. 
59 Dépôt inconnu. 
60 Sokoto (WJC), 4/98, 9/41, 11/34. 
61 Dépôt inconnu. 
62 Dépôt inconnu. 
63 Dépôt inconnu. 
64 Dépôt inconnu. 
65 Dépôt inconnu. 
66 Dépôt inconnu. 
67 Dépôt inconnu. 
68 Dépôt inconnu. 
69 Dépôt inconnu. 
70 Dépôt inconnu. 
71Dépôt inconnu. 
72 Dépôt inconnu. 
73 Dépôt inconnu 
74 Dépôt inconnu. 
75 Ibadan (CAD), 409, 410; Sokoto (WJC), 4/97, 7/93, 8/96, 11/32.    
76 Dépôt inconnu. 
77 Dépôt inconnu. 
78 Sokoto (SHB), 4/13/74; Sokoto (WJC), 1/32, 11/33. 
79 Ibadan (CAD), 218, 411; Ibadan (UL), 507M18; Sokoto (WJC), 1/31, 11/82. 
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56. n.d : Qaṣīdatu min Aliyu b. Ibrahīm ilā Sayyidati Asma’u80 (Échange des 

poèmes entre Nana Asma’u et Cheikh Aliyu). En arabe. 

57. n.d: Yimre nde Nana nelde Ahmadu Rufai81 (Échange des poèmes entre 

Asma’u et       Cheikh Rufa’i). En fulfulde. 

58. n.d : Mantore ta-tabre82 (Nostalgie du Prophète II). En fulfulde. 

59. n.d : Sharuddan Kiyama83 (Signes du jour du jugement). En hausa. 

60. n.d : Begore84 (Nostalgie du Prophète). En hausa. 

61. n.d : Hulni-nde85(Cette peur). En fulfulde. 

62. n.d : Joga Lamu86 (Contrefaçon I). En fulfulde. 

63. n.d : Bi’ol Ngol Nana87 (Contrefaçon II). En fulfulde. 

64. n.d : sans titre88 (Liste des étudiantes d’Asma’u). En arabe.  

65. n.d : Alhinin Mutuwar Nana89 (Elégie pour Nana). En hausa. 

66. n.d : sans titre90 (Eloge de Asma’u). En hausa. 

Dans son poème en fulfulde hulni-nde (cette peur-là), Nana Asma’u raconte en 

détail les châtiments de ceux qui n’ont pas un comportement intègre et ceux qui 

refusent d’observer les bonnes attitudes. Elle attire l'attention des dirigeants de 

califat à leurs responsabilités en vers les peuples. De même dans sa poésie  en 

hausa Godeben Gaskiya (Le Chemin de la Vérité), Nana Asma’u met en garde 

contre la pratique des interdits. Elle évoque les obligations religieuses, de ce qui 

va se passer le jour de la Résurrection et le délice du paradis. Voici un extrait du 

poème à propos du Paradis (vers 96-100) (Boyd and Mack 1997: 460) : 

1. Tutub kau cikin shawa da wasa raha duka, 

Muna bi cikin Aljanna mun ga Muhammada. 

2. Cikin inuwa kau ga abinci iri-iri, 

Da ba a kwatamci mai kurun inji Ahmada. 

3. Gidajenmu zinarru tufafi na alharin, 

Mu sha salsabilu da zanjabilu da Ahmada. 

4. Jikinsa kamar yakutu murjanu ai da kyau, 

Kawassu ta jauhar ta da shi da zabarjada. 

                                                 

80 Ibadan (CAD), 218. 
81 Dépôt inconnu. 
82 Dépôt inconnu. 
83 Dépôt inconnu. 
84 Sokoto (WJC), 9/38. 
85 Dépôt inconnu. 
86 Dépôt  inconnu 
87 Dépôt inconnu. 
88 Sokoto (WJC), 9/39. 
89 Dépôt inconnu. 
90 Dépôt inconnu. 
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5. Da ba su bacin zucciya ba su tuntuni, 

Tutub fa cikin aljanna inda Muhammada. 

Traduction  

1. Toujours dans la jouissance, de détente et de repos, 

Nous marchons dans le paradis, nous avons vu le prophète.  

2. Sous l'ombre, des différents types d'aliments, 

Sans égal, dit le prophète. 

3. Les maisons sont faites de l'or, les vêtements de soie,  

Nous buvons dans les rivières parfumées de Salsabīlu avec le 
prophète. 

4. Son corps aussi beau que le rubis ou le corail rouge, 

Ses ornements sont des bijoux et la topaze. 

5. Ils ne se sentent pas la tristesse et ne pensent pas aux tristes pensées,  

Ils sont toujours au paradis avec le prophète.  

De même, son poème en hausa : Tsorace-Tsoracen Tashin Al-kiyama (les signes du 

jugement dernier), raconte l'imminence de la fin du monde, et par conséquent 

l'intérêt de suivre la Sunna du Prophète Muhammad afin de te sauver de la damnation 

éternelle. Dans ce poème, elle enseigne à ses élèves que les signes du jour de la 

résurrection étaient déjà connus et certains avaient déjà eu lieu. Bientôt, il serait trop 

tard, et il était maintenant temps de se repentir. Elle a mis en garde contre la 

tromperie, l’oppression, le détournement, fausse déclaration, l'ivresse, le mépris de la 

loi, le manque d'intérêt à la famille et l'extravagance. Voici un extrait de Boyd et Mack 

(1997: 470) (vers 24-28) :  

1. Fa’yan wuta su aka kai can ga zilla, 

A sa su cikin Hawuya da Sa’ira. 

2. Wadansu Jahima wadansu Laza, 

Wadansu su dawwama can sakara. 

3. Wadansu a sa su sukin Huddama, 

Wadansu Jahannama don kaddara  

4. Akwai ko riyoji macizzai kunammai, 

Da dangin azaba da ba daddara. 
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Traduction  

1. Certain les damnés iront en enfer 

Dans  Hāwiya et Sa‘ira. 

2. Les autres à Jahima ou Laza, 

Et d'autres s’éternisent à Sakara. 

3. D'autres encore iront à Huṭṭama, 

Et d'autres dans Jahannam pour le destin. 

4. Il y a des puits remplis de serpents et de scorpions, 

Où les différentes tortures existent. 

Sa poésie wa’azu (conseil/rappel), visait à aider les musulmans dans la purification de 

leur cœur, contre les chuchotements et les détournements de Satan, et de se prémunir 

contre la vanité, l'orgueil, le faux espoir, la colère, l'envie, la tromperie, et la rébellion.  

Un autre poème wakar Fadanci da Surorin alkur’ani (Les sourates du Coran), est un 

moyen mnémotechnique pour enseigner aux débutants les noms des sourates du 

Coran. Les sourates sont présentées dans le même ordre, tels qu'elles apparaissent 

dans le Coran et reflètent une prononciation locale et traditionnelle. Ce poème n'a 

jamais été destiné à être une œuvre littéraire, mais comme un outil d’enseignement, 

facile à mémoriser. 

Son œuvre en hausa kiran Ahmada (Louange du prophète). Elle fait l’éloge du 

prophète Muhammad et de ses miracles. Dans cette œuvre, Nana Asma’u évoque 

l’excellence physique et morale du prophète. Ce qui suit est un extrait de  premières 

strophes (vers 12-16) :  

1. Hakana da zarumci zama duka zarumi, 

Bai kai ga zarumcin fiyyaye Ahmada. 

2. Almiski har kafur ku san duka ba su kai, 

Kamshi na al’udin jiki na Muhammada. 

3. Hakannan ga kyawu ko ga zati ba wa shi, 

Fara’a da kyawun murmushi na Muhammada.  

4. Ba a yo ga tahlikai kama tai can dadai, 

Ba za a yi Abadan kama ta sa, Ahmada. 
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5. Hakana da halki masu sha’awa ba wa shi,  

Fara’a da kyawun murmushi na Muhammada  

Traduction  

1. Ainsi, nul n'a jamais égalé le courage et la bravoure d’Ahmada (le prophète).  

Le parfum al-musk et la myrrhe ne sont pas égaux, 

2. Au parfum émis par le corps de Muhammada. 

Quant à sa beauté et son physique, il surpasse tous,  

3. Car nulle part est-il similaire à Muhammada. 

Il n'a jamais été créé un homme comme lui, 

4. Et personne ne sera jamais créé comme Ahmada. 

Pour sa sagesse, il n'y a personne comme lui 

5. Enthousiaste et souriant Muhammada. 

Il n'a jamais été en colère. Seul le péché a causé sa juste colère.  

Nana Asma’u connaissait aussi des traitements à base de textes coraniques. En 1839, 

elle a écrit un ouvrage en arabe ṭib an-nabiyu(Médecine du Prophète) pour soulager 

les malades. C’est un système de guérison qui est religieusement orienté et purement 

spirituelle (un substitut de Bori). Les versets coraniques sont utilisés à des fins 

médicinales. Dans cet ouvrage, les besoins particuliers des femmes ont été élucidés : 

la grossesse (Sourate 69); désir d'avoir un enfant de sexe masculin (Sourate 89); lors 

de l'accouchement (Sourate 69); la protection du nouveau-né (Sourate 90); et le 

sevrage (Sourate 85). Boyd (2001 : 11) 

En plus de cela, elle a écrit un traité de remèdes métaphysiques alternatifs basés 

sur les sourates du Coran. Dans son ouvres tabšīr al-iẖwān, des indications 

claires des consignes ont été destinées à guérir un patient à travers des formules 

du Coran. Selon Boyd (1989 : 129), il a été rapporté par Ubay b. Kaab, dans le 14e 

folio de ce manuscrit, Allah le bénit et le protège, il a dit : " à quiconque lit, 

sourate Lā Uqsimu bi Haḏa al balad, Allah lui accordera sa miséricorde le jour de 

la résurrection. Cette sourate dit-il, sauvegarde l'enfant de mauvais rêves. Elle 

guérit aussi la douleur de dysenterie. Les modes d’utilisation de la formule  : les 

mots du Coran sont écrits sur un tableau, ensuite rincé, et le malade boit l'eau. 
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Par ailleurs, dans son texte en prose, Nana Asma’u  exprime avec beaucoup de 

ferveur et sagesse. Son œuvre intitulée Tanbīh al ġāfilīn wa taḏkīr al-aqilīn 

« Avertissement pour les négligents et rappel pour les doués d’intelligents, sur la 

voie des pieux savants » exprime avec beaucoup de dévotion, elle invite les 

dirigeants du Califat de prendre conscience de leurs responsabilités sur des 

questions liées à l’intérêt de la communauté musulmane. Voici un extrait de 

l’œuvre :  

 في له والطاعة جاء ما بجميع الإيمان وهي وسلم، عليه الله صلى الله رسول لسنة المتبعين علامات في
 محبة علامة ومن ذلك، في النية وإخلاص وأخلاقه وأفعاله هأقوال في به بالافتداء محبته والتزام ذلك،

 عليه الله أوجبه ما جميع وعلم الإيمان، تصحيح في باجتهاد نواهيه، واجتناب أوامره امتثاله الرسول
 من ترك ما جميع فيقضى وقبولها، الطاعة له ليحصل وباطنا ظاهرا ذنب كل في التوبة يلتزم ثم أولا،

 ثم. والدين والحرمة والحرص، والعرض، والنفس، المال، في العبادة، حقوق من ويتحلل الواجبات
 سوى فيما الدنيا، عن بالزهد والنفس. والشيطان والناس، الدنيا، من العبادة، عوائق دفع في يجتهد

                                                                                الخلق.    من التفرد الضرورة

                   

Traduction  

L’une des marques distinctives de ceux qui aiment le Messager de Dieu, c’est 
d’être en conformité avec ses recommandations et s’éloigner des interdits. 
Ensuite se repentir en permanence de tous les péchés commis ouvertement 
ou discrètement pour ainsi atteindre l’amour et l’agrément de Dieu. Ils 
s’acquittent de toutes les obligations qu'ils doivent accomplir, prennent 
licitement leurs droits de richesse, de propriété, de vie, d’honneur, de 
protection de pudeur et de religion, et s’efforcent de repousser les obstacles 
contre les observances religieuses qui résultent des occupations 
temporelles, de Satan et de l'âme au moyen de l’ascétisme en dehors des 
exigences de la vie religieuse et sociale . 

Cependant, pour la valeur purement littéraire de ses textes et le message 

véhiculé pour la cohésion sociale, ses œuvres  ont attiré l’attention de plusieurs 

des chercheurs, à entreprendre de recherches approfondies sur ses œuvres  

manuscrites. Des chercheurs tels que : I. A. Ogunbiyi (1969), a fait la mention des 

poèmes en arabe de Nana Asma’u dans ses travaux de recherche, Bello Sa'id 

(1973) a fait mention de sa poésie en hausa dans sa thèse, Aïcha Ahmed (1981) a 

travaillé sur ses poèmes en hausa dans sa thèse, pour ne citer que ceux-là.  

Ainsi, Nana Asma’u a laissé un héritage inestimable dans le domaine de la 

littérature arabe-ajami. Sa connaissance est très répandue même si les 

impressions des gens varient. Sa renommée et sa piété n’étaient pas estimées 

que par les savants religieux musulmans de sa communauté, mais au-delà du 
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califat de Sokoto. Ibrahim Junaidu lors de notre entretien, affirme qu’au Niger , la 

ville de Magaria, dans la région de Zinder a été le lieu où Nana Asma’u  a véhiculé 

son enseignement. Sa vie et ses œuvres  témoignent les rôles sociopolitiques et 

culturels qui lui ont valu le titre d’un leadership. Ses œuvres  manuscrites ont 

contribué à l’amélioration des conditions de vie  des peuples hausa en général.  

Le soufisme de Nana Asma'u, la piété et les bonnes actions ont fait d’elle une 

personne excellente. Ses compétences littéraires et sa capacité de composer de 

manière simple et efficace dans plusieurs langues, étendent  sa gloire parmi les 

oulémas de son époque. Ses œuvres poétiques ont joué un rôle capital dans le 

domaine de l’enseignement et dans la diffusion de l’islam .  

2.2 LE CALIFAT DE SOKOTO ET SON FONDATEUR 

Les zones géographiques occupées par le Califat de Sokoto s’étendent sur 

une aire d'environ 150.000 km2 composée de trente Emirats avec de nombreux 

sous-Emirats surveillés et contrôlés par les différents Émirs nommés par le 

Calife à Sokoto. (Y. B. Usman, 1979 : 34). 

Carte 5 : Le califat de Sokoto au 19e siècle. 

 

                                                                                                            Source: Google, Etat hausa en image 

Le califat est composé de plusieurs groupes ethnolinguistiques, environ deux 

cents groupes ethniques différents dont presque tous parlent des langues 
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différentes, ou au moins, des dialectes différents. Les principales langues 

majeures dans les zones comprennent : hausa, fulfulde, nupe, yoruba, zarma, etc. 

Plusieurs d’entre elles étaient utilisées pendant des siècles comme les langues de 

communication plus large, l'enseignement et la culture entre les différentes 

communautés. Cette complexité sociolinguistique et ethnique, est un facteur de 

stabilisation, l’islam, qui pendant plusieurs siècles a forgé un lien d’unité entre 

les différents groupes ethniques dans la région. 

2.2.1 Usman dan Fofio et le Califat de Sokoto 

Il est écrit que la famille dan Fodio est originaire du Fouta Toro, au 

Sénégal. C’était une famille de « marabout » et selon Hiskett (1957), le père 

d’Usman était lui-même un lettré. 

Usman dan Fodio, est né à Maratta (Niger), le 15 décembre 1764. Son père lui donne 

un premier enseignement du Coran, et ses oncles maternels et paternels lui 

dispensent une éducation approfondie, spécialement sur la jurisprudence 

islamique. D’après (Hiskett, 1957 : 560-578 ; Arnett, 1923 : 51), Usman dan 

Fodio ainsi que son frère Abdullahi dan Fodio acquiérirent tous deux plusieurs 

diplômes de l'enseignement musulman (’iǧāzat), entre autres en grammaire, 

droit, tradition, poétique, rhétorique, exégèse, histoire, etc.  

A l’époque, âgés d'environ 6 à 14 ans les élèves acquièrent une connaissance 

élémentaire de la langue arabe basée sur la récitation et la copie du Coran. Un 

élève talentueux et bien enseigné, va rapidement avoir une bonne maîtrise de la 

langue arabe et en début de son adolescence, il peut étudier la grammaire et la 

syntaxe. L’enseignement est dispensé à travers les ouvrages de base de l'école 

Malikite du droit, comme la Risāla d'Abī  Zayd al-Qayrawānī91. Seule une minorité 

d'élèves va réaliser des progrès significatifs, mais beaucoup quittent l'école, 

sachant lire et écrire l'arabe, même si cela est imparfait.  

De plus, après avoir atteint une connaissance de base de la rel igion, la lecture et 

l'écriture, l'étudiant aspirant alors voyage à la recherche de foyers culturels où 

                                                 

91 Ibn Abī  Zayd al-Qayrawānī a été l'un de chercheurs Malikites de l’Afrique du Nord, son livre 
Al Risāla, est encore largement étudié par les partisans de l’école Malikite partout dans le 
monde musulman. 
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sont regroupés de savants  (oulémas) et rester avec eux jusqu'à ce qu'il eût mis 

au point les uns avec les autres, le sujet particulier dans lequel il avait acquis sa 

renommée. Ayant terminé ses études à la satisfaction du maître, il lui sera 

attribué une licence pour enseigner le sujet qu'il avait appris, sur l'autorité du 

maître.  

Après sa formation en langue arabe à l’école juridique mâlikite, Usman dan 

Fodio, a suivi ses études auprès de Mallam Jibril92 d’Agadez au Niger (V. Monteil, 

1964 : 79).  

On le disait confrérie Qâdiriyya, quoi qu’il n’en dise mot, lui-même, dans son 

œuvre. En réalité, Usman dan Fodio est un réformateur musulman, un 

« rénovateur ». Selon Hiskett (1963), Usman dan Fodio n’est pas 

« fondamentaliste » comme les Wahhâbi, puisqu’il admet le culte des saints, 

repousse le statut intransigeant du pécheur et préfère le califat de type abbâside.  

Usman dan Fodio, est auteur d’écrits et de sermons divers en arabe, hausa, 

Fulfulde et Tamashek. Son écrit le plus important, est intitulé : iḥyā’ as-sunna wa 

Iġmād al bid ‘a (Revivification de la tradition du prophète Muhammad et 

destruction de l’innovation)93. Il inspire la révolution contre la royauté hausa et 

mobilise les différentes catégories de personnes opprimées. Ils s’agissait 

d’éleveurs, peuls principalement et d’agriculteurs qui faisaient l’objet d’une forte 

pression fiscale destinée à soutenir le rythme de vie de l’aristocratie hausa 

pendant la période précoloniale .   

Usman dan Fodio commença à prêcher l'islam en 1774 à Zamfara, à Gobir, à 

Katsina et à Kebbi, souvent accompagné par son frère Abdullahi. Dans son Infak 

al Maisur, son fils Muhammad Bello énonce minutieusement les sermons de 

Usman dan Fodio. Le premier et le second traitaient de l'obéissance parfaite à la 

charia ainsi qu'à la Sunna du Prophète.  

                                                 

92 Jibril ibn Umar est l’un de ses maîtres. Il est connu sous le nom de Mallam Jibril. Il est sans 
doute le plus célèbre des maîtres de Usman dan Fodio et le plus implacable dans la dénonciation 
des pratiques syncrétiques qui avaient cour dans les milieux de dirigeants hausa.  
93 Le nom du mouvement ǧamā‘at Izālat al-bid‘a wa Iqāmat as-sunna (mouvement pour la 
suppression de l’innovation et l’établissement de la sunna), qui est le plus populaire mouvement 
de réforme de l’Afrique de l’Ouest postcoloniale s’inspire du titre de ce livre. Voir Kane 
Ousmane (2003: 32). 
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Au cours de sa prédication, il aurait voyagé très loin pour corriger la  foi des gens, 

exposer les fondements de la religion et la répression des innovations, contraires 

à l'islam dans les Etats hausa. Son but était de briser les pratiques non 

islamiques qui ont persisté chez certains musulmans. Selon Shehu Umar 

Abdullahi (1984 : 29), « il prononçait ses sermons en langue hausa ou peul afin 

que son message soit entendu ». Selon Bello Said, Usman dan Fodio n'avait pas 

seulement prêché en peul et en langue hausa, mais il prêche en Tamasheq 

(langue Touarègue).  

Cette prêche dans plus d'une langue, est une autre preuve que le mouvement de 

Usman dan Fodio n'était pas pour une tribu, sinon il n’aurait utilisé que fulfulde 

uniquement.  

Les sermons de Usman dan Fodio prônaient l'obéissance aux règles de l'islam. 

Pour lui, l'islam est antinomique avec l'exploitation des pauvres. Puisque l'islam 

qu'il professe n'est pas celui des gens au pouvoir, puisqu'il ne coopère en aucun 

cas avec eux, il présente un islam qui n'a rien à voir avec celui, corrompu, de la 

domination. Il prêche un l'islam pur et universaliste, dont le but est d'éduquer le 

peuple dans la bonne conduite musulmane, suivant ce qui est juste, évitant le 

mal. Il se sentait apte à conduire moralement la communauté musulmane, et 

capable d'évaluer tout acte, et enfin proposer les mesures à prendre.  

Une particularité à noter, Usman dan Fodio, accepta non seulement les femmes 

parmi son auditoire, mais aussi il développa leur éducation et dénonça ceux, a 

fortiori s'ils étaient musulmans, qui les abandonnaient à leur ignorance. Il avait 

le profond sentiment que les femmes avaient droit à l’éducation, tant religieuse 

que mondiale. Dans son ouvrage intitulé : Nūr al-albāb trad. O. Ogunbiyi (1975), 

il a condamné la pratique de laisser les femmes dans l’ignorance, disant :  

La plupart de nos hommes instruits laissent leurs épouses, leurs filles et 
leurs captifs moralement à l’abandon comme des bêtes, sans leur enseigner 
ce que Dieu prescrit et qui devrait leur être enseigné et sans les instruire 
dans des articles de la loi qui les concerne. […]. Les hommes traitent ces 
êtres humains comme des objets d’intérieur qui se brisent après un long 
usage, et que l’on jette ensuite sur le tas d’ordures. C’est un crime 
abominable ! Hélas, comment peuvent-ils enfermer leurs épouses, leurs filles 
et leurs captifs dans l’obscurité de l’ignorance, alors que tous les jours, ils 
transmettent des connaissances à leurs étudiants ? En vérité, leurs 
agissements ne sont que pur égoïsme, et s’ils se dévouent à leurs élèves, ce 
n’est que pure hypocrisie et vaine ostentation de leur part.  
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Ici, dans ce paragraphe, le discours de Usman dan Fodio, présentait en termes de 

justification, les exceptions à une règle générale qui prétendait que les femmes 

musulmanes ne devraient pas sortir. Néanmoins, il ne faisait pas allusion au 

droit des femmes à la mobilité, mais soutenait que dans certaines circonstances, 

il serait pire de ne pas leur permettre cette mobilité et de les assigner à 

résidence dans leurs demeures.  Son approche dans l’éducation des femmes 

semble avoir remporté de bons résultats. C'est évident par les écritures de deux 

de ses filles, Asma'u et Maryam, que l'on a annoncé pour avoir été des auteurs 

prolifiques. Nous pensons que cette maturité d’esprit de Usman  dan Fodio sur 

l’éducation des femmes semble influencer ses filles, surtout Nana Asma’u en 

particulier.  

En outre, les œuvres de Usman dan Fodio, ont connu un engouement 

spectaculaire de la part des chercheurs, spécialistes de la littérature arabe-ajami. 

Plusieurs de ses manuscrits ont été inventoriés. L’exemple de Smith  (1962), qui a 

dénombré quatre-vingt-dix manuscrits arabes ajami d’Usman dan Fodio, 

soixante-quinze de son frère Abdallahi Fodio et plus de cent de son fils 

Mohammed Bello. 

Selon M. Seyni (2008 : 11), la vie et l’œuvre du Cheikh Usman dan Fodio ont été 

l’objet, depuis plusieurs années, des travaux (éditions critiques, traductions et 

études monographiques) par des éminents spécialistes tels que : Hiskett  Mervin 

qui a traduit Tazyīn al waraqāt, Ibadan University Press, 1963, Last Muray avec 

son ouvrage The Sokoto Caliphate, London, 1967, et Al-Masri H. F., qui a écrit 

Usman b. Fudī, Bayān wuǧūb al-hiǧrā ‘ala aǧ-ǧihād, Khartoum University Press, 

oxford University Press, 1978.  

Outre ses écrits en arabe, Usman dan Fodio a été distingué pour avoir écrit 

plusieurs ouvrages en Fulfulde et en hausa. L'essentiel de la l ittérature écrite 

dans ces deux langues a été des poèmes. Ils étaient estimés selon Khani  (1984 : 

37), à environ 480 poèmes sur les questions relatives à l'enseignement et à la 

destruction des mauvaises coutumes. Ses travaux dans ces deux langues ont été 

adressés aux personnes qui n’avaient aucune connaissance de base de la langue 

arabe ou analphabète. Cette façon de composer des poèmes en hausa et peul, est 

important et original. Car le but était d’avoir des auditeurs très larges. 
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Ses poèmes ont acquis une nouvelle dimension pour les habitants des Etats 

hausa. Parce qu’il est devenu facile pour eux de mémoriser et de comprendre ses 

messages. Plusieurs de ses poèmes, ont été traduits de fulfulde à Hausa par Nana 

Asma'u, l’exemple de Tabbat Hakika (la vérité sûre). 

Les écrits de Usman dan Fodio avaient des caractéristiques très particulières par 

rapport à d'autres écrits au XIXe siècle. Ses œuvres sont réputées pour leur clarté 

et simplicité. Ses œuvres, témoignent le travail d’un auteur  particulier, à qui, il 

faut se référer 

2.2.2 Le jihad de Usman dan Fodio 

Le régime politique connu sous le nom du Califat de Sokoto a existé 

comme une expression d'un système de valeur et un cadre institutionnel fondé 

sur l'islam et son enseignement. Il a également représenté les idéaux du temps et 

traditions qui avaient constitué la base des activités intellectuelles dans le 

monde islamique pendant des siècles.  

Le 19e siècle est marqué par une série d’évènements. Dès 1800, un changement 

climatique marqué par un cycle régulier d’épisodes de sécheresse, a eu lieu dans les 

Etats hausa. A cette époque, on assiste également à l’effondrement progressif de 

l’Empire du Bornou, qui restait jusque-là l’une des plus grandes entités politiques et 

économiques du Soudan central. Les habitants de ces régions sont victimes 

d’exactions de la part de souverains en quête de ressources économiques et de 

soldats pour mener leurs guerres.  

Certains lettrés musulmans ressentent un décalage de plus en plus important entre 

les préceptes de l’islam et le comportement de l’aristocratie au pouvoir. Il en a résulté 

une série de révoltes de la part des habitants opprimés, victimes des exactions 

économiques et militaires des pouvoirs en place. Ainsi, l’islam devient ainsi le 

véhicule d’un mécontentement économique et social. Usman dan Fodio, a profité de 

cette rupture entre la population et les dirigeants pour légitimer son jihad contre les 

souverains. 

Le jihad démarre par une série de combats dans le Gobir en 1804, l’armée d’Usman 

dan Fodio étant rejointe par de nombreux peuls originaires des régions occidentales, 
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mais également par des groupes Touaregs. Le jihad de Usman dan Fodio contre 

l’islam impie des rois hausa décadents, permit d’étendre l’hégémonie du califat 

de Sokoto sur les Etats hausa. Les Etats hausa devirent alors sous l’hégémonie 

peule et se transformèrent en émirats, sous la coupe de deux califats : celui de 

Sokoto à l’ouest et celui de Gwandu à l’est.  

Carte  6 : Les voix du jihad (région de Sokoto) 

 

                                                                                                                                                Source : Boyd (1989) 

En 1806, les populations de Kano et Katsina se révoltent contre leurs souverains. Et 

en 1808, Usman dan Fodio prend le pouvoir, s’installe à Sokoto et établit un Califat 

qui inclut d’abord les Etats Hausa et englobe, vers 1812, les régions situées à l’Est 

jusqu’à l’Adamawa, dans l’actuel Cameroun, à l’Ouest jusqu’au Burkina Faso, et au 

sud, jusqu’au pays Yoruba. Ces conquêtes se traduisent chaque fois par l’installation 

d’un Emirat et d’une capitale qui en assure le contrôle. 

Usman dan Fodio fut proclamé Amīru al Muminīn, c'est-à-dire guide des croyants. Il 

avait ainsi un pouvoir à la fois politique et religieux. Après avoir mené avec succès le 

Jihad contre le roi du Gobir94, ses disciples ont conquis la plupart des autres Etats 

hausa du Nord du Nigeria. Ainsi, Usman dan fodio un chef spirituel musulman de cette 

                                                 

94 Selon Moumouni (2008 : 22), « Gogir était la ville la plus au Nord de sept Etats hausa et sa 
fonction était selon la légende, de jouer le rôle de pôle d’attraction pour les tribus du Sahara. 
Les Gobirawas (les gens du Gobir) furent un peuple guerrie ».  
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nouvelle fédération, fondée sur des principes et préceptes coraniques, dont 

l'influence se fait encore sentir aujourd'hui.  

En 1815, Dan Fodio prend sa retraite et passa le Califat à son fils Mohammad Bello, 

qui construit la nouvelle capitale du califat à Sokoto. Tandis que à l’ouest, son frère 

Abdoullahi Fodio, continua à régner sur une région, connue sous le nom de l’émirat de 

Gwandu (région de Sokoto), mais il reste subordonné à Sokoto. En 1817, Usman dan 

Fodio qui meurt, il fut enterré à Sokoto. Sa tombe attire toujours des pèlerins. 

Pour la première fois dans son histoire, les Etats hausa sont politiquement unifiés et 

administrés par un pouvoir central. L’expansion territoriale du Califat entraîne 

également des bouleversements dans les zones qui restaient encore extérieures à la 

sphère d’influence hausa, tout en positionnant les Etats hausa au cœur d’un espace 

commercial beaucoup plus large que par le passé, lui ouvrant ainsi de nouvelles 

perspectives économiques. Selon Djibo Hamani (1993 : 198) :  

Pour tout le pays hausa, la création du nouvel Empire eut d’énormes 
conséquences : elle ouvrit de nouveaux champs d’expansion aux Hausa 
comme soldats, marchands, marabouts, chasseurs, artisans, ou comme 
simples immigrants en quête de terres ou d’aventures. Les produits hausa 
eurent de nouveaux marchés sur des milliers de kilomètres ; la langue hausa, 
devenue langue véhiculaire de l’Empire (l’arabe étant la langue écrite), se 
répandit d’avantage 

Par ailleurs, on trouve dans différents textes, les mobiles du jihad de Usman dan 

Fodio, notamment dans Infāq al-Maysūr de Mohammed Bello (m. 1837), que 

Trimingham (1957 : 6-7) appelle Apologia pro Bello sancto. Certains griefs 

expliquent qu’Usman dan Fodio ait pu entraîner un mouvement populaire, 

puisqu’il accuse les Emirs de maltraiter les esclaves, de rendre une justice inique 

et de lever des impôts contraires au Droit canon. 

D’autres pensent que le rôle de premier plan joué par Usman dan Fodio a pu faire 

penser à une poussée de nationalisme « poullophone ». Il est bien probable que 

D. A. Olgerogge (1957) a raison de voir, dans le mouvement animé par Usman 

dan Fodio, une protestation paysanne des Hausawa, contre les despotismes de 

leurs dirigeants, soutenue par un grand espoir de justice sociale. Les 

conséquences de ce jihad se font toujours sentir, dans la culture arabo-peule du 

Nord Nigeria, et surtout par le maintien, sous le régime britannique, puis avec 

l’indépendance (1961), de quelque cinquante émirs, dont les six principaux, ceux 
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de Katsina, de Kano, de Sokoto, de Zaria, avec ceux de Maiduguri et du Bornou, 

règnent chacun sur des millions de sujets. 

2.2.3 Les principales langues véhiculaires a Sokoto 

Le Nigeria est un géant de plus de 478 langues95. A cette densité des 

langues correspond une  grande variété dans le statut historique, typologique et 

sociolinguistique de ces centaines de langues. Diversité qui correspond à la 

diversité culturelle, religieuse des populations. Il sera question d’examiner ici, le 

contact de principales langues parlées dans les Etats hausa, à savoir l’arabe, le 

hausa et le Fulfulde. Dans le même temps, l’objectif vise à évaluer la situation 

sociolinguistique de la région où Nana Asma’u  a évolué. 

2.2.3.1 La langue Arabe  

Dans les Etats hausa, la langue arabe est utilisée pour assumer un rôle 

important et une fonction inédite dans les œuvres  orales et écrites des savants 

de Sokoto. C’est une langue qui a toujours conservé sa position dans les 

communautés musulmanes. Son utilisation a été largement limitée à la classe des 

lettrés qui a assumé la responsabilité de produire toute la littérature classique et 

autres, nécessaires pour le progrès éducatif de la société. Selon Millet (1974 : 

49), leur connaissance approfondie des livres de grammaire arabe et de Fiqh (la 

jurisprudence)  était suffisant pour faire d’eux des experts de la langue arabe .  

L'arabe a aussi servi comme langue officielle et administrative,  et considéré 

comme une langue de diplomatie au sein du Califat de Sokoto. De nombreux 

documents historiques relatifs à la mise en place du Califat  montrent un usage 

considérable de l'arabe. Par exemple, lorsqu’El-Kanemi de Bornou a écrit, 

accusant le califat de lutter contre les peuples bien qu'ils soient des musulmans, 

c'était Muhammad Bello qui est chargé par son père Usman dan Fodio de lui 

répondre, et qu'il a fait dans un arabe excellent.  

Le Califat de Sokoto a maintenu l’utilisation officielle de l’arabe comme en 

témoigne la lettre de Waziri Bukhari (Risālat) aux érudits locaux expliquant la 

                                                 

95 Inalco - UMR 7594 (Langage, Langues et Cultures d’Afrique Noire)  
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position du califat en ce qui concerne l'invasion britannique dans la région au 

début des années 1900. 

Il est donc clair, l'arabe était la langue des savants et la langue officielle des Etats 

hausa. En revanche, il n'était nullement pas approprié pour la mobilisation 

populaire. Cependant, il sera indispensable pour  les auteurs et oulémas des 

Etats hausa, d’accorder une grande importance aux langues locales comme le 

fulfulde et le hausa.  

2.2.3.2 La langue hausa 

Parmi les grandes variétés des langues, le hausa est la langue maternelle 

d’environ 21% de la population nigériane. C’est en effet la langue maternelle de 

la majeure partie des états de Sokoto, Kaduna, Katsina, Kano et Bauchi. C’est 

également la langue maternelle du Niger oriental et pour des communautés du 

Cameroun, du Ghana et du Soudan. C’est la langue officielle des Etats du nord du 

Nigeria. Le hausa est faiblement différencié du point de vue dialectal, avec une 

intercompréhension complète sur l’ensemble du territoire. Le dialecte de Kano 

s’est imposé comme standard de l’expression écrite.  

La langue hausa, par exemple, est rapportée pour avoir été transcrit dès la fin du 

13ème siècle, période à partir de laquelle la présence de l'islam a été établie dans 

les Etats hausa. Dans une des premières œuvres  d'Abdullahi Fodio, Ida’ Al-nusuk  

nous dit-on de la nature de leur activité académique qui ne fait aucun doute, 

projette une certaine lumière sur le niveau d'alphabétisation à l’époque.  

Nous réalisons en effet, une quantité énorme de littérature produite par les 

savants de Sokoto pour l’éducation religieuse et la sensibilisation, 

particulièrement en ce qui concerne le nombre croissant des intellectuels 

religieux dont la persistance dans l'écriture des poèmes et d'autres genres du 

texte ont énormément influencé intellectuellement la société.  

Ce genre de processus d’apprentissage aurait énormément pris une grande place 

dans toutes les régions hausa. Beaucoup de poésies orales et écrites composées 

par les savants de l’époque ont trouvé un public réceptif parmi les groupes 

ethniques, principalement dans la langue où  les poésies ont été composées. Cela 
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me semble vrai, dans la mesure où, il n’aurait pu y  avoir aucune raison valable de 

leur production continue si les audiences n’étaient pas réceptives.  

Au moment où le jihad a été accompli et le califat établi, les livres en circulation 

traitaient de divers aspects de l'exigence éducative de la population du califat de 

Sokoto sont d’une quantité incalculable. Seule une communauté alphabétisée  

pourrait posséder une telle richesse. Ainsi, l'émergence de la littérature de jihad 

est en soi un exploit intellectuel et universitaire inégalée dans l'histoire de califat 

avant le colonialisme et peut-être, même aujourd'hui. Ainsi, la langue arabe a 

permi aux Hausawa d’avoir une écriture conventionnée qui donne à la langue 

hausa un support écrit. 

2.2.3.3 La langue fulfulde  

Le désir de répandre l'instruction religieuse sur une base de masse au sein 

d’une société multilingue et semi-analphabète comme c’était le cas à Sokoto  a 

nécessité pour les lettrés l’emploi des langues populaires comme fulfulde aux 

fins de l’éducation de masse. Pendant plusieurs années cette langue avait joué un 

rôle important dans la société califale. Elle était comme la langue la plus large de 

communication. Par conséquent, les oulémas de Sokoto ont fortement exploité 

les possibilités et les occasions d'informer et de mobiliser les gens à travers cette 

langue.  

La politique linguistique de ces oulémas est l’instruction religieuse qui doit être 

enseignée à travers quelques langues locales qui pourraient facilement être 

comprises par beaucoup de non lettrés. C'était pour ces raisons que les lettrés de 

l’époque ont écrit beaucoup de poésies religieuses qui ont servi à éduquer, 

inspirer et mobiliser les masses pour le Jihad.  

Le Cheikh Usman dan Fodio lui-même, son frère Abdullah, ses enfants, 

Muhammadu Sambo, Muhammadu Sada, Muhammadou Bello; Bukhari, Issa, Nana 

Khadija, Maryam, Nana Asma'u et beaucoup d'autres ont tous composé de 

centaines de poèmes qui dans un temps record, répartis à travers tous les coins 
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du Califat. A ce jour, leurs œuvres ont continué à être traduites de l'arabe en 

Fulfulde et de Fulfulde en hausa et vice versa96. 

Selon toujours Sa’idu (1979), Usman dan Fodio aussi bien que certains de ses 

enfants et ses compagnons, parlaient couramment non seulement en arabe, 

fulfulde et hausa, mais aussi ils ont une certaine aisance en Tamachek. Le Cheikh 

en particulier ne parle pas juste le fulfulde, mais aussi ses diverses variantes 

sous forme des dialectes de Fouta toro, Fouta jallon, Adamawa et le Sahara.  

Les savants de Sokoto ont donc adopté le multilingue dans la propagation de la 

culture islamique. La sagesse de cette approche est en effet l’unification des 

populations cibles en plus du lien islamique déjà existant.  

Les hommes de jihad auraient composé plus de poésies en fulfulde qu’en hausa, 

peut-être, cela était destiné à marquer un point linguistique important provenant 

du stock Peul, qui était seulement pertinent c’est pourquoi ils ne pouvaient se 

permettre d'ignorer ses nombreux orateurs (locuteurs) de la région califale. De 

même, les efforts d'alphabétisation des savants de Sokoto pour vulgariser 

l'islam, ont participé à populariser la littérature qui à son tour a contribué à 

créer une société alphabétisée.  

En effet, leurs œuvres littéraires ont influencé le développement ultérieur de ces 

langues vernaculaires. La langue hausa, par exemple, a largement bénéficié de 

telles activités littéraires telles qu'aujourd'hui, cette langue est l’une des rares 

langues Nigérianes avec une vaste tradition littéraire et un matériel à son crédit. 

Ainsi, la religion est devenue le transporteur de la langue comme la langue aussi 

est devenue le convoyeur de la religion.Pour résume, sans doute, les langues 

locales ont énormément contribué à la diffusion rapide de l’islam , à sa 

compréhension et à son utilisation chez les gens. Ce qui est encore plus 

intéressant, ces langues ont réalisé un succès fulgurant à une époque où les 

médias de masse n’inclus ni radio, ni télévision, mais seulement les sermons 

populaires ou le mot écrit à la main. Il n’existait pas des moyens rapides de 

transport ou de la communication. Ils étaient tous juste soumis à un engagement 

                                                 

96 Voir à ce sujet, Sa’idu A . G., 1979 “The significance of the Shehu’s sermons and poems in 
Ajami” in studies in the History of the Sokoto , News York. 
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pour une cause, la connaissance et bien sûr, une forte dépendance à Dieu de leur 

succès et le succès qu'ils ont accompli.  

Cependant, il est évident à partir de la littérature qu’ils ont composée en langue 

arabe, fulfulde et hausa que la littérature arabe ajami devient le moteur de la 

propagation de l’islam et de son enseignement. Ces langues semblent avoir été 

choisies par les savants de Sokoto sur la base de leur utilisation fonctionnelle 

aussi bien que de certaines considérations historiques, démographiques et 

socioculturelles.  

Le rôle capital des langues ne devrait pas être ignoré dans toute politique 

éducative et en particulier dans les campagnes de sensibilisation du public. Pour 

beaucoup de personnes, la conviction et l'acceptation des idées ne se produisent 

pas nécessairement à cause de la pureté de la cause commune et de l'intention, 

mais très souvent, en raison de la beauté et de la douceur qui est exprimée par 

l’intermédiaire de la langue. Ces facteurs largement combinés peuvent mener un 

pays au succès, c’est à dire dans les sphères intellectuelles.  

2.3 LA POESIE ARABE 

Selon R. Khawam (1975 : 18), « c’est en écoutant le rebondissement du 

marteau sur l’enclume, dans la rue de Forgerons à Basra, que Al-Khalîl ibn 

Ahmad (mort entre 786-791) aurait l’idée de fixer les qualités de chaque de vers. 

D’autres parlent des gouttes d’eau tombant d’une gouttière sur une surface 

sonore. ». 

C’est ainsi que la mélodie s’enroule autour du vers, dont les mètres variés 

imposent aux mots une valeur rythmique différente de celle qu’ils ont dans la 

langue courante. Chaque vers, isolément, prétend exprimer une image, une 

impression, une pensée. En cours d’usage, des expressions particulièrement 

frappantes s’imposent, se répètent, et prennent une allure de généralités et de 

stylisation.  

La poésie arabe est la seule forme d'écriture qui accompagne sans discontinuité 

le destin culturel arabe. C’est elle seule qui la constitue  avant la révélation 

du Coran, perdant son hégémonie mais gardant le prestige du verbe inspiré lors 
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de la mise en place de la culture islamique. Elle accumule un ensemble én orme 

de textes dont aucune périodisation historique ne peut rendre compte.  

Les Arabes, en majorité des Bédouins, manient de façon absolue la langue arabe , 

et leur poésie est le seul texte (en dehors des contes et légendes) qui puisse 

servir de référence. C'est donc elle qui va servir de base à la réflexion 

linguistique.  

La poésie arabe se présente sous forme de poèmes à rime et à mètre uniques. Le 

mètre est constitué par un nombre déterminé de pieds dont la nature, le nombre 

et les altérations sont strictement réglementés. Chaque pied est constitué par 

une succession de brèves et de longues rythmée par des accents fixes et un 

accent de rime. Le poème n'a pas de forme fixe, excepté pour un genre  dont il 

sera question à propos de la poésie andalouse. Il peut aller du distique à la laisse 

de plus de cent vers. 

La structure du vers arabe comprend deux éléments : le mètre et la rime. Celle-ci 

reparaît à la fin de chaque distique ou beyt (maison, demeure) que l’on a 

considéré à tort comme un seul vers, en se basant sur les assertions des 

grammairiens. En effet, les deux parties du beyt sont de même mesure et 

correspondent par conséquent chacune à un vers dans les autres langues.  

La rime est l’homophonie de la dernière syllabe  du distique, la même pour tout 

l’ensemble du poème. Elle peut s’étendre à deux ou même à trois syllabes et 

paraître à la fin de chaque vers, c’est-à-dire à la moitié du distique ou beyt. Cet 

écho qui revient à intervalles réguliers, loin d’être un facteur de monotonie, 

contribue à conserver un caractère incantatoire à la poésie arabe. Il répond à une 

attente de l’oreille, marque la fin d’une période rythmique.  

Ibn Qutayba au III
e
 siècle de l'hégire (IX

e
 siècle), présente un modèle du poème 

(qaṣīda) dont il codifie l'organisation thématique. La qaṣīda est une synthèse et 

juxtapose les trois registres essentiels dont joue effectivement la production 

archaïque : le nasīb, élégie et poème d'amour, recueille l'expression du lyrisme 

individuel et collectif. Méditation mélancolique sur soi-même et sur le caractère 

inéluctablement clos du destin, il laisse parler l'âme et le cœur. Le raḥīl place 

l'homme dans l'espace et lui fait affronter, et vaincre, la terrible hostilité de la 
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nature. Dans cette exaltation des qualités humaines, la langue fait appel à toutes 

ses ressources descriptives et expressives. Restait la dimension sociale, que 

le madīḥ inscrit dans le poème.  

Ainsi se trouve dessiné le modèle idéal de la qaṣīda, ébauchée implicitement une 

hiérarchie des genres et codifiée une écriture dont même le lexique doit se 

soumettre aux règles du bon goût. Le corpus de la poésie archaïque a beau servir 

aux grammairiens de modèle linguistique, elle a beau constituer un exercice 

social des plus appréciés, prendre place en toute éducation comme ornement de 

l'esprit et parure de la parole, elle est exclue de l'élaboration culturelle décisive. 

La poésie va se limiter à la célébration des grands personnages et propager un 

discours fermement tenu par les exigences d'une morale et les nécessités de la 

politique.  

La poésie arabe comporte six grandes étapes (Réne R. Khawam : 1975 : 9) : 

1. L’Epoque primitive qui va de Ve siècle environ à l’hégire, début de l’ère 

musulmane (622 ap. J.-C) ; 

2. L’Epoque musulmane proprement dite, qui va de 622 à 750, date où la 

dynastie abbasside remplace la dynastie omayyade ; 

3. L’Epoque du modernisme et du néo-classicisme, qui va de 760 à 900 ap. J.-

C. ; 

4. L’Epoque du provincialisme, qui s’arrête à la fin du XVIIIe siècle ;  

5. Enfin, l’Epoque de l’Efflorescence contemporaine, qui comprend le XIXe et 

XXe siècle. 

Avant l’islam, les poètes arabes sont des « inspirés » en relation avec un Djinn 

particulier. L’islam vint mettre un terme au climat d’insouciance et de désordre. 

Il fit l’unité morale et politique de toute la péninsule, rallia de Byzance, instaura 

une tradition de piété ardente et de courage héroïque. Les poètes musulmans 

contribuèrent de toutes leurs forces à la tâche commune. Né dans une famille de 

poètes, Ka’b ibn Zouhayr composa ses vers avec un soin méticuleux, soucieux 

d’une adaptation exacte de l’image et de l’expression à l’idée. Il chanta l’éloge du 

prophète Mahammad en vers rutilants que la postérité conserva pieusement 

jusqu’à nos jours. Avec sa langue, Hassân Ibn Tâbit allait rendre d’assez grands 
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services à l’islam naissant. Il dépend la cause politique et religieuse. Il chante la 

mission divine du prophète, il exalte Allah et cite le Coran. Il glorifie ceux qui ont 

suivi le Messager et il les incite à le soutenir de leurs biens, de leurs bras et de 

leur vie. L’exemple de Nana Asma’u dans le domaine de la poésie arabe ajami est 

la preuve de la vivacité de la poésie arabe. 

2.4 PRESENTATION DU CORPUS ETUDIE 

Le terme corpus a été utilisé très tôt dans le vocabulaire religieux chrétien 

pour désigner l’hostie, puis changement de cadre, a été repris dans le domaine 

juridique où il a été utilisé dans le sens d’un recueil de pièces et de documents 

concernant une même discipline. De nos jours et dans le vocabulaire général des 

sciences, un corpus désigne un recueil de pièces et de documents ou de données. 

Selon O. Ducroit & J-M Schaerffer (1999), « un corpus peut se définir comme « un 

ensemble d’énoncés effectivement émis par des utilisateurs d’une langue 

commune à une époque donnée ». Ce qui permet de rappeler la dimension 

commune (même langue et même territoire) aux éléments qui le composent.  

En outre, la définition précise du corpus ne fait pas l’unanimité. A notre niveau, 

le corpus est défini comme un large recueil de documents ou des données, c’est -

à-dire une compilation de textes informatisés, oraux ou écrits, qui servent de 

point de départ à la description des unités lexicales. En tant qu’un objet 

construit, un corpus est donc critique et problématisé. Dans notre recherche, sa 

construction permet d’apprécier les lexiques les plus fréquents, pour exprimer 

un bilan provisoire. Aussi, en suivant la rupture ou la continuité année après 

année des mots empruntés par notre auteur, il est possible d’apprécier la 

dynamique de ses choix lexicaux.  

Le corpus soumis à notre examen, porte sur une production textuelle de Nana 

Asma’u, une femme émancipée au sens de la liberté intellectuelle, dans une 

idéologie réformiste suivant le modèle de l’islam. Ces différents textes 

s’inscrivent au sein d’un ensemble sociolinguistique, intégré dans une idéologie 

sociétale particulière. Ces textes écrits forment un corpus cohérent.  



 

110 
 

Cependant, les textes que nous avons sélectionnés pour cette étude, résultent de 

l’ouvrage inédit de Jean Boyd & Beverly Mack (1997), intitulé The collected works 

of Nana Asma’u : Daughter of Usman dan Fodio(1793-1864). Il contient une 

traduction annotée de 65 œuvres poétiques et proses de Nana Asma'u. Cet 

ouvrage offre un éclairage nouveau sur les conditions politiques et sociales de 

l’Empire de Sokoto, avant et après le Jihad. Il apporte une synthèse concise, 

claire, suggestive sur l’histoire d’une culture, d’une pensée d’expression arabe -

ajami. Dans cette compilation, l’auteur s’attache à élucider un pan d’histoire 

politique, religieuse et sociale du califat de Sokoto. En plus le contexte historique 

que relate l’ouvrage, traite aussi deux aspects fondamentaux  : la position 

politique et religieuse de la région nord du Nigeria, la production littéraire de 

Nana Asma’u, sur un exercice d’écriture spécifique et de son mouvement 

intellectuel « Yan Taru ». 

Notre choix du corpus, est porté sur les 15 textes poétiques en hausa, qui sont les 

suivants :  

1. 1831-2/1247 : tabbat haƙiƙa (sûre vérité). 

2. 1837/1253 : tawassuli ga mata masu albarka (Femme soufie) 

3. 1838-9/1254 : wakar fadanci da surorin alkur’ani (Le Coran). 

4. 1839-0/1255 : kiran ahmada (La louange du prophète). 

5. 1842-3/1258 : godaben gaskiya (La voie sûre) 

6. 1844/1260 : murna kan nasarar yaki (Victoire du calife Aliyu, II). 

7. 1844-5/1260 : alhinin mutuwar halima (Elégie pour Halima) 

8. 1856-7/1273 : wa’azi (conduite morale) 

9. 1857/1274 : rokon ruwa (Invocation de la pluie)  

10. 1860/ 1277: tsorace-soracen tsayin alkiyama (La fin du monde)                                                     

11. 1861/1278 : dalilin samuwar Allah (La preuve de l’existence de Dieu) 

12. 1864/1280-1 : labaran shehu (Histoire du Cheikh Usman dan Fodio) 

13. 1865-6/1282 : wakar gewaye (Le trajet).  

14. n.d : alhinin mutuwar modibo dan Ali (Élégie pour Modibo dan Ali) 

15. n.d : yabon annabi (Eloge du Prophète) 

Ainsi, ces œuvres traduites, serviront à l’indexation des emprunts et à l’analyse 

statistique. Ces textes sont simplement exhaustifs et représentatifs, parce qu’ils 

étaient un exercice d’écriture spécifique propre à une activité intellectuelle et 

temporalisé sur chronologie étendue sur au moins 7 décennies 
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Conclusion  

L’histoire de la vie et l’œuvre de Nana Asma’u et celle de la fondation du califat 

de Sokoto, nous a permis de comprendre les raisons qui ont influencé le jihad de 

Usman dan Fodio. Il nous a permis également de connaître les rôles déterminants de 

la famille fodienne, en particulier Nana Asma’u dans la propagation des valeurs 

islamiques à travers ses ouvres manuscrites. Elle a instauré une politique 

linguistique qui répond au besoin pédagogique et qui facilite la sensibilisation des 

femmes victimes de l’injustice des hommes. 
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 CHAPITRE : SYSTEME LINGUISTIQUE DE L’ARABE : DE 3

LA PHONOLOGIE AU LEXIQUE 

Introduction  

La langue arabe s’est répandue avec l’islam et a été adoptée par plusieurs 

nations à l’échelle mondiale. Elle dérive de la cursive utilisée par les Nabatéens 

de Pétra97, introduite en Arabie occidentale, notamment à la Mecque, au VIe 

siècle de J.-C. au plus tard. Il s’écrit de droite à gauche. On divise généralement 

les calligraphes arabes en deux groupes distinguables : les caractères coufiques 

(de Koufa), qui se caractérisent par leurs caractères anguleux et les écritures 

cursives (naskhi), beaucoup plus arrondies. Ainsi, le système d’écriture de 

l’arabe, évolue au cours de son histoire, notamment par des efforts des 

linguistes. La langue arabe, et comme chacune des langues sémitiques anciennes, 

a construit son système de nomination sur des arrangements de consonnes. Ce 

sont ces dernières qui ont constitué les « racines » de leurs unités de nomination.  

Dans ce chapitre, le but serait de décrire de façon représentative le système 

linguistique de la langue arabe, c’est-à-dire la phonologie et le lexique. Cela nous 

permet de connaître le mécanisme structural de cette langue et de son aventure 

prodigieuse dans le monde.  

3.1 SYSTEME LINGUISTIQUE DE LA LANGUE ARABE 

L’islam a joué un rôle capital dans la diffusion de la langue arabe et de son 

enseignement au-delà de son territoire d’origine. Pour faire valoir l’idéologie de 

l’islam et apporter sa modeste contribution dans la vie sociopolitique de sa 

communauté, l’africain musulman a su familiariser avec cet héritage culturel 

arabe, pour faire valoir son arabisme au détriment de sa langue maternelle. 

Quoiqu’il en soit, La langue arabe  devient pour les savants africains, un moyen de 

célébrer des grands personnages à travers des poésies en arabe-ajami. 

                                                 

97 Voir à ce sujet V. Février, Histoire de l’écriture,  Paris, 1948, p 260 à 267. 
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3.1.1 Quelques aspects de la langue arabe  

En arabe, il n’y a pas de différence entre les lettres manuscrites et les 

lettres imprimées, et les notions de lettre majuscule et lettre minuscule 

n’existent pas : l’écriture est donc monocamérale. Selon Abd-el-Jalil (1943 : 23) :  

Le texte arabe est inanimé, pour le « redynamiser », il faut ajouter 
mentalement ou écrire, au-dessus ou au-dessous des consonnes, les voyelles 
qui permettent de les lire. 

Ainsi, au VIIe siècle, pour rendre la notion de l’écriture facile, les linguistes de 

l’époque avaient ajouté quelques points servants à différencier certaines lettres. 

En Afrique subsaharienne, dans des pays comme le Maroc, le fā s’écrit avec un 

point au-dessous, et le qāf, avec un seul point au-dessus. Toutefois, sous 

l’influence du Proche-Orient, cette graphie tend à tomber en désuétude. 

Quant à l’origine du système graphique de l’arabe, il provient tout d’abord de 

l’alphabet phénicien, puis de l’araméen, source de l’alphabet  arabe. Selon 

Blachère (1975 : 11) : 

L’arabe forme le rameau méridional de  la famille des langues dites 
« sémitiques » dont la branche septentrionale et orientale était ou est 
constituée par l’Akkadien (ou assyro-babyloniens), le cananéen, l’hébreu et 
les idiomes araméens. 

La langue arabe, système de systèmes, semble être née d’un stéréotype laryngal, 

antérieur, présémitique, caractérisé par des voyelles préglottalisées. Selon 

Roman (2011 :14), « c’est l’instabilité des voyelles préglottalisées après les 

consonnes sonores qui aurait produit le système syllabique, « ∑ », ainsi 

phonétiquement, ∑ =  {CV, CVC}, qui est le système syllabique des langues 

sémitiques et que, seule la langue arabe a conservé. ». 

En effet, tout arrangement de consonnes et de voyelles qui,  dans le cadre d’une 

syllabe, ne serait ni « CV », ni « CVC », constitue une syllabe asystématique 

produite par une consonne phonétique ou par une pause syntaxique. C’est ainsi 

que s’est trouvé constitué le plan des langues sémitiques, le plan de la langue  

arabe. 
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3.1.2 Le système phonologique  

3.1.2.1 Les phonèmes vocaliques 

Les phonèmes vocaliques sont constitués en un système triangulaire, sans 

diphtongue. En arabe, les voyelles qui peuvent être brèves ou longues ne sont 

pas généralement écrites, sauf parfois dans les textes sacrés et didactiques, 

auquel cas l’ont dit de ces textes qu’ils sont  « vocalisés ». Ci-dessous, le tableau 

des phonèmes voyelles : 

Tableau 2 : les phonèmes vocaliques 

 

 

                                          

 

                                                                                Source : auteur 

Dans ce système, /a/ est la voyelle la plus proche de la position neutre de 

l’appareil phonatoire, sa position de repos  ; aussi est-elle régulièrement 

employée comme voyelle syntagmatique par le système syllabique, c’est-à-dire 

comme une voyelle sans signifié. La voyelle /i/ est celle dont la sonie ou impact 

sur l’oreille est la plus forte. Aussi, elle est employée régulièrement comme 

voyelle de joncture. 

Cependant, les voyelles brèves sont placés sur ou sous la consonne qui les 

précède dans le syllabe, tandis que les voyelles longues sont notées par le 

diacritiques de la brève équivalente suivie d’une consonne  de prolongement, 

dont voici ces caractéristiques : 

 ا ( ’alif )ou ى  ’alif maqṣūra pour l'allongement de /ā/; 

 و (wāw) pour celui de /ū/ ; 

 ي (yā’) pour celui de /ī/. 

Il faut noter par ailleurs, que l'absence de la notation des voyelles brèves rend 

parfois ambiguë la compréhension des mots, en particulier lorsque ceux-ci sont 

 ANTERIEUR POSTERIEUR 

FERME /i/vs /ī/ /u/ vs /ū/ 

OUVERT /a/ vs /ā/ 
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lus isolés de tout contexte. C'est donc au lecteur de rajouter mentalement les 

voyelles nécessaires, afin de déterminer le sens véritable du mot en question. Il 

sera pour cela grandement aidé par le contexte. 

Cependant, les voyelles longues /ū/, /ī/ sont notées, respectivement, par le wāw 

et par le yā’. C’est que le wāw se réalisait toujours [ù] après la voyelle , d’où la 

séquence [uù] après voyelle [u], séquence équivalent, phonétiquement, à /ū/. 

Semblablement, le yā’ se réalisait [ì] après voyelle, d’où la séquence [iì] après 

voyelle [i], séquence équivalent, phonologiquement, à /ī/.  

Ainsi, toute confusion est évitée par le fait qu’en arabe, consonnes et voyelles ne 

peuvent commuter. 

Tableau 3 : les caractères symbolisant les voyelles longues 

FORME 

ISOLEE 

AUTRES 

FORMES 

NOM SYMBOLE 

 ا

 و

 ي

 ا ا

 و

 ي ي

 ’alif 

wāw 

yā’ 

/ā/ 

/ū/ 

/ī/ 

                                                                                    Source : auteur 

Quant aux diphtongues, elles sont simplement notées par la voyelle  brève suivie 

des consonnes ya’ ou waw. Le tableau ci-dessus donne l’aperçu du phénomène : 

Tableau  4 : Les caractères symbolisant les deux diphtongues 

DIPHTONGUES NOM TRANSCRIPTION VALEUR 

 fatḥa yā’ ay / ai / aï [ai] دَي

 fatḥa wāw aw / au [au] دَو
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3.1.2.2 Les phonèmes consonantiques  

La langue arabe comporte 28 ou 29 phonèmes consonnes, y compris le 

hamza98.  Selon Roman (2011 : 20) : 

La langue arabe est entrée dans l’histoire avec 28 phonèmes consonnes  ; la 
langue hébraïque, quelques quinze siècles avant la langue arabe, est entrée 
dans l’histoire avec 23 phonèmes consonnes. Seize est le nombre probable  
des phonèmes consonnes du proto-arabe. 

Il faut admettre en effet, que dans les débuts le nombre des phonèmes a été peu 

important. Lorsque de nouvelles racines se sont révélées nécessaires, la langue 

les a constituées avec l’apport de nouvelles consonnes venant s’ajouter au 

système phonologique. D’où, particulièrement, l’évolution des consonnes 

glottalisées en consonnes « emphatiques ». 

Tableau 5 : les caractères symbolisant les consonnes 

Forme 
isolée 

Nom Symbole Forme 
isolée 

Nom Symbole 

 /ḍād /ḍ ض /̓ / Hamza ء

 /ṭā ̓ /ṭ ط /ba  ̓ /b ب

 /ẓā ̓ /ẓ ظ /ta  ̓ /t ت

 /̔ / ayn̔ ع /ṯā ̓ /ṯ ث

 /Gayn /ġ غ /žīm /ž ج

 /fa  ̓ /f ف /ḥā ̓ /ḥ ح

 /qāf /q ق /ḫā ̓ /ḫ خ

 /Kāf /k ك /dāl /d د

 /Lām /l ل /ḏāl /ḏ ذ

 /Mīm /m م /rā /r ر

 /Nūn /n ن /zāy /z ز

 /ha  ̓ /h ه /sīn /s س

 /wāw /w و /šīn /š ش

 /ya  ̓ /y ي /ṣād /ṣ ص

                                    Source : Wikipédia, consulté le 25 janvier 2014 

                                                 

98 La hamza est une lettre qui note le phonème dit coup de glotte dans la tradition occidentale.  
Cf. Encyclopédie de l’Islam, I, article abdjad. 
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Ces caractères ne notent que les sons de la langue identifiables phonétiquement 

comme des consonnes. Mais pour la tradition grammaticale arabe, les voyelles 

longues, /ā/, /ī/, /ū/, sont composées d’une voyelle  brève et d’une consonne, 

c’est-à-dire comme les séquences [aà], [uù], (=/uw/), [iì] 

Les phonèmes consonnes à elle seule ne permettent pas de noter différents 

phénomènes phonétiques comme les voyelles brèves, les assimilations ou les 

géminations. Pour pallier ce déficit de caractères alphabétiques, l’écriture 

didactique99 utilise des signes diacritiques qui permettent une lecture aisée pour 

les lecteurs non érudits d’un texte arabe littéraire ou religieux. Et ce dans un 

cadre didactique ou religieux, des nombreuses signes auxiliaires viennent rendre 

le texte moins ambigu. Le lecteur doit connaitre la structure de la langue pour 

restituer les voyelles.  

3.1.2.3 Les signes diacritiques 

Il existe, dans de textes dits « vocalisés », une série des diacritiques de 

syllabation dont les plus courant sont : le sukūn, le waṣla, le šadda, le tanwīn. 

Le sukūn est un signe vocalique. Le waṣla et le madda sont des signes syllabiques. 

Le šadda et le tanwīn sont des signes consonantiques.  

Le sukūn, réalisé « ـْـ », le terme signifie littéralement « repos, quiescence ». Il 

note l’absence de /a/, de /i/, de /u/. De ce fait il peut être dit «  voyelle zéro (∅)». 

Il peut être aussi « marque d’explosion » puisqu’il marque toujours une consonne 

postvocalique et donc implosive, « (VC) C ». 

Le waṣla s’écrit sur un ʼalif « orthographique » qui est autrement le support d’un 

hamza instable, généralement prothétique et donc en début de mot : « ٱ ». Il 

indique que la consonne qui le suit est la marque droite de la voyelle, centre de la 

syllabe qui le précède. 

                                                 

99 Ces signes annexes permettant de noter les voyelles auraient été inventées par Abou al -
Aswad al-Douali, grammairien du VIIe siècle. C'est au VIIIe siècle qu'est fixée la notation actuelle. 
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Le madda réalisé « آ », note la syllabe /ā/ quand elle est la première syllabe  de la 

forme ou si, dans une autre forme, elle suit une consonne implosive, « (VC)C », ou 

une syllabe. Exemple : 

  "آدم "   /ādam/  « Adam » ; 

 « قرآن » qurān « Coran » 

Ainsi est évitée dans l’écriture la séquence de deux  ’alif. Le madda apparaît 

secondairement comme un symbole d’abréviation. Aussi est-il employé au-

dessus des consonnes « prégnante » de certaines formules fréquemment 

répétées qui peuvent être ainsi commodément réduites.  

Le šadda (ّــ) note l’allongement d’une consonne  qui a toujours été analysée par 

la tradition comme une séquence de deux consonnes identiques, «  (V)CC(V) », la 

première, sākin « quiescente », implosive, la seconde muḥarrak « mue », 

explosive. Le šadda est écrit, au-dessus de la consonne allongée comme un (šin) 

ةشَد   Ainsi, le mot šadda lui-même est orthographié .« ݭ »  au lieu de شَدْدَة ; il n'y a 

donc plus besoin d'utiliser un sukūn. La šadda devrait se rencontrer dans les cas 

d’assimilation de la consonne /l/ de l'article devant consonne solaire : ainsi, le 

mot « soleil » pourrait être noté  ْم سأَلش    ’aš-šams ; tandis que « la 

lune » s'écrit قَمَر   ,al-qamar’  أَلْ

Le tanwīn est un signe consonantique. Il est transcrit par le redoublement de la 

voyelle casuelle raboutée aux formes. Chacun de ces signes voyelles, comme il est 

redoublé, note la séquence /V-n/. C’est en raison de sa transcription de /n/ que 

la tradition a donné à ce double signe le nom de tanwīn, c’est-à-dire « présence 

de /n/ », ou traditionnellement, « nounation ». 

Si le mot est indéfini (sans article ni complément du nom), il prend (sauf 

exceptions) les désinences -an, -in, -un. Exemples : 

 tanwīn  ’al-fatḥa :  رَجُلاا raǧulan, « homme »;  
 tanwīn  ’al-kasra ; exemple :   رَجُل raǧulin,  

 tanwīn  ’aḍ-ḍamma; exemple : رَجُلٌ     raǧulun. 

Dans la pratique, la voyelle et le /n/ des tanwīn ne sont pas prononcés, sauf dans 

des expressions adverbiales figées en -an, comme  شُكْراا šukran, « merci ». Elles ne 
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sont pas écrites dans un texte non vocalisé, sinon, les signes habituels sont 

employés. Il est rare qu'on les prononce dans la conversation courante. Ces 

voyelles flexionnelles ressortissent surtout à l'arabe classique.  

Il faut reconnaître par ailleurs, la graphie arabe a tout d’abord été très 

imparfaite. Puis l’invention de divers diacritiques100, ont fait d’elle, non pas une 

écriture systématique mais une écriture précise. 

3.1.2.4 Les systèmes syllabiques 

En raison d’un système syllabique particulier à la langue arabe , ses formes 

et ses pro-formes sont des unités fondées sur des consonnes radicales. Ainsi, les 

modalités internes aux formes, ont pour signifiants les voyelles imposées par le 

système syllabique. Elles apparaissent de ce fait comme « les partenaires 

obligés ». Chaque forme, chaque pro-forme, est ainsi faite d’une ou des plusieurs  

racines et de modalités. Du fait syllabique, les signifiants des modalités internes 

aux formes sont nécessairement des voyelles.  

Cependant, les phonèmes qui composent les syllabes phonologiques de l’arabe 

s’enchaînent sur « l’axe syntagmatique » qui crée la linéarité vocale des langues 

humaines naturelles. Selon Roman (2011 : 41), en arabe l’opposition canonique 

de quantité, attestée par la poésie, est l’opposition d’une more à deux mores.  

En effet, le système syllabique de l’arabe ne comprend que les deux seules 

syllabes /CV/, d’une more, et /CVC/, de deux mores. Les autres séquences 

attestées, {CV:C}, {CVCC} et {CV:CC}, constituent des syllabes anomales ainsi 

produites par un conditionnement pausal ou phonétique. 

Ici, le conditionnement phonétique pris en compte, par exemple une voyelle  

brève se trouve entre deux consonnes identiques, produit l’amuïssement de cette 

voyelle. L’amuïssement ainsi conditionné de cette voyelle  est, au demeurant, 

favorisé par le fait qu’elle n’a plus de signifié dans la langue arabe  historique. 

Exemple : 

شقق    شق    → 

                                                 

100 A titre d’exemple, des points distinguant entres les lettres de même forme, l’invention des signe dénotant les 

voyelles brèves, etc. 
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                                                   /ša.qa.qa/   →  /ša.q.qa/ « il a scindé » 

Dans cet exemple, la restructuration syllabique de forme du verbe, si elle 

introduit une rupture dans le paradigme du verbe, n’introduit par contre aucune 

rupture dans le système syllabique ; la nouvelle syllabe de la forme, /šaq/, 

/CVC/, étant l’une de deux syllabes du système, une syllabique canonique.  

Quant au conditionnement pausal, ce qu’on appelle وقف « waqf », telle qu’elle est 

pratiquée, dans la langue arabe du VIIIe siècle décrite par Sībawayhi, restait 

soumise à son système syllabique. C’est une pause complexe, et ce qui prouve 

qu’elle est vivace. Elle prouve de surcroît, si besoin en était que les voyelles 

casuelles et modales auxquelles elle s’oppose étaient encore en usage.  

Cependant, le recul, au cours du temps, de l’organisation générale, systématique, 

de la langue arabe a entraîné la réduction de la pause. Une pause simplifiée a pris 

la place de la pause ancienne. Dans le cas de formes sans tanwīn, cette nouvelle 

pause est réalisée par l’amuïssement de la voyelle  désinentielle brève. Exemple : 

 يكتب     →يكتب  : /yaktubu/ → /yaktub/ « il écrit » 

 يضرب →يضرب /yaḍrib-u/ « il frappe » 

3.2 STRUCTURE DE LA LANGUE ARABE 

3.2.1 Le système verbal de l’arabe 

Toute forme du verbe arabe est fondée sur une racine triconsonantique et 

une racine monoconsonantique. Le verbe dit « nu »  مجرد (mužarrad) ou « court » 

est construit sur deux racines.  Et le verbe dit « augmenté » يدمز  (mazīd) ou 

« long » est construit sur ces deux mêmes racines fondamentales et une ou deux 

autres racines monoconsonantiques. Selon R. Blachère (1975 : 49), les 

grammairiens comptent 14 formes dérivées, que les Européens ont numérotées 

de 1 à 15, en considérant le type « nu » fa‘ala, fa‘ula, fa‘ila du verbe comme 

première forme. 

Les verbes arabes, à l’accompli de la forme nue, ne diffèrent donc par la voyelle  

de la seconde consonne radicale. Le type le plus fréquent est FA‘ALA, comme 
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dans قتل /qatala/ « tuer », كتب /kataba/ « écrire ». Le type FA‘ILA correspond à 

quelques transitifs et à des verbes d’état dit momentané  fariḥa/ « être/ فرح : 

joyeux ». Le type FA‘ULA est celui des verbes d’état dit durable : حسن   

/ḥasuna/ « être beau ». 

L’inaccompli, sous ses trois modalités, est formé à l’aide des préfixes et des 

suffixes. Les préfixes sont pour la plupart, des éléments de pronoms ; les suffixes 

sont soit des flexions de genre et de nombre, communes au verbe et au nom, soit 

l’indice du mode. La voyelle de la seconde radicale peut être, comme à l’accompli 

u, a, i : yaf‘ilu, yaf‘alu, yaf‘ulu. 

Mais il y a rarement identité de la voyelle de l’accompli et de celle de 

l’inaccompli. Il n’y a, en outre, aucun principe solide qui règle l’alternance 

vocalique entre les deux aspects du verbe : il faut s’en remettre à la mémoire, et 

tout d’abord au dictionnaire où le lexicographe arabe l’a soigneusement notée.  

Le verbe de type fa‘ala sont le plus souvent à l’inaccompli yaf‘ulu. Exemples :  

 قتل /qatala/ « tuer » يقتل /yaqtulu/ « tuer » 

Mais d’autres FA‘ALA ont l’accompli YAF‘ILU, quand la seconde radicale est une 

liquide l ou r. Exemples :  

 ضرب /ḍarab-a/ = يضرب /yaḍrib-u/ « frapper » 

 جلس /žalas-a/ = يجلس /yažlis-u/ « être assis » 

De même, les verbes qui ont une laryngale pour deuxième ou troisième radicale 

conservent, en général, la voyelle /a/ à l’inaccompli. 

 فعل /Fa’al-a/ = يفعل /Yaf’al-u/ « faire » 

 ذهب /Zahab-a/ = يذهب /yazhabu/ « partir, s’éloigner » 

Le verbe arabe est relatif non au temps mais à l’action dont il exprime 

l’accomplissement achevé ou en cours. En effet, selon Cohen  (1924), ce que les 

grammairiens européens appellent tantôt prétérit et aoriste, tantôt passé et 

présent-futur, tantôt parfait et imparfait, ce ne sont point des temps, mais des 

aspects du verbe. L’un exprime que l’action est achevée, c’est l’accompli  ; et 
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l’autre que l’action est en train de se réaliser, sans être accomplie, c’est 

l’inaccompli ; rien n’indique si l’action a lieu dans le passé, le présent ou l’avenir.  

Ainsi, le concept grammatical des grammairiens arabes du VIIe a été tourné vers 

l’idée de temps. D’ailleurs, l’accompli se prêtait particulièrement à rendre le 

passé, ils l’on donc appelé al-mādī « le passé ». Pour l’inaccompli, ils se sont donc 

tournés vers les similitudes de flexions entre cet aspect du verbe et le nom, ils 

l’ont appelé al-muḍārī’ « celui qui ressemble ». Ils ont réservé le mot al-

mustaqbil, « le futur », à son emploi avec des particules ou dans un contexte qui 

lui attribue ce temps. 

Cependant, l’accompli n’a qu’une seule modalité. L’inaccompli en a trois, qui 

différent par leurs désinences. La première est employé dans une proposition 

principale ou isolée ; on peut l’appeler indicatif. L’arabe la nomme marfu‘ comme 

le cas dans le nom ; elle est caractérisée par une désinence u et par des flexions 

longues. La seconde est celle du verbe employé en proposition subordonnée  : elle 

correspond donc au subjonctif du français. C’est la ressemblance et la désinence 

qui a amené le grammairien arabe à lui donner le même nom qu’au cas direct du 

nom mansūb, c’est-à-dire avec désinence /a/ : elle a d’autre part des flexions 

courtes. La troisième modalité est caractérisée par l’absence de désinence et par 

des flexions courtes : le grammairien arabe l’appelle maǧzūm, « apocopé ». (R. 

Blachère, 1975 : 36-37) 

Grâce à la souplesse de sa dérivation, avec ses trois consonnes radicales 

extensibles, l’arabe a créé des formes dérivées du verbe par  modification des 

voyelles, par redoublement de la deuxième radicale, par adjonction et même par 

intercalation d’affixes. Ce système, très précis et très délicat, concourt à donner à 

l’arabe la richesse de ses verbes et aussi celle des noms abstraits qui en sont 

formés, même si Blachère (1975), qualifie, à tort ou à raison, la conjugaison du 

verbe arabe de pauvre, comparée à celle du verbe dans les langues indo-

européennes.  
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3.2.2 Le système de nomination 

3.2.2.1 Maṣdar  

Le français connait le substantif exprimant l’idée verbale sous une forme 

abstraite : c’est l’infinitif. Il l’emploie surtout comme complément d’un verbe ou 

d’un nom : « il va partir » ; mais il a cessé de lui donner la valeur d’un 

abstrait : « le manger, le boire… ». On appellera ce mot « nom verbal », maṣdar ou 

« infinitif », en convenant que ce dernier terme ne correspond pas exactement à 

sa fonction, qui sera étudiée dans la syntaxe. 

Le nom verbal joue un rôle considérable dans le vocabulaire arabe : en se 

développant, il a fourni, un coup, des expressions abstraites, à une langue de 

Bédouins toute concrète. Selon R. Blachère (1975 : 78), c’est ce vocabulaire arabe 

abstrait, religieux et philosophique, qui a passé avec l’islam  dans le persan, dans 

le malais, dans le turc101. 

Introduit dans des langues d’un système tout différent de celui des langues 

sémitiques, le maṣdar produit un étrange effet et déroute le lecteur qui ignore la 

grammaire arabe. Nous contenterons de donner ici quelques exemples sur le 

maṣdar de la forme nue, parce qu’il impose le plus gros effort de mémoire à 

l’apprenti arabisant. En effet, ces variétés sont les faits anciens du langage, qui 

échappent à un classement raisonné. 

Il semble parfois, en examinant les faits, que l’on va trouver un groupe fixé par la 

forme : des verbes d’accompli « fa‘ula » et d’inaccompli « yaf‘ulu » ont pour 

maṣdar « fa‘ūlatu » ; ou bien un groupe fixé par le sens : des verbes de bruit ont 

pour maṣdar « fa‘īl » ; mais ces faits, pour exact qu’ils soient, ne sont pas 

généreux. 

Les grammairiens énumèrent 44 types de maṣdar de verbe « nu » ; on ne 

signalera ici que les plus usités. 

1. fa‘alu est le type le plus fréquent : c’est le maṣdar normal des verbes de 

schéma fa‘ala et fa‘ila transitifs : 

                                                 
101

 La Turquie moderne essaie de l’éliminer. 
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 qatala « tuer »  Qatlu;  

  fahima « comprendre » fahmu 

2. fi‘ilu est fréquent pour des verbes de schéma fa‘ala et fa‘ila 

 zakara « mentionner » zikru 

 ‘alima « savoir » ‘ilmu 

3. fu‘ulu est le maṣdar des verbes appartenant aux trois types fa‘ala, fa‘ila et 

fa‘ula : 

 šaġala « s’occuper de » šuġul 

 šariba « boire » šurbu 

 zahuda « être pieux » zuhdu 

4. fa‘alu est le maṣdar normal de fa‘ila intransitif : 

 fariḥa « être joyeux » faraḥu 

 mariḍa « être malade » maraḍu 

5. fa‘alatu est un maṣdar qui n’a point, comme les précédents, un sens de 

généralité, de collectif ; son tā’ marbūtat le rapproche du sens d’un nom 

unité : 

 ġalabatu « victoire » 

 harakatu « mouvement » 

6. fi‘ālatu est le terme abstraite qui désigne l’exercice d’une fonction ou 

d’une profession, il est, sans doute, d’origine dénominative  : 

 ’amara « commander » ; amīr « prince » ; ’imāratu  

 waliya « gouverner » ; wāli « gouverneur » ; wilāyatu 

 kataba « écrire » ; kātib « sécretaire » ; kitāba 

Compte tenu de la quantité des formes des masdar en arabe, nous nous limitons 

à ces exemples les plus fréquents dans la langue arabe. 

3.2.2.2 Participes  

Comme le maṣdar, les participes sont tantôt des termes de valeur verbale, le 

participe actif faisant fonction d’inaccompli  ; tantôt des noms, qui forment une 

partie importante du vocabulaire (substantifs et adjectifs) : 

 tāǧiru « marchand » 

 muslimu « musulman » 
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 mudarrisu « professeur » 

 mutakabbiru « orgueilleux » 

3.2.3 Substantifs et adjectifs 

On réunit, sous ce titre imprécis : les noms (substantifs et adjectifs) 

primitifs, c’est-à-dire ceux qui échappent à toute dérivation, puis les noms qui 

sont formés sur des thèmes semblable à ceux du masdar et du participe, sans que 

l’on puisse fixer nettement le rapport qu’ils ont avec eux.  

3.2.4 Substantifs dérivés à thème fixes 

Les grammairiens européens ont insisté, à l’imitation des grammairiens 

arabes, sur certains types substantifs, dont la dérivation est très nette et dont la 

liste suit  (R. Blachère, 1975 : 92): 

3.2.4.1 Noms d’une fois 

C’est un dérivé verbal qui exprime que l’action a été accomplie une fois. Il est 

formé du maṣdar auquel est ajouté le tā’ marbūta, signe de l’unité. A la forme 

nue, le nom d’unité est toujours fa‘alatu, même si le maṣdar réel du verbe est 

autre que fa‘alu : 

 qa‘ada « être assis » ; maṣdar : qu‘ūd = qa‘adatu 

 šariba « boire » ; maṣdar : šurb = šarbatu 

Remarque : le maṣdar et le « nom d’une fois » ont des emplois syntaxiques analogues, 

mais leur sens est fort différent. 

3.2.4.2 Noms d’unité 

C’est le dérivé nominal, parallèle au nom d’une fois, dérivé verbal. Il désigne une 

unité dans la collectivité. Les noms dont ils dérivent, ne sont pas  à proprement 

parler des collectifs, mais plutôt des noms génériques : le nom d’unité désigne un 

individu de l’espèce :  

Collectif                                                                unité  
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                       hamām «  pigeons »                                             hamāmatu 

baqar « vaches »                                                 baqaratu 

tamar « dattes »                                                   tamaratu 

3.2.4.3 Noms de manière 

C’est un dérivé verbal qui exprime la manière d’accomplir l’action  ; il ne provient 

que de la forme nue, avec le type fi ‘ilatu : 

 ǧalasa = ǧilsatu « position assise » 

 kataba = kitbatu « façon d’écrire » 

3.2.4.4 Noms de temps et de lieu 

Ces dérivés verbaux expriment soit l’endroit, soit le moment où une action a lieu, 

et parfois les deux ensemble. Ce sont, dit le grammairien arabe, le «  vase » qui 

renferme l’action : ce sont les « noms du vase » (asmāu’ aẓ-ẓarf). 

Ils sont identiques, pour la forme simple, au maṣdar en mīm : mafā‘ilu provient 

d’un verbe ayant a ou u à l’inaccompli, et mafā‘ilu d’un verbe ayant l’inaccompli 

en i : 

 kataba = yaktubu = maktabu « école » 

 šariba = yašribu = mašrabu « abreuvoir » 

 ǧalasa = yaǧlisu = maǧlisu « salle d’audience » 

On emploie souvent, comme le français, l’infinitif au lieu du nom de lieu ou de 

temps :  

 ṭulū‘i aš-šamsu « le lever du soleil » 

 ġurūbi aš-šamsu « le coucher du soleil » 

3.2.4.5 Noms d’abondance 

C’est le sous nom que les grammairiens désigne le nom de lieu en maf‘alatu, de 

formation dénominative : 

 ’asadu « lion » ; ma’sadatu « lieu où il y a des lions » 

 qabru « tombe » ; maqbaratu « cimetière » 
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3.2.4.6 Noms d’instrument 

Ce sont des dérivés verbaux ou nominaux qui désignent l’instrument qui sert à 

accomplir l’action ou à réaliser la chose. Ils sont du type  mif‘alu ou mif‘ālu 

 barada « limer » ; mibradu « lime » 

 fataḥa « ouvrir » ; miftāḥ « clé » 

3.2.5  Les noms propres  

Le nom propre est un « nom généalogique », en relation toujours avec le 

nom de la communauté à laquelle appartient l’homme ou la femme qui le porte. 

Cette explicite ou implicite avec une communauté interdisant selon Roman 

(2011 : 100), « l’annexion au nom propre du morphème de lieu générale  : le 

tanwīn ». 

En effet, le tanwīn est la seule expansion annective non spécifié sémantiquement. 

La privation de tanwīn est apparue ainsi comme la caractéristique du nom 

propre. Or le tanwīn est la tête du paradigme des expansions annectives. En 

conséquence les noms propres primitifs ne pouvaient avoir d’expansion 

annective qu’in absentia. De se faite, si un nom propre avait été employé comme 

base d’une expansion annective, celle-ci aurait effacé sa différence avec les noms 

communs. Ce sont donc les autres relations de subordination qui ont supplée la 

relation annective. Exemple : 

 زيد ٱبن دعد/zayd-u ibn-u da‘ad/ « Zeyd fils de Da‘ad » 

Où le nom /Zayd/, déclaré comme un nom propre par l’absence du tanwīn, est la 

base de l’opposition /ibn/, « fils », qui évite l’annexion / zayd-u da‘ad-a/, « Zeyd 

de Da‘ad ». 

Les noms propres en arabe, comme dans les autres langues, ont des origines 

diverses. Parmi les noms de l’Arabie ancienne, les uns, surtout des noms de 

tribus, sont des noms d’animaux : kalb « chien », qureyš « requin ». D’autres sont 

des épithètes Ahmadu « loué », ḥakimu « juge ». D’autres, sont des verbes à 

l’inaccompli : yazīd « il accroît », yaškuru « il remercie ».  



 

129 
 

En effet, la langue traitait et, pour certains d’entre eux traite encore comme des 

noms propres, c’est-à-dire des « noms généalogiques », les noms de personnes, 

de lieux des animaux, d’objets précis, les noms des jours, les appellatif ou titres. 

Les noms propres en arabe ont conservé leur statut particulier tant que la langue 

a conservé la structuration de ses noms et tant que la communauté pris ses noms 

propres dans le seul paradigme des noms animés.  

Par ailleurs, les arabes (aussi d’autres africains musulmans), émancipés de la 

contrainte morphologique, ont choisi leurs noms propres dans leur monde. 

Exemples : 

 /ḥasan-u-n/  « Beau » 
 /ṭalḥat-u/      « Acacia » 

Les arabes ont aussi rapporté aux noms de tels de leurs personnages une 

expansion annective expressive, expliquant une singularité de leur vie. 

Exemples :  

 /zaydu  al ẖayri/  « Zayd du bien » 
 /ka‘ab al amṯal-i/ « ka‘ab aux proverbes » 

Ces expansions annectives, non généalogiques, ont contribué à la banalisation 

anarchique des noms propres. 

Selon Blachère (1975 : 101-104), chez les arabes, on retrouve dans  divers noms 

propres d’hommes la désinence ān, caractéristique des noms de mâles : usmān, 

sufyān, etc. Par contre, il n’y pas de signe morphologique qui distingue nettement 

un nom propre d’homme d’un nom de femme  : le tā’ marbūta n’est pas ici 

qu’ailleurs un indice de féminin : huzeibatu par exemple est un nom d’homme.  

En général, à côté du nom, les arabes ont une nisba, c’est-à-dire un nom d’origine 

ou d’habitat, tribu, pays ou ville et aussi un surnom, laqab sous lequel bien des 

personnages illustres sont restés connus : alḥamdāniyyu « l’homme de 

Hamadān », al-ǧāhiz « l’homme à la cornée saillante », etc. 

En tout état de cause, les arabes ont puisé, avec une fantaisie qui semble être 

complète, dans le magasin des thèmes qui leur offrait l’ancien sémitique et les 

ont développés à plaisir. Ils ont créé des noms en prenant pour origine tantôt un 

type verbal, tantôt un type nominal.  
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3.2.6 Le genre 

La modalité de la langue arabe n’admet que deux genres, soit le masculin 

et le féminin, soit l’animé et l’inanimé. Selon Roman  (2011 : 264) : « les aminés 

était soit « mâle », soit « femelle ». Les inanimés était neutre. ». 

En effet, l’arabe connaît un système qui consiste à ajouter le mot  « mâle » ou 

« femelle » à un nom asexué. C’est par exemple hamāmt « pigeon », qui ne 

désigne ni un individu, ni une collectivité, mais une catégorie, une espèce. 

Certains noms en arabe sont de genre incertain, masculin ou féminin. Exemples  : 

 ثعلب /ṯa‘alab/ « renard » 
 سوق /sūk/ « marché » 

Le genre masculin est généralement de signifiant « zéro » cependant, la 

désinence /ān/ est parfois suffixé à des noms propres d’homme et à certains 

noms d’animaux. Exemples : 

 ن١روم  /marw-ān/   « Marwān » 
 ن ١دسع /sa‘adān/      « singe » 

Le féminin est, en arabe est signifié soit par un morphème suffixé /at/, soit par 

une référence naturelle ou par une référence culturelle porteuse de l’idée de 

fécondité, étendue encore par figure.  

Le signifiant régulier du féminin est la voyelle /a/, affixée à la forme. Ce 

signifiant /a/ du féminin, apparaît toujours dans séquence /-at/ c’est-à-dire tā’ 

marbūta. Exemple : كلبة /kalbatun/   « une chienne ». L’arabe connaît aussi deux 

autres variantes du genre féminin. Il s’agit ءا ā/ et/ ي :   / ā’/. Exemples : 

 عوىد  /da‘aw-ā/ « allégation, assertion » 
 بشرى /bušrā/ « bonne nouvelle » 
 كبرياء /kibriyā’/  « fierté, orgueil » 
 بغضاء /baġḍā’-u/  « animosité ». 

Ainsi, les noms terminés par /t/ sont traité comme des féminins, sauf 

généralement, par opposition du référent, exemples des noms historiques 

comme : خليفة / ẖalīfat/   « calife » ;  علا مة/‘allāmat/ « savant ». 
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Les féminins naturels, lorsque la connaissance de leur sexe est importante, sont 

nommés chacun par un nom particulier, différent du nom attribué au mâle. 

Exemple : 

 ناقة /nāqat/  « chamelle » vs جمل /žamal/ « chameau » 

 فرس /faras/ « jument » vs حصان /ḥiṣān/ « cheval étalon » 

Les féminins culturels en arabe, sont les noms de lieux et de condition de vie  ; 

particulièrement les noms de l’âme, de la terre, etc. Exemples  : 

 نفس /nafs/ « âme »  

 أرض /’ard/ « terre » 

Il y’a donc là une indécision qui empêche de déterminer sans hésitation le genre 

de tous les noms en arabe. On peut dire seulement qu’un masculin tout nom qui 

n’a point d’indice de féminin et qu’il n’y a aucune raison de psychologie sociale 

ou d’ « usage » de traiter comme féminin. 

Conclusion  

L’évolution de la langue arabe est due à la diffusion du Coran et de son 

enseignement, qui la répandent au point de devenir une langue liturgique de 

l’islam, en Asie, en Afrique du Nord et en Europe102. L’islam en fera le véhicule de 

la révélation qu’il enseigne, et il la transformera en une langue mondiale de 

première importance : langue littéraire et la langue de pensée. Au terme de son 

évolution actuelle, la langue arabe revêt donc un double aspect : l’arabe classique 

et l’arabe dialectal. C’est la fameuse diglossie arabe. Cette langue permettait aux 

nombreux poètes et les orateurs de remplir leur rôle d’arbitres, d’avocats et de 

journalistes. En utilisant l’arabe comme base d’écriture, les poètes africains ont 

su se servir de l’alphabet arabe pour transcrire leurs propres langues, à 

l’exemple de hausa.  

  

                                                 

102 Chypre, Crète, Péninsule Ibérique, Malte et Sicile. 
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 CHAPITRE : SYSTEME LINGUISTIQUE DE LA LANGUE 4

HAUSA 

Introduction  

Le hausa (hausanci) est l’une des langues les plus parlées d’Afrique . En 

effet, les Hausa sont éparpillés dans  plusieurs pays d’Afrique de l’ouest, 

principalement au Nigeria du nord et au Niger oriental. Elle est la seconde langue 

la plus parlée en Afrique noire, après le kiswahili. Elle a en commun avec celui-ci 

une importante proportion de vocabulaire d’origine arabe. C’est également une 

des langues africaines les plus étudiées aussi bien en Afrique qu’ailleurs.  

Ce chapitre constitue une présentation sommaire du système linguistique de la 

langue hausa. Il s’agit d’une description structurelle, susceptible d’intéresser les 

linguistes africanistes et les spécialistes d’autres domaines. La  transcription 

sera entièrement basée sur le système de l’Alphabet Phonétique International 

(API), ce qui correspond pour l’essentiel à la  pratique de la plupart des linguistes 

africanistes. Nous nous limitons aux éléments linguistiques et grammaticaux de 

cette langue, du point de vue phonétique, morphologique et sémantique. Nous 

nous référons des critères orthographiques du hausa standard en vigueur au 

Niger et au Nigeria. Enfin, nous évoquons si nécessaire, les atouts et les 

insuffisances de ces deux orthographes.  

4.1 SYSTEME PHONOLOGIQUE  

Toute langue humaine s’est constituée, en  trois systèmes : un système de 

phonèmes, consonnes ou voyelles, et de syllabes qui confèrent à ces phonèmes 

leur place dans langue, un système de nomination, sa morphologie, qui construit 

sur des racines ses unités de nomination (noms , verbes…) et un système de 

communication, sa syntaxe, qui structure les phrases de la langue. Si la 

constitution des systèmes de nomination des langues sémitiques sur des racines 

de consonnes a bien pour cause la distribution des consonnes et des voyelles 

dans la langue arabe, alors cette spécialisation est commune à toutes les langues 
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sémitiques et probablement à la langue hausa, sous famille des langues 

sémitiques. 

4.1.1 Le système consonantique 

Le hausa possède un grand nombre de consonnes (32 et plus selon les dialectes) 

et une opposition tripartite : sourd/sonore/glottalisé (injectives ou éjectives). 

Elles sont écrites avec des versions modifiées des lettres latines : b, ɓ, c, d, ɗ, f, fy, 

g, gw, gy, h, j, k, kw, ky, ƙ, ƙw, ƙy, l, m, n, r, s, sh, t, ts, w, y, ʼy, z.  

La langue hausa possède des consonnes glottales (implosives et éjectives), à 

quatre ou cinq endroits d’articulations  (selon le dialecte). Ils exigent le 

mouvement de la glotte lors de la prononciation. Elles sont écrites avec des 

versions modifiées des lettres latines. Exemple : ɓarawo (voleur), daɗi (douceur), 

fyaɗe (viol), gyara (réparer), kwakwa (noix de coco), ƙwaya (grain), tsami 

(amer). 

Par les consonnes trois implosives /ɓ, ɗ, ʼy/, deux éjectives /ƙ, ts/, qui sont 

caractérisées par un rapide mouvement ascendant de la glotte qui comprime l’air 

derrière une occlusion articulatoire. Selon Laderfoged(1964), les glottalisées 

laryngalisées /ɓ/ et /ɗ/, aussi appelées implosives, tend à entraîner un 

abaissement  de la pression derrière l’occlusion orale.  

Pour certains lexèmes, /f/ peut devenir /h/, en hausa standard, surtout ayant les 

voyelles postérieures, ce qui provoque parfois des alternances orthographiques 

(P. Newman 2000 : 392-393). 

Selon Laouali (2004), il n’y a pas de contraste entre /f/ et /p/ en hausa. Le 

phonème /f/ peut être prononcé  /f/, /p/ ou /h/ dans les différents dialectes. En 

outre, il y a une relation entre les morphèmes f et h en hausa. En effet la fricative 

bilabiale f est souvent remplacée par h chaque fois qu’elle est suivie d’une 

voyelle postérieure (/o/ ou /u/) comme dans les exemples suivants : fùfúu 

(hùhúu) « poumons », fòtóo (hòtóo) « photo ». 

Selon Newman (2000) et plusieurs d’autres sources (Mijinguini 2002, Laouali 

2004), la langue hausa connaît deux « r » : une apicale roulée à plusieurs 

battements (r) et une rétroflexe (~r) à un seul battement. L’opposition entre les 
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deux (r), a un rendement fonctionnel très faible, l’unique exemple souvent cité 

est bàráa (mendicité) et bàràa (domestique) (voir Bergery, 1934).  

Les parlers de l’ouest ont un système consonantique encore plus riche. Selon 

Gouffé (1981 : 417), celui de Tibiri (Gobir), comporte 44 phonèmes, et diffère de 

celui de hausa Standard par plusieurs traits. Exemple au lieu de /f/, /fy/ et /h/, 

une triade /hy/ - /h/ - /hw/, proportionnelle, par exemple, à /ky/ - /k/ - /kw/, 

etc.  

Il faut noter aussi que plusieurs variables phonologiques existent dans les 

parlers hausa. Contrairement aux consonnes, le système vocalique, dans son 

inventaire, ne varie guère d’un dialecte à l’autre.  

4.1.2 Le système vocalique 

Le hausa possède 5 voyelles (i, u, e, o, a) ayant chacune une opposition de 

longueur. C’est un système vocalique parfaitement symétrique. Le système 

vocalique semble identique dans tous les dialectes : 3 degré d’aperture, 5 

timbres fondamentaux et 2 degré de quantité. Ce qui donne un total de 10 

phonèmes vocaliques : /i/, /ii/ ; /e/, /ee/ ; /a/, /aa/ ; /o/, /oo/ ; /u/, /uu/. 

(Gouffé, 1981 : 417). 

Le timbre de la voyelle, est influencé par sa longueur et sa position dans 

l’énoncé. Ainsi, les voyelles brèves sont plus ouvertes, plus centrales, moins 

arrondies que les voyelles longues. A la pause, les voyelles brèves sont réalisées 

avec la même quantité que les voyelles longues, mais sont plus brèves, et suivies 

d’une occlusion glottale. Les voyelles longues ne se trouvent que dans les 

syllabes ouvertes. Les voyelles courtes existent aussi bien à l’intérieur qu’à la fin 

d’un mot.  

Quant aux diphtongues, elles s’écrivent /ai/ et /au/ au lieu de /ay/ et /aw/) 

puisque selon Newman (2000 : 398), elles correspondent plutôt avec les 

séquences de voyelles longues monophtongues plutôt qu’avec des séquences de 

voyelle-consonne. Les tons sont cependant notés sur la première partie des 

diphtongues.  



 

136 
 

Un débat existe quant au statut phonologique de ce que l’on note en orthographe  

standard /ai/ et /au/. Selon Caron (1991: 8), s’ils se comportent 

phonétiquement comme des diphtongues, leur statut phonologique est 

généralement celui d’une suite VC, et plus rarement celui d’une voyelle  longue 

(VV),  

Il est vrai qu’avant l’alignement du Niger  sur l’orthographe standard, les deux 

diphtongues du hausa étaient écrites ay et aw, en se référant au sommet de 

Bamako en 1966. Les linguistes militent en faveur de la notation de ay et aw au 

lieu de ai et au : aykìi « travail » → ayyukàa au pluriel ; au lieu de aikìi et 

aiyukàa ; kyâw (beauté » → kyáawòo ; au lieu de kyau et kyáawòo. 

Les diphtongues, qu’elles soient transcrites par /au/ et /ai/ ou par /aw/ et /ay/, 

la présentation des diphtongues ne doit pas poser de problème. C’est plutôt une 

question d’option et de choix.  

Cependant, une divergence existe au niveau de la longueur vocalique. Au Niger, 

la notation du système vocalique est retenue par alphabet en vigueur, tandis 

qu’elle est rejetée au Nigeria par orthographe standard pour des raisons 

pratique et économiques. Il nous semble que le système utilisé au Niger,  permet 

à un non-locuteur de lire une langue qu’il ne connaît pas. En revanche, 

l’orthographe standard en usage au Nigeria ne notant ni les tons ni la quantité 

phonologique des voyelles est impropre à un sujet non hausaphone.  

Mais le paradoxe est de se poser la question, pour qui la notation vocalique est -

elle faite ? Pour les locuteurs ou pour ceux qui ne parlent pas la langue ? Nous 

pensons que la notation vocalique est faite avant tout pour les locuteurs et que 

les autres doivent apprendre.  Bien qu’elle évite une certaine ambiguïté aux non-

locuteurs, La notation vocalique n’est pas indispensable pour les locuteurs qui 

n’éprouvent aucune difficulté à lire leur langue. Ainsi, pour noter les emprunts 

arabes en hausa, utilisons-nous de préférence une écriture courante qu’un 

alphabétisé déchiffre facilement, moyennant toutefois quelques conventions.  

Par ailleurs, l’utilisation de la longueur vocalique constitue elle-même un piège 

pour certains linguistes et les enseignants de la langue hausa. Car ils éprouvent 

des difficultés à la maîtriser, surtout en position finale.  Par contre, en dépit de 
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leur fonction distinctive, les tons et la quantité vocalique doivent être marqués, 

en vue de son utilisation sur le plan national et international. Cela permet à la 

langue hausa de ne pas se limiter à des travaux de vulgarisation et un 

enseignement limité. Par conséquent, il est indispensable de la soulever au rang 

des langues à grande diffusion. 

4.1.3 Le système tonal  

Le hausa présente un système de deux tons ponctuels : haut (H) et bas (B).  

Il existe aussi en hausa un ton tombant (T), résultat de la succession, sur une 

même syllabe, d’un ton haut et d’un ton bas. Si le ton tombant est une succession 

de ce de ton haut et bas, il sera préférable de ramener le système de tons du 

hausa à ses deux unités fondamentales.  

Quant au schème tonal (ST), il se définit par la succession des tons d’un mot.  . 

Exemple : wuyàa : (HB) : le cou ; wùyáa : (BH) : la difficulté. Le changement de 

schème tonal peut aussi être l’un des mécanismes de formation du pluriel. 

Exemple : màatáa (BH) : une épouse ; pluriel, máatáa (HH) : des épouses. (Voir 

B. Caron, 1991: 10) 

En hausa, le schème tonal joue également un rôle essentiel dans le système 

verbal et dans la syntaxe. Ces fonctions remplies par le schème tonal confirment 

l’importance que revêt la notation des tons dans la description de la langue.   

Admise par les linguistes pour qui la transcription exacte est une nécessité 

absolue, mais, la notation des tons pose un problème non seulement pour la 

compréhension des textes, mais aussi pour l’impression des ouvrages qui s’avère 

coûteuse. Il arrive que les linguistes préconisent la notation des tons et de la 

longueur seulement pour écrire les termes « techniques ».  

L’alphabet recommandé au sommet de Bamako qui tient compte des contraintes 

phonologiques est excellent pour des linguistes ou des gens qui veulent étudier 

la langue, mais il constitue un handicap certain pour les locuteurs. Néanmoins, il 

permet la transcription plus ou moins exacte de certaines graphies du point de 

vue phonologique, morphologique, sémantique et syntaxique de la langue hausa.  
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Par ailleurs, l’orthographe standard, utilisée au Nigeria est pratique, simple et 

économique. Il serait par conséquent souhaitable d’adopter une orthographe  

pour les locuteurs hausa et on réservera la transcription phonologique aux 

spécialistes et à ceux qui veulent étudier la langue. 

4.1.4 La structure syllabique 

Selon Newman (2000 : 403), le hausa compte trois structures syllabiques 

différentes : CV,  CVV et CVC. Elle ne peut donc commencer ni par une voyelle, ni 

par un groupe de consonnes. La syllabe CV consiste en une consonne suivie d’une 

voyelle brève, tandis que dans la structure CVV, la consonne est suivie d’une 

voyelle longue ou d’une diphtongue. Dans la structure CVC, la consonne initiale 

est suivie par une voyelle brève et une consonne finale. Selon Alexandre (1967 : 

69), en hausa, toutes les syllabes commencent par une consonne, bien que 

l’hortographe standard ne marque pas l’occlusive glottale /  ?/ à l’initiale. 

Dans le lexique hausa, les monosyllabes sont peu fréquents, la forme canonique 

du lexème hausa étant de type dissyllabiques CV (V/C) CV (V) ou trisyllabique CV 

(V/C) CV (V/C) CV(V). Les lexèmes constitués ou terminés par une syllabe CVC 

sont souvent des idéophones ou des emprunts. 

On trouve couramment des mots de 3 et 4 syllabes. Nous avons peu d’exemples 

de mots de plus de 5 syllabes. Nous ne contenterons donc de donner quelques 

exemples de polysyllabiques en reprenant les travaux de Caron (1991 :11) : 

- 3 syllabes : àgàshe : de la viande grillée, dîlàllai : des intermédiaires. 

- 4 syllabes : àhwaràarii : la crème du lait, goobiraawaa : les habitants du 

Gobir 

- 5 syllabes : làcciizàntakàa : état d’un homme âgé ; shaawarakancii : la 

mauvaise conduite ; assibitoocii : des hôpitaux 

Les mots polysyllabiques ont une caractéristique très particulière et ils sont 

rarement utilisés par les locuteurs hausa.  
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4.2 SYSTEME MORPHOLOGIQUE  

La morphologie est l'étude de la forme des monèmes : par son objet, elle 

touche à la phonologie; par son trajet, elle touche à la syntaxe; par son projet, 

elle touche à la sémantique (et donc aussi à la lexicologie). Avec la phonologie, 

elle permet d'analyser la forme de l'expression, dont le lexique, le vocabulaire 

d'une langue, est la manifestation la plus évidente. Selon Creisseils (1994 : 16) 

La morphophonologie peut être définie comme l’étude de tout ce qui, dans la 
relation entre les unités significatives et séquences de phonèmes, s’écarte de 
cette situation. Elle cherche à rendre compte des relations d’alternance 
entre phonèmes dues au fait qu’une même unité significative peut, selon le 
contexte, présenter des réalisations variables bien que présentant une 
certaine similitude phonique, la réalisation d’une unité significative donnée 
pouvant en outre se trouver plus ou moins amalgamée à celle des unités 
adjacentes.  

Les principaux catégorèmes de la morphologie que nous pensons étudier ici, sont 

les parties morphosyntaxiques du discours et les catégories grammaticales de la 

langue hausa. Ce sont des catégories formelles plutôt que des classes 

conceptuelles. 

4.2.1 Les parties de discours 

Les parties du discours que nous avons relevé dans notre corpus qui sont 

des lexèmes sont le nom, le verbe et l'adjectif, ainsi que l'adverbe qui dérive de 

l'adjectif. Le déterminant, le pronom, le joncteur et l'interjection qui sont des 

morphèmes, ne seront pas examinés ici. 

4.2.1.1 Le nom 

Le lexème est une tentative de nomination des êtres de l'univers : les êtres 

peuvent être des personnes, des choses, des objets, des images, des idées. Le  nom 

est marqué, en lui-même, par le rang, le genre et le nombre. En hausa, le 

nom propre a une extension très large, même s'il ne désigne qu'un individu. Ce 

qui fait, par exemple, qu'un nom propre de personne devient pratiquement un 

nom commun, celui-ci ayant une extension très large et une intension plus 

réduite. 
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Le lexique hausa s’organise autour de la distinction entre le nom et le verbe. 

Person (1960) subdivise les noms en nominaux indépendants ou substantif, 

nominaux dépendants ou adjectifs et nominaux oblique ou adverbe.  

Selon Gouffé (1981 : 420), la classe du nom peut être définie, en opposition avec 

le verbe, par un certain nombre de traits spécifiques : 

1. A propos de l’IPA (indice de personne aspect) qui se trouve dans 

l’ensemble du système pronominal, assure un fondement linguistique à la 

catégorie du genre grammaticale en hausa. Ce qui permet de distinguer 

entre des noms masculins (terminés en majorité par une voyelle autre que 

/aa/ ou /a/) et des noms féminins (terminés en majorité par /aa/ ou /a/). 

Toutefois, cette distinction n’est opérante qu’au singulier  : au pluriel, on n’a plus 

affaire qu’à un genre unique. 

2. Le nom peut toujours être précédé et admet le plus souvent d’être suivi de 

la particule d’annexion (Pan), qui présente les variantes –n/-t/-n selon 

qu’elle est suffixée à un masculin, un féminin ou un pluriel.  

Ce morphème est un constituant obligatoire du syntagme d’annexion (San), dont 

les termes suivent l’ordre fixe. Par exemple  : dóoki-n sarkìi (le cheval du chef) ; 

góodiya-r sarkìi (la jument du chef) ; dawáaki-n sarkìi (les chevaux du chef). 

[Persons 1961]. 

3. A de très rares exceptions près, le nom admet la séquence de la particule 

d’actualisation (PAc) née, nèe/cée, cèe/née, nèe « c’est, ce sont », qui 

s’accorde en genre et en nombre avec lui. Par exemple : dóokii née (c’est 

un cheval) ; góodiyàa cèe (c’est une jument) ; dawáakìi nèe (ce sont des 

chevaux).  

Ce morphème enclitique, dont le ton s’oppose automatiquement à celui de la 

syllabe qui le précède, repose sur la même base que la Pan, comme le montrent 

les formes dialectales de l’ouest naa, naa/taa, tàa/naa, nàa. (Gouffé, 1981  : 420) 

4. La classe de nom se divise elle-même en trois sous-classes : 
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1. Les noms indépendants (NI), qui correspondent aux substantifs en 

français, et qui peuvent être à la fois précédés et suivis de la Pan. 

2. Les noms dépendants (ND), qui correspondent aux adjectifs en français 

et présentent normalement des formes distinctes pour le masculin et 

pour le féminin. Ils fonctionnent le plus souvent comme premier terme 

d’un San dont le second terme est un NI : fari-n dóokìi « un cheval 

blanc » (litt. « un blanc de cheval »). 

3. Les noms adverbiaux (NA), dont certains admettent d’être précédés et 

suivis de la Pan, ainsi cikìi « dedans » dans mutáané-n ciki-n gidàa « les 

gens de l’intérieur de la maison » ; tandis que d’autres ne peuvent 

qu’en être précédés : mutáané-n arèewáa « les gens du nord ». 

Beaucoup de ces NA correspondent dans la langue française à des 

adverbes de lieu, de temps ou de manière. 

Par ailleurs, la composition consiste à former un mot en assemblant deux ou 

plusieurs mots. La morphologie lexicale historique distingue composition 

« populaire » et composition « savante ». La composition populaire, à laquelle 

renvoie le plus souvent le terme simple composition, assemble des mots français 

comme auto-radio, pomme de terre. Tandis que la composition savante, ou 

recomposition, emprunte des mots aux langues anciennes, grecque et latine 

comme misogyne = verbe grec misein « haïr » + nom grec guné « femme ». Ce type 

de composition participe donc de la dérivation. La composition nominale repose 

sur des syntagmes très variés, dont on ne pourra donner ici que quelques 

échantillons.  

Dans son étude sur le hausa, Newman (2000 :109-124) décrit les noms composés 

comme des séquences de deux mots ou plus qui sont attachés de manière à 

former un seul mot. La plus part de composés sont des noms, bien que l’on puisse 

trouver quelques adjectifs et adverbes composés. Exemples : àbí-n-cí 

« nourriture », de àbù « chose »+-n+cîi « manger ». Un autre type très fréquent 

est : fárí-n- jíníi « popularité », litt. « sang blanc » de fárí « blanc » + jíníi (sang).  

De manière générale, quand deux éléments sont associés pour former un nom 

composé et le rapprochement forme une unité idiomatique, on utilise des traits 

d’union. Ces cas sont illustrés comme suit  : 



 

142 
 

 jàn bàkìi : bouche rouge ; jàn-bàkìi : rouge à lèvres 

 ka cè na cè : tu as dit et moi j’ai dit ; ka-cè-na-cè : dispute 

 nàn dà nàn (lit.) là-bas et ici ; nàn-dà-nàn : immédiatement 

Cependant, il faut préciser que le mot à lui seul constitue un paradigme à 

expliquer. Le mot est un complexe des traits significatifs, c’est -à-dire qu’il 

regroupe des unités minimales de signification, à savoir les monèmes et lexèmes. 

Cependant, il faut préciser que le mot à lui seul constitue un paradigme à 

expliquer. Selon André Martinet « le mot est un complexe des traits 

significatifs », c’est-à-dire qu’il regroupe des unités minimales de signification, à 

savoir les monèmes et lexèmes. 

Parmi les noms composés, notons aussi la réduplication. Newman (2000 :423) 

les appelle pluractional verbs, parce qu’ils désignent une pluralité d’action (une 

action multiple, itérative, fréquentative, distributive ou extensive). La répétition 

étant très présent, le terme intensive verbs, employé par les prédécesseurs de 

Newman, ne couvre pas l’essence sémantique  de ces formes. En cas de 

réduplication ; certains éléments sont séparés par un trait d’union comme  dans: 

 Rùbùcèe-rùbùcèe : écritures 

 Tàfìyèe-tàfìyèe : voyages 

4.2.1.2 Le verbe 

Le verbe se définit par son incidence externe; il est l'apport, c'est-à-dire un 

prédicat ou un processus (action ou fait). C'est une catégorie non seulement 

spatiale mais surtout temporelle. C'est donc dire que le verbe est fortement 

marqué par les catégories grammaticales.  

En Hausa Standard, le verbe peut être défini comme la classe des lexèmes 

susceptibles d’apparaître en séquence immédiate il correspond à l’un des termes 

appartenant à six séries paradigmatiques d’indices de personne-aspect (IPA). Cet 

ensemble constitue un système étranger, en principe, à l’expression de 

catégories grammaticales tel que le mode ou le temps. Chacun des IPA peut être 

analysé comme un syntagme ou un amalgame de deux monèmes dont l’un 
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assume les propositions de personne, de genre et de nombre, et dont l’autre est 

la marque d’aspect. 

Selon Gouffé (1981 : 419), on distingue 5 personnes au singulier (avec une 

opposition masc./fém. à la 2e et à la 3e pers.), et 4 au pluriel (où n’existe pas 

d’opposition du genre, mais une personne comparable au français «  on »).  

Une autre caractéristique importante du verbe hausa réside dans la possibilité 

de constituer par divers procédés de redoublement, à partir d’un radical simple, 

un radical exprimant la pluralité du procès. Plutôt que de verbe «  intensif », on 

parlera ici de formation à valeur « répétitive-dispersive ». En effet, l’action peut 

être accomplie soit par un seul sujet, à plusieurs reprises ou sur des objets 

différents : yáa shìgáa gìdàa yà bùbbùude kóofóofíi dùkà  « il entra dans la maison 

il ouvrit toutes les portes » ; soit par plusieurs sujets, successivement ou 

simultanément, sur des mêmes objets ou sur des objets différents : sù kwàabà 

kasàa sù lilliikè ràamùmmùkan dà béeràayên nan sùka giginaàa  « qu’ils pétrissent 

de la terre qu’ils obturent les trous que ces rats ont creusés  » [Gouffé 1975]. 

La plus grande partie des verbes hausa sont dissyllabiques ou trisyllabiques, 

avec une nette prépondérance des premiers. D’après Caron  (2011), 19 verbes 

d’un emploi très fréquent, ont au moins une forme monosyllabique (yi = faire  ; ci 

= manger ; shaa = boire, etc.). Les verbes dérivés peuvent compter jusqu’à 7 

syllabes. 

Le hausa fait la distinction entre les verbes réguliers et irréguliers. Il y a plus de 

verbes réguliers que de verbes irréguliers. Ces derniers ne se conjuguent pas 

pendant que les verbes réguliers se conjuguent. Les terminaisons de la 

conjugaison sont rattachées aux radicaux des verbes comme dans les exemples 

suivants : 

 Záakì yáa káamà kàrèe : un lion a attrapé un chien 

 Záakì yáa káamà shíi : un lion l’a attrapé 

 Binta táa sàyíi móotàa : Binta a acheté une voiture 

 Binta táa sayèe tàa : Binta l’a acheté 

L’exemple des verbes irréguliers : 
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 Ali yáa jirgàa : Ali a bougé un petit peu 

 Musa yáa shìgàa : Musa est entré 

Il faut noter que le hausa forme de verbes dérivés par suffixation, et parfois , par 

mutation des voyelles du radical. 

4.2.1.3 L’adjectif 

D'une certaine manière, l'adjectif est un nom, celui-ci incluant aussi le 

substantif, en supposant que celui-ci est une catégorie morphologique et non 

syntaxique. L'adjectif qui sert surtout à la qualification est une épithète; celui qui 

sert davantage à la prédication est un attribut. Comme le verbe, l'adjectif est un 

terme secondaire par rapport au nom. 

Les adjectifs du hausa (ND) ont toutes les propriétés morphologiques des noms. 

(B. Caron, 2011). Ils apparaissent dans trois constructions différentes: (i) en 

fontion épithète (en position pré-nominale ou post-nominale) (ii) en fonction 

attributive. Soit adjectif : farrii (m. ; f. fáráa ; pl. fáràarée) : blanc. La construction 

épithète post-nominale se fait par parataxe : dóokìi farìi : cheval blanc ; góoɗiyáa 

faraa : jument blanche ; dawáakìi faràarée : chevaux blancs. La construction 

épithète pré-nominale fait intervenir la Pan -n/-t pour former un syntagme 

d’annexion : fárín dóokìi, fárar góoɗîyáa, faràaren dawáakìi. La fonction 

attributive fait intervenir la PAc nee/cee : dookin farii nèe ; góoɗîyâr fáráa cèe ; 

dawáakîn faràarée nèe : le cheval est blanc. , etc. 

4.2.1.4 Adverbe 

L'adverbe est un terme tertiaire; il quantifie ou qualifie un rapport. C'est 

un qualificatif, comme l'adjectif; mais il qualifie une base non nominale : un 

adjectif, un verbe ou un autre adverbe. Ces trois types d'adverbes en français 

sont les lexèmes adverbiaux, qui ajoutent le suffixe "ment" à un adjectif ou plus 

rarement à un adverbe, les locutions adverbiales, qui combinent des lexèmes et 

des morphèmes, et les morphèmes adverbiaux, qui sont généralement brefs et 

sont très fréquents. Cependant, un adjectif peut devenir un adverbe, par l'ajout 

du suffixe "ment". De la même manière, une phrase qui peut être composée d’un 

substantif, d’un adjectif ou d’un adverbe. 
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On appellera adverbe en hausa, tout mot ou locution figurant comme un 

complément circonstanciel. Par ceux-ci, mentionnons un certain nombre de mots 

formés par dérivation à partir des Noms Indépendants, essentiellement par 

abrégement de la voyelle finale. Exemple : bàaya = derrière (cf. bàayàa : le dos), 

quelquefois accompagné d’un changement de timbre  : ɗakà : dans la case (cf. 

ɗàakìi : la case). 

4.2.1.5 Prépositions 

Le hausa possède peu de vraies prépositions : à (à, dans) ; dàgà (de, en 

provenance de) et yà, wà, i (comme, vers). A part quelques exemples, il a recours 

à des formes dérivées de NI, généralement de noms de parties du corps : gàban 

(devant) (cf. gàbaa : la poitrine). Le syntagme prépositionnel est en fait un 

syntagme complétif dont le nom de partie de corps est la tête : gàban ɗaakii 

(devant la case), littéralement, poitrine + Pan case. 

4.2.2 Les variables morphologiques du pluriel 

La formation des pluriels hausa met en œuvre des procédés 

morphologiques nombreux et parfois complexes. D’autre part, les pluriels eux -

mêmes se caractérisent par des schèmes tonals et des structures déterminant 

des classes très diverses, tant par leur étendue que par leur nature.  

La formation du pluriel en hausa se fait par suffixation, infixation, redoublements 

divers de segments radicaux ou suffixaux. Nous donnons à titre illustratif, les 

exemples suivants repris de Gouffé (1981 : 421) : 

1. Modification du ST du singulier : màatáa « épouse »,  pl. máatáa. 

2. Modification de la voyelle finale du singulier : a) sans modification du ST : 

bàaƙóo « hôte, étranger », pl. bàaƙíi ; b) avec modification du ST : arnèe 

« animiste », pl. árnáa ; màkáafòo « aveugle », pl. màkàafíi. 

3. Suffixes divers comportant une consonne caractéristique : a) –ay, -aw : 

jàakíi « âne », pl. jàakáy ; máalàmíi « marabout », pl. màalàmáy ; kíbíyàa 

« flèche », pl. kíbáw ; b) únàa, - úwàa, -úkàa : wàndóo « pantalon », pl. 

wándúnàa ; hánnúu « main, bras », pl. hánnúnàa ; ƙáwyè « village », pl. 



 

146 
 

ƙáwúkàa ; c) –àkíi, -à(y)kúu : kwánáa « nuitée », pl. kwàanàkíi ; záanáa 

« nette », pl. zàanà(y)kúu ; d) –ànníi : wátàa « mois », pl. wátànníi. 

4. Modification de la voyelle finale et de la dernière voyelle du radical : 

àlƙálàmíi « calame », pl. álƙálúmàa ; hánkàlíi « intelligence, raison », pl. 

hánkúlàa. 

5. Modification de la voyelle finale ou suffixation consonantique, avec 

redoublements divers de la dernière consonne du radical (a) sans infixe 

vocalique : zóobèe « anneau », pl. zôbbáa ; yàbóo « louange », pl. yàbbáy ; 

cíkìi « ventre », pl. cikkúnàa ; zánèe « pagne », pl. zánnúwàa ; (b) avec 

infixe vocaliques divers : sáabóo « nouveau », pl. sàabàbbíi ; wúƙáa 

« couteau », pl. wúƙàaƙée. 

6. Pluriels dits « brisés », avec infixes vocaliques divers entre les deux 

dernières consonnes du radical (a) sans affixe consonantique : dóokìi 

« cheval », pl. dáwáakíi ; múrfùu « foyer », pl. múràafúu (b) avec suffixe 

consonantique : gàrmáa « type de houe », pl. gárèemáníi. 

7. Redoublement de la dernière syllabe du radical (a) sans modification de la 

voyelle de cette syllabe : màgánàa « parole » pl. màgàngànúu ; sháawáràa 

« conseil », pl. sháawàrwáríi ; littáafìi « livre » pl. lìttàttàfáy (b) avec 

modification de la voyelle de cette syllabe : máagàníi « médicament », pl. 

máagúngúnàa. 

Pour les variables morphologiques, Laouali. A (2004 : 146-165) propose  deux 

types de variables pour la formation du pluriel. Le premier type regroupe les 

variations à faible taux dont il est inutile d’explorer les facteurs de variation ici 

dans notre étude. Le deuxième type regroupe les variables dont les différentes 

réalisations sont caractérisées par de taux assez importants et pour lesquelles 

l’incidence des quatre facteurs de variation, sont la région, le sexe, l’âge et le type 

d’éducation.  

Les items sur lesquels, Laouali Abdoulaye (2004) a mené son étude sont 

entre autres :  

1. La variable bóokáa (herboriste, sorcier), féminin : bóokanyàa 
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Selon Mijinguini (1993 :48), le mot bóokàayèe a un pluriel uniforme partout. 

Selon lui, la classe en –àayèe, est utilisé pour un grand nombre des mots. 

2. La variable bàaƙóo (étranger, invité, etc), féminin : bàaƙùwáa 

L’item bàaƙóo a la forme bàaƙìi au pluriel, une forme restreinte qui compte 

seulement dix mots (voir Newman 2000 : 454). Le dictionnaire ne donne que la 

forme bàaƙìi. 

3. La variable fàrìi (blanc) ; féminin : fàráa 

Le mot fàrìi est principalement un adjectif avec de rare emplois comme nom 

(voir fàrìn wàtàa : clair de lune). Pour Newman (1977 :35), le sens de fàrìi, ont 

deux pluriels distincts : fàràarèe ‘blancs’ et fàrfàrùu. 

4.2.3 Les catégories grammaticales des langues 

Les catégories grammaticales sont des points de vue correspondant à des 

êtres, des objets, des notions, des concepts, etc.; points de vue relatifs à une 

langue qui assurent la cohérence et la cohésion, entre autres par la congruence 

(ou l'accord), des monèmes formant un énoncé : ce sont des classes 

conceptuelles. Les principales catégories de la langue sont le genre, le nombre, la 

personne, le temps, le mode, la modalité, l'aspect et la voix.  

4.2.3.1 Le genre  

Le genre a son fondement dans le nom; du genre du nom dépendra le 

genre du déterminant ou du pronom, de l'adjectif ou du participe passé. C'est 

parfois le genre qui permet de distinguer deux noms homonymes. Le genre d'un 

nom est une donnée lexicale, qu'il faut donc connaître ou apprendre. Le 

genre masculin est plus ou moins le genre neutre, alors que le genre feminin est le 

genre marqué. Le féminin est formé par l'ajout d'un morphème grammatical. On 

relève en hausa une forte tendance statistique à associer au féminin, une voyelle 

finale en /a/.  

Au plan du genre on identifie deux types de formations : les formations a  items 

simples comme ráamìi « trous », ge ero o « mil », qui sont des noms masculins et 
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zùmùwáa « miel », móoɗáa « gobelet », qui sont des noms fe minins. Les finales des 

noms sont ainsi de termine es en fonction de ce qui suit : 

 

 

 

Tableau 6 : : les morphèmes finals du genre en hausa 

Finale noms 
masculins singuliers 

Finale noms 
féminins singuliers 

    

-i/ii -u/uu -a/aa 

-ee -oo   

  
                                                  Source : auteur 

Il semble que tous les noms féminins à quelques exceptions près finissent par –

a ; et les noms masculins à quelques exceptions près finissent par i, e, o, u. 

On trouve cependant quelques noms féminins ne se terminant pas en /a/ : 

màacèe « la femme » ; tèeku « la mer ». Il existe aussi les noms masculins qui se 

terminent en /a/ étant moins rare. Exemple : gàbáa « la poitrine », gidáa « la 

maison ».  

Le hausa établit une distinction entre des noms masculins et des noms féminins, 

ceci seulement au singulier selon Newman (2000 : 200-215). Les noms et les 

prénoms désignant des personnes ou des grands animaux du sexe mâle ont  le 

genre masculin, exemple : mìijíi m. (mari), ráagóo m. (bélier), tandis que ceux qui 

désignent des animés de sexe femelle ont le genre féminin, exemple  : máatáa f. 

(femmes), tùunkìyáa f. (brebis). Certains noms ont une seule forme qui a le genre 

masculin ou féminin selon le sexe du référant, exemple : káakáa m/f (grand 

parent, kùurmáa m/f (personne sourde). (Voir L. Abdoulaye, 2004).  

Cependant, le système nominal hausa (voir si haut) est organisé autour de 

l’opposition masculin/féminin/pluriel, le féminin étant le terme marqué. Ainsi, le 

Particule d’actualisation (PAc) s’accorde-t-elle avec le terme nominal actualisé. 

Ses formes sont nee pour le masculin et le pluriel, cee pour le féminin (naa/taa 
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pour le dialecte de l’ouest). Tandis que la Particule d’Annexion (Pan), suffixée au 

terme déterminant, s’accorde en genre et en nombre avec le nom auquel elle 

suffixée. On trouve cette organisation dans le système des pronoms 

indépendants ou pronoms emphatiques : 

1. Singulier nìi (moi) 

2. Singulier masculin kai (toi) 

3. Singulier féminin kée (toi) 

4. Singulier masculin shìi (lui) 

5. singulier féminin itáa (elle) 

6. pluriel mùu (nous) 

7. pluriel kùu (vous) 

8. pluriel sùu (eux) 

Pour la plupart des mots en hausa, le genre n’est pas déterminé d’un point de vue 

sémantique. Normalement, le genre d’un mot est le même dans tout le domaine 

hausa, bien que certaines variations dialectales soient possibles. En effet, le 

genre joue également dans la détermination des accords des adjectifs ou des 

pronoms. 

4.2.3.2 Le nombre 

Pour les noms de nombres en hausa, de « 1 » à « 10 », les noms d’unité sont 

hausa : ɗáyá (ɗáy en hausa de l’ouest) « 1 », bíyú « 2 », úkù « 3 », húɗú « 4 », bìyár 

(bìyát en hausa de l’ouest), shíddà « 6 », bákwày « 7 », tákwàs « 8 », tárà « 9 », 

góomà « 10 ».  De « 11 » à « 19 », le nom d’unité est ajouté à (góomà) au moyen 

de shâa, mais l’expression de góomà est facultative : (góomà) shâa bìyár « 15 ». 

De « 20 » à « 90 », les noms de dizaines sont empruntés à l’arabe. A partir de 

« 21 », le nom d’unités est ajouté à celui de dizaine au moyen de morphème 

coordinatif dà «  et, avec » : tàlaatín dà ɗáyá « 31 ». (C. Gouffé, 1981 : 424-5) 

Pour quelques noms de centaines ɗàríi « cent » et pour les noms de milliers 

dúbúu « mille », sont en hausa. Il existe des emprunts à l’arabe dont certains sont 

d’un usage général, ainsi mèetán « 200 », tandis que d’autres sont concurrencés 

par des syntagmes multiplicatif hausa de type ɗàríi úkù « 300 », dúbúu bíyú 

« 2000 » [Abraham 1959, pp. 44-6]. 
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4.2.3.3 Nom d’agent, de lieu et d’instrument et ethnonyme  

Le hausa connait un système bien élaboré de dérivation nominale. Les 

noms peuvent être dérivés d’autres noms de verbe ou d’autres catégories 

grammaticales. La plupart des dérivés se forment par l’adjonction de suffixe, 

mais d’autres se forment par l’adjonction de préfixes ou par celle de deux  

morphèmes simultanément.  

D’un radical verbal, on peut tirer des noms d’agent, d’instrument et de lieu. Le 

suffixe est –íi pour les noms d’instrument, -áa pour les noms de lieu.  

Les noms d’agent ont le ST HBH ; le suffixe varie en genre et en nombre : 

masculin –íi, féminin –iyyáa, pluriel –áa. Par exemples : 

 màróoƙíi (mà-róok-íi) : griot, mendiant ; róoƙáa : quémander, mendier 

 màróoƙiyáa (mà-róok-iyáa) : griotte, mendiante 

 màróoƙáa (mà-róok-áa) : griots 

La plupart des noms de lieu se terminent en –áa, mais d’autres ont une voyelle 

finale –ìi. Exemples : 

 màjèemáa (má-jèem-áa): tannerie ; jèemà : tanner  

 màshìigii (ma-shìig-ìi) : ouverture, baie ; shìigáa : entrer 

Les noms d’instrument se terminent en íi. Exemples : 

 màdúubíi (mà-dúub-íi) : miroir ; dùubáa : regarder 

 màjèemíi (mà-jèem-ìi) : le racloir à peau 

Quant aux ethnonymes, sont le plus souvent à partir d’un nom de ville au moyen 

d’un préfixe bà-. Ainsi, sur kátsínà « katsina », on formera bà-kátsín-èe 

« originaire de Katsina » ; pl. kátsín-áwáa ; sut túuráy « Europe », bà-túur-èe 

« Européen », féminin bà-túurìyáa, pl. túr-áawáa. 

Pour la conjugaison, le hausa s’opère à l’aide de préverbes, ou pronoms-sujets, 

indiquant à la fois la personne, le genre et le nombre, et l’aspect verbal.  
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4.3 SYSTEME SYNTAXIQUE  

4.3.1 Le syntagme nominal 

A l’intérieur du syntagme nominal les déterminants sont préposés ou 

postposés au nom qu’ils déterminent, avec lequel ils forment ou non un 

Syntagme d’Annexion par l’intermédiaire de la Pan -n/-t : 

- Préposés sans PAn : déictique : wannàn móotàa, “cette voiture” ; wata 

móotàa : “une certaine voiture” ; duk móotàa: “toute la voiture” ; indéfinis : 

koowàcè mootàa: “chaque voiture” 

- Préposés avec PAn : adjectifs : bàƙáa + r móotàa “voiture noire” 

- Postposés sans PAn : adjectifs : móotà baƙa, “voiture noire” ; numéraux : 

móotàa biyu, “deux voitures” ; 

- Postposés avec PAn : déictiques : móotà+r cân, “cette voiture-là” ; génitif : 

mootà+r+ka, “ta voiture” ;  propositions relatives. 

Le système déictique comporte quatre termes : proche (nân), éloigné (cân), hors 

du champ de vision (cân) et l’anaphorique textuel (nân). Ces deux derniers 

déictiques sont précédés d’un ton bas flottant, qui n’apparaît que quand le nom 

déterminé se termine par un ton H : il produit alors un ton tombant. (gujiyaa, 

“arachide” ; gujiyar nân : “l’arachide (en question)”. Si le déictique anaphorique 

est omis, ne laissant que la PAn et le ton flottant, on obtient la forme définie du 

nom : gujiyâr : “l’arachide”. 

Les subordonnées relatives sont introduites par le relateur dà suivant la forme 

définie de l’antécédent : gujiyâr dà na ganii, “l’arachide que j’ai vue” (arachide + 

déf que je + AcII voir). L’antécédent peut être repris par un substitut pronominal 

(wa-) suffixé de la PAn et du relateur (dà), formant ainsi un pronom relatif 

‘lourd’ : wandà (masc.), waddà (fém.), waɗàndà (plur.) : gujiyâr waddà na ganii, 

“l’arachide que j’ai vue”. (B. Caron, 2011 : 6) 

4.3.2 Ordre des mots et fonctions syntaxiques 

La fonction syntaxique est marquée par l’ordre des mots, qui est 

strictement SVO (sujet, verbe, objet). Le hausa est une langue à contrainte 
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subjectale : la fonction sujet (S) est toujours marquée, au minimum par l’indice 

de personne présent dans les IPAM (Indice de Personne et d’Aspect-Modalité). 

Cet indice personnel ne disparaît qu’aux 3èmes personnes de l’Habituel et des 

Inaccompli I et II, quand la fonction sujet est remplie par un nom ou un syntagme 

nominal.  

Le lien entre le verbe (V) et le premier objet (O) est marqué par des phénomènes 

de sandhi (modification du ST et de la VF du verbe ; modification du ST de l’objet 

pronominal, celui-ci étant choisi dans un paradigme de pronoms spécifiques).  

Les verbes peuvent être strictement transitifs (d°2, d°5), strictement intransitifs 

(d°3, d°7), ou ambivalents (d°1, d°4, d°6). Quand l’objet direct d’un verbe 

transitif est connu (contextuellement ou situationnellement) il est simplement 

omis. Le pronom de rappel n’apparaît que s’il désigne une personne. Il n’y a pas 

de sandhi entre le verbe et le second objet, appelé Datif (D) dans la tradition 

hausaïste.  

4.3.3 Types de phrases 

L’assertion, positive ou négative, est marquée sur le prédicat. La négation 

est généralement discontinue, de la forme bà…ba, le premier terme 

s’amalgamant parfois à l’IPAM : yáa táashìi, « il est levé » (il AcI se lever) vs. Bài 

táashìi ba, «il n’est pas levé » (nég. + il + Ac se lever nég.). Seul l’inaccompli n’a 

pas de négation discontinue : yanàa táashìi, « il se lève » (il + InacI se lever) vs. 

Báa yàa táashìi, « il ne se lève pas » (nég. Il + Inac se lever). 

La question totale est marquée uniquement par l’intonation et ne modifie pas la 

structure syntaxique de l’énoncé assertif. Elle peut être amorcée par un mot 

interrogatif (inàa, « où » ; wàa « qui », etc.) et partagent les propriétés des 

énoncés focalisés. 

L’impératif est formé par le verbe  nu muni d’un schème tonal spécifique 

dépendant du d° auquel le verbe appartient. En tant que marque de l’injonction, 

l’impératif est en concurrence avec l’Aoriste.  
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L’exclamation fait appel à l’interrogation et à l’interro-négation rhétoriques, 

ainsi qu’à la focalisation de l’énoncé dans son entier par le morphème kèe nan 

(lit. « C’est ») 

La comparaison est formé à l’aide du verbe fi « être supérieur à » : yaa fi ni 

girmaa « il est plus grand que moi ». 

Le passif est exprimé par la dérivation verbale, à l’aide du d°7. L’agent n’est pas 

exprimé. 

Les phrases impersonnelles peuvent être formées soit avec la 3eme personne du 

singulier masculin ou féminin selon les dialectes : yáa/táa kàmáatà… « il/elle 

convient de… » ; ou avec la 4eme personne : anàa ruwáa « il pleut » (on + Inac 

eau). 

4.3.3.1 Phrases simples/ phrases complexes 

Le hausa n’utilise pas de verbes en série (ou de verbes sériels), mais 

possède plus de trente auxiliaires. Le verbe auxilié peut soit être conjugué à la 

même forme que l’auxiliant : yáa rigàa yáa tàfìi « il est déjà parti »  (il + AcI 

précéder il + AcI partir), soit apparaître sous forme de Nom Verbal : hatsìi yáa 

rigàa nùunáa « le mil a déjà mûri » (mil il + AcI précéder mûrir). 

On distinguera deux types de circonstancielles : celles introduite par un joncteur 

d’origine nominale. Elles se présentent formellement comme une relative dont le 

joncteur est l’antécédent : Lóokàcin dà ya zóo, ban san shi ba  « quand il est arrivé, 

je ne le connaissais pas » (moment + Pan que il + AcII venir je + Ac + nég. Savoir lui 

nég.) ; et les circonstancielles introduites par un joncteur d’origine non 

nominale : Mun jiráa har mun gàjìi « Nous avons attendu jusqu’à ce que nous 

soyons fatigués » (nous + AcI attendre jusqu’à nous + AcI fatiguer). 

De nombreux joncteurs sont formés avec le conjonctif dà « avec » (sai dà, 

lorsque ; tundà, presque ; koo dà, bien que, etc). On signalera l’hypothèse (le 

« si » irréel) formé avec le double joncteur dàa…dàa : Dàa naa sanii, dà naa báa 

shi kuɗii « si j’avais su, je lui aurais donné  de l’argent » (si je + AcI savoir si je + 

AcI donner lui argent). 
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4.3.3.2 Phrases verbales / Phrases non-verbales 

Une des particularités du hausa concerne l’existence de phrases non 

verbales, dans lesquelles l’actualisation de l’énoncé est assurée non pas un verbe 

mais par une des six particules prédicatives, et ne comporte aucun des IPAM qui 

caractérisent la phrase verbale. Ces particules sont la PAc nee/cee « c’est » et sa 

négation bàa… ba « ce n’est pas » ; l’existentiel àkwai « il y a » et l’équivalent 

négatif baabù/ bâa « il n’y a pas » ; le présentatif gàa « voici » et la particule 

directionnelles zâa « aller dans la direction de » : gâa « Voici ». 

Soit la phrase suivante qui constitue la phrase verbale la plus simple :  

 àbduu yáa cìi náamàa : Abdu (il) a mangé la viande 

Dans une première approximation, on peut isoler les éléments àbduu ‘nom 

propre’ ; yáa, ‘marque de personne (3e masculin, singulier) et d’Aspect 

(Accompli) ; cìi, ‘verbe’ ; náamàa, ‘Syntagme Nominal’. Le problème qui se pose 

est de savoir quel est le statut de àbduu et du pronom personnel yáa par rapport 

au verbe cìi. 

En fait, on a affaire ici à un ‘double sujet grammatical’, ou à un double C0 

(complément de rang zéro)  : le C0 àbduu est posé une première fois puis repris 

par la marque de personne yáa qui fonctionne comme un substitut anaphorique. 

Reprenons les exemples suivants pour illustrer davantage le mécanisme : 

1. yáa cìi naamàa : il a mangé de la viande (il + AcI manger viande)  

2. àbduu cìi náamàa : Abdou manger de la viande (Abdou / manger / viande) 

Les suites (1) et (2) précédentes montrent que si le premier terme (àbduu) peut 

être supprimé sans incidence sur la grammaticalité de la phrase (1) il n’en est 

pas de même au pronom yáa dont la présence est indispensable dans cette 

phrase verbale, comme le montre la grammaticalité de la phrase (2). yáa peut 

donc assumer seul la fonction de C0, ce qui n’est pas le cas de àbduu qui doit 

obligatoirement être doublé d’une marque de personne.  

Cependant, une représentation correcte de ces fonctions syntaxiques doit tenir 

compte des opérations qui contribuent à la formation de l’énoncé. 
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Reprenons l’exemple (1), dans cette phrase, le terme yáa est bien cet élément 

nécessaire à la mise en relation de surface. C’est celui qui assume la fonction du 

complément du rang zéro (C0 ), au titre de substitut anaphorique d’àbduu. Mais 

yáa, dans les exemples (1), marque aussi une ou plusieurs opérations qui ne 

peuvent être assumées par un syntagme nominal tel àbduu. Il s’agit des 

opérations aspectuelles et modales. 

Yáa est en fait un IPAM. Ce terme est emprunté par Bernard Caron (1991) à C. 

Gouffé (1965), qui utilise le terme IPA (Indice de Personne-Aspect) pour 

désigner ce qui, selon lui, relève de l’Aspect. C’est donc IPAM qui varie dans les 

séries de conjugaison du verbe hausa et qui marque les catégories de l’aspect et 

du mode, en plus de celle de la personne. L’ensemble ‘IPAM + verbe’ est appelé 

Forme Verbale Conjuguée (FVC). 

Par contre, on appellera énoncé non-verbal, un énoncé où la fonction de mise en 

relation de terme source et du terme but de la prédicative n’est pas assurée par 

un prédicat verbal mais par une particule appelée Particule prédicative (Pp). Une 

particule prédicative ne participe pas des propriétés définitoires du verbe hausa 

telles que nous les avons reprises de Bernard Caron (1991 :17). 

Soit une phrase exprimant une relation de localisation spatiale. En hausa, les 

relations des localisations spatiales sont généralement exprimées par une 

particule prédicative suivie d’une spécification apportée par une préposition. La 

relation de localisation spatiale ‘être à’, par exemple, sera exprimée en hausa de 

l’Ader par la particule prédicative nàa suivi de la préposition zéro. Exemple : 

àbduu shi nàa kàssuwaa « Abdu (il) est au marché ». 

Si on lui fait subir les mêmes déformations qu’à la phrase verbale en (1), on 

remarque que le pronom anaphorique shi, contrairement à IPAM yáa n’est pas 

nécessaire pour former une phrase non verbale grammaticale. Il faut cependant, 

noter une limitation à cette différence de comportement : la suppression du 

pronom anaphorique n’est possible qu’avec les pronoms de 3e personne du 

singulier. Néanmoins, la possibilité de suppression du prénom de 3 e personne, 

indique une différence de fonctionnement par rapport à la phrase verbale. Dans 

celle-ci, IPAM était la manifestation minimum obligatoire de la fonction Co. Pour 
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la phrase non verbale, la fonction de Syntagme nominale zéro à son antécédent 

quand celui-ci est un nominal. 

4.4 LE LEXIQUE   

Le lexique hausa provient en grande partie des nombreux emprunts à 

l'arabe (termes religieux et techniques) et, plus récemment, à l'anglais (Nigeria) 

et au français (Niger). Selon Gouffé (1981 : 424), à partir de l’époque coloniale, 

l’anglais au Nigeria (et au Niger) et, à moindre degré, le français au Niger, 

fournissent à la langue hausa, une quantité importante de termes ayant trait aux 

objets, techniques, institutions et modes de comportement importés par les 

Européens.  

La perméabilité du hausa à l’emprunt  est considérable. On relève aussi de 

nombreux emprunts lexicaux aux langues en contact (touareg, songhay, noupé, 

yorouba, kanouri), ou historique (mandingue). L’usage du terme goro (Kola) en 

songhay, en hausa et en kanuri et de sa transformation woro dans les langues mande 

Nord, fulfulde, indique le degré de ces contacts avec d’autres populations, pourtant 

situés à une distance beaucoup plus grande du foyer de culture d’origine. On peut 

donc penser que les Songhay, et par leur intermédiaire les peuples du Soudan Central, 

ont été en contact avec des marchands qui utilisaient la forme goro à l’époque même 

où ils découvraient la kola. Par ailleurs, des contacts anciens des Hausawa avec les 

régions forestières du sud-ouest de l’Afrique occidentale sont attestés, mais nous en 

ignorons la chronologie exacte et la nature. Rien n’indique, par ailleurs, que ces 

contacts aient été directs. 

Mais c’est à l’arabe, classique et dialectal, que le hausa a pris le plus grand 

nombre de termes, non seulement pour constituer son vocabulaire  religieux, 

mais encore pour les intégrer à son lexique fondamental. Par exemple : àmfàaníi 

« utilité, usage ; récolte », hánkàlíi « intelligence, bon sens », lóokàcíi « temps, 

moment », etc, ou des verbes comme yáabáyyànáa « il a expliqué », yáatábbàtáa 

« il est certain de », etc.  
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4.4.1 Classification de la langue hausa 

Même si la langue hausa a été reconnue comme l’une des mieux connues 

des langues de l’Afrique, il faut toutefois observer que les linguistes sont loin 

d’être d’accord sur son apparentement génétique. Considérée comme négro-

africaine par Delafosse, elle classée par Greenberg comme « afro-asiatique », ou, 

dans la terminologie de l’école française, comme hamito-sémique, apparenté 

donc, au berbère, à l’arabe, et aux langues dites «  couchitique » (Ethiopie, 

Somalie). Westermann et l’école anglaise parlent, de « tchado-hamitique », ce qui 

semble impliquer une position intermédiaire. 

Selon Alexandre (1967), l’apparentement au hamito-sémitique a été proposé dès 

le milieu du siècle dernier et se fonde sur des traits morphologiques tels que les 

suivants : 

1. Existence d’un masculin et d’un féminin, ce dernier marqué par un /t/ 

comme en arabe et en berbère ; 

2. Emploi de morphème d’annexion /n/, comme en égyptiens classique et en 

berbère ; 

3. Ressemblance entre systèmes pronominaux, en particulier certains 

possessifs en /k/ et certains pronoms-sujets ; 

4. Existence commune d’un préfixe /m/ pour former les noms d’agent, ainsi 

que des noms de lieu. 

A quoi les partisans de l’apparentement au négro-africain (nigéro-kordofanien 

de Greenberg) répliquent par la mise en valeur de traits tels que : 

1. L’existence de suffixes tels que /w/ et /ci/ rappelant, de façon frappante, 

des préfixes bantu /ba/ et /ki/ : hausawa « les Hausa », waswahili « les 

Swahili » ; hausanci « la langue hausa », kiswahili « la langue swahili ». 

2. L’existence d’un système de tons, qui permet, jusqu’à  un certain point, 

d’établir des classes morphologiques ; 

3. La forme de certains des pronoms autonomes, argument aussi ambigu que 

celui du préfixe /m/ ; 

4. L’existence d’un actualisateur nee, avec symétrique négatif cee. 
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Les arguments tirés du vocabulaire sont également ambigus : selon qu’ils sont 

partisans de l’une ou l’autre théorie, les linguistes considèrent comme des 

emprunts soit les éléments apparentés au chamito-sémitique, soit ceux 

apparentés au négro-africain. 

Les classifications les plus fines ne sont pas toutes reconnues. Cependant, les 

linguistes sont loin d’être d’accord : 

Pour Maurice Delafosse (1924), le hausa est une langue négro-africaine du 

groupe nigéro-tchadien. Cet apparentement était basé sur les critères plutôt 

géographiques que linguistique et en fonction de la relation entre la langue et la 

physionomie des locuteurs. Selon Delafosse (1970 : 78) les langues négro-

africaine ou afro-asiatiques comprennent :  

Toutes les langues sémitiques (donc l’arabe et l’hébreu), les langues 
berbères et couchitiques formant trois sous-groupes distincts auxquels 
s’ajoute un sous-groupe tchadien réunissant un ensemble de langues 
d’extension variable parlées au Niger, au Nigeria septentrional et dans 
l’ouest du Tchad et dont la plus connue est le haoussa.  

Lukas (1938), inclut le hausa au groupe tchado-hamitique, un groupe des langues 

tchadiques manifestant des traits hamitiques : Une branche occidentale 

(comprenant notamment le hausa), une branche centrale et une branche 

orientale.   

Cette classification reconnaît une certaine parenté des langues tchadiques aux 

langues hamitiques des Hamites. Elle prenait en compte les affinités entre 

langues et non les correspondances entre langues et types d’individus.  

Rien, dans la géographie actuelle des langues, ne permet pourtant de faire une 

classification plus fine du hausa, se basant sur d’autres critères ; non seulement parce 

que les données disponibles restent peu parlantes, mais également parce que 

l’expansion d’autres langues de la famille afro-asiatique (arabe, berbère) ou de la 

famille nilo-saharienne (kanuri) pourrait avoir bouleversé la distribution linguistique 

au fil des siècles et masqué les traces du processus de subdivision au sein du groupe 

tchadique. 

C’est la classification de Greenberg, qui fait plus l’unanimité des spécialistes de la 

langue. Par ailleurs, le rattachement du tchadique à l’afro-asiatique fait 
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problème. Car le hausa a longtemps déséquilibré les études tchadiques. Mais un 

effort récent portant sur le reste de la famille a déjà permis d'obtenir des 

résultats significatifs dans le domaine du comparatisme. 

Nous nous demandons si on n’est pas tout simplement en présence d’une langue 

de traite très ancienne si nous faisons référence à un pidgin, qui aurait évolué en 

conservant et en développant, en constante interférence, des traits empruntés à 

l’une à l’un et à l’autre des groupes linguistiques initialement en contact. Il s’agit 

donc, de la théorie des langues mixtes. Peut-être cependant est-ce elle qui 

expliquerait le mieux les faits hausa ? 

4.4.2 Brève historique de l’écriture  

L'écriture naît du besoin de garder en mémoire des messages, des pensées 

et des faits. Elle est la représentation visuelle du langage par un système de 

signes graphiques adoptés conventionnellement par une communauté de 

personnes. L’écriture utilise des supports très variés  : pierre, terre séchée ou 

cuite, papyrus, papier ou encore microfilm ou écran d'ordinateur. Elle permet de 

communiquer dans le temps et dans l'espace. 

Cependant, il y a une longue histoire des différentes écritures des langues. Dans 

plusieurs endroits du monde, des systèmes différents de représentation des 

langues ont été inventés. Les systèmes idéographiques, consonantiques et 

alphabétiques qui servent aujourd’hui à transcrire les différentes langues du 

monde est un exemple de cette innovation. 

Certaines écritures utilisent des alphabets consonantiques, ou abjad qui ne 

notent que les consonnes. Les principaux représentants en sont l'arabe et 

l'hébreu. On peut également citer les langues sémitiques éteintes comme le 

phénicien, l’Akkadien, dont l'alphabet  a servi d'inspiration à la plupart des 

peuples méditerranéens (grec, latin, étrusque, cyrillique, gothique, copte, hébreu 

ou encore arabe en descendent de près ou de loin). 

Dans les temps anciens, personne ne savait que l’écriture devait être inventée et 

sa découverte a été le fruit d’avancées continues, à travers un processus qui s’est 
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déroulé pendant des milliers d’années qui s’est enrichi  au fur et à mesure de 

différents développements.  

Au début de son développement, pour indiquer une chose, les gens utilisaient 

une image ou un symbole conventionnel. Ils ont eu ensuite progressivement 

recours à une écriture phonétique semblable à celle utilisée pour les rébus, puis 

ont mis en oeuvre une écriture syllabique pour enfin arriver à une écriture 

alphabétique. 

Par ailleurs, l’écriture n’a pas une origine unique. Elle est née de manière 

indépendante dans différentes parties du monde. Il semblerait  que les premières 

civilisations qui utilisèrent l’écriture furent les Sumériens et les Egyptiens dans 

les alentours de 3500-3300 av. J.C.  

En effet, on place traditionnellement la naissance de l'écriture à Sumer (région 

de l'actuel Sud de l'Irak) en raison de l'invention de l'ancêtre de l'écriture 

cunéiforme, vers -3400/-3300 ; toutefois on a récemment découvert des 

hiéroglyphes datant de -3500. Ces deux systèmes se sont développés et répandus 

au cours du temps. 

A cette époque, pour faciliter les échanges, les gens éprouvèrent le besoin 

d’annoter les denrées. L’agriculture et l'élevage s'étaient affirmés et il était de 

plus en plus important d’être capable de tenir le compte des denrées et des 

personnes sur des documents et lors des transactions commerciales.  

Dans la longue histoire de l'humanité, l'écriture est une invention récente : si 

l'homme utilise un langage articulé depuis environ cent mille ans, il n'écrit que 

depuis un peu plus de cinq mille ans. C'est dans des sociétés en plein 

développement, où l'essor du commerce au bord des fleuves et l'urbanisation 

font naître de nouveaux besoins que naît l'écriture : besoin de listes comptables, 

de répertoire, de traces administratives, de marques de propriétés. C'est ainsi 

que, simultanément, l'écriture naît en Egypte et en Mésopotamie dans la seconde 

moitié du IVème millénaire avant J. C. 

Sans doute faut-il observer qu’un des plus importants progrès de l’humanité a 

été l’écriture, mais bien souvent les gens ignorent les difficultés et le temps que 

cette conquête a demandé. À l'école on présente l’écriture comme quelque chose 
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qui a toujours existé. De cette façon, les enseignants perdent l’occasion de 

décrire une histoire fascinante qui pourrait enchanter les enfants et augmenter 

leur curiosité pour apprendre ces techniques d’expression et de communication 

anciennes et raffinées.  

Plusieurs autres systèmes graphiques ont été mis en place au cours de l’histoire 

et en différents endroits du globe. Malheureusement, nous ne pouvons pas 

traiter de chacune. L’écriture n’est plus un fait aussi banal et anodin. On réalise 

que chaque lettre à son histoire propre qui remonte souvent à des milliers 

d’années. Maintenant les lettres de l’alphabet  vous parlent. 

4.4.3 Les manuscrits arabes-ajami  

Les Hausawa par le biais de l’islam, ont eu accès à l’écrit dès le 14ème 

siècle. Les premiers textes conservés de versification arabe écrite par des 

hausawa datent du 17ème siècle. Les premiers poèmes composés en hausa, écrits 

en alphabet arabe adapté à la notation des langues africaines (ajami) datent du 

début du 19ème siècle.  

L’apparition de la presse a permis aux textes religieux et à la poésie d’écriture 

ajami d’être diffusés plus largement que sous la forme de manuscrit. Dans les 

années 80, c’est cette production qui faisait l’essentiel des textes disponibles 

dans les petites librairies du 4 Concepts mise au point par Sylvain Auroux (1996) 

à propos des trois grandes révolutions technologiques observées dans 

l’adaptation du langage : accès à l’écriture, grammaticalisation préalable à la 

mise en place de politiques linguistiques et à l’alphabétisation , et traitement 

électronique.  

Dans les Universités du nord du Nigeria (Zaria, Kano, Sokoto, Jos, Maduguri et 

Bauchi), le hausa est utilisé pour l’enseignement de la grammaire  et de la 

littérature hausa, ainsi que pour la publication des travaux des chercheurs dans 

ces domaines.   

Le hausa utilise deux systèmes d'écritures, l'un basé sur l'alphabet  latin, l'autre 

sur l'alphabet arabe. La transcription latine, introduite par les Anglais au Nigeria 
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au début du XXe siècle, s'est imposée en 1930 comme l'orthographe officielle. 

Quant à l'alphabet arabe, il est encore usité dans les écoles coraniques.  

L’expérience du hausa en matière de graphie n’est pas un phénomène récent. 

Pour notre étude, il s’agit tout simplement de noter les progrès significatifs qui 

ont été enregistré dans ce domaine, en particulier les actions entreprises dans le 

cadre de la standardisation, en faveur de la promotion du hausa comme langue 

d’enseignement. 

Avant la colonisation, les Hausawa écrivaient leur langue en ajami103 et certains 

continuent à le faire actuellement. L’écriture ajami  fait partie du programme du 

hausa dans les Universités du nord du Nigeria . D’après la chronique de Kano, les 

lettrés, en l’occurrence les marabouts écrivaient en arabe leurs travaux d’érudits 

relatifs à la jurisprudence, la religion et l’histoire.  

Les savants africains ont contribué, chacun à sa façon, au développement de 

l’écriture arabe-ajami, particulièrement en Afrique subsaharienne , d’où 

l’existence de nombreux ouvrages, correspondances, notes et fatwā des juristes 

dont certains renferment des informations importantes. Ainsi, de nombreux 

travaux consacrés à la valorisation et la conservation des manuscrits arabes-

ajami dans le monde ont vu le jour.  

Cependant, la création d’un département d’islamologie à l’institut français 

d’Afrique noire(IFAN), contribue également à l’effort de collecte des sources 

arabes. Un de ses directeurs, Vincent Monteil (1965), établit un bilan provisoire 

de manuscrits arabo africains publiés en 1965, dont une partie est consacrée aux 

manuscrits Sénégalais. Dans le domaine des sciences sociales, on constate le peu 

d’intérêt des chercheurs sur l’étude des manuscrits arabe-ajami. 

L’important travail de traduction et d’édition effectuée par un groupe du CNRS, 

de l’IFAN, et de l’Université Cheikh Anta Diop, constitue une exception notable. 

Ce travail porte sur un chef-d’œuvre d’un érudit Sénégalais Cheikh Musa Kamara 

                                                 

103 L’Ajami est le nom donné à l'écriture arabe utilisée pour écrire les langues africaine comme le 
hausa.  
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intitulé : ẓuhūr al-basātīn fi tāriẖ as-sawādīn (fleurs des jardins sur l’histoire des 

Noirs) ou intiṣār al-mawtūr fi tarīẖ bilād Futa Tūr (Triomphe de l’opprimé par 

l’étude de l’histoire de Fouta Toro). 

En effet, le Sénégal est riche en  littérature arabo-islamique. Selon Kane (2003 : 

14), durant les années 1930, l’administration coloniale française était favorable à 

l’idée de collecter et interpréter le savoir historique des régions qu’elles 

contrôlaient. A ce titre, de nombreux administrateurs coloniaux s’investissent 

dans la compilation et la traduction des sources en langue arabe et ajami. 

Outre le Sénégal, Paris possède, un fonds de manuscrits arabes de l’ouest africain 

d’une grande valeur, selon Robinson et al. (1985). Il s’agit des livres et archives 

qui forment la bibliothèque d’Ahmadu Sheku (Ahmad al-Kabir al-Madani, fils 

d’al-hajj Umar), chef de l’état musulman  basé à Ségou dans la deuxième moitié du 

XIXe siècle. 

Les administrations coloniales au Nigeria se sont également intéressées aux 

sources de l’histoire et ont fourni un effort considérable pour leurs collectes et 

leurs traductions. Toutefois, c’est pendant la période postcoloniale que des 

efforts substantiels sont déployés en vue de reconstituer les sources en langues 

non occidentales. Parmi les nombreux organismes qui sont sont intéressés aux 

sources en langue non occidentale pendant la période postcoloniale, figurent la 

ǧamā‘at Nasra al-islām(JNI). Créée par Amadou Bello, premier ministre du Nord 

Nigeria entre 1960 et 1966, la ǧamā‘at Nasra al-islām devait servir à fédérer tous 

les musulmans, qui étaient pour la plupart membre de confréries soufies 

entretenant des relations antagoniques entre elles. Œuvrant à unifier les 

musulmans, sur la base de l’héritage commun du jihad  par son arrière-grand-

père. Ainsi, selon Pader (1986 : 550-551), Amadou Bello encourage la traduction 

et la publication des écrits des intellectuels ayant mené le jihad. 

Au Nigeria, au début de l’occupation Britannique, certains administrateurs de 

l’époque tels que Burdon, voulaient garder l’arabe comme langue écrite officielle 

du Nigeria du Nord. Nous dirions ainsi, que l’alphabet latin ou arabe que le hausa 

a adapté depuis plus d’un siècle peut être considéré déjà comme un emprunt  

linguistique. 
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4.4.4 L’orthographe officielle du hausa 

En 1904, l’administrateur Lugard discuta avec plusieurs personnalités 

dont Walter Miller, et opta en faveur du hausa écrit en caractère latins, ce qui 

devrait être l’embryon de l’orthographe hausa standard en vigueur. Cette 

standardisation est basée sur les dialectes de l’Est, en particulier sur celui de 

Kano (grand centre commercial et lieu de rencontres de locuteurs des différents 

dialectes). 

Des efforts considérables ont été enregistrés en faveur de la promotion du hausa 

standard. Les premiers travaux de normalisation ont été lancés en 1933 par le 

service de traduction  et de confection de manuels scolaires en hausa standard. 

Ce service organisa un concours littéraire sur la publication de livres en langue 

standard de l’époque. Plusieurs ouvrages ont été primés, parmi lesquels citons 

entre autres Ruwan Bagaja de Abubacar Tafawa Balewa et Idon matambayi de 

Muhammadu Gwarzo. En 1939, vit la naissance d’un célèbre journal de 

vulgarisation : Gaskiya Ta Fi Kwobo (hebdomadaire). Ainsi, à la demande des 

autorités britanniques, G.P. Bergery entreprit l’élaboration du plus grand 

dictionnaire de la langue hausa de 1921 à 1929, ensuite imprimé en 1934. 

En revanche, au Niger, il a fallu attendre l’année 1963 pour voir la création d’un 

service de l’alphabétisation. Le 10 juin 1964, un comité de transcription des 

langues nigériennes fut créé par décret no 41/PRN/MEN. Il a fallu attendre 

l’année 1973 pour qu’une école expérimentale en langue hausa fût ouverte. 

Au plan de la description, et des études faites en faveur du hausa, plusieurs 

travaux ont été effectués. Un missionnaire allemand, James Frederick SHOEN est 

considéré comme le pionnier. En 1842, il publia un "Grammatical Sketch of the 

Hausa Language" suivi d’un vocabulaire en 1843, d’un manuel de langue hausa 

en 1857, d’une grammaire en 1862, d’un dictionnaire en 1876, d’un manuel de 

lecture en 1877, et en 1885-86, Magana Hausa, un recueil de textes populaires. 

Ses efforts furent poursuivis par ceux de H. Robinson qui publia en 1867 "A 

Hausa Grammar and Vocabulary", un dictionnaire Hausa-Anglais en 1899 et 

Anglais-Hausa en 1925 (réédité jusqu’en 1925). Walter R. Miller, a contribué à la 

traduction de la Bible, plus tard il publia Hausa notes, une contribution à l’étude 
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de la grammaire hausa. On peut également citer Manuel de la langue haoussa, de 

M. Delafosse (1908), English-Hausa Vovabulary, de A. Haywood (1914) ; M. 

Landeroin et J. Tilho (1910), Dictionnaire haoussa et Grammaire et contes 

haoussas. 

En 1920, le " Translation Bureau104" fit son apparition avec à sa tête un 

traducteur de renomme Frank Edgar qui a écrit de nombreux livres hausa dont le 

plus célèbre est "Tatsuniyoyi Na Hausa", en trois volumes, paru en 1911 et 

contenant une grande collection de contes ainsi que la translittération de 

manuscrits.  

L’année 1912, marqua le début des études scientifiques, sur les structures 

phonétiques et grammaticales. Citons à titre d’exemple l’ouvrage de Meinhof 

intitulé "Die Silbenauslautgesetz des Hausa", qui étudia la morphologie syllabique 

hausa. Par la suite, les publications s’intensifient des plus en plus, tant sur la 

grammaire et le lexique que sur le folklore, les coutumes. L’ouvrage qui a marqué 

un tournant dans les études de description du lexique hausa, est le "Hausa-

English and English-Hausa Vocaburaly" par G. P. Bergery (1934), considéré 

jusqu’à nos jours comme une référence incontournable.  

Selon certains les langues d’Afrique noire  sont, strictement orales. Il n’est pas 

question, évidemment de nier l’oralité des civilisations et des cultures noires. 

Mais, on peut cependant se demander s’il n’a pas existé, en dehors, bien entendu, 

des hiéroglyphes égyptiens et de l’alphabet  amharique (langue littéraire depuis 

le XIIIe siècle), des systèmes d’écriture proprement négro-africains. La question 

est controversée. Telle est brièvement esquissée de l’évolution du hausa dans le 

domaine de la graphie et par voie de conséquence dans le domaine de 

l’enseignement. 

L’une des difficultés auxquelles se trouve confronté le hausa, de nos jours, est 

sans aucun doute l’existence au moins de deux systèmes d’écriture que connait la 

langue : 1. l’orthographe standard en vigueur au Nigeria ; 2. l’alphabet préconisé 

par le sommet de Bamako (1966) qui est utilisé au Niger. Ce sommet sous l’égide 

                                                 

104 Le " Translation Bureau" est une institution qui s’occupa de la traduction des livres et des 
journaux en hausa. D’abord implanté à Kano, fut transféré à Zaria. 
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de l’Unesco, a pour but de concilier les deux orthographes, en harmonisant 

certaines graphies entre certaines des principales langues de l’Afrique de l’ouest. 

Mais, depuis cette date, par manque des formateurs, l’orthographe n’a jamais 

bénéficié d’une réforme complète.  

Mais, le problème se pose surtout du point de vue pratique. Il s’avère que la 

plupart des orthographes en vigueur dans le domaine de l’africain noire basées 

sur des analyses phonologiques le plus souvent très sommaires et parfois même 

erronées, dans la mesure où certaines distinctions phoniques sont incohérantes. 

Par exemple, les distinctions tonales ne sont presque jamais indiquées  ; la 

longueur vocalique est plus souvent négligée ou notée de façon inexacte ; la 

notation de la nasalité vocalique aussi laisse très souvent à désirer, ainsi que 

certaines distinctions de timbre vocalique, etc. Donc du point de vue 

méthodologique, un linguiste travaillant en domaine africain a tout intérêt à 

séparer de façon stricte, la notation pratique de la langue telle que les locuteurs 

peuvent l’utiliser pour la communication écrite et la notation linguistique 

utilisées dans le cadre de la description de la langue.  

Nous pensons qu’avec l’orthographe qu’on connaît actuellement, on peut 

élaborer que de manuels qui ne répondent pas aux normes de l’enseignement 

actuel de nos pays. La question de l’écriture des tons et de la quantité vocalique 

apparaît non comme une simple question orthographique, mais comme une 

question de choix politique quant à l’utilisation efficace de cette langue dans 

l’enseignement et de son développement.  

L’orthographe officielle moderne de la langue hausa  est un alphabet latin appelé 

Boko105 en hausa, qui a été imposée, heureusement d’ailleurs, dans les années 

1930 par l'administration coloniale britannique.  En 1955 est créé le Hausa 

Language Board, qui est chargé de normaliser la graphie des nombreux emprunts 

à l’arabe et à l’anglais qu’entraîne l’importance croissante du hausa dans la vie 

politique, administrative et économique du Nigeria. Selon Gouffé (1981 : 417), 

« à la date de l’indépendance, la constitution de 1960 stipule que le hausa est, à 

parité avec l’anglais, langue officielle de la région du nord.  ». 
                                                 

105 De l’anglais Book. C’est une écriture latine utilisée pour écrire le hausa, notamment au 
Nigeria. 



 

167 
 

Cet alphabet a connu, d’abord dans le monde occidental puis après les différentes 

périodes de colonisation, partout dans le monde, une extension géographique 

considérable. Tout au long de son histoire, il a été conservé ou emprunté par des 

nombreux peuples qui s’en sont servi pour noter leur langue. L’utilisation des 

diacritiques, lui aussi a joué un rôle capitale dans la transcription et translittérations 

des langues. Il s’est avéré très féconde et le mouvement s’est accéléré au 17e siècle 

quand il s’est agi de transcrire rigoureusement des textes ou une langue. Ainsi, cette 

romanisation a nécessité l’utilisation en nombre important de diacritiques.  

Divers alphabets phonétiques issues des recherches nouvelles, ont eux aussi eu 

recours à ce procédé pour étendre le nombre des caractères, au moyen d’outils 

comme Alphabet Phonétique International (API), ainsi que l’alphabet pan-nigérian. 

Depuis très longtemps, le Nigeria utilise un alphabet hausa qui a fait ses preuves mais 

qui a été revu, en même temps que l’orthographe, par une commission qui s’est tenue 

à Kano en 1972. Cet alphabet est contenu dans un document intitulé : « working Party 

on Hausa Orthography », Kano, 1972. 

Au Niger, l’alphabet utilisé est officiel suite à un arrêté ministériel du 27 Avril 

1966, à savoir no 017/MEN/ALPHA, a retenu, pour le hausa et les quatre autres 

langues principales du Niger, l’alphabet qui ressort du rapport final des experts à 

la conférence UNESCO de Bamako (Mali) en 1966. (G. Malka, 1982 :10). 

Selon Attouman (2013), si l’orthographe de Bamako s’est arrêté à mi-chemin, 

c’est certainement à cause du manque de formateurs qualifiés en nombre 

suffisant pour mener à bien une réforme complète.  

Ainsi, la transcription phonétique qui n’intéresse que des spécialistes ne révèle 

par les implications idéologiques de l’écriture. L’orthographe  du français nous 

indique en effet, ses dimensions historico-sociologiques alors que sa 

transcription phonétique en fait complétement abstraction. D’ailleurs, pourquoi 

exige-t-on la transcription phonologique d’une langue africaine alors qu’on ne 

l’exige pas pour le français bien qu’il ait un net écart entre son orthographe  et sa 

prononciation ? Tout se passe comme si le français ne possède qu’une et unique 

prononciation, uniformisée et généralisée dans toute la France. Est-ce exact ? 
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Le plus important c’est que l’introduction de la notation des tons qu’elle affecte 

beaucoup ou peu de mots, implique l’apprentissage de leur connaissance et de 

leur identification à tout lecteur. Cet apprentissage ne se résumera pas à la 

mémorisation de mots écrits avec tons mais consistera à faire acquérir au lecteur 

la possibilité de lire correctement les tons d’un mot nouveau et à reconnaître ces 

mêmes faits à l’audition d’un mot. 

4.4.5 Quelques règles du hausa standard 

L’orthographe du hausa standard s’adresse au locuteur de cette langue dans 

les pays africains où le hausa constitue un moyen de communication important. 

Des règles fondamentales s’appliquent pour orthographier certains mots. Des 

règles sont établies lors d’un sommet regroupant les experts de langue hausa du 

Niger et du Nigeria. A la fin du sommet un ouvrage intitulé orthographe standard 

et unifiée pour la langue hausa, a été par la suite édité par le Centre for Advenced 

Studies of African Society (CASAS) et le Centre for Black and African Arts and 

Civilization (CBAAC). Les principales règles adoptées sont entre autres : 

1. le hausa possède cinq voyelles, toutes pouvant être courtes ou longues. Il 

faut aussi souligner la présence de deux diphtongues. Pourtant la règle 

générale est que toutes les voyelles s’écrivent sans indiquer leur longueur. 

Cette longueur, toutefois, est indiquée dans les écritures spécialisées, te l 

que les dictionnaires. Les voyelles longues sont marquées par un 

redoublement de la voyelle. 

2. Bien que le hausa soit une langue tonale, le ton n’est pas marqué, sauf 

dans les ouvrages spécialisées et manuels techniques.  

3. Les vélaires nasalisées /ƞ/ situées avant les consonnes k, g, ƙ et les 

consonnes palatales nasalisés sh, c, j, y, ‘y doivent s’écrire comme n.  

4. Les écliptiques doivent être reliés par un trait d’union aux mots qui les 

précède. 

5. En cas de réduplication d’un mot, celui-ci doit s’écrire avec un trait 

d’union. 

6. Les interjections et les idéophones doivent toujours être marqués par un 

point d’exclamation. 
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7. Les marqueurs de la négation doivent toujours s’écrire séparément.  

8. Les mots empruntés doivent, dans la mesure du possible, s’adapter  à la 

morphophonologie du hausa. 

9. Les affixes locatifs doivent s’attacher à leur radical.  

10. Les possessifs doivent être attachés à leurs éléments possessifs quand il 

s’agit de morphèmes liés et doivent s’écrire séparé de leurs éléments, 

quand il s’agit des morphèmes libres. 

11. Les titres honorifiques s’écrivent toujours séparément.  

Autant que possible, les mots indépendants s’écrivent séparément, sauf dans le cas où 

ils forment des mots composés. 

4.5 LES PRINCIPAUX DIALECTES HAUSA  

On distingue plus de seize dialectes hausa. Ce sont ceux de Bauchi, Daura, 

Kano, Katsina, Sokoto, Zaria, Gumal, Hadeja, Giddure, Kabi et Zamfara au 

Nigeria ; ceux de Tahaoua, Dogon-doutchi, Zinder (Damagaram), Tchibiri et 

Filingué au Niger. Certains de ces dialectes sont à cheval entre le Nigeria et le 

Niger, c’est le cas de ceux de Gobir, de Katsina, de Daura et de Sokoto. Malgré ces 

diversités dialectales, l’intercompréhension est complète sur l’ensemble de l’aire 

linguistique. Ces variétés dialectales n’ont pas encore fait l’objet d’études 

détaillées [Gouffé 1968a, Zima 1969].   

Le hausa de Kano est reconnu comme standard. Le hausa standard désigne une 

forme de langue écrite, qui repose fondamentalement, mais non exclusivement, 

sur l’usage de Kano. C’est lui qui, du moins en principe, est mis en œuvre dans les 

publications officielles, la presse et une littérature de caractère surtout éducatifs, 

destinée à l’enseignement primaire et à l’alphabétisation  des adultes.  

Il existe aussi des parlers hausa, comme par exemple ceux d’Agadez, et de Gaya 

au Niger. A ceux-ci s’ajoutent les parlers  des autres communautés hausa de la 

diaspora, comme ceux de Ghana, du Soudan, de la côte d’ivoire, du Cameroun ou 

du Benin, et pour lesquels on ne dispose pas de descriptions.  

Mais faut-il désigner aujourd’hui n’importe quelle forme d’écart linguistique, 

d’emploi restreint (en général quant à la géographie) par rapport à une autre 
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variété relativement proche qui est doit un autre dialecte, soit une norme 

centrale sociolinguistiquement dominante, appelée langue et tenue seule pour 

correcte. 

Dans la grande majorité des cas, la référence est constituée par une langue 

standard génétiquement apparenté, mais sociolinguistoquement dominante. 

C’est le cas des dialectes italiens par rapport à l’italien standard. Contrairement à 

des préjugés encore très tenaces, cette domination n’implique aucune sorte 

d’infériorité linguistique du dialecte qui est un système cognitivement aussi 

complexe qu’une langue standard. Ceci vaut pour l’ensemble des structures : 

phonético-phonologiques, morphosyntaxiques et lexicales. 

Les différence entre dialecte et langue standard sont de nature sociolinguistique 

et portent sur leur place dans la communication sociale, un dialecte ayant des 

fonctions globalement plus restreintes qu’une langue. Selon un schéma 

largement répandu, mais qui ne peut s’appliquer tel quel aux dialectes dotés de 

prestige, les limitations habituelles concernant la sphère d’emploi, le style, le 

groupe des locuteurs, la géographie et la portée communicative. Ce déficit va 

généralement de pair avec un déséquilibre médial : de nombreux dialectes sont 

confinés dans l’oralité et ne trouvent que sporadiquement une expression écrite. 

Vous trouverez dans le tableau suivant les différences fréquentes entre dialecte 

et langue standard : 

Tableau 7 : Différences entre dialecte et langue standard 

  Dialecte Langue standard 

Sphère privée publique 

Style familier formel 

Milieu social milieu populaire élite 

Extension locale, régionale nationale 

Rayon de 
communication 

étroit étendu 

                                                                                                               Source : CANUT C. (1995) 

4.6 LA DIFFUSION DE LA LANGUE HAUSA 

La diffusion de la langue hausa est due en effet, en premier lieu à une 

longue tradition commerciale des Hausawa. Selon Alexandre (1967 : 68), « à 
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partie des « ports » urbains du Sahel saharien méridional, Gobir, Sokoto, Kano, ils 

assuraient la distribution, jusqu’à la zone forestière, des marchandises venues 

par caravanes du bassin méditerranéen, rapportant, comme fret de retour, des 

noix de cola, de l’ivoire et des esclaves.  ». En second lieu, lorsque Usman dan 

Fodio eut, après le jihad du XIXe siècle, rassemblé les cités-Etats hausa en un 

puissant empire, c’est la langue hausa qui devint langue officielle de cet empire.  

Les Britanniques, maintinrent et considèrent cette position privilégiée, au point 

que, lors de l’indépendance, le hausa fut choisi comme langue officielle de la 

région du nord. Selon Houis (1971 : 134-135), « les causes même de l’essor 

hausa semblent bien être plus interne à la communauté hausa que ce n’est le cas 

pour le Swahili. La colonisation anglaise, puis l’indépendance, sont les deux 

moments politiques modernes qui ont mis la langue sur le chemin irréversible 

d’expansion, de normalisation, de prestige et d’efficacité ». 

Ecrit très tôt, probablement avant le XIXe siècle en caractères latins, le hausa 

possède une littérature assez abondante et qui n’est que partiellement 

inventoriée. Il est vrai que le hausa bénéficie d’une vaste diffusion en caractères 

latins et ajami depuis des décennies. A cause du nombre de ses locuteurs106, de sa 

littérature relativement développée et de l’ampleur des recherches dont elle a 

été l’objet. C’est celle dont le lexique a fait l’objet de l’inventaire le plus 

consciencieux et le plus approfondi. Elle a eu le privilège d’être doté de deux 

répertoires aussi considérables que le Hausa-English Dictionary de G. P. Bargery 

(1934, 1951) et le Dictionary of the Hausa Langage de R. C. Abraham (1949, 

1962). 

La presse aussi a joué un rôle capital dans l’évolution de la langue hausa . Parmi 

les textes modernes, en caractères latins, nous retenons : Magana Jari ce107 

(Raconter est un capital), par Alhaji Abubacar Imām. Il faut aussi souligner 

l’adaptation de la graphie romanisée lancée par Gaskiya Corporation de Zaria et 

de nombreuses publications comme Gaskiya Ta’ Fi Kwabo108. Le hausa est aussi 

diffusé par les grandes stations radio du monde telles que la Voice of America 

                                                 

106 50 à 60 millions selon certaines sources. 
107 Ce sont des récits, inspirés en partie des Milles et Une Nuits. 
108 A la date du 2 octobre 1964, cette publication en était à son 1.181 e numéro. Rappelons que 
son titre signifie ‘la vérité vaut bien un penny’.  
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(VOA), BBC (Grande Bretagne), CRI (Chine), RFI (France), IRIB (Iran), Deutsche 

Welle (Allemagne), la voix de la Russie (Radio Moscou). 

En dehors des travaux d’éditions, le  hausa  est utilisé dans l’enseignement 

primaire et secondaire, et dans les grandes Universités africaines et occidentale 

(Libye, Niger, Nigeria, Inalco (Paris), Université de Boston (UCLA).  

La langue hausa se renforce et se développe avec les emprunts à plusieurs autres 

langues comme le kanuri, le peul, l’anglais, le français, le Yoruba et l’arabe, à qui, 

elle a pris beaucoup de vocables. Cette porosité de la langue hausa lui a permis 

de s’enrichir d’apports nouveaux qui lui permettent de s’adapter aux nouveaux 

contextes historiques et aux nouvelles terminologies, comme Màjàlisar ɗùnkin 

dúuniyáa (Organisation des Nations-Unies). Ainsi, le développement d’une 

langue implique à la fois un brassage considérable des diverses langues et 

dialectes.  

Conclusion  

Le système linguistique du hausa est relativement simple : pas de classes 

nominales, un système de tons qui peu à peu s'efface au profit d'un système 

fondé sur l'accent et la longueur vocalique. Deux genres (masculin et féminin). 

Deux particularités à noter : la formation très irrégulière des pluriels et 

l'existence d'un  « tu »  masculin et d'un  « tu » féminin. Mais, il reste un 

problème essentiel à évoquer, c’est la cristallisation et la stabilisation de cette 

langue qui fait défaut, par manque de réformes régulières en matière de 

l’orthographe. Aisni, une langue se distingue d'une autre langue, surtout au 

niveau de la forme et non de la substance, de là, il apparaît la possibilité de la 

traduction. Les systèmes linguistiques du hausa et de l’arabe, nous permettent de 

mieux comprendre les points de similitude et de différence entre les deux 

langues en contact. 
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 CHAPITRE : INTEGRATION DES EMPRUNTS  5

Introduction  

Dans le monde, les populations ne vivent plus idépendamment les uns des 

autres. C’est ainsi que les échanges internationaux intenses ont accélérés les 

relations entre les hommes et donc entre les différentes langues du monde. Pour 

comprendre le sens du message, la linguistique a besoin de données relatives à 

l’individu et à la société. Dans ce cas, elle  n’étudie plus la langue comme une 

structure isolée ; mais elle la voit comme une microstructure supplémentaire à 

l’intérieur d’une macrostructure dont les composantes essentielles sont l’homme 

et la société, car c’est en elles, par elles et pour elles en dernière instance, 

qu’existent les langues. La langue arabe  s’étend sociologiquement à des peuples 

non-arabes, d’où l’apparition lexicographique de termes arabes dans les langues 

étrangères, telles que la langue hausa. Ces contacts avec les peuples arabes, ont 

favorisé l’évolution de leurs langues, qui à l'origine était réservée à une 

communauté restreinte. 

Dans ce chapitre, il s’agit tout d’abord de présenter l’étude du langage dans son 

contexte soculturel et les principaux phénomènes dûs au contact des langues, 

ensuite nous évoquons les processus d’intégration  des emprunts arabes en 

hausa, qui est l’âme même de l’évolution d’une langue.  

5.1 CONTACT DES LANGUES 

Uriel Weinreich (1953) est l’éminent précurseur de l’étude contact des 

langues. Il fut le premier à utiliser ce terme. Il ouvre ainsi la voie à la prise en 

contact du social pour de tels phénomènes langagiers et tente une 

conceptualisation du bilinguisme individuel et social. Le contact des langues 

inclut toute situation dans laquelle une présence simultanée de deux langues 

affecte le comportement langagier d’un individu. 

Le concept  de contact des langues réfère au fonctionnement psycholinguistique 

de l’individu qui maîtrise plus d’une langue, donc d’un individu bilingue. Il se 
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démarque de bilinguisme et de multilinguisme, qui réfèrent davantage à un état 

de la société qu’à un état individuel. Le bilinguisme  est un phénomène commun 

de l’humanité ainsi que de la majorité des pays.  

La majorité des individus vivent dans un entourage bilingue et doivent adapter 

leur comportement langagier à cette situation. Au niveau individuel, le contact 

des langues se traduit par un état de bilingualité, définie selon (Hamers &Blanc, 

1983), comme « un état psychologique de l’individu qui a accès à plus d’un code 

linguistique ; le degré d’accès varie sur un certain nombre de dimensions d’ordre 

psychologique, cognitif, psycholinguistique, socio-psychologique, sociologique, 

sociolinguistique, socio-culturel et linguistique ». 

A partir de là, se développent les questions de l’interférence, de l’emprunt  et du 

code switching. On en distingue deux catégories : le code switching (ou 

alternance codique, c’est-à-dire l’utilisation successive de deux langues dans 

plusieurs énoncés) et le code mixing (mélange des codes, c’est-à-dire l’utilisation 

de deux langues dans un même énoncé), la différence n’étant pas toujours 

aisément repérable.  

Dans certaines conditions socio-historiques, la société peut être un lieu de 

création, de « naissance » d’une langue et de sa structuration  : c’est le cas de ce 

que l’on a coutume d’appeler des « langues mixtes », des langues naturelles 

empruntant certains traits à une langue et certains traits à d’autres.  On range 

sous cette appellation, des parlers dans des fonctions ou à des stades d’évolution 

différents : Pidgin, créole… Ces langues suscitent la plus grande attention à la fois 

chez les linguistes et chez les sociolinguistiques. 

Les conséquences résultant du contact des langues sont diverses, Weinreich 

(1968) les réduit au nombre de trois : 1. Quand un individu ou un groupe qui 

utilise de façon normale une langue A, a l’occasion de faire l’acquisition d’une 

langue B, plusieurs solution peuvent se présenter. Tout d’abord, la langue A peut 

être entièrement abandonnée au profit de B : on parlera dans ce cas de 

substitution. 2. Selon la nécessité du moment, un usage alterné de A et B ; on dira 

alors que les locuteurs commutent entre A et B. 3. Enfin, A et B peuvent 

s’amalgamer en un seul système. 
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Ces éléments qui interviennent dans le discours d’un individu, particulièrement 

l’emprunt est, selon Weinreich un phénomène social. Au niveau micro-

sociolinguistique, un des buts de l’étude du plurilinguisme est de repérer le choix 

des langues, individuel ou collectif. Ce dernier s’élabore selon un modèle 

théorique et rend compte du changement ou de l’alternance des codes, langues, 

ou variétés d’une langue, dans un discours ou dans une conversation.  

En effet, la conséquence la plus évidente et la plus répandue du contact entre 

langues est l’emprunt : une langue importe des mots ou des expressions 

provenant d’une autre langue. En français, «  parking », « football », sont issus de 

l’anglais ; ces mots sont intégrés phonologiquement, leur prononciation étant 

francisée. Les problèmes de contacts de langues ont été jusqu’à maintenant 

présentés de façon tout à fait comme la rencontre ou la coexistence de deux ou 

plusieurs formes. 

Au-delà de l’emprunt, les principaux phénomènes résultant du contact des 

langues, sont entre autres : les interlangues et le Sabir. Les interlangues sont les 

formes intermédiaires entre les langues d’origine et les langues cibles. Ce sont 

des formes instable, appelées à se transformer et à disparaître au fur et à mesure 

de l’apprentissage. Cela se présente, lorsque des groupes d’individus changent de  

pays, qu’il s’agisse de migration politique ou économique, ils sont amenés à 

apprendre la langue du pays d’accueil. Durant cet apprentissage, les migrants 

réalisent des formes approchées ou approximatives de la langue cible. Il s’agit 

des simplifications de la morphologie verbale, de l’instabilité du système des 

pronoms, de recours à la langue première, des créations morphologiques, etc.  

Quant au Sabir, il existe des situations où ce sont des groupes sociaux entiers qui 

sont de langues maternelles, sans une tierce langue possible. C’est le cas, par 

exemple, des ports où marins, marchands et ouvriers portuaire parlent des 

langues différentes et doivent néanmoins communiquer un minimum 

d’informations pour accomplir ensemble des activités de travail. Les locuteurs 

fabriquent une langue de communication, qui emprunte le plus souvent aux 

différentes langues maternelles parlées. Ainsi, dans les ports méditerranéens, on 

a parlé jusqu’au siècle dernier un sabir constitué d’italien simplifié et d’emprunts 

aux autres langues en contact : la lingua franca.  
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Ainsi, pour communiquer, quand on ne parle pas la langue de l’autre, les hommes 

inventent une multiplicité de solutions qui vont de la fabrication d’un code 

simplifié à l’apprentissage réussi de deux langues (ou plus).  

5.1.1 Etude du langage dans son contexte socioculturel 

Lorsqu’elle cherche à atteindre la signification de l’acte de communication 

dans sa totalité, par exemple, la linguistique a besoin de données relatives à 

l’individu et à la société pour la compréhension du sens du message. 

La science du langage s’est donc adjointe à d’autres disciplines telles que la 

sociologie et la psychologie ; apparaissent des sciences interdisciplinaires qui 

prennent en compte explicitement les multiples facteurs déterminants du 

langage, et qui se focalisent soit sur l’individu dans la communication 

(psycholinguistique), soit sur la communication dans la société 

(sociolinguistique). 

Etudier la langue dans un contexte social, consiste à étudier les matériaux 

linguistiques produits à l’intérieur de la société. Cela implique d’une certaine 

manière, accorder une grande intention à la façon dont les caractéristiques 

particulières de la société affectent les structures de variations et du changement 

du langage parlé, et inversement, la façon dont les différents emplois de la langue 

et les attitudes différentes en vers ses variétés affectent les dimensions internes 

et les forces des composantes de la communauté linguistique intéressée. Selon J. 

Fribourg (1978 : 104), la langue a été vue : 

Soit comme conception du monde (vision du monde), soit comme une 
révélatrice du mode de vie d’une société et de ses valeurs culturelles, soit 
comme révélatrice de la structure sociale et des changements survenus au 
sein de la société, soit enfin comme une structure linguistique en corrélation 
avec les structures de la société.  

En effet, la langue peut révéler la structure sociale et les changements survenus 

au sein de la société. L. Bloomfield (1970) remarque qu’aux Etats Unis, les 

classes privilégiées utilisent l’anglais standard ou la forme de prestige, alors  que 

les classes moins privilégiées utilisent un anglais non standard qui comprend des 

variétés différentes liées à des métiers, à des comportements, etc. La langue 

porte la trace des changements survenus au sein d’une société  : par exemples les 
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emprunts qui renseignent sur le passé historique ou sur des modifications 

culturelles qui se produisent entre deux groupes différents au fait de 

l’émigration. 

Cependant, le langage, « fait social par excellence », est une réalité à la fois 

linguistique et sociale. Une langue donnée est le reflet des transformations de la 

société dont cette langue sert d’expression, car les changements linguistiques 

sont toujours conditionnés par les changements sociaux. Meillet  (1958 : 17-18), 

affirme que : 

Ce sont les changements de structures de la société qui seuls peuvent 
modifier les conditions d’existence du langage. Il faudra déterminer à quelle 
structure sociale répond une structure linguistique donnée, et comment 
d’une manière générale les changements  de structure sociale se traduisent 
par des changements de structure linguistique.  

Dans les travaux les plus récents, les études dynamiques et interactionnelles 

adoptent la théorie de l’ordre social de Goffman (1981). Les données de l’analyse 

tendent à être des énoncés ou des ensembles d’énoncés, les caractéristiques du 

locuteur et de l’auditeur, la situation de discours et la fonction supposée de celui -

ci.  

L’école variationniste, née des travaux de Labov, dans des enquêtes de 

dialectologie humaine à grande échelle, prend pour objet d’analyse non plus des 

énoncés, mais la masse des données statistiques qui résultent de la 

quantification des variables linguistiques et de leur corrélation avec des 

paramètres sociologiques dans tous ses énoncés du corpus, chacun de ces corpus 

provenant d’un échantillon représentatif d’un groupe socioéconomique de 

locuteurs.  

Selon Baylon, (1996 :37), à la suite de l’étude de D. Hymes , on peut distinguer 

trois orientations importantes dans les travaux des sociolinguistes: 

- Le social aussi bien que la linguistique ; 

L’attention du chercheur se focalise sur des fins pratiques, par exemple, la langue 

en relation avec l’enseignement, avec des groupes minoritaires, sans remettre en 

question aucun des concepts méthodologiques ou descriptifs des principaux 

courants de la linguistique. 



 

179 
 

- Le social dans la linguistique ;  

Le chercheur considère que les problèmes linguistiques ne peuvent être résolus 

qu’en faisant appel à des variables sociales. Ainsi, tous les faits de la langue sont 

soumis à la variation, et tous n’y sont pas soumis de la même manière.  

-  Priorité donnée au social sur la linguistique. 

Pour obtenir une meilleure compréhension du langage, il incorpore 

systématiquement et prioritairement les divers aspects de l’organisation sociale 

dans l’analyse linguistique. En accordant une importance plus grande à une 

« théorie de la société » qui permet de définir les variables extralinguistiques.  

Cependant, le sociolinguiste observe, décrit, explique ; il passe du relevé des faits 

à leur inscription dans une théorie. Cette théorie peut être formalisée, avoir le 

caractère de système formel, c’est-à-dire un ensemble de formules, de règles. Il 

faut cependant noter que Labov dans Texas Working Papers in Sociolinguistics, no 

44, 1978, p. 10-12, continue de considérer ces règles variables comme un apport 

fécond, il a quelque peu fait machine arrière quant au pouvoir explicatif qu’il leur 

attribuait : 

Les variables linguistiques ou les règles variables ne sont pas en elles-
mêmes une théorie du langage… Elles ne sont que des moyens 
heuristiques…une analyse en terme de règle variable n’est pas représentée 
comme une description de la grammaire, mais comme un moyen de 
découvrir quelque chose à propos de la grammaire.  

En tout état de cause, toute théorie qui vise à comprendre la vie de la société, 

l’organisation sociale, à travers une étude des principes qui régissent la 

communication verbale, doit accorder la priorité au choix d’une théorie de la 

société. Pourtant les partisans du « paradigme quantitatif » ne semblent guère 

être concernés par cette priorité. Baylon (1996 :41), déclare que : 

Tant qu’on s’occupe de l’aspect synchronique de la structure des langues, 
c’est une erreur d’insister sur les facteurs sociaux. La grammaire générative 
a fait de grands progrès en mettant à jour des relations invariantes à travers 
cette structure, même si elle a complètement négligé le contexte social de la 
langue.  

Si l’objectif est une théorie de la langue dans son contexte social plutôt qu’une 

théorie de la grammaire, le choix d’une théorie sociale devient essentiel. Une 
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« linguistique socialement constituée ». Mais quelles sont les théories sociales 

possibles que l’on peut invoquer pour définir les variables extralinguistiques qui 

intéressent les sociolinguistes ?  

Par ailleurs, la langue peut révéler les modes de vie et les valeurs culturelles 

d’une société. On a pu aller jusqu’à soutenir l’idée qu’en apprenant la langue, on 

apprend la culture et le système social qui sont conceptualisés par le langage. 

Toutes les relations sociales, toutes les croyances, tous les procédés techniques, 

en fait tous les phénomènes de la vie sociale des autochtones s’expriment en 

mots aussi bien qu’en gestes.  

Ainsi, le problème des rapports entre langues et culture posé en ces termes 

paraît simple, mais la façon dont il a été abordé et traité a mis en lumière de 

nombreuses divergences ; une certaine confusion s’ensuit. Selon Baylon 

(1996 :52) : 

Les recherches qui se sont multipliées sous l’unique étiquetage 
d’ethnolinguistique ne distinguent pas toujours des niveaux différents selon 
qu’elles considèrent les relations entre une langue et la culture 
correspondante, entre langage et culture, et enfin entre deux sciences : la 
linguistique et l’ethnologie. 

Certains procèdent à la synthèse entre langue et culture. La langue, vision du 

monde, organiserait l’univers de chaque société. Whorf  (1969) part du principe 

que c’est la langue qui modèle notre conception du monde. Le découpage que 

nous effectuons de la réalité dépend de la grammaire, celle-ci n’étant pas 

simplement un instrument d’expression des idées, mais ce qui façonne ces idées 

et guide l’activité mentale de l’individu dans son analyse de l’expérience.  

Ainsi, les fonctions et les usages du langage dans la société, la maîtrise de la 

langue, l’analyse du discours, les jugements que les communautés linguistiques 

portent sur leurs langues, la planification et standardisation linguistiques sont 

l’œuvre de la sociolinguistique qui étudie les phénomènes très variés de la 

langue dans son contexte socioculturel. Elle s’est donnée primitivement pour 

tâche de décrire les différentes variétés qui coexistent au sein d’une 

communauté linguistique en les mettant en rapport avec les structures sociales.    
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5.1.2 Langues et classes sociales  

Dans ce domaine, un chercheur, J. Rickford (1979), a publié des travaux 

qui éclairent quelque peu le problème des rapports entre langue et classe. Son 

travail porte sur le créole de Guyana, celui du village de Canewalk. Rickford 

démontre que les gens à Canewalk identifient deux groupes locaux principaux 

qu’ils appellent la classe de la plantation (CP), qui regroupe la plupart des 

coupeurs de cannes à sucre sur les plantations locales, et la « non-classe de la 

plantation » (NCP), constituée des propriétaires de boutiques et des marchands 

du village, des contremaîtres et des chauffeurs de la plantation. Il se propose de 

montrer ainsi que l’appartenance à ces classes est donc non seulement définie en 

partie par le métier et les revenus, mais aussi et surtout par des différences 

importantes dans les attitudes sociales et l’idéologie.  

Une illustration est fournie par leur conception de la langue standard : les NCP 

envisagent la langue d’une façon normative  ; ils pensent que la maîtrise de 

l’anglais standard les aidera à monter dans l’échelle socia le. Les membres de la 

CP considèrent « la valeur assignée à l’anglais comme un aspect «  comme un 

autre » de l’idéologie de la classe dominante, qui est sans intérêt pour 

l’avancement des individus, puisqu’il pensent que le système est mis en place 

contre eux dans tous les cas. Ainsi, les différences sociales se reflètent dans 

l’usage linguistique.  

En effet, la classe implique des différences de prestige et de pouvoir. En 

revanche, si hommes et femmes, noirs et blancs, ont des prestiges et des 

pouvoirs différents en vertu de leur sexe ou de leur race, alors distinguer ces 

effets sera chose difficile. 

L’étude menée par le chercheur J. Rickford, nous révèle que la créolisation est un 

processus socio-ethnique qui implique une langue de superstrat représentant la 

langue d’une minorité socio-économiquement dominante, et une ou plusieurs 

langues de substrat parlées par une large majorité. 

C’est ainsi que la sociolinguistique met en garde des diversités linguistiques et 

des diversités sociales non linguistiques, c’est-à-dire économiques, culturelles. 

S’il y a un concept qui a balisé son champ, tan en Europe qu’aux USA, depuis sa 
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naissance, c’est bien celui de classe sociale. La question qui se pose est  : 

comment et pourquoi les classes sociales diffèrent-elles dans leur usage de la 

langue ?  

Les chercheurs se sont confrontés à un problème dans la définition des classes  : 

l’interaction entre celles-ci et d’autres dimensions sociales, telle que race, ethnie 

et sexe. Beaucoup d’interrogations se posent à propos de la race et 

l’appartenance à une ethnie. Où existent le racisme et les préjugés, le pouvoir et 

le statut d’un individu peuvent dépendre  plus de sa couleur et de sa nationalité 

que de ses mérites personnels. En fait, les perspectives scolaires et 

professionnelles de quelqu’un peuvent être grandement limitées par la race 

et/ou l’ethnie, même si ça peut aussi être un atout dans certains pays comme aux 

Etats-Unis, où les minorités visibles sont privilégiés par un système de quota. 

Selon Baylon (1996 : 78-79), quatre problèmes importants sous-tendent tout 

travail sur les relations entre langage et classes sociales : 

- La définition même de la classe ; 

La sociologie comme science sociale s’est proposé d’aborder scientifiquement 

cette notion. Est-ce que les classes sociales existent ou s’agit-il que d’un langage 

idéologique au service d’intérêts politiques  ? Si elles existent au-delà ou en deçà 

des mots, quelle analyse scientifique convient-il de leur réserver ?  

- La description et l’usage de la langue ; 

La classe y est impliquée pour la plus évidente des raisons : l’existence de la 

variation sociale. Ainsi, les travaux de Labov sur l’anglais à New York ont révélé 

que certaines variations phonétiques présentent une étroite corrélation avec 

l’origine sociale. De même, utiliser un sociolecte, code spécifique d’un groupe, 

c’est témoigner de son intégration  à ce groupe qu’il convient de définir.  

- L’explication du changement linguistique ; 

La plupart des innovations linguistiques sont socialement motivées, ont leur 

origine dans une classe particulière, et se sont étendues à toute la société de 

lignes sociales prévisibles. 
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- La construction d’une théorie linguistique.  

La variation sociolinguistique doit être partie intégrante de la définition de 

l’objet d’étude de la linguistique, de la distinction compétence -performance. 

L’hétérogénéité ordonnée qui apparaît dans les variations de classe révèle une 

compétence de communication qui doit être intégrée dans les fondements 

théoriques. 

C’est pourquoi la sociolinguistique entend décrire la langue dans ses emplois, ses 

usages. Cet usage manifeste des variations : le locuteur opère un choix parmi les 

variétés de la langue qu’il maîtrise, notamment en fonction de son statut social, 

du « style » et de la situation qui peut être plus ou moins formelle. En effet, le 

« style » peut être surveillé (langue soutenue), familier (celui du discours 

quotidien), ou spontané (celui du discours que l’excitation ou l’émotion font 

apparaître et qui brise les contraintes d’une situation formelle).  

Mais W. Labov dans The social strafication of English in New York City , ignore 

l’existence de lien direct entre la valeur de la variante et la classe sociale. Il 

explique que les locuteurs de la classe élevée n’emploient pas uniquement la 

variante de prestige et aucune variante n’appartient en propre à une classe 

sociale. 

Plusieurs chercheurs ont tendance à classer l’analyse des classes sociales en 

deux types d’approches : les conceptions « réalistes » pour lesquelles les classes 

sociales existent en soi, et les conceptions « nominalistes » pour lesquelles elles 

ne résultent que d’une construction intellectuelle.  

La lutte des classes, principal moteur de l’évolution sociale, oppose, dans une 

économie capitaliste, ceux qui possèdent le capital productif (les capitalistes ou 

la bourgeoisie) et ceux qui ne l’ont pas (principalement les ouvriers). Sur cette 

base économique s’élève « une superstructure juridique et politique » dans 

laquelle on a tendance à englober l’ensemble des institutions et des idéologies. 

Sont considérées comme partie intégrante de la superstructure, au même titre 

que l’Etat et le droit, la religion, la philosophie, la morale et les institutions 

comme la famille, l’école et même, selon certains marxistes, la langue. Par 
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conséquent, la norme linguistique, ne serait rien d’autres que le dialecte social 

des classes dominantes. 

C’est ainsi que le sociolinguiste s’intéresse aux inégalités sociales qui se reflètent 

dans l’emploi de la langue : celles qui sont dues à des différences de prestige ou 

de statut, et enfin, celles qui sont dues à une distinction inégale du pouvoir. 

Il existe, dans toutes les sociétés, trois sortes de hiérarchies qui correspondent à 

l’ordre économique, l’ordre social, l’ordre politique. Le statut de classe est défini 

par la propriété économique, les conditions extérieures de vie. Les luttes de 

classes ne sont applicables que par rapport à la situation économique. Le second 

type de stratification est celui qui correspond à l’ordre statutaire fondé sur le 

prestige. Tous les individus qui ont un même degré de prestige et qui vivent 

selon les mêmes normes peuvent être considérés comme appartenant au même 

groupe statutaire. Il existe des correspondances entre les groupes statutaires et 

les classes. Ceux qui sont bien situé dans l’ordre économique essayent de se 

procurer un prestige pour être également bien situés dans la hiérarchie 

statutaire. Un troisième ordre stratifie la société, c’est la politique. Le pouvoir 

politique n’est pas distribué de façon égale, il est en général institutionnalisé à 

travers les partis.  

Cependant, la possession du pouvoir politique se conjugue aux situations de 

classe et aux situations de prestige, mais ces trois ordres ne coïncident pas non 

plus. Chacun d’eux à une certaine autonomie.  

Ainsi, on ne peut pas dissocier la langue du contexte social dans lequel elle  

fonctionne. On a vu que diverses variétés de langue peuvent être définies selon 

les fonctions qu’elles remplissent dans une société particulière. Dans toute 

société, les gens sont classés en catégories et organisés en groupes.  

Mais, avant de présenter la théorie lexicale il n'est pas inutile d'examiner ce qu'il 

convient d'appeler la transcendance de la langue, c'est-à-dire les diverses 

manifestations d'une langue à travers les idiomes et les usages et l’étymologie et 

la terminologie. 
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5.1.3 Les idiomes et les usages 

Les langues naturelles sont des idiomes; un idiome est une langue parlée 

par une communauté culturelle relativement large : c'est un sociolecte. La 

manière de parler un idiome par une seule personne est un idiolecte : l'idiolecte 

est à l'idiome ce que le style est à l'écriture. Entre le sociolecte et l'idiolecte, il 

existe une multitude de parlers.  

Cependant, un dialecte est la variété provinciale ou régionale d'un idiome; ce 

n'est pas une autre langue que l'idiome en question : le québécois, ou le français 

d'ailleurs au Canada n'est pas une autre langue que le français de France; le 

hausa de Sokoto, n’est pas une autre langue que le hausa reconnu comme 

standard, il n'y a qu'une langue hausa, mais il y a plusieurs (idiomes) hausa...  

Selon la situation, l'usage d'un parler pourra se rapprocher, ou bien de l'idiolecte  

(individuel), ou bien du sociolecte (officiel ou collectif). Le parler n'appartient 

pas au système de la langue; son usage peut varier selon une gamme de discours 

extrêmement étendu.  

A côté des constantes linguistiques, il y a donc des variables qui n'en affectent pas 

le système. Ces variations par rapport à la norme, qui n'est pas spécifiquement 

linguistique et qui est d'abord et avant tout une norme écrite, ne doivent donc 

pas être considérées comme étant des écarts linguistiques mais comme 

des variantes ou des variétés idiomatiques, que l'on appelle souvent des niveaux 

de langue mais qui doivent plutôt être définis comme étant des 

répertoires lexicaux : savant ou vulgaire, littéraire ou populaire, spécialisé ou 

familier, technique ou administratif, etc. Les usages, c'est-à-dire les répertoires 

et les registres dans toutes leurs variations; sont en somme une manière de 

parler. 

Les divers usages d'un idiome sont eux-mêmes conditionnés ou surdéterminés 

par le contact entre les langues, par la contamination et la contagion des langues. 

C'est-à-dire qu'il y a souvent dans l’arrière-plan une situation de bilinguisme 

ou diglossie. 
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Par ailleurs, la langue vernaculaire est la langue maternelle; c'est la langue rurale 

ou régionale, la langue profane ou vulgaire : c'est la langue d'ici. La langue 

référentiaire est la langue culturelle ou intellectuelle; c'est la langue nationale ou 

internationale, la langue standard, c'est la langue d'ailleurs ou de quelque part.  

5.1.4 L'étymologie et la terminologie 

Comme toutes les langues, le hausa est formé en partie à partir de 

l'intégration du vocabulaire d'autres langues, mortes ou vivantes; il y a donc des 

lexèmes d'origine arabe, anglais, français et aussi d’autres langues nationales en 

contact, etc. C'est l'étymon, c'est-à-dire la racine ou le radical du lexème, qui 

donne l'origine du vocable. Mais beaucoup de termes ou de vocables (la 

terminologie) sont formés par dérivation ou par composition.  

Il y a dérivation quand il y a ajout d'un affixe, c'est-à-dire d'un morphème lexical 

qui peut être un préfixe, un infixe (mais pas en français) ou un suffixe. L'ajout 

d'un préfixe ne change pas la catégorie du lexème; les préfixes peuvent avoir des 

synonymes et un préfixe (inséparable) peut se lexicaliser, devenir lui-même un 

lexème. L'ajout d'un suffixe peut changer ou non la catégorie lexicale. Un suffixe 

modificateur de classe peut être nominal (à partir d'un verbe ou d'un adjectif), 

verbal (à partir d'un nom ou d'un adjectif), adjectival (à partir d'un nom ou d'un 

verbe), ou même adverbial (à partir d'un adjectif); mais la formation de 

l'adverbe à partir de l'adjectif est sans doute davantage morphologique que 

lexicale.  

La composition consiste à former une lexie nominale, verbale ou adjectivale à 

partir de la combinaison d'au moins deux monèmes, l'un des monèmes pouvant 

être aussi un élément préfixal ou suffixal qui peut lui-même être autonome 

(contrairement au préfixe ou au suffixe). La composition est aussi un procédé 

beaucoup utilisé pour former de nouveaux mots, des néologismes, surtout des 

mots savants, qui sont monosémiques. Fait partie de la composition, la  siglaison. 

5.1.5 Communauté linguistique 

Il est important pour la sociolinguistique, qui se propose d’étudier le 

rapport entre langue et les sociétés, de s’interroger sur le lieu au sein duquel ce 
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rapport est observable : la communauté linguistique. Définir ce concept est une 

réalité difficile à faire apparaître concrètement. 

Etre membre d’une communauté linguistique, c’est communiquer avec un certain 

nombre d’individus et peut être, parler (entre autres) une langue commune à une 

partie de cette communauté. Si on pouvait les concevoir comme des 

communautés de langue, les communautés linguistiques ne poseraient aucun 

problème d’identification, elles coïncideraient avec des groupements humains 

géographiquement et/ou socialement définis par l’usage commun d’une langue.  

Une communauté linguistique existe dès l’instant où tous ses membres ont au 

moins en commun une seule variété linguistique, ainsi que les normes de son 

emploi correct. Pour Labov (1972 : 228), l’élément fondateur d’une communauté 

linguistique est la référence à des normes communes. Les groupes qui 

composent la communauté linguistique ont des pratiques distinctes, mais ils 

partagent un ensemble d’attitudes sociales envers les divers usages et se 

rejoignent sur la manière dont ceux-ci se hiérarchisent. 

Cette conception peut conduire à repartir les membres de la communauté dans 

des grandes catégories : le cœur de la communauté linguistique  serait ainsi 

constitué d’agents qui proposent des modèles normatifs (présentation audio -

visuels, personnalité en vue, grammairiens, académies, etc) ; ces modèles 

seraient véhiculés par un groupe de diffuseurs de normes (enseignants, etc.), 

vers des locuteurs qui épousent ces normes avec plus ou moins de bonheur dans 

la pratique. A la périphérie de la communauté linguistique, on pourrait trouver 

des locuteurs qui contestent délibérément les normes (mais il s’agit néanmoins 

de membres de la communauté, dans la mesure où combattre les normes 

manifeste la conscience de leur existence et une volonté de les faire évoluer).  

L’une des propriétés fondamentales de la définition d’une communauté 

linguistique est que celle-ci n’est pas décrite comme une communauté des 

personnes parlant la même langue, - en dépit de Bloomfield, 1933, - mais plutôt 

comme une communauté née d’une communication intensive et/ou d’une 

intégration symbolique en relation avec possibilité de communication, sans tenir 

compte du nombre de langues ou de variétés employées (Gumperz, 1964 a).  
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La complexité des communautés linguistiques sera liée à l’ampleur de la 

variation dans les groupes de communication conscients ou non qui les font 

naître. En général, le répertoire verbal d’une communauté linguistique  est le 

reflet de son répertoire de rôles, en termes de rôles issus de la pratique 

ou « idéologisés ». Cette remarque ne vaut pas seulement pour l’extension du 

répertoire, mais aussi pour son accessibilité et son utilisation courante.  

Les communautés linguistiques qui possèdent une gamme plus vaste de 

répertoire de rôles présentent également un répertoire verbal plus étendu 

(Gumperz, 1962). La communauté dont la plupart des membres ont les mêmes 

expériences quotidiennes et les mêmes espérances dans la vie, ont également 

tendance à ne faire entendre qu’un répertoire peu étendu dans le domaine des 

variétés qu’il faut différencier.  

Selon les langues et les communautés linguistiques, les uns empruntent plus, les 

autres moins. De plus, entre deux langues en contact, l’emprunt ne serait pas 

nécessairement réciproque selon Calvet (1974). 

5.1.6 Planification linguistique 

Nous nous référons ici, aux travaux de plusieurs auteurs, pour poser la 

question de la différence entre « politique linguistique » en tant 

qu’ « intervention directe et volontaire du pouvoir politique dans le domaine 

linguistique » et planification linguistique : recherche et mise en œuvre des 

moyens nécessaires à l’application d’une politique linguistique (J. L. Calvet, 

1987 : 153-155).  

5.1.6.1 Définitions et concepts 

La planification linguistique est un ensemble de tentatives et d’efforts 

conscients et organisés pour résoudre des problèmes linguistiques. Ce sont des 

décisions prises pour standardiser une langue et ses usages linguistiques. Selon 

Garmadi (1981 : 185-186) :   

C’est la somme des efforts faits pour changer délibérément la forme d’une 
langue et son usage, le discours. C’est réformer et standardiser une langue 
de façon normative. C’est mettre le lexique d’une langue en équation avec le 
développement économique, social, technique ou culturel d’un pays.  
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La plupart des chercheurs s’accordent sur une conception de la planification 

linguistique qui recouvre une série d’actions partageant en commun d’être 

préméditées et de viser les buts particuliers concernant l’usage de la langue dans 

la communauté. En ce sens, selon R. Fasold (1984 :246) : 

La planification linguistique est généralement considérée comme un choix 
explicite entre les alternatives. Ce qui implique qu’il y a eu une évaluation 
des alternances et que celle qu’on a choisie était considérée comme la 
meilleure possible. 

C. Baylon (1996 :178), définit la planification linguistique comme étant «  un 

effort explicite et systématique pour résoudre des problèmes linguistiques et 

parvenir à la réalisation concrète des solutions trouvées grâce à l’appui des 

institutions ».  

La planification linguistique est alors un passage à l’acte juridique, la 

concrétisation sur le plan institutions (étatiques, régionales, voir 

internationales) de considérations, de choix, de perspectives qui sont ceux d’une 

politique linguistique. Ainsi, Calvet (1987 : 154-156) décrit l’articulation entre 

les deux notions : 

Nous considérons la politique linguistique comme l’ensemble des choix 
conscients effectués dans le domaine des rapports entre langue et vie 
sociale, et plus particulièrement entre langue et vie nationale, et la 
planification linguistique comme la recherche et la mise en œuvre des 
moyens nécessaires à l’application d’une politique linguistique .  

En effet, si la notion de planification linguistique implique celle de la politique 

linguistique, la réciprocité n’est pas vraie. Mais l’ambiguïté est que l’expression 

« planification linguistique » est le plus souvent utilisée dans un sens qui 

recouvre celle de « politique linguistique » : tantôt elles sont considérées comme 

des variantes d’une même désignation, tantôt elles permettent de désigner deux 

niveaux de l’action du politique sur la/les langue(s) en usage dans une société 

donnée. 

La littérature anglo-saxonne offre les termes de « language engineering », 

« language development », « language determination », « modernization », etc. Il y 

voit, selon Baylon (1996 : 176), « un ensemble d’activités délibérées 

systématiquement conçues pour organiser et développer les ressources de la 

langue d’une communauté, dans un laps de temps délimité  ». 
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Il reste le débat sur l’appellation de la mise en œuvre d’une politique 

linguistique : « planification », « aménagement » ou « normalisation » ? Ces trois 

termes coexistent dans la littérature sociolinguistique. Si «  planification 

linguistique », qui est en fait l’équivalent français de l’expression « language 

planning », en usage chez les chercheurs anglo-saxonne, a été largement utilisée 

dans le passé, d’aucuns lui préfèrent aujourd’hui par rapport à l’un ou l’autre des 

deux termes : 

L’école québécoise opte pour « aménagement linguistique » parce que selon D. 

Daoust & J. Maurais (1987 : 2), « ce concept repose une intention de consensus 

social par rapport à un projet linguistique collectif  », tandis que les 

sociolinguistes catalans ont popularisé en Espagne (et hors Espagne) 

normalisation linguistique, mais avec un sens beaucoup plus large que celui de 

codification qui lui est parfois donné, l’exemple de Fishman  (1971 :38-39). 

Cependant, la planification linguistique peut donc ainsi, concerner telle langue 

dans son identité structurale, visant à codifier des fonctionnements 

grammaticaux, lexicaux, phonétiques, etc, à déterminer une forme standard, ou 

encore à donner une écriture à une langue qui n’était qu’orale, ou à modi fier une 

orthographe. Il peut aussi concerner les fonctionnements socio-culturels, au(x) 

statut(s), au(x) territoire(s) d’une autre/d’autres langue(s) également en usage 

dans la même communauté plurilingue.  

Le choix de la langue à une signification sociale. La langue n’est pas seulement un 

instrument de communication ; elle assume aussi des fonctions symboliques 

dans une société. Le plus souvent, les décisions politiques sont fondées plus sur 

la valeur symbolique de la langue, comme facteur d’unification dans une 

communauté, que sur les besoins réels de la communication.  

C’est l’existence de choix qui rend la planification possible. Ces choix existent à 

tous les niveaux de l’usage de la langue, mais tous les niveaux ne sont pas 

susceptibles de constituer les objets de la planification linguistique. 

Généralement celle-ci s’intéresse aux usages officiels, publics, de la langue et non 

pas à la communication quotidienne informelle, où les choix sont  laissés aux 

facteurs de nature sociopsychologique qui régissent la situation.  
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L’intervention directe et volontaire du pouvoir dans le domaine linguistique 

comporte, selon Louis-Jean Calvet, une fonction pratique (réelle application) et 

une fonction symbolique (lorsque la planification ne suis pas les décisions).  

Tableau 8 : Politique linguistique VS Panification linguistique 

1. Politique linguistique 

A fonction symbolique                                      à fonction pratique 

2. Planification linguistique 

Action sur la langue                                           Action sur les langues  

- Orthographe                                        -   Choix de la langue nationale 

- Lexique                                                 -  organisation du plurilinguisme 

- Formes dialectales                             -  répartition fonctionnelle, etc. 

   Source : Calvet (1987 : 157) 

La planification peut également porter son choix sur une variété des langues, 

compte tenu de ses locuteurs et de ses richesses lexicales. Au Nigeria  du nord, le 

hausa a été choisi par les autorités nigérianes, comme une langue officielle et 

devint ainsi langue officielle dans tous les Etats hausa. 

La nature des tentatives de planification varie en fonction des choix dont dispose 

le locuteur de la communauté en question. La politique gouvernementale peut 

assigner un statut officiel à une langue. En Inde par exemple, après 

l’indépendance, malgré que la population parle une centaine de langues 

maternelles, l’hindi fut choisi comme langue officielle.  

Une autre forme de planification consiste à faire revivre une langue peu usitée, 

ce qui impose dans un deuxième temps de la restaurer dans la plénitude de ses 

fonctions. En Israël, le choix d’une langue officielle au moment de la création de 

la nation posait un problème différent. Avec une population qui venait de 

plusieurs parties du monde, qui parlait différentes langues maternelles, la 

décision à prendre était très délicate. Les décideurs politiques pensèrent qu’il 

était important de donner un statut officiel à l’hébreu, langue d’une grande 
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importance symbolique pour le peuple, bien qu’elle ne soit pas très utilisée, en 

attendant ses fonctions afin que son rôle de langue officielle ne reste pas 

purement symbolique.  

En Afrique occidentale, le kiswahili s’est développé comme une grande 

communication à la fin du XIXe siècle. Le pouvoir colonial anglais formula une 

politique pédagogique, qui reconnaissait la position de kiswahili et 

recommandait son usage. Il devint plus tard une langue officielle dans grand 

nombre de nations indépendantes de l’Afrique de l’est.  

Ainsi, une approche raisonnable de la planification linguistique doit fournir un 

moyen d’inventorier les forces en action dans une situation linguistique en 

fonction des buts qui ont été fixés, afin de déterminer lesquels sont réalistes et 

les moyens nécessaires pour les atteindre. 

Cependant, la problématique de l’utilisation des langues maternelles est posée. 

Beaucoup des chercheurs ont manifesté l’importance de l’enseignement dans les 

langues vernaculaires. En effet, c’est dans les langues maternelles, que l’individu 

trouve le moyen d’exprimer son intériorité. La promotion et l’utilisation des 

langues africaines sont les slogans qui reviennent très fréquemment dans les 

colloques et les séminaires de linguistiques africaines. Dans cette perspective, les 

linguistes, principalement les africanistes devraient analyser le cas de l’emprunt, 

qui augmenterait sans doute l’influence des langues à vocation nationale et 

internationale, comme le hausa et accélérait surement le processus de leur 

adaptation à la culture universelle. 

5.1.6.2 Promotion et enseignement des langues africaines 

L’utilisation des langues africaines, est un instrument de la prise de 

conscience nationale. C’est un moyen de réduire le pourcentage d’échecs 

enregistrés dans nos écoles et d’assurer la formation plus rapide et plus efficace 

des milliers de cadres supérieurs et moyens dont les pays africains ont besoin. 

L’intérêt, c’est pour que le contact avec la science et les techniques modernes se 

fasse très vite à l’échelle des masses populaires.  

L’importance de l’enseignement des langues nationales dans nos établissements 

publics, doit interpeller nos hommes politiques, à prendre le « taureau par les 
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cornes », afin de contribuer au développement de l’Afrique et de rayonnement de 

ces langues dans le monde. Nous n’envisageons pas pour l’instant ce phénomène 

à l’échelle du continent mais au mois à l’échelle nationale de chaque pays.  

Selon Boyer (1991 : 103), une politique linguistique peut concerner une langue 

dans son identité structurale (normatives, codification…), ou ses 

fonctionnements socioculturels (statut, territoire…). Mais, elle peut aussi 

présenter une double visée, linguistique et sociolinguistique, ce qui a été réalisé 

pour le catalan, est un exemple selon Canut (1995 : 30).  

De là, le problème du choix de la langue scolaire s’impose. Il concerne la langue 

scolaire dans les anciennes colonies française et anglaise, d’une part, de la langue 

vernaculaire, de l’autre. L’acquisition d’une double culture (ou plusieurs) par les 

africains, ne va pas sans difficulté. Tout africain qui se retrouve en situation du 

multilinguisme, se trouve en proie au dilemme : sentir en africain, mais penser 

en arabe ou en français ou en anglais. Ce problème de double culture, que Cheikh 

Hamidou Kane (1961), qualifie d’un déchirement qui aboutit à la schizophrénie. 

En effet, quelquefois, la métamorphose ne s’achève même pas, elle nous installe 

dans l’hybride et nous y laisse. 

Dans les Etats hausa, il existe pour une minorité de la population un bilinguisme 

arabe-hausa qui favorisait l’emploi de l’emprunt  du vocabulaire arabe. Il y a deux 

formes de bilinguisme : un bilinguisme interne (langues nationales) qui peut 

être, total ou partiel, selon le groupe en contact et un bilinguisme particulier 

dont l’un des termes est constitué par les langues nationales et l’autre la langue 

arabe ou française. 

Un historien Voltaïque, Joseph Ki Zerbo, lors de conférence des Etats Africains 

sur l’éducation, a souligné les avantages pédagogiques considérables d’une 

scolarisation en langues vernaculaires. Et déjà, l’enseignement officiel est en 

hausa au Nigeria et au Niger (dans certains établissements scolaires).  

Un Sénégalais, Alassane Ndaw, professeur de philosophie, souhaite qu’il soit 

autant tenu compte de la pédagogie que de la politique. Au génie africain il faut 

un outil adéquat. Selon lui, on perdait des années à mettre au point de préalable, 
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c’est-à-dire à fixer, à codifier telle ou telle langue vernaculaire : on ne peut tout 

de même pas s’arrêter s’enseigner. 

D’autres chercheurs prévoient l’adoption de telle ou telle langue d’Afrique noire  

comme langue officielle et nationale. Parmi eux, Cheikh Anta Diop 109, pense qu’il 

faut travailler à l’unification linguistique de l’Afrique, à l’échelle territoriale (voir 

continentale). Il estime qu’une seule langue africaine de culture et de 

gouvernement devrait coiffer toutes les autres, les langues européennes restant 

ou retombant au niveau de langues vivantes de l’enseignement secondaire. Un 

africaniste soviétique, I. I. Potekhin, cité par Blachère (1964 : 239), écrivait que :  

L’une des conséquences les plus graves de la période colonialiste est le 
retard apporté au développement des langues africaines. C’est une des 
raisons essentielles qui empêchent la formation d’une culture et d’une 
conscience nationale. On ne devrait pas pour autant abandonner 
complétement le français, l’anglais ou l’arabe. Jusqu’à présent, ces langues 
ont permis aux différentes tribus qui peuplent l’Afrique de communiquer 
entre elles et elles resteront encore le lien qui unira les nouvelles nations 
africaines. Bien plus, elles les mettent en contact avec la culture et le trésor 
de la civilisation mondiale. La tâche n’est pas de rejeter ces langues, mais de 
permettre l’essor des langues africaines et l’unification des variétés 
dialectales, de créer une littérature rédigée dans la langue nationale et un 
enseignement donné dans la langue maternelle. 

Pour y parvenir, il convient d’élever officiellement nos langues nationales au 

rang des langues d’enseignement et de la recherche scientifique, servant 

d’expression parlementaire et à la rédaction des lois. De toute manière, c’est aux 

africains qu’il appartient de trancher, de choisir leur destin. Il est permis de 

souhaiter que les africains prennent des mesures destinées à la restauration des 

langues d’Afrique noire, dont la mort, selon le mot de Joseph Ki-Zerbo (1961 : 

33), serait « le suicide culturel de l’Afrique». Ce problème est sans doute, d’ordre 

linguistique. Il faut selon moi élargir la langue véhiculaire, l’enrichir d’apports 

nouveaux, la développer aux dimensions de l’univers de la langue coloniale, en 

tenant compte de la réalité mondiale. 

Les actions en matière de planification linguistique doivent tenir compte des 

paramètres sociolinguistiques, car pour les locuteurs, une des priorités est la 

sensibilisation à la question des langues nationales en milieu scolaire. Faire 

admettre que l’éducation dans la langue première est un gage de réussite sans 

                                                 

109 Dans un article d’Afrique-fiction, à Tunis (numéro du 19 août 1961). 
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que le français ou l’anglais soit abandonné. Des campagnes de sensibilisation 

semblent indispensables pour que les opérations multiples mises en œuvres 

dans le cadre de la politique linguistique puissent fonctionner à tous les niveaux 

et dans tous les secteurs. 

Il est difficile aujourd’hui de se lancer dans la planification linguistique  les yeux 

fermés. L’introduction des langues nationales dans les écoles ne doit pas être une 

fin ; elle est à insérer dans le contexte d’une politique de développement global 

qui, sollicitant la participation de tous, entend utiliser comme langue de 

communication dans tous les secteurs du développement, y compris les systèmes 

d’éducation et de formation, les langues que comprennent les populations. Cela 

nécessite des décisions politiques. 

Le phénomène de l’emprunt linguistique, semble à notre avis, revêtir une très 

grande importance pour l’avenir des langues de grande diffusion et à vocation 

nationale, comme le hausa, en ce qui concerne leur utilisation dans 

l’enseignement. Aujourd’hui, l’enseignement dans les langues africaines semble 

d’actualité, dans la mesure où les africanistes parlent de plus en plus de 

l’utilisation des langues africaines et de leur revalorisation. Tous les locuteurs 

hausa, jeunes ou adultes, s’en servent dans les langages quotidiens. Ce fait doit 

attirer l’attention des intellectuels et spécialement les linguistes qui devraient 

essayer de l’analyser plus davantage. 

Pour ce qui est des pays pauvres, on évoque souvent les moyens limités dont 

dispose l’école pour atteindre les objectifs. Si l’on a tendance à définir ces 

moyens en termes matériels seulement, diverses réflexions ont souligné l’impact 

des politiques linguistiques sur l’illettrisme. Dans des pays plurilingues, comme 

le cas du Niger et du Nigeria, on est assez peu préoccupé de mettre en place les 

mécanismes d’apprentissage avant que des connaissances soient dispensées. Si 

les causes de l’illettrisme sont multiples et complexes, l’incapacité des décideurs 

de pays plurilingues à élaborer une politique linguistique adaptée à leur 

situation et aux exigences de la communication pédagogique est de plus en plus 

citée comme une des sources majeures du problème. 

Quelle que soit l’origine du problème, l’urgence de solution n’est plus à 

démontrer. Les recherches et les observations critiques permettent de constater 
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qu’il existe de nombreuses faiblesses dans les projets mis en œuvres . Ces 

faiblesses sont de nature différente. La plus importante, concerne la démarche 

pédagogique adoptée par ceux qui encadrent des alphabétiseurs ou qui 

apprennent à lire et à écrire aux alphabètes. Ainsi, la formation insuffisante des 

alphabétiseurs constituent d’autres sérieux handicaps à la mise en œuvre de 

projets efficaces. 

Parmi l’ensemble des difficultés que rencontrent les responsables de projet, la 

question du choix des langues dans lesquelles seront développées les aptitudes 

de lecture et de l’écriture est sans doute la plus complexe. Ce choix est 

généralement dicté par les représentations de ceux qui ont le pouvoir de 

décision. La langue a, en effet, des fonctions primordiales dans un système 

éducatif. Les problèmes à caractère linguistique ont un lien direct avec les 

dysfonctionnements de l’école l’illettrisme en est un des indicateurs les plus 

sûrs. Ainsi, enseigner la lecture dans une langue qui assume des communications 

formelles a pour objectif d’offrir des outils de survie linguistique.  

5.1.7 Normes linguistiques 

Un des comportements sociaux les mieux connus vis-à-vis de la langue, 

c’est la normalisation, c’est-à-dire, la codification et l’acceptation, par une 

communauté de locuteurs, d’un système formel de normes qui définissent l’usage 

correct. Selon Fishman, (1971 : 39) :  

La codification est typiquement du ressort des gens qui veillent sur la 
langue, tels les écrivains, les grammairiens, les professeurs, les auteurs : elle 
dépend des groupes déterminés qui naissent dans la communauté les plus 
diversifiées et pour lesquels l’usage de la langue est conscient et conditionné 
par la profession. 

L’acceptation de la variété formellement codifiée et normalisée d’une langue est 

promue par l’ensemble de la communauté linguistique . Elle est étroitement 

associée à ces institutions, aux échanges entre elles et nous, ainsi qu’aux valeurs 

et aux objectifs qu’elles représentent.  

La notion de norme est liée au postulat même de toute sociologie, qui cherche à 

établir, sous l’incohérence apparente dans des actions humaines, l’existence d’un 

ordre sous-jacent. Selon Baylon (1996 : 161) :  
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Les sociologues contemporains distinguent la norme sociale, c’est-à-dire 
l’ensemble des conduites dont on constate la régularité dans un groupe, dont 
les membres n’ont pas conscience, et le système de valeurs auxquels ils 
obéissent consciemment.  

Ainsi, Pierre Bourdieu fait appel au concept d’habitus : il définit comme un 

système de structures intériorisées, mais non individuelles, qui conditionnent 

l’action et la pensée. Ces réflexes de perception sont acquis au sein de la famille, 

puis à l’école, et sont sans cesse remodelés au gré des expériences. Ils varient 

donc considérablement d’un milieu social à l’autre. Par contre P. Bourdieu refuse 

l’idée d’une norme définitive. 

Au niveau social, Persons (1979) définit la norme, comme l’ensemble des 

connaissances pratiques et théoriques dont dépend l’intégration  à une 

communauté : langue, habillement, mais aussi façon de marcher, de manger, etc.  

Cependant, la norme linguistique est soumise au changement, même si elle paraît 

identique pendant plusieurs générations ou que le locuteur la perçoit dans une 

sorte d’intemporalité. Elle est donc toujours liée à une époque historique. Elle 

fonctionne dans une société comme un régulateur du comportement collectif.  

En effet, la norme d’usage est à la base de la communication linguistique dans 

toutes les communautés. Elle rend le dialogue possible à l’intérieur d’un parler 

local, d’une langue technique, d’une langue propre à une génération. La norme  

d’usage est une réalité linguistique collective. C’est la communauté qui précise 

les règles et leurs applications d’après l’usage effectif de la langue. 

Il est vrai que ce sont avant tout les raisons politiques et sociales qui imposent la 

norme. Liée à l’écrit et spécialement aux œuvres  littéraires, elle a une origine 

historique à chercher dans les facteurs externes de la langue.  

Pour beaucoup de Français, la notion de « norme » au sens linguistique recouvre 

uniquement la norme prescriptive et les formes qui la constituent. Sa désignation 

même relève d’un acte normatif : pour la désigner, on avait recours à des 

nombreux termes (comme bon usage, langue de référence, français référentiel), 

éclipsés dans les années 60 par français standard, parallèlement à l’extension du 

mot standard dans le domaine technique (de l’anglais standard) ; dans un 

communiqué du 20/04/1967, l’Académie française a «  recommandé » de 
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remplacer standard par norme dans la mesure du possible. Depuis, 

conformément à ce règlement, il n’est plus question que de norme  du français, 

norme grammaticale, norme lexicale, normalisation…  

Quant au fonctionnement de la norme prescriptive dans une société, la 

sociolinguistique s’est intéressée à la notion de norme  : elle lie le phénomène 

normatif à l’idéologie sous un double aspect de pratique sociale (comportements 

sociaux) et de consensus (acceptation pour une communauté des locuteurs).   

W. Labov (dans sociolinguistique) enrichit beaucoup la notion de consensus 

linguistique en montrant que la norme s’impose comme modèle unique à des 

groupes de locuteurs que leur pratique réelle différencie, déterminant ainsi des 

différences dans le rapport au langage. 

La norme de la base prescriptive est toujours un modèle linguistique tiré du 

passé pour corriger la langue présente et à venir. Les moyens dont disposent 

ceux qui établissent la norme pour faire passer leurs décisions dans l’usage sont 

les grammaires « du bon usage » et toute une littérature grammaticale et lexicale.  

Selon Baylon (1996 :169), la France est la seule communauté linguistique à 

posséder une littérature de ce genre aussi prospère et une grammaire aussi 

popularisée, d’ailleurs souvent rédigées par des linguistes de renom  ; les 

dictionnaires, les ouvrages de référence  systématiques intitulé Dictionnaire, 

Manuels, Traités, Codes… et des ouvrages qui présentent, sans discrimination , 

tous les problèmes qui peut poser le « bon usage » de la langue, qu’ils soient 

lexicaux, grammaticaux, phonétiques ou graphiques. 

 De fait la norme d’usage est à la base de la communication linguistique dans 

toute la communauté et elle existe à chacun de ses niveaux. Elle rend le dialogue 

possible à l’intérieur d’un parler local, d’une langue technique, d’une langue 

propre à une génération. Elle est à la fois une instance légiférant supra-

individuelle et une réalité linguistique collective prenant la forme du registre 

partiel spécifique : c’est la communauté qui précise les règles et leurs 

applications d’après l’usage effectif de la langue.  Selon  Haugen (1966 :28) : 

L’acceptation de la variété formellement codifiée  (donc normalisée) d’une 
langue est promue par l’Etat, les établissements d’enseignements, les mass 
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média, etc. cette diversité normalisée est dès lors étroitement associée à ces 
institutions, aux échanges entre elles et nous, ainsi qu’aux valeurs et aux 
objectifs qu’elles représentent.  

Le lieu d’élaboration et de diffusion de la norme  est clairement désigné : ce sont 

les intellectuels, professionnels de la langue, qui en assurent la production et la 

reproduction, en liant leur pratique de la langue à une attitude métalinguistique.  

 

Remarquons ici que toutes les langues ne possèdent pas une variété normalisée. 

De plus, une telle variété peut exister sans que soient rejetées pour autant toutes 

les variétés non normalisées du répertoire de la langue, du moins en ce qui 

concerne certaines fonctions : une interaction complémentaire existe alors entre 

elles et la variété normalisée. De même, diverses variétés normalisées 

complémentaire peuvent coexister au sein d’une même communauté 

linguistique. Aussi, des variétés, ne répondant pas actuellement aux normes, 

peuvent être soumises à un processus de normalisation ; inversement, une 

variété normalisée pendant un certain temps peut subir une déstandardisation, 

si les locuteurs estiment qu’il n’est pas besoin de la maintenir rigide.  

La norme prescrite peut être étayée par un discours social et idéologique auquel 

le sujet est soumis. La loi du groupe, adaptatrice et sociale mais aussi 

académique et légiférante, agit de façon prescriptive. Cette imposition est morale 

dans certains cas, d’où des comportements conservateurs, mais peut jouer un 

rôle de fonctionnalité sociale dans d’autres, comme l’intercompréhension. La 

norme prescrite, telle qu’elle a souvent été analysée, renvoie la plupart du temps 

à une pression extérieure qui contraint tout locuteur à atteindre une sorte de 

langue idéale, langue légitime au sens de Pierre Bourdieu. 

Les pôles linguistiques sur lesquels la norme prescriptive se manifeste le plus 

souvent sont la phonologie (syntagmatique et paradigmatique) et la syntaxe mais 

très peu sur la sémantique. 

Pour dépasser une vision uniquement linguistique et sociale de la norme, il 

importe de ne pas réduire les normes prescriptives au rôle de l’écrit qui règle 

une partie des échanges en Occident. Pour des raisons historiques, le français de 
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France est d’ailleurs l’une des langues les plus touchées par cette prescriptivité, 

souvent identifiée à son homogénéisation écrite en négligeant sa diversité.  

Faut-il conclure que la norme a été instaurée en tant que facteur d’intégration  et 

moyen de pression pour contrôler la société ? Il est évident que vis-à-vis de ce 

qui ne la maîtrisent pas complétement, elle dresserait des barrières et réduirait 

ainsi leurs chances de réussite. Néanmoins, la connaissance et la maîtrise de la 

norme est une condition essentielle de la liberté de citoyen, liberté qui, comme 

chacun le sait, est « la nécessité reconnue ». 

5.2 EMPRUNT LINGUISTIQUE 

Déterminer l’appartenance ou non d’un mot au lexique  d’une langue est une 

chose difficile, parce qu’on ne dispose actuellement d’aucun critère rationnel, 

scientifiquement acceptable pour décider si un item lexical provenant d’une 

langue, utilisé lors du discours dans une autre, comme étant un véritable 

emprunt. Cet item pourrait, refléter l’acquisition incomplète de l’une des deux 

langues d’un locuteur bilingue ou d’une interférence.  

Il s’agit ici de donner une esquisse sur les critères d’identification d’un emprunt , 

puis les éléments empruntés et ensuite analyser les processus d’intégration  des 

emprunts arabe en hausa, du point de vue phonétique, morphologique et 

sémantique. Ce qui nous donnera un aperçu général sur la nature et les rôles 

grammaticaux que peuvent jouer les emprunts, dans la structure du langage.  

5.2.1 La notion de l’emprunt linguistique 

Un emprunt est un mot ou une expression qu’un locuteur ou une 

communauté emprunte à une autre langue, sans le traduire, mais en l’adaptant 

généralement aux règles morphosyntaxiques, phonétiques et prosodiques de sa 

langue (langue d’accueil). Les langues se trouvent souvent contraintes de 

s’adapter au changement et au développement permanent que connait le monde 

dans plusieurs domaines. Cette adaptation se traduit souvent par la création de 

nouvelles unités linguistiques au sein de la même langue (néologismes) ou par le 

recours à l’emprunt aux autres langues pour dénommer, exprimer et décrire les 
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nouvelles réalités (emprunts). Une langue qui ne connaitrait aucune forme de 

néologie serait déjà une langue morte. La langue se présente comme une 

structure qui change d’un moment à un autre. Selon Deroy  (1956 : 2) : 

L’emprunt linguistique est un phénomène souvent très apparent et le 
commun des usagers quelque peu cultivés d’une langue le perçoivent dans 
beaucoup de cas et ont une idée au moins vague et générale de sa nature et 
de son rôle.  

Emprunt et néologisme sont des procédés d’enrichissement lexical qui 

permettent la modernisation et la diversité du vocabulaire de la langue quel que 

soit son origine, son statut ou sa valeur.  

L’emprunt lexical est considéré souvent comme le résultat logique du contact de 

langues et du bilinguisme. Car toute étude portant sur ce phénomène suppose 

une rencontre tant linguistique qu’extralinguistique. L’emprunt  lexical est sans 

doute, le moyen le plus fiable pour résoudre le problème de « la pénurie lexicale 

» lié à la transformation massive que connaissent le monde et la société. Selon 

Deroy (1980 : 163) : « l’emprunt devient presque une nécessité quand il s’agit de 

désigner des choses proprement étrangères dans tous les domaines ; social, 

économique, technologique, etc. ».  

Ce changement d’éléments extralinguistiques a pour résultat l’adoption de 

nouvelles unités lexicales pour s’adapter au nouveau monde  et décrire 

minutieusement les nouvelles réalités, comme en témoigne Jacqueline Picoche 

(1998: 340) « … Besoin de dénommer exactement un produit d’origine étrangère, 

ou une réalité typique d’un pays lointain ». Selon Deroy  (1956 : 137) : 

On emprunt raisonnablement que ce dont on manque. L’emprunt  se justifie 
normalement par un besoin. Ce qui le montre bien, c’est qu’entre deux 
groupes sociaux dont l’un possède sur l’autre une supériorité marquée dans 
un domaine intellectuel ou matériel, il se crée souvent un véritable courant 
d’emprunts, qui tend à rétablir l’équilibre.   

Il est vrai que des objets fabriqués à l’étranger ou leur signification est si 

complexe ou si nuancée qu’il n’y a pas d’autre manière simple de l’exprimer que 

d’emprunter. On emprunte aussi volontiers, par admiration à une langue que l’on 

tient pour plus riche, plus fine et plus représentée. Dans beaucoup de pays au 

monde, les milieux aristocratiques et les classes cultivées ont pris l’habitude de 

parler entre eux, une langue étrangère représentative d’une civilisation brillante 
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et raffinée. L’emprunt se justifie aussi lors des traductions quand la langue 

traductrice ne dispose pas des mots ou des termes appropriés pour traduire 

certaines réalités qui lui sont étrangères.  

Il existe notons le tout d’abord, une réelle fusion entre l’emprunt  et l’invention. 

Une communauté linguistique  peut emprunter ou inventer. Cette invention est 

d’abord individuelle puis se généralise au sein du groupe des locuteurs d’une 

langue donnée.  

Cependant, les motivations de l’emprunt  sont extrêmement variées. Elles 

peuvent être objectives (produits nouveaux importés avec leurs dénominations 

étrangères, concepts philosophiques ou scientifiques nouveaux, etc.) tout comme 

elles peuvent être subjectifs (mode, imitation, euphémisme, snobisme, etc.).  

La forme étrangère est reprise, mais elle n’est pas toujours, pour la cause, 

introduite dans l’usage commun. Il arrive que l’emploi en soit limité à certaines 

régions, à certaines classes sociales ou à certains milieux professionnels.  

En effet, dans beaucoup de pays, les gens des classes supérieures ont pris 

l’habitude de se distinguer des autres en parlant entre eux une langue hautement 

raffinée et naturellement, les gens des classes moyennes et inférieures ont 

essayé de les imiter en reproduisant leurs façons d’agir et de parler. C’est ainsi 

que pas mal de mots non-techniques passent dans l’usage commun de certaines 

langues. 

Il faut noter aussi que les grandes religions en se répandant d’un pays à l’autre, 

transportent avec elles, sinon toujours des langues liturgiques, du moins un 

vocabulaire spécial. C’est le cas de l’arabe lié à l’islamisme dans les Etats hausa.  

Le terme emprunt est d’ailleurs discutable. Chaque langue est ainsi composée de 

mots « autochtones», qu’elle a créés ou hérités de ses racines, et de mots 

empruntés à d’autres langues. Le mécanisme de l’emprunt  suppose des contacts 

entre les langues et entre les personnes. Un emprunt est d’abord effectué par un 

locuteur individuel ou par un groupe ; certains sont ensuite adoptés par la 

langue, d’autres disparaissent. Selon Deroy (1956 : 18): 

Quand un groupe d’hommes parlant une langue définie se trouve en 
relations avec un autre groupe utilisant une langue distincte, il arrive 
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presque toujours que des mots, des éléments grammaticaux, des 
significations s’introduisant d’un parler dans l’autre.   

Ainsi, l’emprunt, résultant de ce processus, est par la suite acclimaté et intégré 

dans la langue cible. Selon toujours Deroy (1956 : 215) : 

L’emprunt est un intrus. Il n’est pas reçu d’emblée dans la langue 
emprunteuse à l’égal des mots indigènes. Il s’insinue peu à peu. Se travestit, 
se fait familier, laisse oublier son origine étrangère. Sa pénétration est 
différente selon les classes sociale et même elle varie d’un individu à l’autre, 
selon l’âge, le degré de culture, les traditions familiales, les opinions 
politiques, le sexe.  

L’emprunt est une innovation du domaine de la parole. Il affecte des parties 

diverses de la langue : phonétique, morphologie, syntaxe, vocabulaire. Dans ce 

dernier cas, le plus fréquent, les grammairiens usent du terme « néologisme » 

quand ils veulent ranger l’emprunt  dans une catégorie lexicographique précise. 

(L. Deroy, 1956 : 4)  

La nature des emprunts varie d’un niveau linguistique à un autre. Chaque 

domaine de la vie socioprofessionnelle dispose de sa propre terminologie et par 

conséquent des emprunts qui lui sont spécifiques. Par conséquent, il est très 

difficile de délimiter avec précision la notion d’emprunt. L’emprunt linguistique 

englobe le plus souvent les calques qui en constituent alors une catégorie 

spécifique caractérisée essentiellement par l’emprunt  d’un signifié auquel un 

signifiant de la langue est élargi. Dans notre étude, nous partons de la définition 

de l’emprunt comme un processus qui consiste à prendre un mot ou une unité 

linguistique dans une langue source pour l’utiliser dans une langue cible.  

5.2.2 Cadre théorique  

La notion d’intégration d’un emprunt évoque d’une manière générale, 

l’incorporation d’un ou plusieurs éléments d’une langue prêteuse au système de 

la langue réceptrice. C’est l’établissement d’un réseau de relations entre l’unité 

emprunté et les autres unités du système récepteur. Selon la nature de deux 

langues en contact, le mécanisme d’intégration  d’un emprunt prend diverses 

formes, selon la nature des unités elles-mêmes et selon l’ensemble des 

circonstances pendant lesquelles le contact linguistique se réalise. 
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Selon Deroy (1956), les degrés d’intégration se marquent naturellement dans les 

variations de la prononciation et de la graphie des mots. Les emprunts 

communément employés tendent à s’adopter aux habitudes articulatoires et 

graphiques de la langue emprunteuse. Une fois qu’un mot emprunté intègre dans 

une langue au point que le locuteur non averti n’en sent plus du tout l’origine 

étrangère, il est de règle que désormais il évolue phonétiquement comme les 

mots de l’ancien fonds lexical. 

On peut distinguer, parmi les emprunts intégrés ceux qui ont dû subir un 

changement, et ceux qui n’en ont pas besoin. Cependant, les emprunts qui 

subissent des modifications, les plus nombreux intègrent la langue sur le plan 

phonologique, morphologique et sémantique.  

Au plan phonologique, l’emprunt s’adapte à la langue d’accueil par le 

changement consonantique et l’apophonie. Au plan morphologique, le 

changement se traduit à travers la dérivation affixale (préfixation, infixation et 

suffixation) et la composition. Enfin, sur le plan sémantique, les mots changent 

de sens ou subissent une évolution sémantique. Selon Haugen (1950 : 396), « les 

études traditionnelles et plus récentes traitant de l’emprunt  soulignent le fait 

que les aspirations d’éléments étrangers de tout niveau linguistique aux patterns 

de la langue réceptrice, telle que l’incorporation de suffixes verbaux et 

nominaux, l’attribution du genre, etc. constituent des indications que les formes 

ont été intégrées dans cette langue. » 

D’autres chercheurs ont incorporé des critères phonologiques, grammaticaux et 

sociaux dans leur postulat d’intégration  d’un emprunt. C’est l’exemple de Fries et 

Pike (1949). Selon ces chercheurs, un mot emprunté est complètement assimilé 

lorsque les séquences de phonèmes qui le compose : a) sont équivalentes aux 

séquences qui se produisent dans la langue réceptrice ou leur est analogue  ; 

lorsque b) sa position par rapport aux frontières grammaticales est la même que 

dans les séquences composant des mots natifs ; c) lorsque ce mot est utilisé 

couramment par les locuteurs unilingues ; enfin, la séquence de phonèmes peut 

être considérée complétement assimilée lorsqu’elle sert de pattern pour le 

développement de nouvelles séquences dans la langue réceptrice.  
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Certains linguistes, comme Kreider (1979 : 143) ont même attribué le degré 

d’intégration linguistique de l’emprunt à la fréquence de son utilisation à 

l’intérieur de la communauté. Holden (1976 : 131) quant à lui suggère même que 

la plupart des emprunts qui démontrent un degré minimal d’utilisation courante 

dans la langue réceptrice, assument immédiatement une forme phonétique qui 

est identique à cette dernière.  

Selon Ngalasso-Mwatha (1982 : 63), le degré d’intégration d’un emprunt dans 

une langue peut se mesurer sur deux plans : sociologique et linguistique. 

Sur le plan sociologique c’est l’usage qui consacre l’intégration  d’une nouvelle 

unité linguistique. Cet usage se manifeste généralement par la fréquence du mot 

dans le discours émis. Mais la fréquence d’un mot est sans signification si elle est 

limitée à un seul ou à quelques discours seulement. Elle pourrait dans ce cas, 

n’être qu’un simple fait d’idiolecte. C’est pourquoi pour que l’usage d’un mot soit 

considéré comme réellement consacré il faut qu’il connaisse, en plus de  sa 

fréquence, une grande dispersion dans la population concernée. Selon Ngalasso-

Mwatha (1982), cette dispersion peut être, à son tour, mesurée horizontalement 

et verticalement.  

En effet, la dispersion d’un mot sera horizontale si le mot en question connaît 

une grande expansion géographique, par exemple, s’il s’étend sur plusieurs 

dialectes ; elle sera verticale si le mot atteint les différentes couches sociales de 

la communauté linguistique (jeunes, vieux, hommes, femmes, différentes 

catégories professionnelles, etc.) 

Sur le plan linguistique, un emprunt véritable se caractérise par une adaptation à 

tous les niveaux de la langue (phonologie, morphosyntaxe et sémantique). Une 

telle unité manifeste normalement une vitalité et une productivité comparables à 

celles de n’importe quelle unité linguistique autochtone, en se prêtant aussi bien 

à la dérivation affixale qu’à la composition.  

Si les conditions sociologiques et linguistiques qui viennent d’être posées ne sont 

pas réunies, on dit que le mot étranger n’a pas réussi à se « naturaliser », qu’il est 

resté « à la surface » de la langue d’accueil, qu’il est encore un «  xénisme » ou 
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un « pérégrinisme ». C’est un emprunt de minorité au sens de Ngalasso-Mwatha 

(1982). 

Il est vrai qu’un tel mot ne sera généralement en usage que parmi les jeunes ou 

parmi les seuls sujets en situation de bilinguisme. Dans ce cas il peut être difficile 

de décider s’il s’agit d’un phénomène d’emprunt  ou de simple interférence. Au 

contraire si le mot étranger parvient à acquérir une forme parfaitement adaptée 

aux structures linguistiques de la langue d’accueil et entrer dans l’usage d’un 

plus grand nombre de personnes avec une fréquence accrue, alors il devient 

véritablement un bien communautaire, c’est-à-dire un emprunt de masse. 

Il existe quatre types fondamentaux de critères pour la caractérisation des 

emprunts (Poplack & Sankoff, 1984 : 146) : 

1. Fréquence d’usage : si un élément spécifique de la langue preuteuse est 

employé fréquemment dans le discours de la langue réceptrice et par 

plusieurs locuteurs, il peut être considéré désormais comme étant devenu 

un terme authentique de cette langue. 

2. Le remplacement des synonymes de la langue maternelle  : S’il est possible 

de démontrer qu’un terme emprunté remplace en usage un terme 

indigène pour un même concept, on considère qu’il s’est approprié le rôle 

de ce dernier dans le lexique. 

3. Intégration morphologique et/ou syntaxique  : si un terme emprunté prend 

une forme phonologique typique de la langue réceptrice, il acquiert les 

affixes morphologiques appropriés à cette langue et fonctionne dans les 

phrases comme un mot indigène de la même catégorie syntaxique.  

4. Acceptabilité : le fait que les locuteurs natifs jugent qu’un mot d’origine 

étrangère est une désignation appropriée dans leur langue, qu’ils soient 

ou non conscients de son origine étymologique, est une indication de ce 

que ce mot a une place dans le lexique récepteur. 

Tous ces critères ne sont cependant pas complétement satisfaits. Un mot peut 

être phonologiquement, morphologiquement et syntaxiquement intégré dans la 

langue réceptrice, soit parce que le locuteur a une faible compétence productive 

dans la langue source, soit simplement à cause de traits partagés fortuitement 
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par la langue source et la langue réceptrice. Par conséquent, l’acceptabilité est 

notoirement trompeuse particulièrement dans le contexte où la langue 

réceptrice est socialement inférieure à la langue source ou vice versa. 

Néanmoins, les quatre types de critères énumérés précédemment sont utiles en 

ce sens qu’il se dégage des processus clés qui comprennent le phénomène de 

l’emprunt lexical.  

5.2.3 Les critères d’identification des emprunts 

Les œuvres écrites en hausa de Nana Asma’u sont constituées d’un 

nombre important des emprunts arabes, et cela en raison des circonstances 

historiques et religieuses. Selon Deroy (1956 : 47), il y a quatre sortes d’indice 

d’identification d’un emprunt : historique, phonologique, morphologique et 

sémantique.  

Le premier, critère historique, il arrive que l’origine d’un mot qui n’est 

vraisemblablement pas héréditaire, demeure incertaine. Vers quelle langue faut-

il orienter la recherche ? L’observation des courants historiques de civilisation 

est encore, dans ce cas, un critère valable. Le deuxième, critère phonologique, est 

incontestablement le plus décisif et le plus significatif aux yeux du linguiste. 

Dans bien des cas, il permet de rectifier le témoignage d’un auteur ou de préciser 

l’histoire embrouillé d’un mot. Le troisième, critère morphologique, permet de 

découvrir la source d’un emprunt ou l’intermédiaire qui l’a transmis en lui 

imprimant sa marque. La structure d’un mot, la présence d’un préfixe ou d’un 

suffixe sont, pour le linguiste, des indices particulièrement clairs. Le quatrième 

et enfin le critère d’ordre sémantique. Lorsqu’un mot emprunté se retrouve dans 

plusieurs langues qui, phonétiquement, peuvent avoir fourni l’emprunt, l’origine 

doit être attribuée à la langue qui possède un sens primitif dont les autres 

peuvent être dérivés, mais qui inversement ne peut en être issu. 

Le lexique hausa est constitué d’un nombre important d’éléments d’emprunt  

dont beaucoup proviennent de la langue arabe, cela en raison des circonstances 

historiques et religieux, comme l’islam et le commerce. 
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Dès lors, nous rencontrons un problème sur comment identifier les emprunts 

arabes d’une part, par rapport aux mots appartenant au fond original hausa et 

d’autre part, par rapport aux emprunts provenant d’autres langues ? 

Ngalasso-Mwatha (1982 : 55), cite trois critères indispensables pour identifier 

un emprunt. Il s’agit : géographique, historique et linguistique. 

Le critère géographique consiste à mesurer l’extension du mot dans l’espace et 

notamment dans des aires de cultures différentes.  

Il s’agit en réalité d’un examen à la fois géographique et sociolinguistique 

débordant parfois les limites de la langue hausa.  

Le critère historique, consiste à remonter le cours du temps et situer  le moment 

où une réalité étrangère et, par conséquent, l’étiquette qui l’accompagne ont pu 

faire leur apparition dans la culture de la langue.  

Il faut souligner que dans bien des cas, le critère historique ne touche qu’au 

processus de l’emprunt de mot, non de l’objet, car de nombreux exemples 

montrent que l’on n’emprunte pas que des mots désignant des objets nouveaux 

ou des concepts, et par conséquent sans équivalents dans la langue emprunteuse. 

Parfois des mots désignant de variétés nouvelles d’objets déjà connus. On 

emprunte parfois par snobisme, par recherche d’élégance ou par goût d’exotisme 

alors que des équivalents existent ou sont possibles dans la langue emprunteuse.  

Enfin, le critère linguistique, consiste à examiner la forme (phonologique) et le 

sens du mot afin de dégager des éléments suffisants pour dévider de la base 

étrangère à partir de laquelle un emprunt a pu évoluer.  

Ainsi ce sont les éléments phonétiques qui nous permettent d’identifier si un mot 

vient de l’arabe ou d’autres formes hausa non standard (le régionalisme). La 

sémantique quant à elle, nous permet d’affirmer si l’emprunt  à le même sens 

dans d’autres langues que le hausa. 

L’un de problème d’identification que nous avons rencontré dans notre corpus, 

est de prétendre pour des mots d’origine arabe, des mots qui sont, peut -être, des 

archaïsmes marginaux de la langue hausa. 
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Pour l’identification des emprunts dans notre corpus, nous avons mis en exergue 

trois critères d’indentification à savoir : corpus d’inclusion, sentiment 

linguistique et attestation d’acceptabilité (à partir d’un dictionnaire de la langue 

arabe-hausa et hausa-arabe). Ces trois critères nous permettent une 

identification rigoureuse et acceptable scientifiquement.  

5.2.4 Diversité grammaticale des éléments empruntés 

Quand on parle d’emprunt linguistique, c’est d’abord aux mots que l’on 

pense. Il n’est besoin d’aucune science pour en reconnaitre un certain nombre. 

Les mots constituent d’ailleurs la majeure partie des emprunts. Outre les mots, 

les langues peuvent emprunter aussi des morphèmes, de phonème, des accents, 

des sens, des tours syntaxiques. Il est permis d’affirmer que tous les éléments 

d’une langue sont empruntables. Mais tous ne s’empruntent pas avec la même 

facilité : plus l’élément est lexical, plus il est empruntable  ; mais plus il est 

grammatical, moins il est empruntable. Selon Victor Henry (1982 :11), il faut : 

Mettre les linguistes en garde contre cette idée trop répandue que 
l’influence d’une langue sur une autre dans un contact intime et prolongé de 
deux peuples d’origine différente n’affecte jamais que le lexique  et laisse 
intacte la grammaire. Sans doute l’élément grammatical est beaucoup plus 
stable, mais il n’est pas à l’abri de la contagion.  

En effet, il est bien certain que les emprunts grammaticaux sont beaucoup plus 

difficiles à cerner et moins fréquent que les emprunts lexicaux. Selon A. Maillet  

(1926 : 84-85), « les sons et la grammaire forment des systèmes fermés dont 

toutes les parties sont liées les unes aux autres ». En effet, le système des unités 

phonétiques minimales d’une langue est clos. Par opposition à celui des unités 

significatives minimales, cette assertion se justifie.  

Par contre, dans le vocabulaire, tous les éléments sont empruntables, mais cet 

emprunt ne se fait pas avec la même fréquence. Le linguiste E. Haugen (1950) a 

calculé, d’après une étude des emprunts en norvégien et en suédois des Etats -

Unis, des pourcentages qui sont fort suggestifs : noms : 71 à 75% ; verbes : 18 à 

23% ; adjectifs : 3 à 4 % ; adverbes et prépositions : env. 1% ; interjections : env. 

1%. 
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En effet, selon les langues et les communautés linguistiques, les uns empruntent 

plus, les autres moins. Par contre, entre deux langues en contact, l’emprunt  ne 

serait pas nécessairement réciproque110. D’après l’auteur, le bambara au Soudan 

emprunt à l’arabe 98% de substantifs, 2% de verbes, au français 93% de 

substantifs, 6% de verbes et 1% d’adjectifs. Mais ni l’arabe ni le frança is 

n’empruntent au bambara. 

Ainsi, nous pouvons dire que dans le langage, tout est théoriquement 

empruntable et tout a été, en fait, emprunté, mais pas avec la même facilité ni la 

même fréquence. Parmi les éléments du lexique, ce sont naturellement les 

substantifs qui passent avec plus d’aisance d’une langue à une autre. Il est moins 

courant que l’on reprenne des verbes et des adjectifs, tandis que les adverbes, les 

interjections, les prépositions et les conjonctions, n’apparaissent empruntés 

qu’un petit nombre de fois.  

En effet, le substantif est aisément entraîné hors de sa langue par l’objet ou la 

notion qu’il représente, l’adjectif se prête beaucoup moins à l’emprunt  parce 

qu’il n’a pas d’autonomie. Et un minimum  de bilinguisme est nécessaire pour 

emprunter un verbe. Sans doute, quand le système verbal de la langue donneuse 

est semblable à celui de la langue emprunteuse, la difficulté est-elle 

considérablement réduite. L’emprunt  de verbe est, dans ce cas, presque aussi 

facile que l’emprunt de nom. Les pronoms personnels et démonstratifs, ainsi que 

les articles, sont très rarement empruntés. Les mots invariables qui constituent 

les autres catégories du lexique, ont été aussi quelquefois empruntés par une 

langue à une autre. 

Par ailleurs, l’emprunt linguistique ne se limite pas seulement au mot. Sur l’axe 

des signifiants, l’unité empruntée peut donc aller du phonème et même du trait 

phonologique, jusqu’au syntagme en passant par les morphèmes et les lexèmes. 

Les préfixes sont, parmi les morphèmes, les éléments qui se rapprochent le plus 

des noms. Leur fonction est pareille à celle d’un premier terme de composé 

nominal. C’est pourquoi ils s’empruntent sans trop de  difficultés. Cependant, 

comme tous les morphèmes, les préfixes étrangers (sauf peut-être certains 

préfixes savants) ne sont pas empruntés isolement et directement. Ils 

                                                 

110 Cf. L. J. Calvet (1974) 
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s’introduisent le plus souvent dans une langue par l’intermédiaire d’une série 

plus ou moins nombreuse de noms empruntés. Il est arrivé que l’emprunt  d’un 

préfixe étranger ait été favorisé par le fait qu’il s’est amalgamé avec un préfixe 

indigène dont il a modifié la valeur. 

Mais, ce ne sont pas seulement des morphèmes qui passent d’un parler à l’autre, 

il arrive aussi qu’une langue s’approprie des phonèmes étrangers. En effet, dans 

le langage, les phonèmes sont naturellement moins nombreux que les 

morphèmes. C’est leur agencement dans un système phonologique qui est 

caractéristique. 

Il arrive souvent que l’on prenne à l’étranger quelque chose de plus immatériel  : 

des significations nouvelles, qui viennent s’ajouter aux sens anciens de mots 

traditionnels. L’emprunt sémantique résulte d’une équivalence reconnue entre 

deux mots appartenant à des langues distinctes, mais que cette équivalence peut 

être établie tantôt d’après le sens, tantôt d’après la forme. En effet, un mot 

emprunte à l’autre un sens nouveau et le juxtapose à sa signification première 

comme s’il l’avait acquis par une évolution sémantique  interne. 

Par contre, en syntaxe, l’emprunt est souvent difficile à prouver et l’on peut, dans 

la plupart des cas, avancer sans risque, l’hypothèse d’un développement parallèle 

des façons de parler dans deux langues différentes.  

En somme, nous pouvons dire que les puristes ne pourront rien contre l’usage de 

millions d’individus pour lesquels la langue est un outil de travail.  

5.3 L’INTEGRATION DES EMPRUNTS 

En hausa, les mots d’emprunt en arabe sont plutôt entendus et adaptés 

directement par la population. Leur orthographe d’origine n’est pas maintenue. 

Dans ce cas, il serait plutôt considéré comme un emprunt brut au niveau 

graphique et comme un emprunt adapté au niveau phonologique, parce qu’il est 

prononcé à la mode hausaphone, même si leur adaptation phonétique et 

phonologique variait selon les individus et selon leur comportement face aux 

emprunts. Lorsqu’un mot passe d’une langue à une autre, il y a une forte 

probabilité qu’il subisse des altérations aux niveaux phonétique, morphologique 



 

212 
 

et sémantique. Plus un vocable est adapté, mieux sans doute, il s’intègre dans la 

langue emprunteuse. Son intégration serait plus réelle qu’il exprime un concept 

nouveau. Il n’est plus senti comme un terme étranger mais comme un terme 

authentique. L’emprunt finit par être absorbé et intégré dans la langue d’accueil, 

la plus part du temps sans modifier le système de celui-ci. Cette intégration se 

réalise à trois niveaux : phonologique, morphologique et sémantique. 

5.3.1 Intégration phonétique 

En général, moins on connaît une langue, plus on éprouve de difficulté à 

reproduire fidèlement ses sons, ses tons, ses intonations et son rythme. Cette 

difficulté augmenterait encore lorsqu’on a affaire à une langue comme arabe, à 

racine consonantique d’une part et le hausa, une langue à tons  d’autre part. 

Cependant, il est difficile de parvenir à surmonter les habitudes articulatoires. 

Sur le plan phonologique, les rajustements phoniques, sont le résultat des 

habitudes articulatoires fondamentales de la langue maternelle d’accueil.  

L’intégration phonétique déconcentre souvent la prononciation de 

l’interlocuteur qui se retrouve souvent confronté à un problème d’ordre 

phonétique résultant de la cohabitation de la langue avec la langue maternelle et 

de la complexité des deux systèmes phonétiques. Si on compare le système 

phonétique hausa à celui de l’arabe, on s’aperçoit que le système phonétique 

arabe est marqué par un consonantisme riche et un vocalisme pauvre, par contre 

celui du hausa est riche en vocalisme ce qui va donner lieu à un champ 

d’intégration phonétique varié.  

Il faut aussi souligner dès maintenant que, contrairement à l’opinion courante, 

l’action qu’une langue exerce sur la structure d’une autre langue, en particulier 

sur la structure phonologique, ne suppose pas nécessairement la prépondérance 

politique, sociale ou culturelle de la nation parlant la première langue, comme le 

suggère Jacobson, selon lui « L’idiome des dominés subit l’influence de l’idiome 

des dominateurs. » 

Cependant, la première intégration que subit un mot emprunté est phonétique. 

En règle générale, les emprunteurs s’efforcent de reproduire avec exactitude la 

prononciation étrangère, s’ils l’ont entendue et si elle ne leur semble pas trop 
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rébarbative, mais les résultats sont souvent imparfaits. Comme la majorité des 

locuteurs de tous les pays ne sont pas bilingues ou polyglottes, c’est le cas 

d’ailleurs des hausawa, il n’est pas surprenant que beaucoup d’emprunts aient 

subi, partout et toujours, des altérations de forme.  

Selon Deroy (1965 :239-243), il y a quatre façons d’adopter la prononciation 

d’un mot étranger : 1. négliger les phonèmes inconnus ou imprononçables, 2. 

leur substituer des phonèmes usuels, 3. introduire des phonèmes nouveaux pour 

donner au mot un air familier, 4. déplacer le ton conformément aux règles de la 

langue emprunteuse. 

En effet, la langue parlée provoquerait davantage, de prononciations différentes, 

parce qu’elle peut varier non seulement d’après les locuteurs, leur instruction et 

leur origine géolinguistique, mais aussi d’après  les auditeurs, leur perception, 

leur compétence et leur connaissance de la langue utilisée.  

Le hausa et l’arabe présentent sur le plan phonologique aussi bien des points de 

similitudes que de différences. C’est pourquoi les hausaphones ont des difficultés 

à prononcer certains phonèmes arabes, ils ont tendance à les modifier 

conformément aux normes de leur langue. Dès lors, il est prévisible que le 

passage de certains mots en langue hausa posera de sérieux problèmes 

d’intégration. Ces problèmes concerneront d’abord les sons arabes inconnus en 

hausa, puis la restructuration syllabique et tonale. 

On peut alors distinguer, sur le plan phonologique, l’intégration  des voyelles qui 

se traduit par un changement vocalique (ou apophonie) et l’intégration  des 

consonnes qui se fait au moyens d’un changement consonantique. L’examen des 

sons arabes inconnus en hausa a permis les observations suivantes  :  

Certaine voyelle finale –u des mots arabes se transforme en –i lors de leur 

intégration en hausa. Exemples :  

 musilmi → al-muslimu(musulman) 

 al’amari → al’amru (situation) 

Certaines consonnes ḥ et ẖ de l’arabe sont réalisé h en hausa, lors de son 

intégration, parce que c’est le son, le plus proche de deux sons. Exemples  : 
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 hakika → ḥaqīqatun (Certain) 

 alheri → alẖeiru (le bien) 

Certaine occlusive vélaire q de l’arabe, n’existant pas en hausa  est 

systématiquement remplacée par l’occlusive vélaire k  : 

 alkali → alqāḍī (le juge) 

 alkur’ani → alqu’ān (le Coran) 

La fricative alvéolo-dentale « ṯ », n’existant pas en hausa est remplacé par 

l’occlusive alvéolo-dentale « t » : 

 talatin → ṯalāṯūn (trente) 

 tamanin → ṯamānīn (quatre-vingt) 

Nous constatons que tous les sons qui n’existent pas en arabe sont remplacés par 

d’autres sons en hausa parce qu’ils n’existent pas dans cette langue. On peut, par 

ailleurs observer deux types de modification dans l’étude de la restructuration 

syllabique : 1) les modifications par addition consistant à ajouter des segments 

nouveaux, non étymologiques, à l’initala (prothèse), à l’intérieur (épenthèse) ou 

à la finale (paragogé) du d’origine arabe  ; 2) les modifications par soustraction 

destinées à supprimer des sons ou des articulations, sentie comme rébarbatives 

à l’initiale (aphérèse), à l’intérieur (syncope) ou à la finale (apocope) du mot 

concerné. Toutes ces modifications, additives ou soustractives, ont pour effet de 

restructurer la syllabe d’origine arabe sur le modèle de la syllabe  hausa.  

L’intégration d’un phonème étranger est considérée comme une intrusion. Nous 

remarquons qu’avec le temps, il est possible que de phonèmes nouveaux, de 

provenance étrangère, soient petit à petit intégrés dans le système hausa, tout 

comme d’autres phonèmes originaux peuvent, avec le temps, être écartés petit à 

petit par économie, parce qu’ils sont jugés peu significatifs.  

Si l’on admettait le principe selon lequel toute langue évolue, on concevrait aussi 

que tout système phonétique peut évoluer même si son évolution se révélait 

entre très minime et extrêmement lente. C’est sans doute dans ce sens qu’il 

convient de comprendre l’interprétation de Martinet, selon laquelle, le système 

phonétique d’une langue est clos. 
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5.3.2 Intégration morphologique 

La modification de la structure morphologique lors du passage d’un mot 

de la langue source vers la langue cible, est considéré comme un processus 

intégration. En effet, les mots empruntés subissent le plus souvent une 

adaptation totale ou partielle, ce qui leur permet de fonctionner aisément et 

clairement dans le système de la langue emprunteuse. L’adaptation se fait par 

une légère transformation de la finale.  

Cependant, l’intégration morphologique des emprunts, s’effectue aux moyens de 

plusieurs procédés, regroupés en deux ensembles : la dérivation et la 

composition. Ainsi, un emprunt est tout à fait intégré dans l’usage quand il se 

prête à la dérivation ou à la composition au même titre qu’un mot autochtone.  

Il faut noter que la langue hausa possède un système de composition et de 

dérivation propre qui diffère fondamentalement de celui de la langue arabe. Les 

suffixes étrangers sont empruntés avec la racine à laquelle ils sont rattachés, 

parce qu’ils sont perçus comme faisant partie du mot emprunté.  

5.3.2.1 La dérivation 

Les différentes formes dérivationnelles des emprunts arabes en hausa 

peuvent être vues comme un critère le plus parfait d’intégration . Car non 

seulement l’emprunt perd son originalité, mais aussi, il s’intègre parfaitement au 

système morphologique hausa le plus fondamental (surtout les questions liées à 

l’islam) et subit le mécanisme de la dérivation dont les deux principaux facteurs 

sont la racine et le schème. Le mot d’emprunt  est appréhendé directement 

comme n’importe quel mot du système hausa.  

En hausa, les suffixes jouent plusieurs rôles. Ils ont une fonction sémantique 

dans la mesure où ils introduisent un changement de sens. Ils peuvent également 

présenter plusieurs fonctions supplémentaires. Par exemple : l’addition de 

voyelles, la troncation affixale et l’agglutination de l’article. L’exemple de 

l’addition d’une voyelle (-i et -u) : 

 addini → addīn (religion) 

 ganiyyi → ġaniy (riche) 
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 aljanu   → alǧin (l’esprit) 

 sahabu → ṣāḥib (compagnon) 

L’addition de ces voyelles aux mots empruntés intervient probablement pour se 

conformer à la structure syllabique du hausa CVCV qui ne connait en général que 

des syllabes ouvertes en position finale. 

On peut aussi évoquer la troncation, qui consiste en la suppression soit d’une 

consonne, soit d’une syllabe au moment de l’emprunt. La Suppression d’une 

consonne finale, tā marbūta en arabe. Exemples : 

 aljanna → alǧannatu (Paradis) 

 al’ada → al‘ādatu (tradition) 

La dérivation affixale met en œuvre l’infixation, la préfixation et la suffixation  : 

l’infixation des voyelles, consiste à insérer une voyelle  épenthétique dans les 

mots empruntés afin de se conformer à la structure syllabique de la langue cible. 

Sachant en effet, que la langue arabe a une structure syllabique de forme 

CVC(CV), tandis que la langue hausa possède une structure syllabique sous la 

forme CVCVCV selon Barmou (2006) : 

 hizifi → ḥizib (chapitre) 

 duniya → dunyā (monde) 

Pour la préfixation, trois principaux préfixes interviennent dans le mot hausa 

emprunté à l’arabe, qui sont ma- pour les noms d’agent ou de lieu, na-/ta-  pour 

former des noms propres de personnes et ba- pour les ethnonymes et 

toponymes : 

- Le préfixe ma- 

Exemples : 

 sàllà (prier) → masallaci (prieur) → masallaci (mosquée) 

 ziyàara (visiter) → maziyarci (visiteur) → maziyarta (lieu de visite) 

 

- Le préfixe ba- 
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Selon Newman (2000 :174), le préfixe ba- est rattaché au nom de groupe 

ethnique, la langue ou d’une place donnée pour former des ethnonymes ou des 

toponymes. 

Exemples : 

 làarabcìi → balàarabée → balàarabà → làarabawàa (arabes) 

 misira → bamisirée → bamisiriyà → misirawàa (égyptiens) 

La suffixation quant à elle, intervient dans la formation du féminin et du pluriel  : 

Pour la formation du féminin par l’adjonction d’un suffixe ya marquant le 

féminin en hausa, peut être considérée comme un facteur d’intégration des 

emprunts arabes en hausa.  Nous avons à titre d’exemple  :  

 miskìiníi → miskìiniya (pauvre).  

 faƙìiríi → faƙìiriyàa (pauvre) 

Pour la formation du pluriel, il consiste à construire un mot d’emprunt  à partir 

de sa seule structure consonantique. Une telle opération selon Salifou Barmou 

(2006), est généralement l’aboutissement d’une lente adaptation qui vise 

l’intégration totale des emprunts tels que :  

 labàaríi → labàarú (nouvelles, informations) 

 jàahilíi → jàhillai (ignorants) 

 

a) L’agglutination de l’article 

L’article, ne présentant naturellement pas les mêmes caractéristiques dans les 

deux langues (antéposé en arabe et postposé en hausa), subi aussi quelques 

contraintes. C’est pourquoi, lorsque l’article « al- » détermine un nom arabe 

commençant par une voyelle, la voyelle –a de l’article s’éclipse en hausa, et la 

consonne -l- s’agglutine au nom en prenant la position initiale. On est tenté 

d’expliquer ces phénomènes par le fait qu’aucun mot hausa ne commence par 

une voyelle. Nous pensons que les changements que subissent ces mots peuvent 

faciliter leur intégration en hausa : 

 ladabi → al-’adab (politesse, littérature) 



 

218 
 

 lahadi → al-aḥd (dimanche) 

 limami → al-imām (Imam) 

Le traitement dérivationnel des emprunts en hausa est incontestablement le 

critère le plus parfait d’intégration. Car non seulement l’emprunt perd son 

originalité, mais aussi, il s’intègre parfaitement au système morphologique hausa 

et subit le mécanisme de la dérivation dont les deux principaux facteurs sont la 

racine et le schème.  

5.3.2.2 La composition 

La composition constitue également un autre procédé de construction 

lexicale que l’on met en œuvre lors de l’intégration des emprunts arabes. Cette 

composition revêt plusieurs formes selon Laouali (2000) : 

1. Forme avec ɗan « fils de, diminutif) 

 

 ɗàn jaríidà (journaliste) 

 ɗàn siyàasáa (politicien) 

 ɗàn màjàlissà (député) 

2. forme avec mai « possesseur de » 

 

 mai shari’a (juge) 

 mai dàràjà (important) 

La composition par hybridisme, est  le fait qu’une langue utilise un de ses termes 

et un autre terme appartenant à une autre langue, pour former de nouvelles 

unités lexicale. Il faut souligner dans ce contexte le rôle que joue la particule 

d’annexion (-n/-r). En effet, les mots arabes jouant le rôle déterminatif, portent 

dans un syntagme d’annexion ces particules pour se conformer aux normes du 

syntagme nominal hausa : 

 tàakín zàamàníi → tàaki + n + Ar. zamaniyy (engrais) 

 màjàlisar ɗùmkin dùuniyà → Ar. maǧlis + r + ɗùmki + n + Ar. dūnyā (ONU) 

 ilimíin zàamaníi → Ar. ‘ilm + n + Ar. zaman (savoir moderne) 

 jàm’iyàr siyàasà → Ar. ǧam‘iyya + r + Ar. siyāsa (parti politique) 
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Ainsi, la dérivation et la composition sont les critères parfaits d’intégration . On 

est frappé par la beauté et la facilité d’intégration  de la plupart des unités 

d’origine arabe au système flexionnel et systématique de la langue hausa. 

5.3.3 Intégration sémantique 

Dans le processus d’intégration, le niveau sémantique, tâche 

essentiellement à rendre compte les problèmes de transfert et  le réajustement 

du sens. L’emprunt d’un mot entraîne quelquefois des modifications 

sémantiques. Il apparaît comme un élément très vivant. Le sens en effet change 

constamment soit par extension soit par restriction soit encore par substitution 

pure et simple de traits. 

Les changements par extension se caractérisent par le fait que la quantité des 

traits sémantiques définissent les unités lexicales diminue de la langue de départ 

à la langue d’arrivée, c’est-à-dire de la langue arabe à la langue hausa. Cette 

extension du sens a comme corollaire logique la réduction de la compréhension 

du mot, l’esprit d’un sens particulier, concret à un sens général, plus abstrait. 

Exemples :  

 ajami → ‘aǧam (étranger) → (écriture en alphabet arabe) 

 lardi → ’arḍ (terre) → région, province 

 malami (mu‘allimu → « enseignant ») → « monsieur ».  

Dans les changements par restriction la quantité des traits sémantiques 

augmente de la langue source à la langue emprunteuse. Il en résulte une 

diminution de l’extension et une augmentation de la compréhension du mot, 

l’esprit passant d’un sens général à un sens particulier.  

Exemples : 

 albàrkà → albàrkà (prospérité) et (le fait de ne pas être d’accord avec un 

prix donné à une marchandise). 

 bissimillàh → bissimillah (au nom d’Allah), ce mot phrase a acquis 

plusieurs sens selon son emploi. Ainsi, il peut signifier : invitation à 

prendre place ou à partager un repas, allez-y, après vous, je vous en prie… 
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 fàatihà → nom de la première sourate du Coran, signifiant par la suite 

(bénédiction, cérémonie de baptême, du mariage ou de décès).   

Il y a changement par substitution chaque fois qu’un mot perd la totalité de ses 

traits sémantiques originels pour en acquérir d’autres entièrement nouveaux 

mais ayant avec les premiers des rapports intellectuels ou logiques, des rapports 

d’association. 

Une fois installé dans la nouvelle structure d’accueil, le mot emprunté sera 

adapté sémantiquement. Tantôt, il reste fidèle à sa signification d’origine, tantôt 

il la dépasse pour désigner un autre contenu sémantique. En effet, très souvent, 

les mots sont empruntés avec un seul sens, alors qu’ils possèdent deux ou 

plusieurs dans la langue réceptrice. 

D’une manière générale, le signifié d’un emprunt  ne se modifie pas aussi 

facilement et aussi visiblement que le signifiant. On peut donc considérer toute 

modification du signifié comme la conséquence d’un usage fréquent et donc à la 

fois le résultat et le critère d’une plus grande intégration  de l’emprunt.  

La métonymie et la métaphore jouent également un rôle considérable dans 

l’évolution de sens. Cela consiste à désigner un objet par le nom  d’un autre objet 

uni au premier par une relation qui peut être celle du tout à la partie, du 

contenant au contenu, de l’objet matériel à la matière dont il est fait.  

En effet, au cours des siècles, le sens d’un mot peut se restreindre, s’étendre ou 

se déplacer. Il peut également se renforcer ou au contraire s’affaiblir. En effet, 

tous les mots ont une histoire. Au cours du temps, la plupart d’entre eux ne 

restent pas identiques. Donc, on dit qu’ils évoluent.  

Selon Niklas-Salminen (1997), les linguistes citent souvent l’exemple du mot 

bureau pour mieux mettre en relief l’évolution du sens des mots. Il s’agit d’un 

dérivé formé à partir du mot bure par adjonction du suffixe -eau. Bureau, qui 

actuellement possède plusieurs significations, désignait autrefois une étoffe de 

laine foncée et grossière. Les gens pauvres avaient l’habitude de porter des 

vêtements de bureau. Cette grosse étoffe de laine servait aussi à faire des tapis 

de table et particulièrement ceux des tables autour desquelles on s’asseyait pour 

délibérer, pour examiner une question, pour juger. Par métonymie, un tapis qui 
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couvrait la table le nom est passé à la table elle-même, puis à la pièce où se 

trouve cette table, puis aux personnes qui travaillent dans cette pièce et enfin au 

service administratif. En conséquence, tous ces sens, qui apparemment ont été 

donnés au mot les uns après les autres, subsistent aujourd’hui, alors que le sens 

initial, dit « sens premier », a été éliminé il y a longtemps. 

Cependant, le nouveau contenu sémantique que les mots arabes acquièrent en hausa 

appartient quand même au même champ sémantique que leur sens d’origine. Ainsi 

par exemple le mot ’arḍ « terre » et lardi « région, province » appartiennent 

respectivement au même champ sémantique. Dans bien des cas le mot d’origine 

étrangère coexiste avec son équivalent autochtone en prenant un sens plus restreint 

ou plus généralisé. Il arrive que l’emprunt se substitue purement et simplement à son 

synonyme autochtone en élargissant considérablement son domaine. En revanche il 

est très difficile de dire quand un mot surgit et quand il disparaît.  

Conclusion  

L’emprunt linguistique est un phénomène sociologique important à la fois 

par la quantité et la qualité. Le nombre important d’éléments empruntés par le 

hausa à l’arabe et l’extrême fréquence de certains mots dans les discours 

quotidiens des Hausawa, nous permet d’observer la porosité de la langue hausa  à 

l’emprunt. Les mots empruntés à l’arabe s’intègrent parfaitement aux structures 

lexicales de la langue emprunteuse. Avec ce que cette intégration implique dans 

la langue donneuse, et cela au prix de toutes sortes d’altérations phonétiques, 

morphologiques, sémantiques, voir syntaxique. Ces rôles remplis par un emprunt  

peuvent être considéré, comme le critère d’intégration  le plus parfait.  
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 CHAPITRE : ANALYSE STATISTIQUE DES EMPRUNTS  6

Introduction 

Dans ce chapitre, l’emprunt lexical est l’unité minimale sur laquelle porte 

notre étude statistique. Le développement des moyens techniques pour 

l’enregistrement du langage et de l’information a permis, dans diverses branches 

de la recherche, d’introduire des mesures et des comptages portant sur tel ou tel 

fait quantitatif du langage. Ces techniques sont utilisées dans l’étude des 

vocabulaires d’auteurs, des locuteurs, etc. Tout mot dans un texte se définit par 

sa fréquence dans le discours. Notre technique consiste à dénombrer les 

emprunts lexicaux que constituent notre corpus et étudier leur fréquence et leur 

répétition. Les résultats chiffrés seront ensuite interprétés, qui seront 

susceptibles d’analyse et de généralisation  ? Il faut noter qu’il ne s’agit pas ici de 

remplacer les méthodes habituelles de la linguistique par une analyse statistique 

en vue de rendre notre étude comme un système abstrait d’équations, difficiles à 

comprendre. Mais le but serait de chiffrer les fréquences d’utilisation des 

emprunts et interprétés ainsi les résultats.  

6.1 LE CONCEPT DE LA STATISTIQUE LEXICALE  

La statistique est une activité qui consiste à recueillir des données 

chiffrées, de tous les phénomènes particuliers pouvant faire l'objet d'études en 

laboratoire ou dans la nature. 

Jusqu’à la fin du XIXe siècle, la statistique était essentiellement une technique de 

comptage ou dénombrement. C’est à partir du siècle dernier qu’elle a connu un 

essor considérable grâce au développement de techniques statistique utilisant 

notamment le calcul des probabilités, à la collète importante de données, au 

développement d’ordinateurs permettant le traitement de grands tableaux de 

données et l’utilisation de logiciels performants.  

On attribue souvent la création du terme « statistique » à un professeur de 

Göttingen, G. Achenwall, qui aurait en 1746 créé le mot Statistik, dérivé de la 
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notion Staatskunde. On cite, d'une part, l'empereur chinois Yao, organisant 

le recensement des productions agricoles en 2238 avant J.-C., et, d'autre part, 

l'institution du cadastre et du cens chez les Égyptiens, en 1700 avant J. -C. 

L'importance sociale de la statistique était reconnue, puisqu'il advint que le 

pharaon Amasis édicta la peine de mort contre ceux qui refusaient de déclarer 

leurs noms, professions et moyens de subsistance.  

Il faut attendre les premiers statisticiens anglais, autour de 1900, pour voir 

apparaître réellement une méthodologie statistique, c'est-à-dire une théorie bien 

formalisée de l'inférence, du raisonnement qui permet, à partir des données 

observées, de tirer des conclusions sur les lois de probabilité des phénomènes. 

C'est la statistique mathématique, qui s'est développée entre 1900 et 1950 et 

dont les succès ont semblé imposer, au cours de cette période, une interprétation 

particulière du concept de probabilité : l'interprétation objectiviste ou 

fréquentiste. Ainsi, à partir des années cinquante, ce point de vue a été mis en 

doute par les statisticiens néo-bayésiens, qui ont mis l'accent sur le fait que 

l'inférence statistique ne saurait s'appuyer seulement sur l'information contenue 

dans les données d'observation, mais doit aussi nécessairement prendre en 

compte la connaissance a priori des modèles probabilistes. Vers la même époque, 

l'apparition de calculateurs puissants a donné naissance aux méthodes d'analyse 

des données multidimensionnelles, qui ont connu une grande vogue, 

parfaitement justifiée par leur efficacité.  

En revanche, ces méthodes concernent plus la description que l'induction  ; elles 

font peu de place aux hypothèses a priori et permettent de décrire, de classer et 

de simplifier des données. Enfin, les résultats auxquels elles conduisent peuvent 

suggérer des lois, des modèles ou des explications des phénomènes, mais ils ne 

permettent pas de porter un jugement, d'apprécier d'une manière formalisée la 

confiance que doivent inspirer ces lois ou ces modèles, comme c'était l'ambition 

de la statistique mathématique classique. 

La statistique lexicale s’applique à tous le corpus, pour toutes les langues. Bien 

entendu, les statistiques lexicales peuvent être basées sur différents types de 

comptages : les signifiants lexicaux, les mots-formes, les lexies, les vocables. On 
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peut aussi si on le souhait, prendre en compte plusieurs types d’entité 

linguistiques à la fois. Selon Giraud (1960 : 15) : 

La linguistique est la science statistique type ; les statisticiens le savent 
bien ; la plupart des linguistes l’ignorent encore. C’est que la séparation 
entre les disciples littéraires et scientifiques réduit le nombre des 
chercheurs susceptibles d’aborder des problèmes esthétiques sous l’angle de 
mathématiques.  

Selon la définition du Petit Robert, on désigne par le terme statistique, l’ensemble 

des techniques d'interprétation mathématique appliquées à des phénomènes 

pour lesquels une étude exhaustive de tous les facteurs est impossible, à cause 

de leur grand nombre ou de leur complexité.  

En effet, la statistique opère sur des données numériques. Ce qui suppose que 

l’objet étudié comporte certains caractères quantifiables, et que l’on juge bon 

d’isoler certains de ces caractères pour les soumettre aux opérations 

statistiques.  

Pour l’étude d’une langue donnée, plusieurs approches statistiques sont 

possibles selon la nature de l'objet d'étude. Ainsi, la statistique, en tant 

qu'activité consistant à recueillir des données, ne concerne pas seulement la 

connaissance des États et des sociétés, mais elle porte aussi sur tous les 

phénomènes particuliers pouvant faire l'objet d'études en laboratoire ou dans la 

nature.  

Actuellement, la statistique connaît un essor considérable grâce au 

développement d’ordinateurs et l’utilisation de logiciels performants. Des 

logiciels puissants ont donné naissance aux méthodes d'analyse des données 

multidimensionnelles, qui ont connu une grande vogue, parfaitement justifiée 

par leur efficacité. L’usage des ordinateurs a en effet, profondément transformé 

l’analyse des données. La possibilité de manipuler rapidement des masses de 

données considérables à encourager la mise au point de nouvelles procédures 

statistiques telle que l’analyse factorielle des correspondances qui permet de 

visualiser et d’étudier les liaisons entre plusieurs dizaines de variables en même 

temps. Parallèlement, la facilité avec laquelle les données peuvent être façonnées 

et présentées a incité de nombreux chercheurs à les étudier pour elles-mêmes, 

sans référence explicite à un cadre d’interprétation.  
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Ces dernières décennies, une technique se développe, celle qui permet 

d'appliquer les méthodes statistiques à du texte. Elle permet de mettre en œuvre 

des approches exploratoires intéressantes, notamment pour la constitution des 

fréquences d’utilisation des occurrences, et ouvre à la statistique descriptive le 

champ des données qualitatives. 

Cependant, on distingue deux branches principales en statistique : La statistique 

descriptive qui consiste à donner une représentation graphique des données et 

la statistique inductive en faisant des extrapolations à partir d'un échantillon.   

La branche choisie et appliquée à notre corpus est descriptive. Le but consiste à 

rassembler les emprunts et à les organiser sous forme de listes des fréquences , 

des tableaux et graphiques, et ensuite les interpréter. Et cela d'autant plus que 

les données sont nombreuses, la méthode statistique est celle qui donnera de 

meilleurs résultats sur de larges corpus comme le nôtre. Une étude statistique 

comprend quatre étapes Selon Baud (1998 : 199-200) : 1. le recueil des données ; 

2. Le dépouillement des données ; 3. Le traitement des données ; 4. 

l'interprétation des résultats. 

Présenter les données sur diverses formes favorise incontestablement la qualité 

des interprétations. En ce sens, la statistique descriptive et l’expression 

graphique de données constituent bien plus que de simples méthodes 

d’exposition des résultats. Mais cette présentation diversifiée des données ne 

peut remplacer la réflexion théorique préalable qui seule procure des critères 

explicites et stables pour le recueil, l’organisation et  surtout l’interprétation des 

données et assure ainsi la cohésion et son sens à l’ensemble du travail.  

D’autre part, les chercheurs ne renoncent pas pour autant à l’usage de certaines 

techniques plus anciennes comme celle des tableaux croisés. Ces derniers sont 

souvent mal interprétés ou peu exploités en dépit ou, peut être bien, à cause de 

leur apparente simplicité. Bref, les techniques les plus récentes voisinent 

normalement avec d’autres plus simples et plus anciennes qu’elles enrichissent 

mais ne remplacent pas forcément. Ces techniques graphiques, mathématiques et 

statistiques concernent principalement l’analyse des fréquences  des 

phénomènes et de leur distribution ainsi que celle des liaisons entre variables ou 

entre modalités de variables. (Beaud, 1998 : 198-199) 
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Ainsi, le corpus a été décomposé en données chiffrées, l’observateur sera amené 

à analyser ces données pour en tirer des significations. Cette analyse peut 

s’orienter dans des directions diverses et l’on évoquera ici que  deux orientations 

qui concernent notre étude : 

La première orientation est constituée par ce que l’on appelle la sémantique  

quantitative ou l’analyse lexicographique. C’est un type de recherche qui 

s’intéresse en priorité à l’analyse du vocabulaire, du style, des modes 

d’expression utilisés dans les documents qui font l’objet de l’étude. Et la seconde 

orientation est celle de l’analyse de fréquence  des occurences. Elle permet de 

procéder à des mesures d’intensité et l’importance des emprunts. Elle sert donc à 

hiérarchiser les unités, les thèmes, les catégories, isolés dans un système de 

messages. Nous sommes convaincus que la statistique fournit l’instrument de 

mesure applicable à toutes les sciences et une méthode apte à résoudre la plus 

part de leurs problèmes. 

C’est sur la base de ces deux orientations que nous proposons de mener notre 

étude statistique. Cela nous permet de mesurer les fréquences d’utilisation des 

emprunts lexicaux arabes en hausa et la raison de leur utilisation. 

Mais avant d’évoquer les méthodes que nous comptons utiliser pour cette 

recherche, il sera intéressant de donner quelques définitions théoriques sur le 

lexique et le vocabulaire et les distinctions que font les chercheurs entre les 

deux. 

6.1.1 Les unités lexicales ou « lexies » 

Les unités lexicales ne constituent qu'une des catégories de la sémiologie. 

Il se distingue des autres signes par au moins cinq propriétés selon Sarfati 

(2007) : 

1. C'est une association entre un signifié et un signifiant, c'est-à-dire une image 

acoustique. 2. Il a un caractère arbitraire tout en pouvant présenter une certaine 

flexibilité. 3. Il est figé par son immutabilité et sa stabilité. 4. Il pré sente un 

caractère évolutif, pouvant adopter des variations individuelles et/ou 
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temporelles qui traduisent sa dimension dynamique. 5. Il est linéaire car 

traduisible par une suite de sons. 

Cet ensemble de propriétés des signes linguistiques peut être décomposé selon 

au moins deux grandes dimensions. La première permet d'opposer le caractère 

lexical au caractère grammatical du signe. La seconde permet d'opposer le 

caractère élémentaire du signe à son caractère complexe.  

Cependant, le rapport de lexicalité pose problème. La lexicologie appelle 

« lexie », l'unité lexicale de la langue. Cette notion s’appuie sur les concepts de 

mot-forme111 et de lexème, qui finalement ne se distinguent entre eux que par la 

flexion. Selon Polguère (2003 : 50), une lexie, aussi appelé unité lexicale est un 

groupement : 

De mots-forme ou de constructions linguistiques que seule distingue la 
flexion. Dans le premier cas, il s’agit de lexèmes, dans le second cas, de 
locutions. Chaque lexie (lexème ou locution) est associée à un sens donné, 
que l’on retrouve dans le signifié de chacun des signes (mots-formes ou 
constructions linguistiques) auxquels elle correspond. 

L'apparition progressive de la linguistique comparative a apporté une possibilité 

théorique de décomposition du mot en plusieurs sous-ensembles spécifiques : 

les « sémantèmes » et les « morphèmes ». Ces sous-ensembles sont des traces de 

marque d'étapes formalisées pendant les processus de la théorisation des 

sciences du langage. Selon les auteurs et en fonction de leur orientation 

théorique, ces termes peuvent être utilisés pour contribuer au découpage 

notionnel du terme « mot » via le terme de lexème. Le « lexème », cité dans le 

« dictionnaire d'analyse du discours », est assimilé au morphème. Il a été 

introduit dans la terminologie linguistique par le biais d'un autre terme, celui de 

« vocable » qui en désigne l'occurrence dans le discours.  

Selon J. Lyons (1995), le terme de lexème est utilisé « pour dénoter les unités 

plus abstraites qui se présentent sous différentes formes flexionnelles selon les 

règles syntaxiques mises en jeu dans la génération de phrases ». Le concept de 

dénotation est utilisé pour mentionner la relation entre le signe linguistique et 

ce à quoi il réfère. En d'autres termes, les vocables sont considérés comme des 

                                                 

111 Un mot forme est un signe linguistique ayant les deux propriétés suivantes  : a) il possède une 
certaine autonomie de fonctionnement ; b) il possède une certaine cohésion interne.  
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unités rapportées au texte, c'est à dire des « unités lexicales réalisées dans un 

discours ».  

Selon Lehmann (2012 : 19), « l’identité d’une lexie est constituée de trois 

éléments : une forme, un sens et une classe syntaxique. ». A. Meillet (1921 : 30) 

définit le « lexie » comme résultant de l’association d’un sens donné à un 

ensemble de sons donnés susceptibles d’un emploi grammatical donné.  

Nous définirons ainsi le lexème comme un élément du lexique, le lexique comme 

un ensemble de lexèmes. Chaque mot du texte est une forme d’un lexème  et d’un 

seul : on dit aussi qu’il est une occurrence de ce lexème. L’ensemble des lexèmes 

qui ont des occurrences dans un texte est dit « vocabulaire » de ce texte ; les 

éléments de cet ensemble seront dits « vocables ».  

Par ailleurs, il y a une relation fonctionnelle entre le lexème et le vocable, et on 

peut se demander s’il est justifié d’employer deux termes différents pour 

désigner les éléments du lexique et ceux du vocabulaire. Malgré la distinction 

faite entre lexème et vocable, il y a en principe identité formelle entre ces deux 

types d’unités. Ce qui permet de dire que le vocabulaire  est un sous-ensemble ou 

un échantillon du lexique, en assimilant les vocables et ceux des lexèmes qui leur 

sont identiques. 

L’emploi de ces deux termes, malgré un certain degré de synonymie, permet 

aussi d’isoler un type particulier de vocables  : ceux qui strictement parlant, 

n’appartiennent pas au lexique tel qu’il a été défini. C’est le cas des noms 

propres, des mots étrangers introduits dans un texte, de certaines créations 

occasionnelles, etc.  

Il est vrai qu’en linguistique le terme « mots » ou « lexies », n’a pas de définition 

satisfaisante. Les linguistes et les lexicographes ont adopté des conventions 

précises qui en fixent les limites. Si nous appelons « lexies», les unités qui se 

succèdent dans la nomenclature d’un dictionnaire (alphabétique, analogique ou 

de fréquence), je ne parle pas de la même réalité que si nous appliquons cette 

appellation aux unités qui constituent un texte.  Le mot a une réalité acoustique. 

Il a une face morphologique et il possède également des propriétés syntaxiques, 

étant indissociable de son environnement. Nous sommes donc en face selon 
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Muller (1992 : 4), de deux unités conceptuellement différentes : Les unités d’un 

ensemble syntagmatique (le texte) et les unités d’un ensemble paradigmatique 

(le lexique).  

De nombreux textes de linguistique entretiennent malheureusement la  

confusion, en employant ce terme indifféremment dans l’un ou l’autre sens. A 

cela le fait que « mot » peut désigner encore bien d’autres choses, dans la langue 

de tous les jours ou comme terme technique. 

Dans notre étude, nous adopterons la solution prudente et objective qui accorde 

le même statut à tous les mots du texte, sans distinguer ni ses différents sens, ni 

ses différentes formes. Selon Guiraud (1954 : 19), Zipf a montré dans son étude 

de la relation rang-fréquence a pris comme base, la définition du mot comme 

« forme phonétique sans distinction de sens. ». Nous appliquerons donc le terme 

de lexème à toutes les unités de langue qui peuvent avoir des occurrences dans 

un texte et qui, dans la tradition et la pratique lexicographiques, constituent ou 

pourraient constituer une entrée quel que soit leur statut syntaxique et 

sémantique.  

6.1.2 Lexique et vocabulaire 

Il y a intérêt à distinguer entre « lexique » et « vocabulaire », et à réserver 

le premier de ces termes à la langue, le second au discours. On affectera de même 

le terme de « lexème » aux unités qui composent le lexique ; quand ses unités 

virtuelles sont actualisées dans un texte, on appellera chacune d’elle «  vocable », 

le terme de « mot » désignant chaque occurrence d’un vocable  quelconque. 

On part d’une constatation empirique et banale : tout discours, parlé ou écrit, 

peut être décomposé en mots ; plusieurs mots, de forme identique ou variable, 

peuvent représenter un même vocale, lequel constitue en langue un lexème, 

commun au locuteur et à l’interlocuteur (ou à l’auteur et au lecteur). Le 

vocabulaire est donc nécessairement lié à un texte, court ou long, écrit ou parlé, 

homogène ou composite, dans les limites d’un idiome donné. On le définira 

comme l’ensemble des vocables représentés un nombre quelconque de fois dans 

le texte considéré. 
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Si la notion d’un vocabulaire, résultant de la réalité du texte, est aisément 

accessible et définition, celle du lexique est plus complexe. Le lexique, 

transcendant au texte, est lié à un ou plusieurs locuteurs. Le vocabulaire  du texte 

suppose l’existence d’un lexique dont il n’est qu’un échantillon. La connaissance 

du texte est nécessaire et suffisante pour déterminer le vocabulaire et pour le 

soumettre à l’analyse ; elle peut fournir des indications sur le lexique dont le 

texte est une actualisation limitée, mais ne saurait le déterminer.  

Le lexique d’une langue peut être défini comme un ensemble de vocables, servant 

à nommer des objets ou des concepts. Le vocabulaire est un ensemble clos, fini. 

C’est la somme des vocables (mots différents) dans un texte ou un ensemble de 

textes. Les limites du texte ou corpus définissent celles de son vocabulaire . Selon 

Muller (1979) :  

Le lexique est l’ensemble des unités lexicales existant pour un locuteur ou 
un groupe linguistique donné, dans un idiome donné ; alors que le 
vocabulaire est l’ensemble de ces unités effectivement employées dans un 
texte ou un ensemble de textes déterminés.  

Selon Menard (1983 : 13), « le vocabulaire est une réalité tangible, chiffrable », 

quant au lexique, « il a un caractère virtuel ». Ce qui suppose qu’un auteur ou un 

locuteur dispose d’un « stock » de lexèmes dans lequel il puise pour exprimer un 

besoin. Par exemple, quand pour un texte donné l’auteur a utilisé X vocables, il 

reste une partie importante du stock que l’on ne parvient pas à mesurer. De plus, 

ce stock est mis à contribution à des degrés divers, puisque, pour des discours 

d’égale longueur, mesurée en nombre d’occurrences, la quantité de vocables 

exprimés est sujette à de fortes fluctuations chez un même auteur. Mais tout 

dépend du thème, du genre littéraire, du moment, des destinataires, etc. On parle 

alors du lexique en jeu. Selon Polguère (2003 : 70) :  

Le lexique d’une langue est l’entité théorique qui correspond à l’ensemble 
des lexies de cette langue.   

Par entité théorique, l’auteur veut signifier que le lexique  n’est pas véritablement 

un ensemble dont les éléments (les lexies) peuvent être énumérés de façon 

systématique.  

Puisque tout le monde ne partage pas la même connaissance de la langue, le 

lexique de la langue doit-il être l’union ou l’intersection de la connaissance 
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lexicale des locuteurs ? En adoptant la solution, qui consiste à prendre la somme 

de toutes les connaissances lexicales de tous les locuteurs de la langue, on risque 

de se retrouver avec un lexique hybride qu’on ne pourra en aucune façon 

considérer  comme formant un système. En adoptant la solution qui consiste à ne 

considérer que les connaissances qui sont véritablement communes à tous les 

locuteurs, on risque de laisser de côté une partie essentielle du lexique puisque 

certaines personnes ont clairement une connaissance lexicale très inférieure à la 

moyenne. Cela suffit à montrer que, lorsqu’on parle du lexique  d’une langue, on 

postule une entité théorique que, dans les faits, on ne peut pas décrire avec une 

précision et une certitude totales. Ainsi, des choix théoriques et descriptifs 

s’imposent lorsqu’on cherche à décrire le lexique. Ces choix sont loin d’être 

évidents. 

En outre, il faut distinguer le vocabulaire d’un texte et celui d’un individu. Car le 

vocabulaire d’un individu, est le sous-ensemble du lexique d’une langue donnée 

contenant les lexies de cette langue que maîtrise l’individu en question.   C’est 

une composante de l’idiolecte. De ce point de vue, la langue n’a pas d’existence 

tangible, dans la mesure où l’on ne peut jamais se fonder sur la façon de parler 

d’un individu pour en déduire une description de la langue en général. Il faut 

toujours se donner les moyens de prendre en compte non seulement les 

variations idiolectales, mais aussi prendre en compte les contextes d’utilisation.  

Selon Polguère (2003 : 74), les cinq axes de variations linguistiques qui peuvent 

poser problème dans le cadre de la langue et, notamment du lexique, sont : 1. La 

variation liée à la situation géographique : c’est un ensemble de différences 

linguistiques associées à des régions ou à des pays particuliers, 2. La variation 

liée à l’appartenance sociale : c’est de déterminer le milieu social dans lequel a 

grandi ou dans lequel évolue un individu en se basant sur la façon dont il 

s’exprime : usage tel que familier, vulgaire, soutenu, officiel, etc., 3. La variation 

liée à la diachronie : nous ne parlons sûrement pas la même langue que nos 

grands-parents, et cela même si l’on ne tient pas compte de différences entrant 

dans la catégorie des variations liées à la situation géographique ou à 

l’appartenance sociale, 4. La variation liée au domaine d’utilisation de la langue  : 

la langue utilisée dans un texte scientifique ou technique possède généralement 

des caractéristiques qui la distinguent en partie de la langue dite « générale », 5. 
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La variation liée au monde de communication : il s’agit ici notamment de la 

distinction entre l’oral et l’écrit. Il est aussi possible de se pencher sur les cas 

d’utilisation de modes de communication spécifiques  : conversations 

téléphoniques, échanges de courriers électroniques, etc. 

Il faudrait, bien entendu, approfondir davantage la question des variations 

linguistiques ; mais elle relève de domaines d’étude spécifiques (linguistique 

diachronique, sociolinguistique, terminologie, etc.) que nous ne pouvions pas 

examiner ici. 

Selon Ngalasso-Mwatha (1981 : 53), le lexique de n’importe quelle langue est 

constitué d’au moins trois types d’éléments : 1. un fond lexical primitif, propre à 

la langue considérée, fond hérité le plus souvent d’une langue ancienne, 

généralement disparue, et constituant ce qu’on appelle son substrat ; 2. un 

apport étranger issu des contacts, violents ou pacifiques, avec des langues 

venues de l’extérieur et ayant coexisté pendant un certain temps avec la langue 

indigène. Cet apport étranger qui se « superpose » et s’assimile plus ou moins 

complètement à l’ancien fonds forme ce qu’il est convenu d’appeler le 

superstrat ; 3. Un apport étranger dû simplement au voisinage avec certaines 

langues : c’est l’adstrat. Les éléments du superstrat et de l’adstrat sont 

généralement désignés par le terme « emprunts ». 

Quelle que soit l’étendue des observations faites sur un locuteur, la liste des 

vocables employés par lui n’est jamais qu’un vocabulaire , une série de vocables 

qui forment un sous-ensemble de son lexique ; l’adéquation de ces deux sous-

ensembles est utopique ; à mesure qu’on étend l’observation, le vocabulaire ne 

cesse de croître et de s’adjoindre des unités nouvelles  ; mais aucun discours 

n’épuise le lexique de son auteur. Du reste, si l’on tentait d’accroître 

démesurément l’étendue de l’observation, celle-ci porterait sur une durée de 

plus en plus grande, au cours de laquelle le lexique individuel se modifierait et 

s’accroîtrait ; car la mémoire peut perdre certaines unités, mais ces pertes ne 

sauraient égaler les gains d’unités nouvelles apportés par la communication avec 

d’autres sujets (qui inclut la lecture).  

Il faut aussi évoquer la notion de disponibilité. On sait que certains lexèmes, 

quoique parfaitement connus et compris par le sujet, ont une probabilité 
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d’emploi très faible, qui se traduit par des fréquences très basses ou même, dans 

une étendue du texte limitée, par l’absence des vocables correspondants. D’où les 

procédés divers par lesquels on s’efforce, dans les enquêtes dialectologiques ou 

les recherches sur les vocabulaires fondamentaux, de provoquer l’apparition de 

ces vocables en discours. 

On rappellera aussi que chaque idiome, à des degrés d’ailleurs très divers, 

connaît des possibilités de formation « libre » ; dans ces limites, le locuteur peut 

ainsi créer des unités nouvelles sans jamais les avoir perçues, estimant que 

l’interlocuteur les interprètera immédiatement même si elles sont neuves pour 

lui. Ces unités, que l’on peut nommer «  virtuelles », appartiennent 

incontestablement au lexique ; les dictionnaires, ne pouvant pas les énumérer, 

tentent d’indiquer leur mode de formation et leurs éléments.  

Le lexique d’un individu, à un moment de son existence, englobe donc outre les 

vocables que l’on a pu observer réellement chez lui, des lexèmes virtuels, qui, 

chez un sujet vivant, peuvent au moins partiellement être obtenu par 

l’expérimentation, mais dont l’existence chez un écrivain du passé est par 

définition inconnaissable. 

Nous évoquons aussi, la notion de « lexique de situation ». Elle englobe deux 

sortes d’éléments selon Guiraud (1967 : 17) : « les uns sont liés à l’interlocuteur 

(dans le cas de l’écrivain, à son public connu ou imagé) et à l’effet que le locuteur 

veut produire ; les autres sont liés à ce que le locuteur veut communiquer, au 

« contenu du message. Les premiers sont d’ordre stylistique, les seconds d’ordre 

thématique ». 

Cependant, les deux éléments peuvent certes se combiner, et il serait vain de 

prétendre à une délimitation précise. Mais on peut définir, avec une précision 

plus ou moins grande, des situations qui entraînent, à l’intérieur du lexique  

individuel, un déplacement des probabilités d’emploi  : certaines unités sont 

exclues du discours, et tombent ainsi à la probabilité 0 (ce qui ne les exclut pas 

pour autant du lexique de l’individu tel qu’il a été défini)  ; d’autres prennent une 

probabilité très grande. Les causes stylistiques agissent surtout par élimination, 

les causes thématiques par sélection. 
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Ainsi, le lexique lié à une situation se définit donc par l’exclusion d’une partie du 

lexique individuel, et ce dernier par la réunion de tous les lexiques de situation 

concevables pour le locuteur en question. On peut admettre qu’au moment de la 

rédaction d’un texte, ou de la conception d’un énoncé oral, son auteur a un 

certain nombre des éléments de son lexique « en jeu », les autres étant exclus 

pour des raisons stylistiques donnée ou parfois thématiques. Le texte, son thème 

et son style deviennent alors les caractères mêmes d’une situation.  

Par ailleurs, la structure d’un vocabulaire  comporte des éléments quantitatifs 

simples, qui sont le nombre des vocables du texte et la fréquence de chacun 

d’eux ; en réunissant les vocables de même fréquence, on forme des classes de 

fréquence dont chacune fournit un effectif. Quant aux éléments quantitatifs, 

peut-on considérer la fréquence des vocables dans un texte ou un corpus comme 

une estimation satisfaisante de leur probabilité en langue ? 

Pas sûr, la probabilité d’un lexème  dans le lexique d’un individu ne peut être 

connue ou estimée que si sa fréquence est stable (compte tenu des variations 

aléatoires) dans tous le discours de cet individu, indépendamment de ce que 

nous avons défini comme situation : le cas est sans doute beaucoup plus rare que 

certains ne l’on admit avec quelques précipitation, et l’une des de cette étude est 

de vérifier cette affirmation. 

Cependant, dans un texte considéré, une certaine cause stylistique entraîne 

certaines conséquences quantitatives dans le vocabulaire de l’auteur. D’autres 

expériences diront si l’enchaînement des causes et des effets ainsi décelé est 

propre à l’auteur, au genre, à l’époque, ou s’il a une valeur plus générale. D’autres 

expériences aussi devront dire si les interprétations proposées sont bonnes  ; car 

si les mêmes causes produisent les mêmes effets, un même effet peut être dû à 

des causes diverses, et ne perd une valeur d’indice qu’après des vérifications 

nombreuses. Ces vérifications ne peuvent être fondées que sur une connaissance 

des œuvres indépendante des résultats statistiques. 

6.1.3 Caractères et structures arithmo-sémantiques du vocabulaire 

Nous appelons une telle étude arithmo-sémantique, puisqu’elle tient 

compte à la fois du sens et de la fréquence des mots. Le lien entre le sens et la 
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fréquence est assez évident. Car l’extension de sens augmentait avec la 

fréquence, et les changements sémantiques qui les affectent par suite de leur 

emploi, constituent un phénomène trop connu pour qu’on y insiste.  

Entre les mots et nous, s’établissent non seulement non seulement des rapports 

qui tiennent à leur valeur de signe, mais encore des liens d’habitude qui 

dépendent de leur fréquence et qui en prolongent et en modifiant la signification. 

C’est par quoi l’action des grands écrivains sur le vocabulaire est très grande ; 

non seulement par les changements de sens qu’ils imposent aux mots, mais 

encore par la fréquence dont ils les affectent. Aussi la fréquence des mots chez 

un auteur est non seulement un des éléments les plus caractéristiques de sa 

vision et de son style, mais celui par lequel il s’agit le plus puissamment sur la 

sensibilité du lecteur et sur la langue. 

Cependant, les caractères analysés sont purement numériques et abstraits  ; si on 

a relevé la fréquence des 20 mots les plus employé d’un texte par exemple, on 

ignore leur signification. Il serait intéressant d’étudier la fréquence des mots en 

relation avec leur sens ; car ce qui fait la valeur stylistique d’un mot, c’est moins  

sa fréquence absolue que relative à son emploi normal dans la langue.  

Les mots Allah (Dieu), baraka (bénédiction), daraja (valeur) peuvent revenir 

plus de 30 fois dans les textes de Nana Asam’u sans que cette répétition nous 

arrête, car ce sont les emprunts les plus fréquents de la langue hausa. Au 

contraire bushara (annonce), ramzi (code) nous apparaissent beaucoup plus 

caractéristiques parce qu’ils appartiennent à des zones plus excentriques du 

langage. 

On peut s’attendre d’une façon d’une façon générale à ce que les mots les plus 

fréquents d’un texte soient les mots les plus fréquents de la langue et 

inversement ; mais cela n’est pas nécessaire, et il doit y avoir des degrés que 

nous nous proposons d’étudier.  

C’est qu’il y a, en effet, des zones du lexique : on parle d’un mot rare, ou commun 

comme un caractère de ce mot ; l’observation montre que ces notions peuvent 

être exprimées en terme objectifs. 
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L’observation montre, des relations étroites entre la fréquence des mots et leurs 

caractères phonétiques, morphologiques, étymologiques et sémantiques. On peut 

donc distinguer dans les textes un certain nombre de zones définies par la 

fréquence des emprunts et qui reflètent leurs caractères sémantiques. Les mots 

des significations ou mot-forts se divisent en :  

1. Mots-thèmes, c’est-à-dire qu’il n’est guère possible d’exprimer une idée 

sans les employer. Nous les appelons mots-thèmes112 puisque c’est autour 

d’eux que s’organise la pensée. Ce sont des mots de grande extens ion de 

sens. 

2. Les mots de base, c’est-à-dire qu’ils constituent la substance du discours  ; 

nous les appellerons mots de base. 

3. Mots de faible fréquence, ils sont, par contre, d’une grande restriction de 

sens et très précis ; c’est pourquoi on les appellera mots de 

caractérisation ; non que les mots de base ou même les mots-thèmes ne 

caractérisent pas, mais ils le font d’une manière plus large et plus vague.  

6.2 METHODES D’ANALYSE DES EMPRUNTS 

6.2.1 Analyse de fréquence 

Selon Guiraud (1954 : 1), « tout fait de langue peut se définir par sa 

fréquence sans le discours ; entre cette fréquence et l’ensemble de ses caractère 

psycho-physiques s’établissent des relations constantes et rigoureuse  ». 

La fréquence d’un mot est liée à l’ensemble de ses caractères phoniques, 

morphologiques, sémantique, étymologique ; elle est le reflet et l’image, et c’est à 

travers elle que nous pouvons essayer de les imaginer et de les analyser.  

6.2.1.1 Distribution des fréquences 

Par ailleurs, plusieurs chercheurs appartenant à des domaines différents 

ont émis des hypothèses extrêmement séduisantes sur la distribution des 

                                                 

112 On ne confondra pas mots-thèmes et mots-clés, ces derniers étant les mots les plus 
caractéristiques d’un auteur. 
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fréquences. Nous apportons à titre indicatif quelques observations des 

lexicographes, des psychosociologues et des statisticiens : 

Tout d’abord, les lexicologues ont avancé l’hypothèse selon laquelle un petit 

nombre de mots, qui reviennent avec une très grande fréquence, constituent la 

plus grande partie du discours. Selon Guiraud (1954 : 10-11), le plus grand 

dictionnaire de fréquence de la langue allemande portant sur plus de 11 millions 

de mots, montre que : 

 Les 15 mots les plus fréquents représentent 25,22% (1/4) du total  ; 

 Les 66 mots les plus fréquents représentent 50,06% (1/2) du total ; 

 Les 320 mots les plus fréquents représentent 72,25% (3/4) du total.  

Cette observation qui s’est trouvée confirmée par toutes les autres compilations 

opérées dans d’autres langues, a amené des recherches en vue de l’établissement 

de vocabulaires de base destiné à l’enseignement. Selon Guiraud  (1954 : 10), 

« un très petit nombre des mots convenablement choisis couvrent la plus grande 

partie de n’importe quel texte ». 

Des enquêtes du genre de celle de Guiraud citée ci-haut, ont été menées dans les 

divers pays. Pour le français un certain nombre de listes de fréquence, établit 

surtout aux Etats-Unis. La première en date est celle du Pr Henmon, porte sur 

400.000 mots, suivie de celle du Pr Vander Beke (1.200.000 mots)113. Ces 

recherches, dans plusieurs langues, mettent en évidence, un certain nombre de 

caractères communs.   

Ensuite, les psychologues qui pensent qu’on a de tous temps, essayé de définir le 

vocabulaire minimum d’un auteur, d’un genre, d’une époque, et relevé les mots le 

plus volontiers employés. M. G. Matoré (1951) a posé ce problème à partir des 

dénombrements et de considérations objectives : problème des « mots-clés » au 

sens de mots de civilisation et de culture ; problème des aires sémantiques 

autour desquelles se distribue un vocabulaire. 

Dans un domaine différent, le Pr Zipf (1949), pose le problème du substrat socio-

psychologique de la distribution des mots qui fait apparaître un certain nombre 

de relations remarquables. Il constate que la fréquence est une fonction de rang, 

                                                 

113 Cf. à P. Guiraud, 1954, les caractères statistiques du vocabulaire , Paris, Presse Universitaires,  



 

239 
 

cette fonction prend la forme fr = constante, où r désigne le rang du mot dans la 

liste ; le mot le plus souvent employé ayant le rang 1 (r1), le mot suivant le rang 2 

(r2) ; et f désigne la fréquence ou nombre de fois que le mot a été employé. Il 

suppose que la fréquence du mot le plus employé est égale au nombre des mots 

différents, le mot le moins souvent employé l’étant une fois.  

Par exemple114, si l’on prend les mots de l’Ulysses, de James Joyce, classés d’après 

leur fréquence, on constate que : 

Tableau 9 : Distribution de rang-fréquence des mots de l’Ulysses 

Rang : r Fréquence : f fr 

Le 10e mot est employé 2.653 fois 26.530 

Le 100e mot est employé 265 fois 26.500 

Le 1000e mot est employé 26 fois 26.000 

Le 29.000e mot est employé 1 fois 29.000 
                                                    Source : P. Guiraud (1954 : 11) 

 

Zipf ici émet une hypothèse extrêmement séduisante ; cette symétrie serait 

l’expression d’un équilibre entre deux forces divergentes. Deux tendances 

s’expriment dans le discours, chez celui qui parle, tendance à se répéter  ; il 

emploierait volontiers un nombre réduit de mots, désignant, par paresse de 

chercher le mot propre, une foule d’objets différents par le même terme  ; par 

contre, l’auditeur demande le maximum de précision, il voudrait, lui, un mot 

différent pour chaque chose différente. 

A la distribution rang-fréquence, se rattache la relation nombre-fréquence qui 

considère le nombre de mots affectés d’une fréquence déterminée  ; nombre de 

mots employés 1, 2, 3 fois, etc. Selon Guiraud (1954 : 13), Zipf a montré que le 

nombre de mots décroit quand la fréquence augmente, et que cette progression 

est une fonction de la forme très particulière nf2 = constante, relation qui fait 

apparaître la distribution de mots d’Ulysses que nous donnons ci-dessous : 

  

                                                 

114 Exemple reprit de P. Guiraud (1954 : 11) 
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Tableau 10 : Distribution nombre-fréquence des mots de l’Ulysses 

f n nf2 

1 19.432 19.432 x 1 = 19.432 

2 4.776 4.776 x 4 = 19.000 

3 2.194 2.194 x 9 = 19.600 

4 1.400 1.400 x 16 = 20.239 

                                                                                 Source : P. Guiraud (1954 : 11) 

On constate que l’équation nf2 = C, n’est qu’une conséquence de fr = C. 

Enfin, quant aux statisticiens, ils suggèrent une distribution statistique des mots. 

G. U. Yule a montré que la distribution des mots dans le discours est un problème 

d’urne. Chacun de nous, dispose d’un certain nombre de mots, d’un dictionnaire 

où chaque mot est affecté d’une probabilité déterminée. Ainsi chaque mot a une 

probabilité déterminée à l’intérieur de notre dictionnaire mental d’où nous le 

tirons pour les besoins de discours. Un texte est un exemple, composé d’un 

certain nombre de mots qui sont tirés de ce dictionnaire où nos mots sont rangés 

chacun avec son importance (sa probabilité) particulière. Si nous tirons 1.000 

fois, c’est-à-dire un texte de 1.000 mots au total, les mots de notre dictionnaire 

vont sortir 0, 1, 2, 3, etc., fois et leur fréquence dépend à la fois de la longueur du 

texte et de la composition du dictionnaire. 

Cependant, le lexique est composé de mots en puissance qui s’actualisent dans le 

vocabulaire d’un texte. Si nous pouvions connaître d’une part, le nombre de mots 

qui composent le lexique, d’autre part la probabilité de chacun de ces mots, nous 

aurions la possibilité de prévoir la distribution numérique du vocabulaire  d’un 

texte de longueur déterminée. 

Par ailleurs se pose un autre problème de la distribution des mots dans les textes 

déterminés. Les pédagogues, les Américains en particulier, ont tenté de graduer 

des textes du point de vue des difficultés de leur vocabulaire. La méthode la plus 

simple consiste à comparer le vocabulaire d’un texte avec les mots d’une liste de 

fréquence et à relever combien le texte comporte des mots difficiles c’est -à-dire 

non compris dans la liste. Cette méthode soulève en réalité de très graves 

objections et ne saurait être pratiquée qu’à la lumière d’une complète 
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connaissance du mécanisme de la distribution des mots, et des modalités 

d’établissement des listes. 

6.2.1.2 Théories sur la fréquence linguistique 

La notion de fréquence a connu depuis quelques décennies une 

importance considérable dans la théorie linguistique et les pratiques 

descriptives. Sur le plan théorique, elle a connu un développement important, 

notamment, la diffusion de la linguistique cognitive, sous les «  modèles basés sur 

l’usage ». Ces modèles ont mis au premier plan la fréquence comme facteur 

expliquant l’émergence et la systématisation des faits linguistiques (notamment 

les unités lexicales et grammaticales) à partir de la répétition dans l’usage.  

Les descriptions qui s’inscrivent dans le cadre de l’usage sont de plus en plus 

nombreuses. Elles se rapportent à l’étude des corpus, aux méthodologies de la 

linguistique du corpus, et à des méthodes statistiques. Ces travaux sont souvent 

désignés sous le terme de « cognitive corpus linguistic ».  

La fréquence est présente dans de nombreuses notions. Mais les linguistes lui 

sont accordé une importance moindre, malgré son omniprésence dans bien des 

domaines. Selon Labov (1976 : 128), « les questions de fréquences ne produisent 

que des énoncés de probabilité et non des règles, ce qui pour bien des linguistes, 

est dépourvu d’intérêt ». 

Dans le domaine lexical, les critères de fréquence sont souvent mentionnés pour 

définir les unités polylexicales, c’est-à-dire pour se donner les éléments de base 

de la description. La fréquence est aussi présente dans les perspectives 

variationnelles. Ils prétendent que la distinction concrète des différentes 

variétés d’une langue est bien plus important que les résultats d’une étude 

statistique et même qu’une réalité linguistique reconnue par les locuteurs. La 

fréquence est aussi présente dans la notion de dichotomie langue/parole, quand 

la langue a été définie comme une moyenne par F. Saussure (1995). 

L’une des difficultés liée à la manière de cerner la fréquence dans les 

perspectives de l’usage réside sans doute dans son caractère abstrait (théorique) 

et son caractère opératoire (descriptif). La fréquence de l’usage, que nous 

appelons ici « fréquence mesurée », nécessite en terme statistique une procédure 
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de codage, c’est-à-dire, une convention pour établir les phénomènes décomptés. 

Selon Tournier (1980 : 194), « la fréquence mesurée n’a pas de pertinence que 

relativement à un genre, à une pratique, à un usage ». 

Par ailleurs, une distinction importante porte sur le degré de « généralité » des 

descriptions basées sur la prise en compte des faits de fréquence. Les lois 

quantitatives universelles sont particulièrement représentées par les différentes 

« lois de Zipf », selon lesquelles, il y a un rapport constant entre rang et 

fréquence d’une unité, entre fréquence et polysémie et entre fréquence et 

« économie » (moindre effort articulatoire).  

Ces rapports sont censés être des constantes mathématiques, des propriétés 

internes et universelles des langues, fondées sur le principe, plus général encore, 

de la tendance au moindre effort. 

Des observations impliquant des faits de fréquences, peuvent porter selon 

Loiseau (2012 : 867), sur des objets historiques singulier : texte, genre, style 

etc.). Dans ce cas, la génération si besoin passe souvent par une méthode 

contrastive, par exemple pour caractériser le lexique d’un texte ou d’un auteur.  

Dans le cas de notre étude, certains mots peuvent acquérir un emploi spécifique 

en fonction de la nature et du domaine dans lequel il est utilisé ou à des positions 

définies par rapport à d’autres unités. Les phénomènes en question sont le plus 

souvent davantage des régularités que des contraintes fixes. 

Quantifier une manifestation quelconque du langage, c’est obtenir des données 

numériques. Un texte peut se diviser en phrases, en mots, en phonèmes, et on 

peut les compter. On pourra aussi distinguer des catégories grammaticales, ou 

sémantiques, et constater le nombre d’unités qui en dépendent. Donc, dans un 

texte tous les éléments sont quantifiables. Selon Muller (1968 : 17) : 

Toute statistique est faite nécessairement sur des textes, donc sur des 
échantillons de la langue. Il en résulte que chaque fois que l’on prétend par 
inférence, on procède à un jugement sur échantillon, ce qui exige la pratique 
des procédés de calcul qui s’appliquent à cette démarche.  

En effet, aucune matière ne peut ni être soumise au calcul statistique si elle n’est 

préalablement quantifiée. Ce qui suppose que l’objet étudié comporte certains 
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caractères quantifiables, et que l’on juge utile de relever certains de ces 

caractères pour les soumettre aux opérations statistiques.   

Par ailleurs, il existe des « mots », et que certains d’entre sont employés très 

fréquemment, d’autres moins, d’autres encore très rarement. La fréquence est 

donc un des éléments d’une théorie quantitative du lexique . Ce qui implique 

l’hypothèse suivant laquelle un vocabulaire, et par conséquent un lexique, est 

dénombrable et quantifiable, c’est-à-dire qu’il est composé d’unités discrètes.  

La notion de fréquence peut aussi s’appliquer à toutes les unités lingu istiques : 

phonèmes, lexème, types morphosyntaxiques, types stylistiques, etc. Mais, c’est 

au niveau lexical qu’elle est évoquée le plus souvent.  

Cependant, tout vocabulaire constitue un sous-ensemble d’un lexique virtuel. 

Chacun de ses éléments est représenté par un ou plusieurs mots, qui sont ses 

occurrences. La langue est un système de signes qui se répètent avec une 

fréquence fixe dans un état de langue donné. Mais, la répétition peut dépendre 

du sujet traité, elle peut être aussi reposer sur une négligence ou un effet du 

style ; dans ce cas, elle peut être consciente ou non, etc. Les causes sont ouvent 

très complexes et difficiles à expliquer, surtout celles qui en déterminent le choix 

et l’usage. 

En effet, le mot créé par un individu ne prend sa valeur que dans la mesure où il 

est accepté, repris et répété. L’un emploie le mot pour son sens, un autre pour sa 

forme phonétique ou pour son aptitude à entrer dans le vers, ou pour ses 

relations avec d’autres mots etc. Selon Guiraud (1954 : 4), « qu’un mot par 

exemple, devienne à la mode, l’augmentation de sa fréquence va rapidement en 

altérer les sens, et à plus longue échéance la forme phonique ». 

Dans notre corpus, les emprunts ont chacun une fréquence. Les fréquences de 

chacune est un caractère quantitatif, pour chaque individu. Tout en sachant que, 

la fréquence d’une unité en discours n’est qu’une estimation de sa probabilité 

d’emploi en langue. Encore cette estimation est-elle systématiquement 

surestimée, puisqu’aucun discours n’épuise le lexique  qu’il utilise.  
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6.2.1.3 Les listes de fréquence 

L’analyse des caractères arithmo-sémantiques du lexique d’un texte 

implique une liste rang-fréquence de tous les mots d’une part du lexique  du 

texte, d’autre part du lexique-type de la langue qui permettraient d’établir un 

coefficient de corrélation. Mais nous ne connaissons pas le lexique de la langue ; 

et c’est une notion des plus confuses puisqu’il n’est même pas possible de définir 

la langue en général ; il n’existe que des langues : langue parlée, langue littéraire, 

langue des sciences, etc. ; d’autres part, le vocabulaire d’un texte n’est que le 

reflet de son lexique. 

Evidemment nous nous ne songeons pas à baser notre analyse sur un coefficient 

corrélation entre les différentes œuvres  étudiées. D’une part, parce que les 

emprunts que nous avions relevés ne comprennent qu’une partie du vocabulaire  

de notre corpus, d’autre part, elle ne reflète pas exactement la structure du 

lexique des textes. 

Cependant, si on ne prend que les mots les plus fréquents de la liste, on peut 

considérer que cette dernière reflète leur probabilité dans la langue.  Cette liste, 

nous offre la possibilité d’apprécier les caractères arithmo-sémantiques d’une 

part des mots-thèmes ; d’autre part des caractérisations. 

6.2.1.4 La fréquence 1 

Selon Guiraud (1967 : 89), quand le locuteur puise ses mots dans un 

lexique très étendu, cela entraîne plusieurs conséquences au niveau du discours. 

La plus évidente est que, pour une longueur de texte donnée, l’étendue de son 

vocabulaire sera relativement forte ; une autre, moins immédiate, est que ce 

vocabulaire comprendra une proportion élevée de lexèmes qui n’ont qu’une 

occurrence dans le texte considéré. D’autre part, si pendant une partie de son 

discours le locuteur fait appel à un lexique de situation plus étendu, les lexèmes 

qui dans l’ensemble de son discours ont une fréquence 1 seront plus nombreux 

dans cette partie que dans d’autres d’égale longueur.  

Ces postulats, appliqués à nos ouvres, signifient que si dans une œuvre, le 

lexique est plus étendu que dans une autre, cela aura pour effet, non seulement 

un vocabulaire plus étendu, mais aussi une proportion plus grande de lexèmes 
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employés une fois dans une œuvre, et une grande proportion de lexèmes 

n’apparaissant qu’une fois dans l’ensemble des œuvres . Pour éviter toute 

confusion entre ces deux notions, nous introduirons le terme de « sous-

fréquence » pour désigner la fréquence d’un lexème  à l’intérieur d’une œuvre, 

quand il y aura lieu de la distinguer de la « fréquence » dans l’ensemble des 

œuvres qui forment notre corpus. 

Quand on étudie l’accroissement du vocabulaire, et qu’on analyse la façon dont le 

vocabulaire se constitue, on voit que tout lexème nouveau commence 

évidemment par avoir la fréquence 1, mais la conserve d’autant moins longtemps 

qu’il est plus fréquent. Selon Guiraud (1967 : 89), « dans une tranche de texte, 

l’effectif des vocables de fréquence 1 donne une image statique d’un fait 

dynamique, à savoir l’entrée dans le vocabulaire de lexèmes non encore 

actualisés, donc du courant lexical qui va du virtuel à l’actuel, de la langue au 

discours ; et ce courant est d’autant plus intense que le lexique  est plus riche ». 

L’effectif des vocables de fréquence 1, figé dans un tableau de distribution des 

fréquences à côté des autres classes, est donc à traiter comme un élément 

stylistique, et à mettre en relation avec la richesse du vocabulaire. Si nos 

postulats sont exacts, ces deux caractéristiques devraient être liés, et nos 

hypothèses sur le lexique de situation s’en trouveraient renforcées  : on aurait 

ainsi obtenu, par l’observation quantitative des emprunts, une appréciation 

quantitative sur le lexique hausa.  

En somme, la fréquence 1 représente une sorte d’optimum dans la faible 

probabilité d’emploi ; elle permet d’apprécier aisément, mais de façon partielle 

et approximative, des phénomènes de langue qui sont la richesse et l’originalité 

du lexique ; et cette appréciation devient d’autant plus précise que l’étendue du 

texte est plus grande. Mais on doit se dire d’autres fréquences , proches de l’unité, 

participent encore à ces phénomènes ; et cela aussi d’autant plus vrai que le texte 

est plus étendu, car la notion de fréquence « faible » ou « élevée » est 

évidemment relative. 

Mais il est évident qu’entre un vocable  de fréquence 1 et un autre qui, dans 

l’ensemble des œuvres, se présente avec 2 ou 3 occurrences, la différence est 

mince est accidentelle, selon Guiraud (1967 : 97).  
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On peut même avancer que la différence est faible entre le vocable à très faible 

fréquence et le lexème qui aurait pu être employé, mais ne l’a pas été. Cette 

considération, qui fait intervenir le lexique, dont une partie seulement émerge 

dans le vocabulaire, resterait toute théorique. 

On ne peut qu’être frappé par la façon dont les classes de fréquence, pourtant 

délimitées arbitrairement, reflètent les différences entre les genres et l’évolution 

du style de Nana Asma’u. Ce sont visiblement les classes hautes et celle du centre 

qui sont les plus sensibles à ces variations, tandis que les deux autres 

(fréquences moyennes et fréquences très hautes) donnent des indications un peu 

moins claires. Les fréquences faibles, c’est-à-dire les vocables qui ont moins de 5 

occurrences en tout, représentent une zone excentrique du lexique, riche en 

éléments thématiques et en termes pittoresques ou familiers.  

6.2.2 Analyse par champ lexical sémantique  

L’analyse lexicale ou lexicométrie est une science fondée sur la statistique 

lexicales fréquentielle et les corrélations entre les mots employés. Il est courant 

de regrouper les méthodes d’analyse lexicale en deux catégories  : les méthodes 

quantitatives et les méthodes qualitatives. Les premières seraient extensives 

(analyse d’un grand nombre d’informations sommaires) et les secondes seraient 

intensives (analyse d’un petit nombre d’informations complexes et détaillées).  

Notre analyse lexicale est quantitative, elle consiste à calculer les fréquences  des 

emprunts préalablement regroupés en catégories significatives. Elle se fera en 

deux phases : la première phase est théorique. Elle évoquera les concepts sur 

lesquels positionnent les caractéristiques linguistiques de notre recherche. Et la 

seconde phase est pratique. Elle abordera la manière dont l’objet d’étude a été 

traité et lemmatisé ; viennent ensuite les résultats obtenus et les éléments de 

discussion que nous apporterons.  

En effet, dans une approche statistique, ce sont les traitements des données qui 

vont guider l’interprétation et l’utilisation du logiciel constitue un outil 

méthodologique pour contrer les a priori du chercheur. Il faut reconnaître en 

effet, que les textes sont le fruit d’une intention de la part de l’auteur et l’objet 

d’une interprétation de l’analyste. Mais comment faire cette interprétation ? Quel 
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sens est-il possible de donner aux thèmes obtenus ? C’est sont là des questions 

qui doivent être élucidées afin de mieux répondre aux exigences 

méthodologiques. 

Pour notre part, nous préconisons deux méthodes d’analyse. La première 

concernera une analyse par champs lexico-sémantique, la seconde sera celle de 

l’analyse statistique (les fréquences d’utilisation). Selon Poguère (2003 : 157), un 

champ sémantique : 

 Est un regroupement de lexies dont les sens ont en commun une 
composante particulière. Les lexies d’un champ sémantique  donné se 
regroupent naturellement dans l’esprit du locuteur car leurs sens renvoient 
tous à un même domaine, forment une même « famille » sémantique. 

En effet, les mots ont un sens en langue. Il y a, sous les différentes occurrences 

(apparition) d’un mot, une invariante sémantique  au mot que l’on peut décrire 

en relation avec ses emplois et hors emploi. Cependant, une lexie peut bien être 

définie de façon isolée. On parvient cependant à de bien meilleures définitions en 

procédant par regroupements de lexies apparentées. On dira qu’elles 

appartiennent au même vocale115. Une lexie peut aussi être considérée comme 

appartenant simultanément à plusieurs champs sémantiques.  

Par ailleurs, les analyses du sens lexical diffèrent selon les modèles théoriques. 

Notre étude s’inscrit dans une théorie basée sur le modèle de l’analyse sémique, 

c’est-à-dire la sémantique de la signification. Le sens de l’unité lexicale  est défini 

de manière différentielle par les rapports qu’il entretient avec les autres unités 

du système linguistique, en dehors de la référence. D’après Lehmann  & Berthet 

(2013 :  48) : « Les sèmes sont propres à une langue donnée car ils sont définis 

par des rapports entre sémèmes qui dépendent des structures lexicales de 

chaque langue particulière ». 

En effet, l’analyse sémique, aussi appelée analyse «  componentielle », est une 

métaphore scientifique de la caractérisation des phonèmes d’une langue par 

traits distinctifs appelés « sèmes ». En théorie, chaque « sème » pourrait être 

associé à une composante sémantique définitionnelle.  

                                                 

115 Nous définissons ici le vocable comme étant : un regroupent de lexies ayant les deux 
propriétés suivantes : 1) elles sont associées aux même signifiants ; 2) elles présentent un lien 
sémantique évident. 
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Nous avons aussi vu que dans un sème, il y a des sèmes constants (ou dénotatifs) 

et des sèmes variables (ou connotatifs); parmi les sèmes constants, il y a un 

«noyau sémique», c'est-à-dire un ensemble de sèmes génériques qui est le 

classème; les sèmes variables ou virtuels constituent le virtuème.  Il varie selon 

le contexte, le site et la situation, donc aussi selon les interlocuteurs et leur 

univers de croyances et de connaissances. Le virtuème est ainsi tributaire de 

certains acquis culturels et socio-historiques; mais il peut accéder à la 

compétence, c'est-à-dire à la mémoire lexicale. Le sémantème et le virtuème sont 

microsémantiques et le classème est mésosémantique.  

B. Pottier (1964) a illustré les méthodes de l’analyse sémique (perspective 

onomasiologique) dans sa célèbre analyse de l’ensemble des sièges. Les sèmes ne 

sont pas tous de même nature. Sur la base de ses travaux nous pouvons résumer 

les principales distinctions à travers la figure ci-après : 

Figure  3 : Les principales distinctions d’un sème . 

 

                                                                   Source : auteur inspiré de Pottier (1964) 
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Selon (Lehmann & Berthet, 2013 :  48), B. Pottier appelle sémantème 

« l’ensemble des sèmes spécifiques dans un ensemble donné », classème 

« l’ensemble des sèmes génériques dans un ensemble donné  » et virtuème « la 

partie connotative du sémème »  

La distinction sèmes dénotatif/sème connotatifs reprend l’opposition classique 

dénotation/connotation. Les sèmes dénotatifs, acceptés par l’ensemble de la 

communauté linguistique, déterminent la référence de façon stable tandis que les 

sèmes connotatifs ont un caractère instable, virtuel, voire individuel. 

Généralement, la dénotation et la connotation du sémème varient en sens 

inverse : plus il y a de compréhension ou d'intension de la dénotation, moins il y 

a d'extension de la connotation et vice versa. Un terme technique a peu 

d'extension, comme le nom propre (dont le sémantème est très chargé). Ce peut 

être la même chose pour des catégories grammaticales : le singulier a plus 

d'extension que le pluriel (qui a plus d'intension, donc de sèmes spécifiques); 

c'est la différence entre le neutre (extensif) et le marqué (intensif). 

L’analyse du sens lexical comporte un certain nombre d’opérations 

préparatoires, à savoir l’identification des éléments à étudier ou l’univers dans 

lequel l’analyse sera portée. Cette opération préalable effectuée, interviendra la 

quantification proprement dite, qui suppose un choix au niveau de la 

détermination des unités de quantification et au niveau de l’établissement des 

catégories d’analyse.  

La théorie des prototypes et celle des stéréotypes, envisagent la catégorisation  

sous l’angle de la « typicité ». Selon Lehmann & Berthet (2013 : 53), la première 

se rattache à la psychologie (E. Rosch), la seconde à la philosophie du langage (H. 

Putman). Ces deux notions, envisagent la catégorisation sous l’angle de la 

« typicité ». Pour qu’un mot appartienne à une catégorie, il faut et il suffit qu’il y 

ait les attributs communs à cette catégorie. 

Il y a une correspondance entre le stéréotype et le prototype puisqu’ils 

rassemblent également les traits centraux de la catégorie (les données 

sémantiques saillantes) et décrivent de manière non différentielle, le contenu de 

sens lexical. Le stéréotype décrit les conventions sociales et relève d’une théorie 
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sociolinguistique, tandis que le prototype décrit l’organisation cognitive des 

catégories et relève d’une théorie psycholinguistique. Mais, dans la majorité des 

cas, stéréotypes et prototypes coïncident, les données sémantiques les plus 

importantes du point de vue social étant aussi les plus importantes du point de 

vue cognitif.  

Toutefois, l’assimilation des deux catégories risque de masquer la spécificité du 

stéréotype. Pour H. Potnam (1975), « le stéréotype sert davantage à transmettre 

l’usage effectif du mot qu’à en donner la signification. Il s’inscrit dans une 

dimension pragmatique de l’acquisition des mots, la même qui caractérise le 

dictionnaire ». 

Cependant, notre méthode envisage la catégorisation sous deux dimensions : la 

dimension horizontale (structure interne aux catégories) et la dimension 

verticale (structure entre catégories). Dans la sémantique du prototype, la 

structure interne des catégories repose sur le degré de ressemblance avec le 

meilleur exemple ou meilleur représentant de la catégorie, appelé prototype. 

Dans les deux dimensions, horizontale et verticale, le prototype fonctionne donc 

comme point de référence cognitif de la procédure de catégorisation. 

La théorie du prototype, offre ainsi un modèle de la catégorisation souple. De 

plus, elle présente une vision positive du sens lexical ; car il ne s’agit plus 

d’indiquer les traits qui séparent une catégorie des autres (cas des définitions 

distinctives) mais d’énumérer les attributs positifs de la catégorie. Mais, en 

revanche, les membres d’une même catégorie ne sont donc pas tenus de partager 

tous, les mêmes propriétés. Ils sont liés par une ressemblance de famille  qui 

n’exige pas que tous les membres d’une catégorie possèdent au moins un attribut 

commun. Les traits prototypiques de la catégorie sont déterminés par des tests 

auprès des usagers de la langue en question et s’appuient sur la fréquence 

d’utilisation. 

En effet, un groupe des lexèmes peuvent faire partie de plusieurs domaines, 

surtout sous l'effet de la «culture ambiante». Cependant, au niveau des 

désignations, les lexèmes pourront se retrouver dans des relations 

paradigmatiques (d'opposition ou d'inclusion) ou des relations syntagmatiques 
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(de participation ou d'association), selon la détermination du domaine 

d'expérience comme champ sémantique cadastré ou quadrillé par une isotopie.  

Cependant, les lexies regroupées dans un même champ sémantique 

n’appartiennent pas nécessairement à la même partie du discours. Une lexie peut 

aussi être considérée comme appartenant simultanément à plusieurs champs 

lexicaux sémantiques.  Il peut arriver que deux lexies distinctes soient associées 

aux mêmes signifiants alors qu’elles n’entretiennent aucune relation de sens. 

Ainsi, selon Poguère (2003 : 51), la lexie peut être décrite selon trois axes : 1. Son 

sens (signifié), 2. Sa forme (signifiant), 3. Ses propriétés de combinaison.  

L’analyse sémique qui impliquant la mise en œuvre de procédures techniques 

qui permettent en effet au chercheur d’élaborer une interprétation, ne prend pas 

pour repère ses propres valeurs et représentations. Cette forme d’analyse peut 

être heureusement complétée par d’autres méthodes comme celles pratiquée 

dans le cadre de l’analyse distributionnelle. Cependant, la preuve de la validité 

d’une construction scientifique est impossible à établir.  On ne peut pas 

démontrer qu’une définition ou une méthode est valide. Néanmoins, il est plus 

aisé d’élaborer une méthode permettant de bien définir les méthodes choisies. 

Ce qui nous permettra peut-être d’avoir une grille d’analyse sémantique  solide, 

applicable à toutes les lexies de la langue.  

En dépit d’une critique de la sémantique structurale, l’apport théorique et 

méthodologique de la sémantique componentielle reste important. Les concepts 

de « sème », de « sémème » et d’ « archisémème » sont des concepts 

fondamentaux, largement utilisés, libres du lien avec le modèle structural. La 

comparaison entre sémèmes s’applique à de nombreux domaines de la 

sémantique lexicale (relation sémantique, polysémie, etc.).  

6.2.3 Les relations sémantiques lexicales 

Avec l’apparition de la sémantique, l'étude de la forme du contenu 

s’achève. De là, l’étude du sens et de la signification commence. Il sera question 

ici des sémantiques linguistiques qui seront définies ici comme étant l'étude de 

l'articulation du vocabulaire et de la signification. Il s’agit d’une sémantique  

sémique, qui a pour objet le signifié des monèmes (plus particulièrement des 
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lexèmes). C’est une sémantique dite "lexicale" sans être seulement de la 

lexicologie. Elle est à la recherche de la racine du sens. Le sens est au fondement 

de la signification conduisant à la communication. La signification n'est jamais 

qu'effets de sens et la communication, effets de signification. C'est pourquoi il vaut 

mieux parler du langage du sens que du sens du langage : le langage n'a pas de 

sens, mais le sens constitue un langage, il est d’ailleurs un langage. En d’autres 

termes, le sens est monde et langage.  

Selon Pottier (1985 : 70), le sens inclut la référence au monde (naturel), celle-ci 

comprenant la référence comme désignation ou dénotation, renvoi au référent 

comme «unité culturelle», et la signifiance, c'est-à-dire ce par quoi il y a 

destination (et articulation) de la communication et de la signification, de 

l'expression et du contenu, du discours et de la langue, du signifiant et du 

signifié, etc.  

En effet, la signifiance est à la référence ce que l'immanence est à la 

transcendance; c'en est l'essence ou l'évidence irréductible. L'intersection de la 

référence et de la signifiance est un objet particulier de la sémantique; c'est 

la connaissance propre à l'existence de l'homme et donc à la pensée. 

6.2.3.1 La synonymie 

Deux mots qui désignent sensiblement la même chose sont dits synonymes, 

mais il n'y a pas de synonymie totale (au niveau des lexèmes); il y a seulement 

synonymie partielle : c'est la quasi-synonymie ou la parasynonymie, qui est 

l'inverse de la polysémie. La synonymie, tout comme la polysémie, sont des jeux 

de signifié. 

Les relations sémantiques lexicales d’un mot, sont ses constructions et ses 

contextes. La synonymie est la relation lexicale sémantique par excellence. C’est 

une des notions les plus débattues dans la sémantique linguistique classique. 

Lyons (1995 : 60) pose trois conditions pour pouvoir affirmer que deux unités 

sont synonymes : 

1. Que leur signifié soit identique, 

2. Qu’elles soient synonymes dans tous les contextes, 
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3. Qu’elles soient sémantiquement équivalentes dans toutes les dimensions 

du signifié, descriptif et non descriptif. 

Mais, il est en général très difficile de trouver ces trois conditions remplies dans 

les relations entre expressions, ou entre un lexème et une expression qui ne soit 

pas simplement sa paraphrase.  

Ainsi, pour distinguer son concept de synonymie stricte des autres relations 

sémantiques voisines, Lyons (1995) propose de tenir compte de deux relations 

sémantiques proches : la « quasi-synonymie » et la « synonymie partielle ». Il y a 

une quasi-synonymie entre deux unités si leur signifié est « plus ou moins » le 

même, mais pas identique. Il y a une synonymie partielle entre deux unités 

lorsque leur signifié coïncide, mais quand les deux autres conditions ne sont pas 

vérifiées.  

Cependant, la synonymie est une notion proposée habituellement entre les 

unités d’une même langue, mais il s’agit d’un phénomène parallèle à celui qui se 

produit entre unités de langues différentes. Le problème que suscite le fait de 

trouver une unité dans la langue de traduction qui soit synonyme de celle de la 

langue source est identique à celui d’un rédacteur qui cherche des unités 

équivalentes afin d’éviter des répétitions désagréables. Selon Lehmann & Berthet 

(2013 : 79) : 

La synonymie est la relation d’équivalence sémantique  entre deux ou 
plusieurs unités lexicales dont la forme diffère.  

En effet, les synonymes ont un même signifié et des signifiants différents. Ils 

s’opposent en ce sens, aux homonymes définis par un même signifiant et des 

signifiés différents. Dans les deux cas, il n’y a pas de symétrie entre le plan du 

signifié et le plan du signifiant. 

La synonymie lexicale (ou synonymie de mots) se manifeste entre mots et/ou 

syntagmes de même catégorie grammaticale. Sur le plan théorique, la synonymie 

lexicale ne se conçoit que dans une théorie de la désignation qui envisage les 

relations entre les signes et les choses. Si un objet a plusieurs noms, on peut 

obtenir cet objet en utilisant indifféremment un de ces noms. Il s’agit d’une 

approche onomasiologique. Mais, dans une théorie de la signification 
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(perspective sémasiologique), il ne peut y avoir de synonymes dans la mesure où 

tout mot possède « une partie désignative qu’il peut avoir en commun avec 

d’autres mots et une partie connotative propre qui ne se retrouve dans aucun 

autre mot ». (Lehmann & Berthet, 2013 : 80) 

Mais en général, c’est la théorie de la désignation qui domine dans les études et 

les définitions de la synonymie.  

En enfin, lorsque des synonymes concernent des unités polysémiques, la 

synonymie ne porte que sur acception. En effet, les synonymes permettent de 

distinguer les acceptions d’un mot polysémique ou de regrouper les homonymes. 

6.2.3.2 La polysémie 

Le vocabulaire n'a pas seulement des caractéristiques morphologiques, il a 

aussi des caractéristiques sémantiques. Par exemple, la lexie qu'est le mot peut 

avoir plusieurs signifiés ou plusieurs désignations : c'est ce que l'on appelle 

la polysémie. Dans un dictionnaire, un mot peut avoir plus d'une entrée, et à 

l'intérieur d'une entrée, il peut y avoir plusieurs définitions. Les mots 

polysémiques sont les mots les plus fréquemment utilisés, d'autant plus s'ils sont 

courts, anciens et d'origine populaire.  

La polysémie est un trait constitutif de toute langue naturelle. Elle répond au 

principe d’économie linguistique, un même signe servant à plusieurs usages. 

Grâce à la polysémie, la langue est apte à exprimer, avec un nombre illimité 

d’éléments, et peut faire face aux besoins des nouvelles dénominations.  

La notion de polysémie est encore trop imprégnée des conceptions de la 

linguistique qui ont présidé à sa première définition pour que l’on passe sous ses 

origines. M. Bréal dans son essai de sémantique de 1886 appelle polysémie, le 

phénomène diachronique qui consiste dans l’addition d’acceptation nouvelle au 

sens fondamental. Selon Lehmann & Berthet (2013 : 91) :  

Le mot polysémique (ou polysème) s’oppose, par définition, au mot 
monosémique. Il représente une pluralité d’acceptions (ou sémèmes) 
correspondant à des emplois différents (il y a un signe pour plusieurs 
signifiés).  
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Il y a autant de mots différents que de sens différents. Il est souvent difficile de 

trancher avec la seule intention sémantique. Le mot monosémique à une seule 

acception (un signifié pour un signifiant) soit par exemple décélérer «  réduire sa 

vitesse ». Selon Niklas-Salminen (1997 :160), « une langue totalement 

monosémique serait impensable, car elle posséderait un lexique pratiquement 

infini ».  

De manière générale, deux caractéristiques distinguent le polysème du mot 

monosémique : 

1. Le polysème fait partie du lexique général (ex : foyer, instruire, solide) 

tandis que l’unité monosémique relève, le plus souvent, des lexiques de 

spécialités (ex : azote, hydrocortisone, phonème). 

2. Le polysème a une fréquence relativement élevée contrairement aux mots 

monosémiques : Etre, faire, pouvoir, devoir, jour figurent dans le noyau des 

mots les plus fréquents du français. 

La polysémie d’un mot peut être foisonnante ou être plus réduite. Par ailleurs, le 

découpage des acceptions et le décompte exact du nombre d’acceptions peuvent 

varier d’un dictionnaire à l’autre. Comme le notent Victorri et Fuchs (1996  : 18), 

« la polysémie se caractérise par l’impossibilité de définir, à coup sûr, un nombre 

précis de sens ».  

Il arrive que des polysèmes présentent des acceptions opposées sans que cela ne 

compromette l’unité du mot. Tel est le cas du verbe «  louer », signifiant : 

« donner en location » et « prendre en location ».  

La polysémie ne gêne pas le fonctionnement d’une langue. D’une part, les risques 

d’ambiguïtés lexicales sont levés grâce au cotexte (environnement linguistique) 

et au contexte (circonstances énonciatives et situation référentielle). D’autre 

part, la polysémie favorise une grande souplesse dans l’expression langagière, le 

locuteur pouvant choisir une certaine indétermination en exploitant 

simultanément plusieurs acceptions.  
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Un grand nombre d’unités lexicales sont polysémiques116 et toutes les classes 

syntaxiques sont concernées : noms, verbes, adjectifs, adverbes, prépositions, 

conjonctions, pronoms. La polysémie touche également, les unités qui ne sont 

pas des mots (par exemple les affixes). Mais, certains mots dits «  vides » n’ont 

pas de sens par eux-mêmes. C’est le cas des mots grammaticaux (prépositions, 

conjonctions, déterminant, pronom). 

6.2.3.3 L’homonymie 

Avec la polysémie, un mot a plusieurs signifiés; avec la (para)synonymie, 

quelques mots ont presque le même signifié; avec l'homonymie, quelques mots 

ont le même signifiant sans avoir le même signifié. Ne doivent pas être 

confondus les homophones, qui ont le même signifiant sonore, et les 

homographes, qui ont le même signifiant graphique; il existe des homonymes qui 

sont à la fois homophones et homographes. Quant à la paronymie, c'est un dérivé 

de l'homonymie : le signifiant n'y est que semblable et il peut arriver que le 

signifié le soit aussi; c'est pourquoi c'est un procédé beaucoup utilisé dans le 

langage poétique : rimes, assonances, allitérations, anagrammes, etc. 

L'homonymie et la paronymie sont des jeux de signifiant. 

Le terme d’homonyme s’applique généralement aux homophones qu’ils soient ou 

non homographes. Lyon (1990 : 188) propose de distinguer l’homonymie 

partielle (qui réunit l’homophonie et l’homographie) et l ’homonymie absolue ou 

complète qui repose sur l’identité des formes et de la catégorie syntaxique. Les 

homonymes résultent, en général, de l’évolution phonétique d’étymons 

différents. Lorsque des conflits surviennent provoquant des «  collisions 

homonymiques », la langue supprime un des termes et recourt à un nouveau 

signe. Cela s’est produit pour les homonymes  : aimer (issu de amare) et esmer 

(provenant de aestimare) dont la proximité des signifiés (« aimer ») constituait 

une source de perturbation ; le conflit fut résolu par l’emprunt de forme savante 

estimer qui a remplacé esmer. (Lehmann & Berthet, 2013 : 93-94), 

Selon l’approche traditionnelle, polysème et homonymes se différencient par 

l’étymologie. Le critère étymologique n’est cependant pas toujours décisif. Ainsi, 
                                                 

116 Plus de 40% des mots de la nomenclature de Petit Robert selon B. Victorri et C. Fuchs (1996 : 
13) 
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deux mots sont homonymes lorsque leur comportement distributionnel diffère et 

révèle une différence sémantique qu’illustre la commutation synonymique. Les 

linguistes et les lexicographes ont toujours tenu compte des constructions 

syntaxiques pour la différenciation des acceptions des verbes et des adjectifs 

mais sans aller jusqu’à la distinction des homonymes. On reprendra ici l’exemple 

type de l’adjectif « cher » proposé par le linguiste Jean Dubois (1966). Les deux 

homonymes « cher » s’opposent distributionnellement sur deux points  : 

1. En position attribut : cher 1 « aimé » est obligatoirement accompagné 

d’une expansion (cher à quelqu’un), cher 2 «  qui coûte cher » ne nécessite 

pas de complément : cet ami m’est cher, les médecins sont chers. 

2. En position épithète : cher 1 « aimé » tend à précéder le nom, cher 2 « qui 

coûte cher) est toujours placé après le nom : ton cher ami est parti, il 

achète des pantoufles chères. 

Aux deux homonymes « cher » ainsi distingués correspondent des synonymes 

distincts : aimé, adoré vs couteux, onéreux. Cependant, les homonymies sont des 

signes distincts,  en ce sens que leur forme est identique et que leurs signifiés 

différent.  

6.2.3.4 L’évolution et la restriction du sens 

Dans l’histoire de langue, tous les mots ont une histoire. Au cours du 

temps, la plupart d’entre eux ne restent pas identiques à ce qu’ils étaient 

précédemment : ils évoluent. En effet, tant qu’il y a des gens pour  se servir d’une 

langue, elle est en perpétuel changement.  

En conséquence, tous ces sens, qui apparemment ont été donnés au mot les uns 

après les autres, subsistent aujourd’hui, alors que le sens initial, dit «  sens 

premier », a été éliminé il y a longtemps. Certains mots sont oubliés et finissent 

par disparaître, remplacés ou non par d’autres. Il est très difficile de dire quand 

un mot surgit et quand il disparaît. On ignore également, le sens premier de 

beaucoup des mots, parce que l’on n’est pas informé  sur leur apparition dans le 

langage. Il y a, cependant, des mots qui connaissent des périodes d’emploi plus 

ou moins généralisé. Parfois, ils voient leur sens se diversifier ou se simplifier.  
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Au cours des siècles, le sens d’un mot peut s’étendre ou se restreindre. Certains 

mots passent du sens abstrait au sens concret ou, inversement, du sens concret 

au sens abstrait. D’autres mots ont vu leurs sens se déplacer d’un objet à un 

autre.  

Autrefois, le mot « marchand », par exemple, signifiait aussi bien l’acheteur que 

le vendeur de profession. Le verbe « œuvrer » avait le sens général de 

« travailler ». Cependant, certains mots restreignent leur signification au cours 

d’une longue existence. D’autres mots ont vu leurs sens s’étendre.  

6.2.4 Résultats et interprétations 

L’étude quantitative ayant porté principalement sur la structure du 

vocabulaire dans les textes, et rarement sur son contenu, on a été amené à 

considérer les éléments du lexique par classe (catégories grammaticales, 

domaines, fréquences) et non individuellement. Les recherches statistiques, du 

reste, dégagent des tendances plutôt qu’elles n’établissent des lois, et donne des 

résultats valables pour des classes plutôt que pour des individus. 

La statistique détermine bien le degré de normalité d’une distribution, mais il lui 

est difficile d’isoler et de nommer les éléments qui s’écartent de la norme . Et 

quand une heureuse circonstance le permet, il s’agit presque toujours d’un fait 

thématique, donc d’un phénomène qui nous renseigne peu sur le comportement 

des éléments lexicaux, et dont la signification linguistique est mince.  

On peut cependant, concevoir une distinction entre certains mots qui subissent 

peu l’effet des variations stylistiques, et d’autres dont la fréquence est sensible à 

ces variations. On devine qu’il existe, dans un état donnée de la langue littéraire, 

un degré d’inertie qui caractérise l’emprunt  au même titre que sa fréquence 

moyenne. Au niveau des mots de significations, cette inertie est évidemment de 

nature thématique.  

Ce qui est significatif, du point de vue statistique, ce n’est pas la présence ou 

l’absence de tels ou tels mots dans un texte, mais leur nombre. Ce nombre résulte 

en partie de causes thématiques (variété plus ou moins grande des thèmes), mais 

semble surtout déterminé par des causes purement stylistiques. Cette vue nous 
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semble corroborée par le fait qu’un même auteur, dans une même action, avec un 

lexique apparemment constant, différencie le texte de ses personnages d’une 

façon significative par l’étendue de leur vocabulaire , et que cette différenciation 

apparaît le mieux dans les fréquences faibles. 

Aussi est-il essentiel, pour caractériser les différents styles dans les œuvres , 

d’observer et de mesurer l’emploi des mots à faible fréquence, et plus 

particulièrement : 1. les mots qui n’apparaissent qu’une fois dans l ’œuvre 

considérée ; 2. Ceux d’entre eux qui n’apparaissent que dans certaines œuvres . 

Nous avons proposé de voir dans première de ces données quantitatives un 

indice de richesse, dans la seconde un indice d’originalité de certaines œuvres 

par rapport à l’ensemble des œuvres. 

6.2.4.1 Lemmatisation  

Par définition, la lemmatisation est l'identification du mot sous sa forme 

canonique, c'est à dire sous la forme générique d'où sont dérivées les formes 

fléchies. Elle consiste à indexer les différentes formes fléchies d’un vocable  sous 

une forme unique. Par exemple en hausa mots fàrìi (blanc), fàràa (blanche), 

fàràrèe (fàrfàrùu) (blancs) sont regroupés sous fàrìi (blanc).  

En français, la lemmatisation consiste pour un texte écrit à ramener les verbes 

sous la forme de leurs infinitifs, les substantifs sous leur forme au singulier, les 

adjectifs au masculin singulier, et les formes élidées à leur forme sans élision, ce 

qui permet d'unifier sous une même dénomination les différentes flexions d'un 

même lemme, définit ici comme une forme graphique choisie 

conventionnellement comme adresse dans un lexique. 

Dans son article Brunet (2010), présente la lemmatisation comme « l'opération 

de regroupement qui rassemble les formes différentes appartenant au même 

vocable ». Lemaire (2008) dans un comparatif de méthode d'analyse de corpus, 

le définit comme le remplacement de « chaque mot par sa forme canonique ».  

L'avantage principal de ces méthodes réside principalement dans la réduction du 

nombre de formes et l'augmentation des occurrences. La lemmatisation est donc 

une opération de regroupement qui rassemble sous un même vocable des formes 

différentes issues d'un mot spécifique.  
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Ainsi, l’ensemble des textes que constitue notre corpus, nous a fourni 817 

emprunts. Ce chiffre a été obtenu après élimination de toutes les formes qui ne 

répondent pas aux critères d’identification proposés par Deroy  (1956). Ainsi 

après lemmatisation, notre liste a été réduite à 304 occurrences (cf. à l’annexe 1). 

Ci-dessous, le tableau récapitulatif des emprunts par œuvre et par catégories 

grammaticales, et les pourcentages correspondants à chacune des catégories :  

Tableau 11 : Emprunts par œuvre et par catégorie grammaticale 

Liste des 
œuvres 

Noms verbes Adjectif adverbes Locutions  
effectif 
cumulé 

% 
Cumulé 

Tabbat 
Hakika 

89 12 5 0 2 108 13,21% 

Tawassuli 
Ga Mata 
Masu 
Albarka 

72 7 2 0 0 81 9,21% 

wakar 
Fadanci da 
Surorin 
Alkur’ani 

33 4 0 0 0 37 4,42% 

Kiran 
Ahmada 

49 3 1 1 0 54 6,60% 

Godaben 
Gaskiya 

15 0 0 0 0 15 1,83% 

Murna kan 
nasarar 
yaki 

22 5 1 0 0 28 3,42% 

Alhinin 
mutuwar 
Halima 

39 3 1 1 1 45 5,50% 

Wa’azu 38 4 3 0 0 45 5,50% 

Rokon 
Ruwa 

35 2 2 0 0 39 4,77% 

Tsorace-
soracen 
tsayin 
Alkiyama 

45 4 0 1 0 50 6,11% 

Dalilin 
Samuwar 
Allah 

51 7 1 0 0 59 7,22% 

Labaran 
Shehu 

53 4 0 1 1 59 7,22% 

Wakar 
Gewaye 

25 5 1 0 0 31 3,79% 
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Alhinin 
Mutuwar 
Modibo dan 
Ali 

32 2 0 1 0 35 4,28% 

Yabon 
Annabi 

116 14 0 0 1 131 16,03% 

Total 
d'emprunts 

714 76 17 5 5 817   

% par 
catégorie 

  9,30% 2,00% 0,61% 0,61% 
  

                                                                                                         Source : auteur 

Dans le tableau ci-dessus, l’ensemble des vocables relevés dans notre corpus, ont 

été classés dans les catégories suivantes : les noms, les verbes, les adjectifs, les 

adverbes et les locutions. 

Ces catégories grammaticales ne sont pas donc strictement homogènes, et 

contiennent nécessairement une petite proportion d’occurrences qui ne 

correspondent pas à leur dénomination ; elles ne sont pas non plus complètes, 

sauf celle du verbe. On ne saurait donc en tirer des comparaisons avec les 

résultats obtenus ailleurs par un classement plus rigoureux. Nos chiffres n’ont 

donc pas de signification absolue, surtout quand nous constaterons que notre 

catégorie des noms, fournit 714 occurrences, soit 87.40 % dans l’ensemble des 

œuvres, nous ne prendrons pas ce chiffre pour le nombre des noms que doit 

constituer une œuvre, mais quand les mêmes nombres nous auront donné  par un 

ensemble d’autres œuvres, nous admettons que notre corpus compte sans doute 

plus des noms que d’autres. 

Figure 4 : Les mots empruntés par œuvre 

 

                                                                                                                       Source : auteur 
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Les données ainsi obtenues dans l’ensemble des œuvres  et pour chaque œuvre 

doivent évidemment être soumis en rapport avec l’entendue du texte. On 

constate qu’à ce niveau la catégorie du verbe est de beaucoup la plus stable. Si on 

examine cette répartition au niveau de chaque œuvre, on voit que la proportion 

la plus forte en formes verbales s’observe dans Yabon Annabi.  

L’examen des œuvres révèle aussi que la proportion la plus forte en noms est 

atteinte par des œuvres à vocabulaire riche : Yabon annabi, Tabbat Hakika, 

Tawassuli Ga Mata Masu Albarka ; les chiffres les plus bas sont fourmis par Godaben 

Gaskiya et Murna kan nasarar yaki. Ci-dessous, la répartition des œuvres en 

pourcentage : 

Figure 5 : Répartition des emprunts par œuvre. 

 

                                                                                                                     Source : auteur 
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prête mal à ce genre d’analyse. En effet, les catégories grammaticales 
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la catégorie du nom et celle du verbe, entre celle de l’adjectif et celle de 

l’adverbe, les échanges ne sont pas moins nombreux. Or la plupart des échanges 

échappent à nos relevés. Une statistique exacte des catégories grammaticales, 

devrait se faire au niveau des occurrences et non à celui des lexèmes, et exigerait 

un codage beaucoup plus étendu que celui qui nous était accessible  ; nous avons 

dû y renoncer, tant pour des raisons matérielles qu ’à cause un nombre excessif 

des cas litigieux. 

En somme, il ne me semble pas que le passage d’un genre à un autre, ou d’un 

personnage à l’autre amène des modifications notables dans la répartition des 

mots entre catégories grammaticales. La masse formée par les mots-outils et les 

adverbes (ces derniers ne tenant qu’une place numériquement infime dans 

l’ensemble) est remarquablement stable. L’adjectif, dont on pourrait attendre 

des variations significatives, est distribué de façon irrégulière ; les verbes et les 

substantifs subissent des mouvements plus sensibles, parfois complémentaires. 

Mais il est difficile d’en dégager une interprétation stylistique.  

On est donc tenté de voir dans le caractère quantitatif du vocabulaire moins un 

indice de style qu’un indice de situation, donc un phénomène dont 

l’interprétation doit être thématique plutôt que stylistique.  

6.2.4.2 Catégorisation  

La question de catégorisation des variantes lexicales s’impose de façon 

inévitable à tout chercheur dès qu’il commence à faire des relevés. C’est 

pourquoi on trouve de nombreux textes portant sur cette question, notamment 

dans la représentation des inventaires, glossaires, dictionnaires ou autres. Les 

nombreuses propositions qui ont été soumises ont chacune leur mérite ; elles 

rendent compte la diversité des points de vue et des préoccupations 

particulières de leurs auteurs. 

Plusieurs catégorisations sont en effet, selon l’aspect que l’on veut mettre en 

lumière, et il ne faut se priver d’en développer de nouveaux pour mieux cerner la 

réalité linguistique. La catégorisation fondée sur le signe linguistique est plus 

complexe du point de vue théorique. Il existe d’autre type de catégorisation, il 

s’agit de faire intervenir le référent ; dans ce cas, les unités lexicales sont 
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considérées en fonction de réalités extérieurs du langage, alors que, dans la 

catégorisation fondée sur le signe linguistique, on repartit ces unités en fonction 

des signes eux-mêmes (signifiant et signifié). 

Les principes sur lesquels repose la catégorisation à partir des signes 

linguistiques, exigent que le classement soit explicit. La structure de base de 

grille doit être constituée en deux axes, le premier concernant la synchronie, le 

second la diachronie. A l’axe synchronique (horizontal) se rattacheront des 

catégories relatives à la nature de la différence que représente la variante  ; à 

l’axe historique (vertical) des catégories relatives aux origines des variantes.  

Il convient de rappeler avant d’entreprendre l’exercice, que tout  classement 

suppose une certaine simplification de la réalité linguistique ; la limite entre 

deux catégories est parfois fragile. Faire le relevé d’une unité lexicale, se faire un 

prélèvement dans une structure vivante (la langue) ; l’analyser en vue de la 

classer, consiste d’’une certaine manière à porter  un jugement  sur un élément 

que l’arrêt du mouvement vient de figer, en gommant donc certaines de ses 

caractéristiques que seule la parole peut exprimer.  

Noter que la catégorisation que nous vous propons ici est évidemment arbitraire. 

Il est parfois difficile de faire entrer certains emprunts dans telle ou telle 

catégorie. En cas d’hésitation, nous retenons comme critère définitif de 

catégorisation, la fonction la plus spécifique qu’occupait l’emprunt, ainsi que sa 

fréquence d’utilisation.  

Ainsi notre corpus a été inventorié, classé et regroupé en cinq (5) domaines  : 

1. Vie sociale : 153 emprunts soit 18,72% 

2. Religion : 130 emprunts soit 15,91% 

3. Education et enseignement : 29 emprunts soit 3,54 

4. Politique et jurisprudence : 23 emprunts soit 2,81% 

5. Economie domestique : 18 emprunts soit 2,20% 

En (1) figurent les emprunts relatifs à la vie en société, au bon comportement, le 

rapport avec autrui, aux métiers, des termes  désignant les rapports entre 

l’homme et sa société. 
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En (2) nous avons regroupé les emprunts touchant à la religion islamique : 

désignation divers, en rapport la vie d’un musulman . 

En (3) nous regroupons le vocabulaire éducatif et tous ce qui est en rapport avec 

le métier d’enseignement. 

En (4) on trouve des emprunts se rapportant à la politique et à la jurisprudence, 

ainsi tout le vocabulaire lié à la justice et à l’équité. 

En (5) nous avons regroupé les emprunts ayant trait à l’argent, au matériel, au 

transport et à l’économie domestique en général.  

Cette catégorisation, nous permet de montrer que les emprunts arabes n’ont 

laissé de côté aucun domaine important de la vie des Hausa. Ainsi, la répartition 

des emprunts arabes en hausa dans les œuvres  de Nana Asma’u selon les 

domaines concernés se présente en pourcentage (en fonction du nombre total 

des emprunts) de la manière suivante :  

 
Figure 6 : Répartition des emprunts par domaines 

 

                                                                                                                              Source : auteur 

Le domaine (1) c’est-à-dire de la vie sociale paraît la plus importante du point de 

vue du nombre d’emprunts, même si la différence entre celui de la religion est 

mince. Cette proportion est justifiée dans la mesure où la situation des contacts 

entre les peuples hausa et les arabes à travers les échanges portant sur des 

objets constituent la forme la plus élémentaire et souvent la plus durable de 
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rapports entre deux sociétés en contact. Il est évident que ce domaine est, dans 

la pratique, celui qui a le plus atteint et transformé la vie des gens en créant, en 

fonction des biens importés, des conditionnements nouveaux et des attitudes 

nouvelles. 

L’importance du domaine (2) (religion) est très remarquable. L’islam  a eu sans 

doute, sur les peuples hausa un impact immédiat et direct ; d’où un certain 

discours sur l’âme musulmane, même si la religion islamique, n’a fait, en terre 

hausa, qu’une entrée tardive par rapport aux autres pays d’Afrique noire . Par 

ailleurs, il ne faut pas oublier qu’en ce domaine, la plus part des emprunts sont 

des termes pour désigner l’Au-delà, l’Enfer, le Paradis, l’Etre suprême et son 

rapport avec l’être humain. Seul le domaine spécifique de l’islam  donnera à 

l’emprunt l’occasion de naître. 

Le domaine (3) (Politique et Jurisprudence) a apporté 29 emprunts, soit 3,54% 

du total inventorié. Ceci illustre bien l’importance accordée à la politique, même 

si le pourcentage est très bas par rapport à celui de la vie sociale et celui de la 

religion. On sait en effet, que le jihad de Usman dans Fodio a bouleversé toutes 

les institutions traditionnelles (y compris le système juridique et l’organisation 

administrative) en les replaçant, sans compromis, par d’autres, entièrement 

nouvelle et méconnue par les habitants de la région hausa. Même si le 

pourcentage dans ce domaine est bas, cela peut s’expliquer par le passage de 

l’organisation socio-politique traditionnelle relativement libre de toute 

contrainte religieuse, à un système inhabituel fort complexe. Ceci justifie sans 

doute le faible taux d’emprunts dans ce domaine ou l’essentiel du vocabulaire  est 

totalement nouveau. 

Le domaine (4) (Enseignement et Education) n’est représenté que 19 emprunts, 

soit 2,81 % de l’effectif. Cette statistique pourrait paraître quelque peu 

surprenante. En effet, l’enseignement islamique sous forme d’écoles coraniques 

est le métier fondamental de notre auteur. Il est aussi, la forme culturelle ayant 

envahi et transformé le plus profondément les sociétés hausaphones. Par 

conséquent on s’attendrait à ce que le vocabulaire  d’emprunts dans ce domaine 

soit fort étendu. Or il n’en est pas. On pourrait se poser la question pourquoi et 

comment. Il nous semble que la réponse à cette question est dû peut être au fait 
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que, malgré son implantation, l’enseignement arabo-musulman n’a encore atteint 

qu’une minorité de la population de l’époque, ce qui explique que le vocabulaire  

spécifiquement éducatif, demeure encore l’apanage de classes aristocratiques 

scolarisées.  

Le domaine (5) (Economie domestique) enfin, est moins représenté : 18 

emprunts, soit 2,2% de l’effectif. La plupart de ces emprunts ressortissent à des 

domaines qui conditionnent la vie quotidienne des habitants : argent, monture, 

etc.  Ce domaine devrait être annexé à la vie sociale, mais nous avons jugé utile 

de regrouper ces emprunts dans un domaine différent. 

En dégageant ces pourcentages, notre intention était simplement de donner une 

certaine idée sur l’importance de l’intégration de mots arabes dans presque tous 

les domaines de la vie sociale, politique et culturelle des Hausa. Par ailleurs, il est 

tout à fait certain que les proportions traduisent de façon fidèle la profondeur de 

l’influence que chacun de ces domaines exerce sur la vie des Hausawa. 

En théorie toute unité linguistique peut être emprunté. Dans la pratique 

cependant, certains éléments se montrent plus aptes que d’autres à passer d’une 

langue à une autre. L’expérience montre qu’un élément lexical s’emprunte plus 

facilement qu’un élément grammatical et à l’intérieur des unités lexicales, les 

substantifs et les verbes sont privilégiés par l’emprunt. 

Les linguistes américains E. Haugen a calculé, d’après une étude des emprunts en 

norvégien et en suédois des Etats Unis, des pourcentages qui sont à cet égard 

très suggestifs. Les noms seraient empruntés entre 71 et 75%, les verbes entre 

18 et 23%, les adjectifs entre 3 et 4%, les adverbes et prépositions environ 1%, 

les interjections environ 1% également. Nous inspirons de cette étude pour 

calculer notre statistique: 
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Figure 7: Les catégories grammaticales en pourcentage 

 

                                                                                                                Source : auteur. 
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L’analyse statistique est un moyen auxiliaire dont on peut faire usage en 

linguistique comme ailleurs, partout où l’on a affaire à des unités quantifiables. 

Le système de signes d’une langue, se répètent avec une fréquence dans un état 

de langue donné. La statistique est l’une des méthodes, destinée à établir une 

liste des fréquences des unités lexicales, au niveau du vocabulaire de l’auteur. 

Ainsi, l’analyse immédiate du vocabulaire  d’un auteur n’a de signification que 

dans l’ordre de l’effet des œuvres et non dans celui de leur cause. La fréquence 

des mots est un caractère dynamique, aussi important que leur signification. Ces 

caractères ainsi définis sont susceptibles de fournir des critères à la fois pour 

l’identification des textes et pour l’analyse de l’emploi stylistique des emprunts 

et de leur valeur expressive, à la fois dans la langue et chez un écrivain 

particulier. Par ailleurs, ce qui a été dit, d’une part, sur les différentes parties du 

discours, d’autre part sur la catégorisation par domaine, demeure plus fragile, 

car nous y opérons sur des nombres petits, mais représentatifs. 
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CONCLUSION GENERALE 

L’ambition  de ce travail était non seulement de faire une synthèse claire 

sur l’histoire d’une culture, d’une pensée, d’une civilisation d’expression arabe et 

ajami ; mais aussi élucider un pan d’histoire politique, religieuse et sociale qui 

constitue une des clefs de l’histoire des Etats hausa et  celles du Califat de Sokoto 

en particulier. Il est indéniable que l’utilisation de l’écriture arabe -ajami, dans la 

propagation des valeurs religieuses, a joué un rôle prépondérant  dans la 

préservation de la vitalité de l’islam et dans l’alphabétisation des peuples 

autrefois sans écriture. Désormais indispensable pour de nombreux leaders 

religieux africains en général, et ceux des Etats hausa en particulier, la langue 

arabe et son écriture a servi à transcrire certains dialectes notamment celui de 

Nana Asma’u dont les œuvres et le réseau éducatif, ont considérablement réduit 

le fossé entre les lettrés et les illettrés. Dans ses écrits, elle a su utiliser de 

nombreux vocables arabes, afin de faciliter l’adhésion des Hausa à la culture 

islamique et dans le but de lutter contre l’analphabétisme et les pratiques 

ancestrales des membres animistes dans les Etats hausa. 

L’étude sociolinguistique s’est attachée à montrer comment les emprunts 

lexicaux arabes atteignent tous les domaines de la vie sociale, politique et 

culturelle des Hausa. Aussi,  la perméabilité du hausa à l’emprunt arabe et la 

facilité avec laquelle les Hausawa l’intègrent dans leur système linguistique, au 

prix de toutes sortes d’altérations phonétiques, morphologiques et sémantiques, 

ont été observées avec une évidence.  

En effet, l’emprunt subit parfois une restructuration, qui se fait par la perte, 

parfois considérable, d’un certain nombre de traits d’origine et par l’acquisition 

de traits nouveaux. Ces restructurations peuvent être considérées, comme le 

critère d’intégration le plus parfait. L’histoire des langues montre clairement que 

les emprunts constituent un phénomène normal, universel, qui participe 

largement à la dynamique des langues et à l’élargissement de leur vocabulaire. 

De ce point de vue, ils représentent un enrichissement des langues et une 

manifestation des contacts qu’elles entretiennent entre elles. De nombreux pays 



 

272 
 

se trouvent devant un choix difficile : faut-il, en même temps que la science, 

emprunter une terminologie, ou faut-il, s’astreindre à utiliser un mot autochtone, 

pur de toute influence étrangère ? On imagine aisément que parfois chez un 

écrivain se pose, le choix entre le refus puriste et l’adoption admirative de 

l’emprunt. Il importe de souligner que le comportement à  l’égard de l’emprunt et 

le degré de réceptivité, varie de façon considérable selon les langues, les époques 

et les conditions sociales et politiques.  

Chaque domaine de la vie socioprofessionnelle a sa propre terminologie et par 

conséquent des emprunts qui lui sont spécifiques. Même si par ailleurs, il arrive 

que l’emploi en soit limité à certaines classes sociales ou à certains milieux 

professionnels. Or, les emprunts sont souvent perçus aussi comme une menace, 

en particulier lorsqu’une langue emprunte massivement à une autre. Certaines 

puristes qualifient les langues africaines de grandes diffusions d’impure qui, 

d’après eux, ne devraient pas être choisie comme langues nationales aux dépens 

de langues tribales, considérées comme plus pures et plus authentiquement 

africaines. Il est évident que les emprunts linguistiques ne devraient pas se 

réaliser au détriment des langues africaines. Ils ne devraient en aucun cas 

remplacer littéralement et systématiquement les mots de nos langues, mais au 

contraire, ils devraient favoriser l’adaptation de celles-ci à la culture et au monde 

extérieur. 

A notre avis, à priori, il n’y aurait pas de raison de refuser les emprunts, vu leur 

utilité immédiate. Comme l’argent, l’emprunt n’a pas d’odeur. Pourvu qu’il 

contribue à la fonction communicative du langage, l’emprunt se justifierait. On 

n’écarte pas un emprunt à cause de l’idée d’une idéologie que l’on se fait de la 

langue d’origine. En prélude à son appropriation, il est nécessaire de l’intégrer 

au système général des langues. Si certaines des langues ont déjà emprunté plus 

de termes étrangers que d’autres, il faudrait considérer cela comme un fait très 

positif. Toutes les grandes langues du monde ont emprunté des mots d’autres 

langues, et ceci même inévitable dans le domaine scientifique et technique.  

L’analyse statistique basée sur les unités lexicales, nous a permis d’établir des 

corrélations entre les unités lexicales les plus fréquentes, au niveau du 

vocabulaire de l’auteur. Les résultats auxquels nous sommes parvenus, montrent 
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que les emprunts le plus utilisés par l’auteur, relèvent du domaine social et 

religieux.  

Ainsi, cette recherche peut interpeller les dirigeants africains sur l’intérêt que 

peut apporter l’enseignement dans les langues nationales. Ce qui permet à 

l’éclosion d’un enseignement de qualité. Mais cela n’est possible qu’à condition 

qu’il y ait une séparation du pouvoir entre l’Etat et les agents de l’enseignement 

dans la prise des décisions, en matière des reformes régulières de l’orthographe. 

Cela permettra sans doute de réaliser non seulement un support pédagogique, 

capable de répondre au besoin de la population, mais aussi d’amortir , le 

discordance entre graphie et phonie, parce que la langue évolue 

perpétuellement, et par voie de conséquence le système graphique. 

Cependant, l’étendue et la diversité des problèmes posés, et aussi l’incertitude 

des réponses nous incitent à nous interroger sur la valeur de la méthode, sur ses 

possibilités et sur ses limites. La science mesure et formule des lois. On ne peut 

espérer classer et interpréter, sans mesure. La difficulté est de pouvoir isoler et 

mettre en contact les éléments mesurés. C’est le propre des sciences 

expérimentales de pouvoir à volonté isoler les phénomènes, faire varier les 

conditions dans lesquelles ils se produisent, les répéter et le soumettre ainsi à 

l’analyse et à l’épreuve des méthodes déductives et inductives qui leurs sont 

propres. Toutes ces sciences prennent leur source dans la statistique. C’est la 

statistique qui leur fournit l’instrument de mesure qui leur manque et une 

méthode apte à résoudre la plus part de leurs problèmes.  

Ainsi, l’application de la statistique en vue d’appréhender les problèmes afférant 

au langage n’est pas sans soulever une objection fondamentale que le statisticien 

se doit de considérer : de tous les comportements humains l’expression 

linguistique apparaît le moins individualisé ; notre langage dans sa presque 

totalité (et pour beaucoup dans sa totalité) n’est pas une création personnelle, 

nous le recevons d’autrui. Certes tout signe est une création individuelle dans 

son principe mais c’est aussi et surtout une création collective.  

Les résultats que nous venons de présenter dans les grandes lignes tout au long 

de notre réflexion, montrent une extrême diversité des emprunts. Les éléments 
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les plus empruntés sont les noms, les verbes et à moindre mesure, les adjectifs et 

les adverbes. 

L’étude statistique peut-elle se détacher des méthodes habituelles ? A notre avis, 

entre ces différents moyens doit s’instituer une sorte de va et vient, une 

confrontation constante entre les impressions ressenties par un lecteur attentif, 

et les indications qui se dégagent des chiffres. Ce n’est qu’ainsi que l’on pourra 

adjoindre aux autres procédés de l’analyse linguistique, une lexicologie 

quantitative. 

Nous pensons que la statistique pourrait être un instrument précieux pour le 

linguiste. Elle peut être aussi un instrument dangereux dont l’analyse des 

données peut être un piège, avec le risque d’aboutir à une impasse. Nous pensons 

que ce risque devrait être assumé et que le problème devrait être posé. La 

statistique n’est  qu’un instrument d’analyse, et d’elle on pourrait dire aussi, 

qu’elle mène à tout à condition d’en sortir. Encore faut-il y entrer ; c’est 

simplement ce que nous avons voulu faire ici. Le but principal était d’éprouver 

quelques procédés de recherche et de mesurer son efficacité sur le caractère 

statistique du vocabulaire. Quant aux renseignements obtenus, on pourrait 

certes les améliorer et les étendre, non seulement en creusant davantage, mais 

aussi en élargissant le champ d’expérience.  

L’étude scientifique réellement novatrice sur une communauté alphabétisée 

comme celle-là reste encore à écrire. Il faudrait pour cela réunir deux 

conditions : que les grandes familles ouvrent leurs bibliothèques privées aux 

chercheurs, que ceux-ci réunissent plusieurs compétences pour conjuguer 

notamment une solide approche historique et des explorations 

sociolinguistiques approfondies sur les faits du langage. 

La poursuite de cette recherche dans les années à venir permettra d’étudier, 

d’autres phénomènes liés à l’emprunt, non pas du point de vue lexical, mais 

sémantique voire syntaxique. Concernant la statistique linguistique, notre 

analyse sera orientée vers une analyse factorielle des correspondances par 

exemple. 
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ANNEXE 1 : Liste des emprunts par ordre alphabétique 

Dans la liste ci-dessous, Vous trouverez : les emprunts en hausa,  la 

transcription phonétique, les étymons arabes et les sens.  Nous optons pour une 

démarche synthétique, réunissant pour une même opération des signifiants 

paradigmatiquement unis, par des caractères morphosémantique. On peut donc 

cumuler par exemple, les occurrences de amana « fidélité », aminci « fidéliser », 

amini « fidèle », sans distinguer ni les différents sens d’un même mot, ni ses 

différentes formes. On ne distinguera pas non plus, les mots de structure et les mots 

des significations. Pour les sens (définitions), nous donnons le sens premier de 

l’emprunt, parfois accompagné en dexième position par son sens dénotatif. 

 

Rang Emprunts 
Transcriptions 

phonétiques 
Etymons arabes Sens 

          

1 abadan [àdàdáan] abadan toujours, jamais 

2 abidatu [àbíidàtù] abīdatu adoratrice 

3 adali [àadàlìi] ‘adal droit, honnête 

4 Addini [àddìinì] addīn religion, croyance 

5 addu'a/addo'oi [àddù'à/àddò'òì] addu‘a invocations 

6 adilci [áadìlcìi] ‘adil justice, honnêteté 

7 adimi [àdìmìi] ‘adim dénué, pauvre 

8 adma'u [àdmáa'ù] admāu homme, humain 

9 afiya [áafìyà] ‘afiyat 
  

10 ahlu [àhlù] ahlu famille 

11 aibi [àibì] ‘aib 
défaut,  
imperfection 

12 al'ajabi [àl'àjàbì] al‘ajab émerveillement 

13 alama [àláamà] ‘alāmat 
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14 al'amari [al'àmàríi] al-amr injonction, chose 

15 al'arshi [al'àrshì] al-‘arsh trône 

16 albarka [albàrkà] al-barkat bénédiction 

17 albishiri [albìshìríi] al-bishir nouvelle 

18 algussu [algùssù] al- ġiš fraude, supercherie 

19 alhaki [alhàkì] al-haq droit, dû 

20 alhamdulillahi [alhàmdùlìlláahì] al-hamdulilāhi Dieu soit loué 

21 alhamis [alhàmìs] al- ẖamīs jeudi 

22 alheri [alhéerì] al-ẖeir avantage, bien 

23 aljana/aljanu [aljànáa/aljànúu] al- ǧanat démon (s), djinn(s) 

24 aljanna/jannata [aljànnà/jànnàtà] al- ǧin paradis, jardin 

25 alkali/alkallai [alƙáalìi] al-qād 
cadi, juge, 
magistrat 

26 al-kausara [alkàusàrà] al-kauṯar Nectar (Paradis) 

27 alkawali [alƙàwàlíi] al-qaul dire, promesse 

28 alkiyama [alƙìyáamà] al-qiyāmat résurrection 

29 allahu [àlláahù] allāh Dieu 

30 allai [áalàyée] ālihi familles 

31 almiski/musc [almìskì] al-misk 
musc, pois de 
senteur 

32 almunkari [almùnkàrì] al-munkar Interdit 

33 al'umra [al'ùmráa] al-‘umrat petit pèlerinage 

34 alwala [alwàláa] al-udū’ ablution 

35 alwalici [alwàlìcìi] al-walīyu tuteur 
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36 amana/aminci/amini [àmáanà/àmìncìi] amānat 
fidélité, honnêteté 
(fidèle) 

37 amin [áamíin] amīn amen, ainsi soit-il 

38 amma [àmmáa] ammā 
quant à, en ce qui 
concerne 

39 anfani [ànfáanìi] annaf‘ avantage, bénéfice 

40 annabi/annabawa [ànnàbìi] annabiyu prophète/(s) 

41 
annamimi/Annamima
nci 

[ànnamíimì] annamīmat 
calomniateur/calo
mnie 

42 anniya [ànnìyà] anniyat intention 

43 annuri [ànnùurì] annūr clarté 

44 arba'in [àrbà'ìn] arba‘ūn quarante 

45 asali [àsàlìi] aṣl base, origine 

46 ashirin [àshìrìn] al-‘išrūn vingt 

47 asirai [àsìrài] assihir 
sorcelleries, 
magies 

48 atinin [àtìnìn] al-iṯnīn lundi 

49 au [au] au où bien 

50 ayoyi [áayóoyìi] al- āyat exemples, miracles 

51 azaba [àzáabà] aḏābat 
châtiment, 
punition 

52 badali/badili [bàdàlì/bàdíilì] badal 
substitution/substi
tut 

53 bahilci [bàhìlcì] buẖul 
avarisme, 
cupidisme 

54 baitulmali [bàitùlmáalì] Baitul-māl 
trésor publique, 
caisse 

55 bala'i [bàláa'ì] balāu calamité, malheur 

56 bara’a [bàráa'à] barāat 
innocence, 
immunité 

57 barka [bàrkà] barakat 
bénédiction, 
baraka 
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58 barzahu [bàrzàhù] barzaẖ 
Intervalle (Enfer et 
Paradis) 

59 bayyana [bàyyànáa] bayyān éclaircir, expliquer 

60 buraka [bùráakà] burākat monture 

61 bushara [bùsháarà] bušārat annonce 

62 da’a [dà'áa] da‘a appeler, convier 

63 da’ami [ɗà'áamì] ṭa‘ām 
nourriture, à 
manger 

64 dabba/dabbobi [dàbbáa] dabbat 
bête/(s), 
monture/(s) 

65 da'ima [dáa'ìmà] dā’im toujours 

66 dalili [dàlìlìi] dalīl 
indicateur, 
argument 

67 daraja [dàràjà] daraǧat 
classe, rang, 
échelon 

68 darulna'imi [dáarùlnàìimì] dārul-naīm paradis 

69 darulssalami [dáarùlssàláamì] dārul-salām Paradis, jardin 

70 dawafi [ɗàwáafì] ṭawṭf croisière, tournée 

71 
dawami/dawwama/d
awamame/madawwa
ma 

[dàwáamì/dàwwà
wà/dàwwàmàmée
/dàwwàmàmáa] 

dawām 
continuité/perman
ence/s'éterniser 

72 dayyibi [ɗàyyìbìi] ṭayyib bon, délicat 

73 duniya [dúunìyáa] dunyā le monde, richesses 

74 fa'ida [fáa'ìdà] fāidat avantage, bénéfice 

75 fajari [fàjàrì] faǧar aube, point du jour 

76 faralta [fàràltáa] farḍ 
exiger, imposer, 
prescrire 

77 farluaini [fàrlùlainì] farlulaini vierge de Paradis 

78 fasadi [fàsáadì] fasād 
altération, 
débauche 

79 fassara [fàsàrà] fassara 
commenter, 
interpréter 
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80 fatahu [fàtàhù] fatah 
ouverture, action 
d'ouvrir 

81 firdausi [fìrdausì] firdaus jardin, paradis 

82 fisku [fìsƙù] fisq adultère, impiété 

83 fitina [fìtìnà] fitnat 
tentation, 
séduction 

84 gafara/gafarta [gáafàrà/gáafàrtà] gafara pardonner/pardon 

85 ganiyyi [gànìyìi] ġaniyy bourgeois, riche 

86 haddi [hàddì] hadd barrière, limite 

87 hadissi/hadissai [hàdìisì/hàdìssai] hadīs 
propos tenu par le 
prophète 

88 haiba [haibà] haibat prestige, révérence 

89 ha'inci [háa'incì] ẖiyānat déloyauté, traitrise 

90 hajji [hàjjì] hāǧ pèlerinage 

91 hakimi/hukumi [háahìmìi/hùkùmì] hākim juge/jugement 

92 halaka [hàlàkà] halaqa mourir, périr 

93 hali [háalìi] hāl état, condition 

94 halili [hàlìilì] halīl maitre 

95 halimi [hàlìimì] halīm 
bon, charitable, 
clément 

96 halki [hàlƙì] halq création, créature 

97 hallara [hàllàrà] hallara 
arriver, compter, 
s'installer 

98 hamsin [hàmsìn] hamsīn cinquante 

99 harrama [hàrràmà] harramat interdire, prohiber 

100 hasada [hàsàdà] hasād jalousie, 

101 hasara [hàsáarà] hassārat 
consternation, 
malheur 

102 hashara'u [hàshàráa'ù] hašrā’u 
rassemblement 
(jour de la 
résurrection) 
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103 hawiya [háawìyáa] hāwiyat 
Vallée profonde; 
nom de l'enfer 

104 hayati [hàyáatì] hayāt vie 

105 hijira [hìjìráa] hiǧirā 
émigration, hégire, 
séparation 

106 hikidi [hìƙìdì] hiqd animosité, haine, 

107 himma [hìmmà] himmat ardeur, effort 

108 hisabi [hìsáabì]  hisāb compte, calcul 

109 hiyana [hìyáanà] ẖiyānat trahison, déloyauté 

110 hudati [hùdáatì] hudā 
orthodoxie, 
direction 

111 hujja [hùjjà] huǧǧat 
allégation, 
argument 

112 hukumci [hùkùmcì] hukum jugement, verdict 

113 humusi [hùhùsì] ẖumus 
cinquième (de 
l'unité) 

114 hurulina [hùurùlìnà] h ūrul-‘ina vierge du paradis 

115 ibada [ìbáadà] ibādat adoration, culte 

116 iblisu [ìblíisù] iblīs démon, djinn 

117 ida'u [ìdáa'ù] idā’ aide, assistance 

118 ihrami [ìhráamì] ihrām 
état de 
consécration 
rituelle 

119 ilahu [ìláahù] illāh dieu; divinité 

120 ilimi [ìlìmìi] ‘ilm 
connaissance, 
science 

121 irada [ìráadà] irādat intention 

122 ishara [ìsháarà] išārat marque, indication 

123 istihara [ìstìháarà] istiẖārat invocation 

124 iyali [ìyáalì] ‘iyāl familles 

125 jafa'i [jàfáa'ì] ǧafāu acrimonie, froideur 
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126 jahalu [jàhàlù] ǧahal ignorance 

127 jahannama/jahimi 
[jàhànnàmà/jàhìim
ì] 

ǧahannam enfer, géhenne 

128 jaili [jailì] ǧīl génération, époque 

129 jaliyyi [jàlìiyì] ǧalīyyu 
illustre, 
majestueux (Dieu) 

130 jallah/jalalu [jàllàh/jàláalù] ǧallah 
apparent, claire, 
lustré 

131 jama'a [jàmà'à] ǧamā‘at 
collectivité, 
communauté 

132 jam'u rushdi [jàm'ù rùshdì] ǧam’u-rušd 
somme de bon sens 
(droiture) 

133 janaba [jànàbà] ǧanabat être éloigné 

134 jarraba [jàrràbà] ǧarraba 
mettre qqn à 
l'épreuve; tester 

135 jawabi [jàwáabì] ǧawāb réponse ; message 

136 jihadi [jìháadì] ǧihād 
effort ; guerre 
sainte 

137 jizya [jìzyà] ǧizyat taxe 

138 juma'a [júumà'à] ǧumat vendredi 

139 jumla [jùmlà] ǧumlat ensemble, phrase 

140 kaba'illai [ƙàbáa'ìllai] qabā’il tribus, peuplades 

141 kabari [kàbàrì] qabar tombeau 

142 kabbara [kàbbàrà] kabbara 
grandeur, 
proclamer la 
grandeur de Dieu 

143 kaddara [ƙàddàrà] qaddara supposer, estimer 

144 
kafiri/kafirawa/kafirr
ai/kafirci/kufru 

[káafìrì/káafìráawá
a/káafìrrai/káafìrcì
/kùfrù] 

kāfir athées ; mécréants 

145 hakika [hàƙìiƙà] haqīqat vérité, réalité 
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146 kalami [kàláamì] kalām discours, verbe 

147 kalmas-shahada [kàlmàsshàháadà] kalaš-šahādat 
prononcer un acte 
de foi 

148 karatu [kàráatù] qirā’at lecture 

149 karimi/karimci [kàrìimì] karīm amical, bienfaisant 

150 kashfu [kàshfù] kašf découverte 

151 katibai/katibina [káatìbai/káatìbì] kātib auteurs; écrivains 

152 hadibu [hàɗíibù] ẖaṭīb 
orateur, 
sermonnaire 

153 haufu [haufù] ẖauf crainte, peur 

154 kisra [kìsráa] kisrā Chosroês 

155 kudura [ƙùdùrà] qudra 
autorité,  
possibilité 

156 kullum/kulluyaumi 
[kùllùm/kùllùyau
mì] 

kullu-yaum 
chaque jour, tout le 
jour 

157 kullushai'in [kùllùshai'ìn] kullu-šai’in chaque chose 

158 Kululaili [kùllùlailì] kullu-lail chaque nuit 

159 kur'ani/alkur'ani 
[ƙùr'áani/alƙùr'áa
nì] 

qur’ān Coran 

160 Kurhu [kùrhù] kurhu 
abomination, 
dégout 

161 Kursiyyu [kùrsìiyù] kursiyyu chaise, trône 

162 la'ani [là'ànì] la’an 
anathème, 
malédiction 

163 la'arafu [là'àráafù] a‘arāf mœurs; tradition 

164 la'asar [là'àsàr] al-aṣr 
prière de l'après 
midi 
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165 labaika [làbaikà] labaik 
bienvenue, à votre 
service 

166 labari [làbáarì] aẖbār information 

167 ladanni/ladannai 
[làdáannì/làdànnai
] 

muazin muézin 

168 lafiya [láafìyà] āfiya santé, salutation 

169 lahira [láahìrà] āẖirat l'au-delà 

170 laraba [láaràbà] arbi‘āu mercredi 

171 larabawa [láaràbàwáa] al-‘arb Arabes 

172 lauhu [lauhù] lauh tableau 

173 
limami/imami/limam
mai 

[lìmáamì/ìmáamì/l
ìmàmmai] 

imām imam (s), guide(s) 

174 lu'u-lu'u [lù'ù-lù'ù] lu’u-lu’u diamant 

175 madina [màdìinà] madīnat 
  

176 mala'iku [màláa'ìkù] malāikat anges 

177 
mallama/mallami/ 
mallamai 

[máallàmáa/máallà
mìi/máallàmai] 

mu‘alim enseignant (es) 

178 mamati [màmáatì] mamāt mort 

179 martaba [màrtàbà] martabat hiérarchie, autorité 

180 masjidu/masajidu 
[màsjìdù/màsáajìd
ù] 

masǧid mosquée/(s) 

181 mimbari [mìnbàrì] minbar minbar, tribune 

182 minafici [mìnáafìcì] munāfiq faux, hypocrite 

183 misali [mìsáalì] miṯāl type, exemple 

184 mizani [mìizáanì] mizān balance 

185 mubaya'a [mùbáayà'à] mubāya‘at 
reconnaitre qqn 
comme (chef) 
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186 muhajirrai [mùháajìrrai] muhāǧirūn émigré, expatrié 

187 muharram [mùhàrràm] muharram 
interdit,  premier 
mois de l'année 
musulmane 

188 muhibba [mùhìbà] muhibat affection, amour 

189 mu'jiza [mù'jìzà] mu‘ǧizat miracles 

190 mukami [mùƙáamì] muqām 
valeur, 
responsabilité 

191 mukhashifi [mùkhàshìfìi] mukašaf 
explorateur, 
inventeur 

193 
mumini/mumina/mu
minnai 

[mùmìnìi] mu’min croyant (es) 

193 munafikai [mùnáafìkai] munāfiqūn faux, hypocrites 

194 munfikkai [mùnfìƙƙai] munfiqai 
investisseurs, ceux 
qui investissent au 
nom d’Allah 

195 munkari [mùnkàrì] munkar 
chose désagréable 
odieuse 

196 muradi [mùráadì] murād rapport, utilité 

197 musiba [mùsìibà] musībat malheur 

198 mustakimi [mùstàƙìimì] mustaqīm 
droit, honnête, 
régulier (vie) 

199 musulmi [mùsùlmìi] muslim musulman 

200 mutafannini [mùtàfànnìnì] mutafannin divers, multiple 

201 mutuwa [mùtùwà] maut mort 

202 mu'ujiza [mù'ùjìzà] mu‘ǧizat miracle 

203 nabiyyu [nàbìiyù] nabīyyu prophète 
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204 nadama [nàdáamà] nadāmat 
se repentir, 
regretter 

205 nafila [náafìlà] nāfilat prière subrogatoire 

206 nahiya [náahìyà] nāhiyat domaine, région 

207 nakiri [nàkìirì] nakīr abominable, atroce 

208 naru [náarù] nār enfer 

209 nasara [nàsàrà] naṣara 
donner la victoire 
(Dieu), triompher 

210 nasiha [nàsìihà] naṣīhat 
donner un conseil, 
recommander à 
qqn 

211 nazari [nàzàrìi] naẓar 
contempler, 
examiner 

212 ni'ima [nì'ìmà] ni‘imat bienfait, richesse 

213 rabbi/rabbana 

  

rabbi Dieu 

214 raha [ráahà] rāhat 
aise, bien être, 
repos 

215 rahama/rahimi [ràhàma/ràhìimì] rahmat 
clémence/misérico
rdieux 

216 rajmi [ràjmì] raǧam lapidation 

217 ramzi [ràmzì] ramz code, notation 

218 rasulu [ràsùulù] rassūl 
messager, 
prophète 

219 riba [rìbáa] ribā 
avantage, bénéfice, 
intérêt 

220 riya [rìyáa] riyā 
dissimulation, 
duplicité 

221 ruhi [rùuhì] rūh âme, esprit 

222 sa'a [sà'à] sa‘a 
s'activer à, 
chercher 



 

303 
 

223 sababi [sàbàbì] sabab cause, raison 

224 saba'in/sab'unin [sàbà'ìn] sab‘ūn soixante dix 

225 sabikai [sáabìƙai] sābiq 
précédents, 
précurseurs 

226 sadaka [sàdàkà] sadaqa aumône 

227 sadiki /sadika [sàdìiƙì] sadīq ami, amie 

228 safu-safu [sàfù-sàfù] ṣaf 
rang-rang, 
alignement, 

229 
sahabi/sahabu/Sahab
bai 

[sàháabì/sàhabbai] ṣahāb ami, compagnons 

230 sa'ira [sà'ìráa] sa‘īrat feu, nom de l'enfer 

231 sakara [sàkàráa] saqarā nom de l''enfer 

232 salama/salamu [sàláamà/sàláamù] salāmat paix, sécurité 

233 salati/salatu [sàláatì/sàláatù] ṣalāt dévotion, prière 

234 salihi/saliha/ salihai 
[sáalìhì/sáalìháa/s
àlìhai] 

ṣālih pieuse/pieux 

235 salimi [sáalìmì] sālim saint 

236 sallah [sàllàh] ṣallāt prière 

237 Sallama [sàllàmà] sallama saluer 

238 sallarkiyami [sàllarƙìyáamì] ṣallātulqiyāmi prière subrogatoire 

239 sama/sammai [sàmà/sàmmai] samāu ciel/cieux 

240 sauti [sautì] ṣaut bruit, cri, son 

241 sayyida/sayyidi 
[sàyyìdád/sàyyìddì
] 

sayyid 
madame/monsieur 
(maitre) 

242 sha'awa [shá'àwà] šahwat amour, désir 
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243 shahada [shàháadà] šahādat témoignage 

244 shahiddai [shàhìddai) šahīd martyrs 

245 shaharu [shàhàrù] šahar mois 

246 shakawa [shàkàwáa] šakawā 
accusation, 
récrimination 

247 shakka [shàkkà] šakkat doute, défiance 

248 shari’a/shar'u [shàrì'à/shàr'ù] šari‘a justice, jugement 

249 sharrifiya [shàrrìfìyà] šarrīfiyā chérif, honorable 

250 shawara [sháawàrà] šāwara 
consulter qqn sur 
qqch, prendre 
conseil 

251 shedannai [shèɗànnai] šeṭān Satan 

252 shirku [shìrkù] širk 
polythéisme, 
idolâtrie 

253 shu'ara [shù'àráa] šu‘arāu poètes 

254 shukura/shukuri [shùkùrà/shùkùrù] šukur 
gratitude, 
remerciement 

255 shurafa'u [shùràfáa'ù] šurafāu chérifs, honorables 

256 sijin [sìjìin] siǧīn nom de l'enfer 

257 sira [sìirà] sīra 
comportement, 
biographie 

258 sittin [sìttìn] sitīn soixante 

259 subhana [sùbháanà] subhān 

gloire à dieu 
(formule 
d'admiration, de 
surprise) 

260 sujada [sùjàdà] suǧadat 
s'agenouillé, se 
prosterner 
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261 sunna [sùnnà] sunnat 
pratique, tradition 
prophétique 

262 suratu [sùuratù] sūrat 
sourate, chapitre 
(Coran) 

263 sutura [sùtùrà] sutur cacher, couvrir qqn 

264 ta'ala [tà'áalà] ta‘alā 
être suprême, en 
hauteur 

265 tabbat [tàbbàt] tabbat sûr ; certain 

266 tabi'i/tabi'ina [táabí'í/táabì'ìna] tābi‘i adeptes, disciples 

267 tafsiri [tàfsíirì] tafsīr 
interprétation du 
Coran 

268 taimama [taimàmà] tayamam 
ablutions à sèche 
(avec du sable) 

269 talatin [tàlàtìn] ṯalāṯīn trente 

270 tamanin [tàmànìn] ṯamānīn quatre vingt 

271 taraji'u [tàráajì'ù] tarāǧu‘ récession, recul 

272 tarki [tàrkì] tark abandon, omission 

273 taslimi [tàslìmì] taslīm 
acceptation, 
salutation 

274 tawakkali [tàwàkkàlì] tawakkul croyance en Dieu 

275 tawassuli [tàwassùlì] tawāssul joindre, relier 

276 ummati [ùmmàtì] ummat mon peuple 

277 tuba [tùbà] tūba repentance 

278 turba [tùrbà] turbat 
congénère, 
génération 

279 uba [ùbáa] abb père 
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280 ukhtu [ùthtù] uẖt sœur 

281 ummu [ùmmù] umm mère 

282 wa'azi [wà'àzì] wa‘aẓ 
admonition, 
prêche, 

283 wabili [wáabìlì] wābil averse, généreux 

284 wahidu [wáahìdù] wahīd unique, Dieu 

285 wailu [wailù] wail détresse, malheur 

286 wajibi [wáajìbì] wāǧib 
essentiel, 
obligatoire 

287 walau [wàlau] walāu quoique, même si 

288 walici [wàlìcì] walīy 
administrer, 
gouverner 

289 waliyya [wàlìiyyà] walīyyat 
représentante de 
dieu 

290 wallahi [wàlláahì] wallāh 
jurer au nom de 
Dieu 

291 waziri/wazirrai [wàzìirì] wazīr vizir/s, ministre/s 

292 yahuddai [yàhúuddai] yahūd Juifs 

293 zahida [záahìdáa] zāhid ascète, abstinente 

294 zakka [zàkkáa] zakkāt aumône légale 

295 zallata [zàllaàtà] zallatā 
abaissement, 
humiliation 

296 zalumci [záalùmcì] ẓulm abus, méchanceté 



 

307 
 

297 zamani [záamáanì] zamān époque, temps 

298 zati [záatì] ḏāt essence, être 

299 zikiri [zìkìrì] ḏikr invocation 

300 zina [zìnáa] zinā adultère 

301 zira’a [zìráa'à] zira‘at avant-bras, coudée 

302 ziyara [zìyáarà] ziyārat visite 

303 zullumi [zùllùmì] ẓulm 
oppression, 
tyrannie 

304 zunubi/Zunubbai [zùnùbì/zùnùbbai] ḏanb délit/péchés 
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ANNEXE 2 : Liste des emprunts par ordre décroissant des fréquences  

 

Les emprunts Fréquences cumulées 

allahu  107 

hakika 82 

annabi/annabawa 51 

tabbat 41 

tuba 33 

musulmi 30 

jama'a 27 

aljanna/jannata 25 

duniya 24 

Addini  23 

wa'azi 21 

bayyana 20 

kafiri/kafirawa/kafirrai/kafirci/kufru 20 

Sallama 18 

sunna 18 

salati/salatu 17 

dawami/dawwama/dawamame/madawwama 16 

jallah/jalalu  16 

tabi'i/tabi'ina 16 

hijira  15 

karimi/karimci 15 

sahabi/sahabu/Sahabbai 15 

lahira 14 

rahama/rahimi 14 

turba  14 

limami/imami/limammai 13 

rabbi/rabbana 13 
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suratu  13 

annuri  12 

gafara/gafarta  12 

hukumci  12 

mu'jiza 12 

alkali/alkallai 11 

halaka  11 

ibada 11 

mallama/mallami/ mallamai 11 

nasara 11 

ni'ima  11 

alheri 10 

bushara 10 

jihadi  10 

kur'ani/alkur'ani  10 

sallah 10 

aljana/aljanu 9 

allai  9 

daraja  9 

hali  9 

labari 9 

ramzi  9 

zunubi/Zunubbai  9 

al'amari/al'amura 8 

alkiyama  8 

amana/aminci/amini  8 

barzahu 8 

hakimi/hukumi 8 

juma'a  8 

mala'iku  8 
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uba  8 

anniya 7 

Sama/sammai  7 

shakka 7 

adilci 6 

albarka 6 

amma 6 

azaba  6 

ilimi 6 

lafiya  6 

munafikai  6 

rasulu  6 

salihi/saliha/ salihai 6 

abidatu  5 

al-kausara/kausara  5 

ashirin  5 

hasada  5 

himma  5 

martaba 5 

mumini/mumina/muminnai  5 

shahada  5 

shari’a/shar'u  5 

zikiri  5 

addu'a/addo'oi 4 

alkawali  4 

atinin  4 

hajji  4 

jaliyyi  4 

jarraba 4 

mubaya'a  4 
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munkari  4 

mutuwa 4 

nakiri  4 

saba'in/sab'unin 4 

sayyida/sayyidi 4 

ta'ala  4 

alhaki  3 

alhamis  3 

alwala  3 

anfani  3 

au  3 

dabba/dabbobi  3 

darulssalami  3 

hasara  3 

ilahu  3 

iyali  3 

jahalu  3 

jahannama/jahimi 3 

kabari  3 

kullum/kulluyaumi 3 

la'asar  3 

ladanni/ladannai  3 

masjidu/masajidu  3 

mustakimi  3 

rajmi 3 

riba  3 

sadaka  3 

talatin  3 

wahidu  3 

wallahi  3 
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zamani  3 

zati  3 

abadan  2 

aibi  2 

al'ajabi  2 

al'arshi  2 

almiski/miski  2 

al'umra  2 

annamimi/Annamimanci  2 

arba'in  2 

asali  2 

badali/badili 2 

da’ami  2 

dawafi  2 

fa'ida  2 

faralta  2 

farluaini 2 

fasadi  2 

firdausi  2 

hadissi/hadissai  2 

hamsin  2 

hashara'u  2 

hawiya  2 

hisabi  2 

hurulina  2 

iblisu  2 

ihrami  2 

jafa'i  2 

jawabi  2 

kabbara  2 
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karatu  2 

katibai/katibina  2 

kudura  2 

mimbari  2 

mizani  2 

mukami  2 

munfikkai  2 

musiba  2 

nabiyyu 2 

nazari 2 

raha  2 

ruhi  2 

sababi  2 

sadiki /sadika 2 

sa'ira  2 

sakara  2 

salama/salamu 2 

sha'awa  2 

shawara  2 

shukura/shukuri  2 

subhana  2 

sujada  2 

tawassuli  2 

ummu  2 

walau  2 

waliyya 2 

waziri/wazirrai 2 

zahida 2 

ziyara 2 

adali  1 
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adimi  1 

adma'u  1 

afiya  1 

ahlu  1 

alama  1 

albishiri  1 

algussu  1 

alhamdulillahi  1 

almunkari  1 

alwalici 1 

amin  1 

asirai  1 

ayoyi 1 

bahilci 1 

baitulmali  1 

bala'i  1 

bara’a  1 

barka  1 

buraka  1 

da’a  1 

da'ima  1 

dalili  1 

darulna'imi 1 

dayyibi  1 

fajari  1 

fassara 1 

fatahu  1 

fisku  1 

fitina  1 

ganiyyi 1 
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haddi  1 

hadibu  1 

haiba  1 

ha'inci  1 

halili 1 

halimi  1 

halki  1 

hallara  1 

harrama  1 

haufu 1 

hayati  1 

hikidi  1 

hiyana  1 

hudati  1 

hujja  1 

humusi  1 

ida'u  1 

irada  1 

ishara  1 

istihara 1 

jaili  1 

jam'u rushdi  1 

janaba  1 

jizya  1 

jumla  1 

kaba'illai  1 

kaddara 1 

kalami  1 

kalmas-shahada  1 

kisra  1 
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kullushai'in  1 

Kululaili  1 

Kurhu  1 

Kursiyyu  1 

la'ani  1 

la'arafu  1 

labaika  1 

laraba  1 

larabawa 1 

lauhu  1 

lu'u-lu'u  1 

madina  1 

mamati  1 

minafici  1 

misali  1 

muhajirrai  1 

muharram 1 

muhibba  1 

mukhashifi  1 

muradi  1 

mutafannini  1 

mu'ujiza  1 

nadama  1 

nafila  1 

nahiya  1 

naru  1 

nasiha  1 

riya 1 

sa'a  1 

sabikai  1 
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safu-safu  1 

salimi  1 

Sallarkiyami 1 

Sauti  1 

shaharu 1 

shahiddai  1 

shakawa  1 

sharrifiya  1 

shedannai  1 

shirku  1 

shu'ara  1 

shurafa'u  1 

sijin  1 

sira  1 

sittin  1 

sutura  1 

tafsiri  1 

taimama  1 

tamanin  1 

taraji'u  1 

tarki 1 

taslimi 1 

tawakkali 1 

ukhtu 1 

ummati  1 

wabili  1 

wailu  1 

wajibi  1 

walici  1 

yahuddai 1 
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zakka  1 

zallata 1 

zalumci  1 

zina  1 

zira’a  1 

zullumi  1 
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ANNEXE 3 : Emprunts par œuvre et par ordre décroissant des 
fréquences : 

 

ŒUVRE 1 : 

Tabbat haƙiƙa (sûre vérité) 

1831-2/1247 : 

 

Rang Les emprunts   Fréquences absolues 

  

     1 hakika 

  

42 

 2 tabbat 

  

40 

 3 tuba 

  

9 

 4 aljanna 

  

6 

 5 alkali  

  

5 

 6 zunubi 

  

5 

 7 adilci 

  

4 

 8 allahu  

  

4 

 9 hakimi  

  

4 

 10 himma  

  

4 

 11 hukumi  

  

4 

 12 imami  

  

4 

 13 wa'azi 

  

4 

 14 hakikan  

  

3 

 15 hukumci  

  

3 

 16 ilmi  

  

3 

 17 jihadi  

  

3 

 18 karimci  

  

3 

 19 musulmi  

  

3 

 20 rahama  

  

3 

 21 sallama 

  

3 
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22 shakka 

  

3 

 23 alhaki  

  

2 

 24 amana  

  

2 

 25 azaba 

  

2 

 26 hali  

  

2 

 27 ramzi  

  

2 

 28 salati  

  

2 

 29 sama  

  

2 

 30 sayyidatun  

 

2 

 31 shari’a  

  

2 

 32 shar'u  

  

2 

 33 bayyana 

  

2 

 34 jallah 

  

2 

 35 sakara  

  

2 

 36 walau  

  

2 

 37 addini  

  

1 

 38 alheri  

  

1 

 39 aljana 

  

1 

 40 aljanu 

  

1 

 41 alkawali  

  

1 

 42 al'umra  

  

1 

 43 alwala  

  

1 

 44 alwalici 

  

1 

 45 aminci  

  

1 

 46 annamimi  
 

 

1 

 47 anniya  

  

1 

 48 asali  

  

1 

 49 atinin  

  

1 

 50 bahilci 

  

1 

 51 baitulmali  

  

1 
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52 bara’a  

  

1 

 53 da’ami  

  

1 

 54 duniya  

  

1 

 55 fasadi  

  

1 

 56 fisku  

  

1 

 57 haddi  

  

1 

 58 hashara'u  

  

1 

 59 hayati  

  

1 

 60 hudati  

  

1 

 61 hujja  

  

1 

 62 humusi  

  

1 

 63 ibada  

  

1 

 64 iyali  

  

1 

 65 jafa'i  

  

1 

 66 jahalu  

  

1 

 67 jama'a 

  

1 

 68 jam'u rushdi  

 

1 

 69 kafiri  

  

1 

 70 karatu  

  

1 

 71 kausara  

  

1 

 72 kurhu  

  

1 

 73 lahira  

  

1 

 74 mamati  

  

1 

 75 masajidu  

  

1 

 76 muhibba  

  

1 

 77 mukami  

  

1 

 78 mumina  

  

1 

 79 mutuwa 

  

1 

 80 mu'ujiza  

  

1 

 81 nadama  

  

1 
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82 naru  

  

1 

 83 nasiha  

  

1 

 84 rasulu  

  

1 

 85 riba  

  

1 

 86 sahabu  

  

1 

 87 sa'ira  

  

1 

 88 salihi  

  

1 

 89 shu'ara  

  

1 

 90 sijin  

  

1 

 91 suratu  

  

1 

 92 taslim 

  

1 

 93 walliyi 

  

1 

 94 ya halili 

  

1 

 95 zira’a  

  

1 

 96 ziyara  

  

1 

 97 gafarta 

  

1 

 98 hasada  

  

1 

 99 nazari 

  

1 

 100 badali  

  

1 

 101 zallata 

  

1 

 102 tarki 

  

1 

 103 da’a  

  

1 

 104 ganiyyi 

  

1 

 105 karimi  

  

1 

 106 jaliyyi 

  

1 

 107 adimi  

  

1 

 108 au  

  

1 
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ŒUVRE 2 : 

Tawassuli ga mata masu albarka (Femmes soufies) 

1837/1253 

 

Rang Les emprunts   Fréquences absolues 

  

     1 ibada 

  

8 

 2 allahu  

  

7 

 3 abidatu  

  

5 

 4 annabi 

  

5 

 5 annuri  

  

3 

 6 duniya  

  

3 

 7 musulmi  

  

3 

 8 rasulu  

  

3 

 9 sallah 

  

3 

 10 sallama 

  

3 

 11 tabi'ina  

  

3 

 12 wa'azi  

  

3 

 13 adilci  

  

2 

 14 albarka  

  

2 

 15 alheri 

  

2 

 16 aljana 

  

2 

 17 arba'in  

  

2 

 18 ilahu  

  

2 

 19 jihadi  

  

2 

 20 kur'anu  

  

2 

 21 lahira 

  

2 

 22 mallama  

  

2 

 23 martaba 

  

2 
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24 mimbari  

  

2 

 25 sadiki /sakita 

 

2 

 26 sahabbai 

  

2 

 27 saliha/ salihai 

 

2 

 28 tawassuli  

  

2 

 29 tuba  

  

2 

 30 turba  

  

2 

 31 ummu  

  

2 

 32 adali  

  

1 

 33 addini 

  

1 

 34 ahlu  

  

1 

 35 al'amari  

  

1 

 36 alhamdulillahi  

 

1 

 37 alkiyama  

  

1 

 38 allai  

  

1 

 39 anfani  

  

1 

 40 anniya 

  

1 

 41 barzahu 

  

1 

 42 bushara 

  

1 

 43 daraja  

  

1 

 44 dawwama 

  

1 

 45 dayyibi  

  

1 

 46 fa'ida  

  

1 

 47 haiba  

  

1 

 48 hakika  

  

1 

 49 hali  

  

1 

 50 hijira  

  

1 

 51 hurulina  

  

1 

 52 ilmi 

  

1 

 53 jallah 

  

1 
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54 jama'a  

  

1 

 55 jarraba 

  

1 

 56 karimi 

  

1 

 57 kashfu  

  

1 

 58 khabari  

  

1 

 59 khaufu 

  

1 

 60 kululaili  

  

1 

 61 limami  

  

1 

 62 madina  

  

1 

 63 miski  

  

1 

 64 mukami  

  

1 

 65 nabiyyu 

  

1 

 66 rabbana 

  

1 

 67 rajmi 

  

1 

 68 ramzi  

  

1 

 69 sadaka  

  

1 

 70 salamu  

  

1 

 71 salatu 

  

1 

 72 sayyidat 

  

1 

 73 sharrifiya  

  

1 

 74 tawakkali 

  

1 

 75 ukht 

  

1 

 76 waliyya 

  

1 

 77 zahida 

  

1 

 78 zamani  

  

1 

 79 zikiri 

  

1 

 80 ziyara 

  

1 

 81 zunubi  

  

1 
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ŒUVRE 3 : 

Wakar fadanci da surorin alkur’ani (Le Coran) 

1838-9/1254 

 

Rang Les emprunts   Fréquences absolues 

  

     1 suratu  

  

12 

 2 hakika  

  

4 

 3 allahu  

  

2 

 4 sunna 

  

2 

 5 dawwama  

 

2 

 6 zikiri  

  

2 

 7 muminnai 

  

2 

 8 nasara 

  

2 

 9 gafarta 

  

2 

 10 tuba  

  

1 

 11 musulmi  

  

1 

 12 jama'a 

  

1 

 13 duniya  

  

1 

 14 allai  

  

1 

 15 barzahu  

  

1 

 16 rahimi  

  

1 

 17 tabi'ina  

  

1 

 18 dawami  

  

1 

 19 hasara  

  

1 

 20 iyali  

  

1 

 21 farluaini  

  

1 

 22 fasadi  

  

1 

 23 musiba  

  

1 

 24 saba'in  

  

1 

 



 

327 
 

25 alkur'an  

  

1 

 26 barka  

  

1 

 27 sayyidi  

  

1 

 28 shukura  

  

1 

 29 sutura  

  

1 

 30 zunubbai  

  

1 

 31 jaili  

  

1 

 32 jallah  

  

1 

 33 tabbat  

  

1 

 34 jallah  

  

1 

 35 albarka 

  

1 

 36 sallama 

  

1 

 37 halaka  

  

1 

  

ŒUVRE 4 : 

Kiran Ahmada (La louange du prophète) 

1839-0/1255 

 

Rang Les emprunts   Fréquences absolues 

  

     1 annabi  

  

18 

 2 allahu  

  

7 

 3 rabbana  

  

6 

 4 mu'jiza  

  

5 

 5 daraja  

  

3 

 6 martaba  

  

3 

 7 rabbi  

  

3 

 8 sallama  

  

3 

 9 annuri  

  

2 
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10 kur'anu  

  

2 

 11 mutuwa  

  

2 

 12 zati  

  

2 

 13 bayyana  

  

2 

 14 tuba  

  

1 

 15 jama'a  

  

1 

 16 duniya 

  

1 

 17 aljanna  

  

1 

 18 sunna  

  

1 

 19 hijira  

  

1 

 20 salati  

  

1 

 21 ni'ima  

  

1 

 22 bushara 

  

1 

 23 allai  

  

1 

 24 ramzi  

  

1 

 25 alkiyama  

  

1 

 26 tabi'ina  

  

1 

 27 anniya  

  

1 

 28 mala'iku  

  

1 

 29 rasulu  

  

1 

 30 munkari  

  

1 

 31 nakiri  

  

1 

 32 ta'ala  

  

1 

 33 alwala  

  

1 

 34 la'asar  

  

1 

 35 wahidu  

  

1 

 36 al'ajabi  

  

1 

 37 al'arshi  

  

1 

 38 jawabi  

  

1 

 39 mizani  

  

1 
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40 mubaya  

  

1 

 41 subhana  

  

1 

 42 sujada  

  

1 

 43 almiski  

  

1 

 44 buraka  

  

1 

 45 fatahu  

  

1 

 46 hadissi  

  

1 

 47 halki  

  

1 

 48 kafur  

  

1 

 49 shakawa  

  

1 

 50 sha'awa  

  

1 

 51 raha  

  

1 

 52 gafarta  

  

1 

 53 karimi 

  

1 

 54 abadan  

  

1 

  

Œuvre 5 : 

Godaben gaskiya (La voie sûre) 

1842-3/1258 : 

 

Rang Les emprunts   Fréquences absolues 

  

     1 allahu  

  

16 

 2 annabi 

  

5 

 3 addini  

  

5 

 4 aljanna  

  

4 

 5 tabi'i  

  

3 

 6 duniya  

  

3 

 7 al-kausara  

 

3 
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8 sunna  

  

2 

 9 wajibi  

  

1 

 10 riba  

  

1 

 11 musulmi  

  

1 

 12 daraja  

  

1 

 13 alkiyama  

  

1 

 14 alhaki  

  

1 

 15 addo'oi  

  

1 

  

ŒUVRE 6 : 

Murna kan nasarar yaki (Victoire du calife Aliyu) 

1844/1260 

Rang Les emprunts   Fréquences absolues 

  

     1 allahu  

  

6 

 2 jama'a  

  

2 

 3 sunna  

  

2 

 4 lahira  

  

2 

 5 daraja 

  

2 

 6 nasara  

  

2 

 7 tuba  

  

1 

 8 duniya  

  

1 

 9 hijira  

  

1 

 10 allai  

  

1 

 11 ramzi  

  

1 

 12 barzahu  

  

1 

 13 tabi'i  

  

1 

 14 uba  

  

1 

 15 sahabu  

  

1 

 16 kafiri  

  

1 
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17 munafikai  

  

1 

 18 hamsin  

  

1 

 19 hawiya  

  

1 

 20 musiba  

  

1 

 21 salatu  

  

1 

 22 sittin  

  

1 

 23 munafikkai  

 

1 

 24 jallah  

  

1 

 25 halaka  

  

1 

 26 jarraba  

  

1 

 27 sa'a  

  

1 

 28 karimi 

  

1 

  

ŒUVRE 7 : 

Alhinin mutuwar halima (Elégie pour Halima) 

1844-5/1260 

 

Rang Les emprunts   Fréquences absolues 

  

     1 dawwama  

 

6 

 2 allahu  

  

5 

 3 amini  

  

5 

 4 annabi 

  

3 

 5 alkiyama  

  

2 

 6 munkari  

  

2 

 7 nakiri  

  

2 

 8 kabari  

  

2 

 9 tuba  

  

1 

 10 addini  

  

1 
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11 duniya  

  

1 

 12 wa'azi  

  

1 

 13 aljanna  

  

1 

 14 salati  

  

1 

 15 lahira 

  

1 

 16 annuri  

  

1 

 17 ni'ima  

  

1 

 18 alheri  

  

1 

 19 daraja  

  

1 

 20 hali  

  

1 

 21 imami  

  

1 

 22 ramzi  

  

1 

 23 barzahu  

  

1 

 24 rahimi  

  

1 

 25 annabawa  

 

1 

 26 azaba  

  

1 

 27 rahama  

  

1 

 28 zikiri  

  

1 

 29 al-kausara  

 

1 

 30 hajji  

  

1 

 31 mutuwa  

  

1 

 32 ta'ala  

  

1 

 33 firdausi  

  

1 

 34 hisabi  

  

1 

 35 jawabi  

  

1 

 36 fitina  

  

1 

 37 madawwama  

 

1 

 38 shukuri  

  

1 

 39 zullumi  

  

1 

 40 sallama  

  

1 
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41 gafarta 

  

1 

 42 harrama  

  

1 

 43 amma 

  

1 

 44 kullum  

  

1 

  

ŒUVRE 8 : 

Wa’azi (conduite morale) 

1856-7/1273 : 

 

Rang Les emprunts   Fréquences absolues 

  

     1 hakikat 

  

6 

 2 turba  

  

4 

 3 allahu  

  

3 

 4 wa'azi  

  

3 

 5 rahimi  

  

3 

 6 karimi  

  

3 

 7 ilmi  

  

2 

 8 anfani  

  

2 

 9 hakimi/hukumi 

 

2 

 10 jallah  

  

2 

 11 addini  

  

1 

 12 sunna  

  

1 

 13 hijira  

  

1 

 14 salati  

  

1 

 15 imami  

  

1 

 16 alkiyama  

  

1 

 17 kur'anu  

  

1 

 18 zunubi  

  

1 
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19 al'amari  

  

1 

 20 aljana  

  

1 

 21 kafirawa  

  

1 

 22 zikiri  

  

1 

 23 sahabu  

  

1 

 24 ta'ala  

  

1 

 25 darulssalami 

 

1 

 26 dawami  

  

1 

 27 mustakimi  

 

1 

 28 sadaka  

  

1 

 29 wahidu  

  

1 

 30 da’ami  

  

1 

 31 farluaini 

  

1 

 32 jahimi  

  

1 

 33 mumini  

  

1 

 34 dawamame  

 

1 

 35 irada  

  

1 

 36 janaba  

  

1 

 37 kulluyaumi  

 

1 

 38 nafila  

  

1 

 39 salimi  

  

1 

 40 taimama  

  

1 

 41 nasara  

  

1 

 42 gafara  

  

1 

 43 da'a  

  

1 

 44 da'ima  

  

1 

 45 halimi  

  

1 
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ŒUVRE 9 : 

Rokon ruwa (Invocation de la pluie) 

1857/1274 

 

Rang Les emprunts   Fréquences absolues 

  

     1 turba  

  

5 

 2 alheri  

  

5 

 3 allahu  

  

3 

 4 annabi  

  

2 

 5 duniya  

  

2 

 6 sunna  

  

2 

 7 hakika  

  

1 

 8 musulmi  

  

1 

 9 salati  

  

1 

 10 lahira  

  

1 

 11 dawwama 

  

1 

 12 hakikan  

  

1 

 13 ni'ima  

  

1 

 14 sahabbai  

  

1 

 15 jihadi  

  

1 

 16 hali  

  

1 

 17 alkiyama  

  

1 

 18 juma'a  

  

1 

 19 lafiya  

  

1 

 20 rahama  

  

1 

 21 albarka  

  

1 

 22 hajji  

  

1 

 23 ilahu  

  

1 

 24 rajmi  

  

1 
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25 dabba  

  

1 

 26 hurulina  

  

1 

 27 iblisu  

  

1 

 28 ihrami  

  

1 

 29 jafa'i  

  

1 

 30 almunkari  

 

1 

 31 badili  

  

1 

 32 istihara 

  

1 

 33 shahr  

  

1 

 34 wabili  

  

1 

 35 sha'awa  

  

1 

 36 sallama  

  

1 

 37 shawara  

  

1 

 38 karimi  

  

1 

 39 jaliyyi  

  

1 
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ŒUVRE 10 : 

Tsorace-soracen tashin alkiyama (La fin du monde) 

1860/ 1277 

Rang Les emprunts   Fréquences absolues 

  

     1 aljanna  

  

10 

 2 allahu  

  

6 

 3 azaba  

  

2 

 4 bushara  

  

2 

 5 dawwama 

  

2 

 6 hasara  

  

2 

 7 hijira  

  

2 

 8 kudura  

  

2 

 9 lahira  

  

2 

 10 ni'ima  

  

2 

 11 abadan  

  

1 

 12 addini  

  

1 

 13 algussu  

  

1 

 14 alkiyama  

  

1 

 15 allai  

  

1 

 16 annabawa 

  

1 

 17 annabi  

  

1 

 18 bayyana  

  

1 

 19 darulssalami 1 

 20 fassara 

  

1 

 21 gaafara  

  

1 

 22 hawiya  

  

1 

 23 hisabi  

  

1 

 24 hiyana  

  

1 
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25 hukumci  

  

1 

 26 ishara  

  

1 

 27 jahannama 

 

1 

 28 jahimi  

  

1 

 29 kaddara 

  

1 

 30 kalami  

  

1 

 31 kur'anu  

  

1 

 32 la'arafu  

  

1 

 33 limami  

  

1 

 34 lu'u-lu'u  

  

1 

 35 mala'iku  

  

1 

 36 munkari  

  

1 

 37 nakiri  

  

1 

 38 raha 

  

1 

 39 ramzi  

  

1 

 40 saba'in 

  

1 

 41 sahabi 

  

1 

 42 sa'ira  

  

1 

 43 salati  

  

1 

 44 salihi  

  

1 

 45 sammai  

  

1 

 46 tabi'ina  

  

1 

 47 wa'azi  

  

1 

 48 wailu  

  

1 

 49 zati  

  

1 

 50 zunubi  

  

1 
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ŒUVRE 11 : 

Dalilin samuwar Allah (La preuve de l’existence de Dieu) 

1861/1278 

Rang Les emprunts   Fréquences absolues 

  

     1 allahu  

  

15 

 2 annabi  

  

5 

 3 turba  

  

3 

 4 musulmi  

  

2 

 5 jama'a  

  

2 

 6 duniya  

  

2 

 7 salati  

  

2 

 8 lahira  

  

2 

 9 hakikan  

  

2 

 10 tabi'i  

  

2 

 11 uba  

  

2 

 12 ashirin  

  

2 

 13  rabbi  

  

2 

 14 sunna  

  

1 

 15 hijira  

  

1 

 16 sahabbai 

  

1 

 17 alheri  

  

1 

 18 kafirrai  

  

1 

 19 daraja  

  

1 

 20 ramzi  

  

1 

 21 barzahu  

  

1 

 22 annabawa 

  

1 

 23 anniya  

  

1 

 24 mala'iku  

  

1 
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25 azaba  

  

1 

 26 lafiya  

  

1 

 27 aljanu  

  

1 

 28 hajji  

  

1 

 29 alhamis  

  

1 

 30 jaliyyi  

  

1 

 31 wahidu  

  

1 

 32 hashara'u  

  

1 

 33 mubaya'a  

  

1 

 34 mumini  

  

1 

 35 sammai  

  

1 

 36 subhana  

  

1 

 37 annamimanci  

 

1 

 38 dabbobi  

  

1 

 39 dalili  

  

1 

 40 ha'inci  

  

1 

 41 hakikiya  

  

1 

 42 jumla  

  

1 

 43 kalmas-shahada  

 

1 

 44 kullusha'in  

 

1 

 45 muharram 

 

1 

 46 minaficci  

  

1 

 47 riya 

  

1 

 48 shirku  

  

1 

 49 zakka  

  

1 

 50 zalumci  

  

1 

 51 zina  

  

1 

 52 bayyana  

  

1 

 53 jallah  

  

1 

 54 sallama  

  

1 
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55 nasara 

  

1 

 56 gafarta  

  

1 

 57 sallah  

  

1 

 58 nazari 

  

1 

 59 zahida  

  

1 

  

ŒUVRE 12 : 

Labaran shehu (Histoire du Cheikh Usman dan Fodio) 

1864/1280-1 

Rang Les emprunts   Fréquences absolues 

  

     1 duniya  

  

5 

 2 mallami  

  

5 

 3 musulmi  

  

4 

 4 hakikan  

  

4 

 5 alkali  

  

4 

 6 bayyana 

  

4 

 7 amma 

  

4 

 8 annabi  

  

3 

 9 juma'a  

  

3 

 10 shakka  

  

3 

 11 lafiya  

  

3 

 12 mallamai  

  

3 

 13 jallah  

  

3 

 14 hakika  

  

2 

 15 addini  

  

2 

 16 wa'azi  

  

2 

 17 sunna  

  

2 

 18 hijira  

  

2 

 19 salati  

  

2 
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20 sahabbai  

  

2 

 21 labari  

  

2 

 22 tabi'i  

  

2 

 23 uba  

  

2 

 24 anniya  

  

2 

 25 wallahi  

  

2 

 26 albarka  

  

2 

 27 jahalu  

  

2 

 28 alkallai  

  

2 

 29 ladannai  

  

2 

 30 limammai  

 

2 

 31 sallama  

  

2 

 32 jarraba  

  

2 

 33 aljanna  

  

1 

 34 jihadi  

  

1 

 35 rabbana 

  

1 

 36 ramzi  

  

1 

 37 barzahu  

  

1 

 38 kur'anu  

  

1 

 39 sama  

  

1 

 40 shahada  

  

1 

 41 shari’a  

  

1 

 42 ya rabbi  

  

1 

 43 salihi  

  

1 

 44 salihina  

  

1 

 45 afiya  

  

1 

 46 amin  

  

1 

 47 hadisai  

  

1 

 48 katibai  

  

1 

 49 katibina  

  

1 
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50 misali  

  

1 

 51 mukhashifi  

 

1 

 52 mutafannini  

 

1 

 53 shurafa'u  

  

1 

 54 tafsiri  

  

1 

 55 tamanin  

  

1 

 56 walici  

  

1 

 57 wazirrai  

  

1 

 58 jalalu  

  

1 

 59 kullum  

  

1 

  

ŒUVRE 13 : 

Wakar gewaye (Le trajet) 

1865-6/1282 

Rang Les emprunts   Fréquences absolues 

  

     1 jama'a  

  

12 

 2 allahu  

  

10 

 3 hakikatan  

  

9 

 4 nasara  

  

5 

 5 shahada  

  

4 

 6 musulmi  

  

3 

 7 wa'azi 

  

3 

 8 jallah  

  

3 

 9 gafarta  

  

3 

 10 hijira  

  

2 

 11 ni'ima  

  

2 

 12 jihadi  

  

2 

 13 al'amari  

  

2 

 14 hakika  

  

1 

 



 

344 
 

15 annabi  

  

1 

 16 tuba  

  

1 

 17 addini  

  

1 

 18 salati  

  

1 

 19 hakikan  

  

1 

 20 hali  

  

1 

 21 anniya  

  

1 

 22 lafiya  

  

1 

 23 rahama  

  

1 

 24 himma  

  

1 

 25 alhamis  

  

1 

 26 al'amura  

  

1 

 27 nahiya  

  

1 

 28 salama  

  

1 

 29 shakka  

  

1 
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ŒUVRE 14 : 

Alhinin mutuwar modibo dan Ali (Élégie pour Modibo dan Ali) 

n.d. 

Rang Les emprunts   Fréquences absolues 

  

     1 allai  

  

3 

 2 rahimi  

  

3 

 3 sunna  

  

2 

 4 salati  

  

2 

 5 karimi  

  

2 

 6 sahabbai  

  

2 

 7 imami  

  

2 

 8 tabi'ina  

  

2 

 9 hakimi  

  

2 

 10 mustakimi  

 

2 

 11 allahu  

  

1 

 12 hakika  

  

1 

 13 annabi  

  

1 

 14 musulmi  

  

1 

 15 jama'a  

  

1 

 16 duniya  

  

1 

 17 aljanna  

  

1 

 18 ibada  

  

1 

 19 ni'ima 

  

1 

 20 barzahu  

  

1 

 21 hukumci  

  

1 

 22 mallami  

  

1 

 23 jannata  

  

1 

 24 dar-lil-na'imi  1 

 25 ta'ala  

  

1 
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26 darul-salami 1 

 27 dawami  

  

1 

 28 iyali  

  

1 

 29 firdausi 

  

1 

 30 muradi  

  

1 

 31 sallarkiyami  1 

 32 waziri  

  

1 

 33 jallah  

  

1 

 34 gafarta  

  

1 

 35 amma  

  

1 

  

ŒUVRE 15 : 

Yabon annabi (Eloge du Prophète). 

n.d. 

 

Rang Les emprunts   Fréquences absolues 

  

     1 allahu  

  

22 

 2 tuba 

  

17 

 3 musulmi 

  

11 

 4 addini  

  

11 

 5 bayyana  

  

10 

 6 kafirrai  

  

9 

 7 mu'jiza 

  

7 

 8 labari 

  

7 

 9 annuri  

  

6 

 10 bushara  

  

6 

 11 sallah  

  

6 

 12 halaka  

  

6 
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13 jama'a  

  

5 

 14 wa'azi   

  

4 

 15 hijira  

  

4 

 16 juma'a  

  

4 

 17 annabawa 

  

4 

 18 mala'iku  

  

4 

 19 kafirawa  

  

4 

 20 hasada  

  

4 

 21 duniya  

  

3 

 22 sunna  

  

3 

 23 lahira  

  

3 

 24 ni'ima  

  

3 

 25 sahabbai  

  

3 

 26 hali  

  

3 

 27 hukumci  

  

3 

 28 uba  

  

3 

 29 al'amari  

  

3 

 30 ashirin  

  

3 

 31 wallahi  

  

3 

 32 alkawali  

  

3 

 33 atinin  

  

3 

 34 addu'a  

  

3 

 35 talatin  

  

3 

 36 hakika  

  

2 

 37 rabbana  

  

2 

 38 sama  

  

2 

 39 aljanu  

  

2 

 40 la'asar  

  

2 

 41 munafikai  

  

2 

 42 zamani  

  

2 
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43 aibi  

  

2 

 44 dawafi  

  

2 

 45 ruhi  

  

2 

 46 sababi  

  

2 

 47 munfikkai  

  

2 

 48 munafikkai 

 

2 

 49 jallah  

  

2 

 50 faralta  

  

2 

 51 kabbara  

  

2 

 52 au 

  

2 

 53 salati  

  

1 

 54 hakikan  

  

1 

 55 ibada  

  

1 

 56 jihadi  

  

1 

 57 allai  

  

1 

 58 imami  

  

1 

 59 barzahu  

  

1 

 60 kur'anu  

  

1 

 61 rasulu  

  

1 

 62 aljana  

  

1 

 63 hajji  

  

1 

 64 alhamis  

  

1 

 65 alwala  

  

1 

 66 kafiri  

  

1 

 67 rajmi  

  

1 

 68 riba  

  

1 

 69 sadaka  

  

1 

 70 al'ajabi 

  

1 

 71 al'arshi  

  

1 

 72 al'umra  

  

1 
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73 asali  

  

1 

 74 dabba  

  

1 

 75 fa'ida  

  

1 

 76 hamsin  

  

1 

 77 iblisu  

  

1 

 78 ihrami  

  

1 

 79 karatu  

  

1 

 80 masajidu  

  

1 

 81 mizani  

  

1 

 82 mubaya  

  

1 

 83 mubaya'a  

  

1 

 84 nabiyyu  

  

1 

 85 saba'in  

  

1 

 86 sab'unina  

  

1 

 87 sujada  

  

1 

 88 ummati  

  

1 

 89 waliyya  

  

1 

 90 adma'u  

  

1 

 91 alama  

  

1 

 92 asirai  

  

1 

 93 ayoyi 

  

1 

 94 bala'i  

  

1 

 95 fajari  

  

1 

 96 halakai  

  

1 

 97 hikidi  

  

1 

 98 ida'u  

  

1 

 99 jama'o'i  

  

1 

 100 jizya  

  

1 

 101 kaba'illai  

  

1 

 102 kafirci  

  

1 
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103 khadibu  

  

1 

 104 kufru  

  

1 

 105 kursiyyu  

  

1 

 106 la'ani  

  

1 

 107 labaika  

  

1 

 108 ladanni  

  

1 

 109 larabawa 

  

1 

 110 laraba  

  

1 

 111 lauhu  

  

1 

 112 mala'ikatu  

 

1 

 113 masjidu  

  

1 

 114 muhajirrai  

 

1 

 115 sabikai  

  

1 

 116 safu-safu  

  

1 

 117 sauti  

  

1 

 118 shahiddai  

  

1 

 119 shedannai  

 

1 

 120 sira  

  

1 

 121 taraji'u  

  

1 

 122 yahuddai 

  

1 

 123 albishiri  

  

1 

 124 sallama  

  

1 

 125 nasara  

  

1 

 126 gafarta  

  

1 

 127 gafara  

  

1 

 128 shawara  

  

1 

 129 hallaka  

  

1 

 130 hallara  

  

1 
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ANNEXE 4 : Liste de 15 œuvres translittérées en caractère latin. 

Tabbat Hakika 

 

  



 

352 
 



 

353 
 

 



 

354 
 

 

 



 

355 
 

 



 

356 
 

 



 

357 
 

 



 

358 
 

 



 

359 
 

 

 

 

 

 

 



 

360 
 

Tawassuli ga mata masu albarka 

 



 

361 
 

 



 

362 
 

 



 

363 
 

 



 

364 
 

 

 

 

 

 

 



 

365 
 

Wakar fadanci da surorin alkur’an 

 

 



 

366 
 

 

 

 

 

 

 



 

367 
 

Kiran ahmada 

 

 

 

 



 

368 
 

 



 

369 
 

 



 

370 
 



 

371 
 

 

Wakar gewaye 

 



 

372 
 

 



 

373 
 

 



 

374 
 

 



 

375 
 

 



 

376 
 

 



 

377 
 

 



 

378 
 

 



 

379 
 

 



 

380 
 

 



 

381 
 

 

Godaben gaskia 

 



 

382 
 

 



 

383 
 

 



 

384 
 

 



 

385 
 

 



 

386 
 

 



 

387 
 

 



 

388 
 

 



 

389 
 

 

Murna kan nasara yaki 

 



 

390 
 

 

Alhinin mutuwa halima 

 



 

391 
 

 



 

392 
 

 

Wa’azu 

 



 

393 
 

 

 



 

394 
 

Rokon ruwa 

 



 

395 
 

 

Tsorace-Tsoracen tachin al-kiyama 

 



 

396 
 

 



 

397 
 

 

 



 

398 
 

 

 

 

 

 

 



 

399 
 

Dalilin samuwar Allah 

 



 

400 
 

 



 

401 
 

 

Labaran shehu 

 



 

402 
 

 



 

403 
 

 



 

404 
 

 



 

405 
 

 



 

406 
 

 



 

407 
 

 

Alhinin mutuwar modibo dan Ali 

 



 

408 
 

 

Yabon Annabi 

 



 

409 
 

 



 

410 
 

 



 

411 
 

 



 

412 
 

 



 

413 
 

 



 

414 
 

 



 

415 
 

 



 

416 
 

 



 

417 
 

 



 

418 
 

 



 

419 
 

 



 

420 
 

 



 

421 
 

 



 

422 
 

 



 

423 
 

 



 

424 
 

 



 

425 
 

 



 

426 
 

 

 



 

427 
 

 

 

 



 

428 
 

ANNEXE 5 : Liste de manuscrits originaux en caractère arabe-ajami. 

Nous vous présentons ici à titre illustratif, 5 manuscrits parmi les 15 soumis à 

notre examen. Et cela, compte tenu du volume de nos annexes. Pour en savoir 

plus sur les 10 autres manuscrits, cf. ouvrage de Boyd & Mack (1997).   

Tabbat Hakika 

 



 

429 
 

 



 

430 
 

 



 

431 
 

 



 

432 
 

 



 

433 
 

 



 

434 
 

 



 

435 
 

 



 

436 
 

 



 

437 
 

 

 

 

 

 

 

 



 

438 
 

Wakar Gewaye 

 

 



 

439 
 

 



 

440 
 

 



 

441 
 

 



 

442 
 

 



 

443 
 

 



 

444 
 

 



 

445 
 

 



 

446 
 

 



 

447 
 

 

 

 

 

 

 

 



 

448 
 

Godaben gaskiya 

 

 



 

449 
 

 



 

450 
 

 



 

451 
 

 



 

452 
 

 



 

453 
 

 



 

454 
 

 



 

455 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

456 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

457 
 

Tsorace-Tsorace Tashin Al-kiyama 

 

 



 

458 
 

 



 

459 
 

 



 

460 
 

 

 

 

 

 

 



 

461 
 

Yabon Annabi 

 

 



 

462 
 

 



 

463 
 

 



 

464 
 

 



 

465 
 

 



 

466 
 

 



 

467 
 

 



 

468 
 

 



 

469 
 

 



 

470 
 

 



 

471 
 

 



 

472 
 

 



 

473 
 

 



 

474 
 

 



 

475 
 

 



 

476 
 

 



 

477 
 

 



 

478 
 

 



 

479 
 

 



 

480 
 

 



 

481 
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